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VILLE DE LILLE

TRAVAUX MUNICIPAUX

Service d*Architecture

Je vous salirais gr^'^e vouloir bien assister à la réunion des
membres de la Commission des Bâtiments qui aura lieu le jeudi 1er Octobre 
1953 à 18 heures, à 1'Hôtel de Ville, Bureau de 1'Architecte en Chef des 
Bâtiments communaux, 1er étage, Pavillon IV, (Côté rue Saint-Sauveur), 
Porte N°A - 67"

Hôtel de Ville, le 21 Septembre 1953

Le Conseiller municipal délégué aux 
Travaux,

Jean ASTTE

ORDRE DU JOUR

I .- Questions diverses -

2 .- Hospice Comtesse - Bâtiment de la Communauté. Aménagement 
en Musée du premier étage. Crédit - Marchés - Contrat de 
prestation de services.

3 .- Groupe scolaire Anatole France - Marcel Sembat - 
Construction de quatre classes démontables. Crédit.

4 .- Ecole Pasteur - Ecole Mozart -
Modernisation des installations sanitaires. Credit. Marchés.

5 ’- Jardin d'1 Hiver de la Citadelle - 
Travaux d'électrification - Crédit.

6 * - Bâtiments c ommunaux -
Installations diverses et travaux demandés par la Commission 
municipale de Sécurité - Crédit,

7 »- Ecole maternelle Gounod -
Amélioration et agrandissement - Avant-projet - Crédit.

8 .- Cantines scolaires -
Travaux et remplacement de matériel - Credit.

9 .- Terrains municipaux de sports et de jeux - 
Aménagement et équipement - Crédit,

10 .- Les "P'tits Quinquins" -
Aménagement de locaux et installations complémentaires,- 
Crédit«

II .- Grand Théâtre - Travaux ae sécurité - Norma .
serrures - Crédit - Marché.
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12»- Auberge de la Jeunesse -
Travaux divers de réparation - Crédit, 

13»- Ecole_de_W.ein_Aij^lMsiré__Verhaeghe_ -
Aménagement et équipement de la cuisine et de ses 
annexes. Travaux de bâtiment et fournitures de matériel 
et divers - Mobilier - Crédit,

14 .- Halle aux Sucres - \
Travaux de couverture et de zingueriec
Ravalement des pierres sous chêneaux - 
Première tranche de travaux - Crédit.

15 .- Ecole maternelle Broca -
Reconstruction - Part de la Ville dans les dépenses.
Crédit., 

16,- Entretien des Propriétés commxmales - Crédit.

17 .- Services municipaux - Fournitures et travaux divers 
pour l’année 1953 - Marchés,

18 . - Services municipaux,.
Fournitures ex travaux divers pour l’année 1954 - 
Marchés.

19 .- Atelier de Décors -■
Contrat de M. MOLIERE - Avenant.

20o- Jardin d*Hiver de la Citadelle -
Installation de chauffage - Marché - Avenant.

21 .- Jardin d1Hiver <qe la Citadelle - 
Acquisition d'animaux - Marchés.

22 .- ^Etablissements scalaires -
Ooij-ège moderne de Jeunes Filles "Jean Macén. Acquisi
tion de tables individuelles et de chaises à ossature 
tubulaire - Marché,

23 .- Propriétés communales-,-
Travaux de revêtement de sols en asphalte et produits 
bitumeux - Etanchéité des terrasses - Marché.

24 .-- Etablisserjents scolaires - Ecoles maternelles - 
Acquisition de mobilier - Marché - Avenant.

25 .- Etablissements scolaires - Ecoles primaires - 
Fourniture et travaux de pose de rideaux d'obscurcisse
ment - Marché«

26Etablissements scolaires - Ecoles maternelles - 
Fourniture de tables à sable - Marché«,

27 »- Ecole maternelle Mozart -
Nouveaux locaux - Installation de chauffage central» 
Marché »
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28 .- Dommages de guerre - Eglise Saint-Pierre Saint-Paul. 

Installation de chauffage central - Marché.

29o - Centre médico-scolaire et de Vaccination - 
Fourniture et pose de stores - Marché^

30. - Colonie de Vacances de Wormhoudt -
Travaux de couverture - Marché.

31. - Jardin des Plantes - Construction d’un mur de soutè
nement - Transport de pierres - Marché.

32. - Eglise Paint-Michel -
' Travaux divers - Participation du Culte - 
Admission en recette.

33• - Eglise Anglicane -
Travaux de couverture - Participation du Culte - 
Admission en recette*

34 .- Temple protestant -
Travaux divers - Remise en état du perron - Participa
tion du Culte - Admission en recette.

35 .- Eglise Saint-Sauveur - 
Travaux de toiture - Participation du Culte - 
Admission en recette.

36 .- Stade d’Athlétisme de la Citadelle. -
2ème 1st - Installation du réseau de distribution 
d’eau potable - Décompte définitif.

37 *- Entretien des Propriétés comraunales -
Travaux à exécuter du 1er Avril 1954 au 31 Mars 1956. 
Adjudication,

38 .- Dommages de guerre - Ippoe Faiéherbe et ses annexes - 
Désignation d’un Architecte*

39 «- Dommages de guerre - Institut Denis Diderot - . cm. 
Reconstitution - Travaux de ferronnerie - Augmentation 
du montant du marché.

40 .- Dommages de guerre. - Colonie de Vacances de Wormhoudt— 
4ème phase - Lots N°I et 4 -
Augmentation du montant des dépenses autorisées.

41 .- Annexe de l’école maternelle Philippe de_.Comines - 
Avant-projet - Désignation d’un Architecte,

42 ’- Abattoirs - Chauffage des bureaux - Information.

43 .- Ecole Carnot, rue du Réduit -
Remise en état d'une buanderie - Information.

44 .- Grand Théâtre -
Remise en état des marquises - Information.
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45 .- Dommages de guerre - Institut Denis Diderot - 

Achèvement des travaux de reconstruction - Lot N°6 
Carrelage, revêtements. Décompte définitif.

46 .- Centre médico-scolaire et de vaccination - 
Lot N°I - Gros Oeuvre - Décompte définitif.

47*- Hotel de Ville -
Réseau téléphonique municipal - Remplacement des 
batteries d’accumulateurs - Marché.

48 .- Colonie de Vacances de Brighton-les-Pins - 
Travaux d'aménagement et de transformation - Crédit 
complémentaire.

49«- Affaires diverses«



COMMISSION DES BAIMENTS

Procès-var.bal dé la réunion du 1er Octobre 1953

H.It. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis à 
17 Hôtel de Ville le jeudi 1er Octobre à 18 heures, sous la présidence 
de M* Jean nSTIE, Conseiller Municipal délégué aux Travaux*-
Présents? M.Mo Jean aS.TIE, Conse?iller Municipal

BERTRAND, . d2
DOYENNETTE de
HANSKWS, d2

Me MOITHY, d°
M. REMETTE d2
Me VEROONE, d2

Excusées: Ma Mo .DANEL, d2.
ROILjE , d2

Absents : MH'L DECAMPS, Adjoint au Maire 
DEFaUX, Conseiller Municipal.

Assis taient également à la séance :
M.Mo LEMOINE, Ingénieur Principal

-GOULaRD, .. . 12
DEMERGE, Chef de bureau des Services Techniques
LEVRaGUE, 12

Mme DELaCHERIE, -Rédactrice principale, secrétaire de 
seance*

La séance est ouverte à 18 heI5b
M„ ÀSTIE excuse M, FaUVET dont 1'état de santé ne lui permet pas 

15 assister à cette séance, . . .
Mt DOYENNETTE, au nom de la Commission, formé des voeux' pour son 

prompt rétablissement en souhaitant de le revoir bientôt;
a) I - QUESTIONS DIVERSES»
b) Salle des Petes, du Groupe scolaire du Faubourg de Béthune.
Il est signalé que. lors d'une récente fête des Amicales laïques 

ayant eu lieu dans cette Salle, celle-ci s’est avérée trop exiguë’; 
le Directeur de l'école et le Président de l’Amicale ont insisté pour 
que des travaux d*agrandissement soient envisagés le plus rapidement 
possible et ont attiré l’attention des membres du Conseil Municipal 
présents sur le mauvais état du plancher»

M» GOULaRD fait connaître qu’une étude est actuellement en cours 
à ce sujet et que le Service de 1’Entretien des Propriétés Communales 
a été saisi de la question*

c) Réunions_duConseil Munieipal et de la Commission des Bâti
ments .

M. REMETTE souhaiterait que Le Conseil Municipal1- se réunît plus 
souvent afin d’éviter des séances trop chargées et de disposer d’as
sez le temps pour'examiner les rapports et prendre position sur les 
ques t ions s oumises»

x
X X

Des membres'de la'Commission font observer 1 * importance de l’or- 
dre du jour et demandent -des ‘-'réunions! plus fréquentes^ y ■



- 2 -
M. LEVRaGUE fait remarquer qu'aucune réunion n'a pu avoir lieu 

avant la séance du Conseil Municipal du 19 Juin, les grandes Commis
sions n'otant pas constituées à cette époque. Le présent ordre du 
jour comprend donc à la fois les affaires qui auraient dû être exami
nées en Juin et celles venues s'y ajouter depuis. Par ailleurs, les 
renseignements qui étaient à fournir par les Services financiers vi
sant les. crédits et sous-crédits à inscrire au Budget supplémentaire 
de 1953 viennent seulement de nous parvenir.,

Le plus, la fin de l'exercice approchant, il y avait lieu de sou
mettre à la Commission les marchés de gré à gré à passer en 1954 avec 
divers fournisseurs et entrepreneurs ainsi que les conditions de 1:ad
judication à lancer pour les travaux d'entretien des Propriétés commu
nales à exécuter à partir du 1er Avril 1954? pour une période de deux 
années,

M. BERTRAND émet le voeu que la Commission se réunisse plus sou
vent d’une part et que, d’autre part, chaque session du Conseil Muni
cipal comporte plusieurs séances.

N. ASTIE envisagera à l’avenir de réunir la Commission plus sou
vent, afin que l'ordre du jour à examiner soit moins chargé.

x 
x x

c) Ecole Turgot,
Me MOITHY signale qu’une classe aurait été supprimée à l’école 

Turgot; en effet, durant l’année scolaire 1952-1953? il y avait onze 
classes pour 520 élèves, il y a actuellement dix classes utilisées 
pour un effectif de 357 élèves.

• M, LEMOINE précise que cette suppression de classe résulte de la 
décision de l'inspection Académique de réduire à dix le nombre des 
instituteurs «

M. LEVRaGUE estime que cette question est du ressort de la direc
tion de l’école qui doit en informer M.. 1’Inspecteur d’Académie.

Le Service de la 4ème Division sera toutefois- saisi de' cette ques
tion.

d) Ecole Carnot,
M. DOYENNETTE demande l’aménagement de classes supplémentaires à 

l’école Carnot.,
M. GOULxxRD informe l'assemblée qu’il a eu un entretien avec le 

Directeur de cette école et qu'il a été décidé d’installer deux clas
ses provisoires semblables à celles actuellement en cours d'édifica
tion par la main-d5 oeuvre municipale au Groupe scolaire Marcel Sembat- 
Anatole France, en raison de l’accroissement important de l’effectif 
scolaire de cet établissement depuis la rentrée des classes.

M. LEVRAGUE rappelle que la question des écoles du Quartier Saint 
Sauveur n'avait pas échappé à l’attention, du Service; en effet, le 
Plan Quinquennal d'Equipement scolaire établi en Mars 1952 avait pré
vu la construction d'un groupe scolaire devant doubler les écoles 
primaires Carnot et Mme Récamier et l'école maternelle Ruault; ce 
nouveau groupe a d'ailleurs été prévu par 1’Urbaniste en Chef dans le 
Plan Général d’Urbanisme de la Ville, ..

Ce plan quinquennal a été transmis le 1er Avril 1952 à M. le Chef 
de la 4ème Division, à charge pour lui d’en saisir 1’Autorité supé
rieure o ' • » ' . ■ 

9 • «



Afin de permettre aux membres de la Commission d’être renseignes 
sur la question des locaux scolaires, il est décide qu’il leur sera 
adressé un exemplaire du dossier contenant le Plan Quinquennal.

+
Jr + *

A la suite d’un échangé de vues et pour répondre à une observa-, 
tion visant ces constructions en bois, il est signalé que les classes 
provisoires sont construites en accord avec 1’Inspection Académique,

En ce qui concerne particulièrement le Groupe Marc.el-Sembat- 
Anatole France, une étude est en cours pour le règlement définitif de 
la question des locaux, soit par la surélévation des bâtiments exis
tants. soit par la construction de nouvelles classes au-dessus des 
préaux. De l’avis de la Commission, il semble qu’il faille tendre vers 
cette dernière solution,

J- 
+ +

Mo REMETTE regrette vivement que l’on soit obligé de recourir 
à des solutions provisoires0

Mt x.STIE déclare qu’il a estimé absolument indispensable de pa
rer au plus pressé par la construction de locaux provisoires démonta
bles c En effet, ces constructions peuvent être démontées facilement 
et rapidement remontées dans toute cour d’école dont l'effectif né
cessiterait des locaux supplémentaires.
N- 2 - Hospice Comtesse - Bâtiment de la Communauté - Aménagement 

en Musée du premier étage - Marché - Crédit -
Dans le cadre des travaux prévus en vue de la remise en état de 

1'Hospice Comtesse, M. Paul GELIS, Architecte en Chef des Monuments 
Historiques, envisage 1’aménagement en musée de la grande salle du 
premier étage de la Communauté.

La dépense, qui a fait l'objet d'un devis, s'élèvera approxima
tivement à~5.000.000 F. Toutefois, des subventions nous ont été promi
ses par la Direction des Musées de France (2.000.000 F») et par les 
Services de la Préfecture au nom du Conseil Général (500,000 F.) De 
cette façon, la participation financière de la Ville pour cette opé
ration ne s’élèverait qu'à 2.500.000 F.

Il est demande le vote' du crédit de 5*000.000 F. à inscrire au 
Budget supplémentaire et l'admission en recette des subventions pro
mises ainsi que la désignation de M. Paul GELIS au titre d'architecte 
chargé de la direction des travaux. Cet architecte devant nous sou
mettre les marches à passer avec les entreprises désignées pour l’exé
cution .

M. BERTRaHD demande si les Services de la Ville ne seraient pas 
à même d'assurer la direction de ces travaux.

Mo LEVRaGUE'signale la nature spéciale des ouvrages à effectuer 
à l’Hospice Comtesse dont le caractère historique doit être absolument 
conservé. Il signale en outre qu! il apparait indiqué  de codifier cette 
mission àM. Paul GELIS, Architect^ spécialiste des édifices classés.

la suite de ces précisions; la Commission donne un avis favo
rable à l'ensemble du rapport.

Rapport transmis à 1'Administration municipale .
• T *" ■ - .
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IM 3 - Groupe Sco.lâjre Anatole Franco - Marcel Sembat - Construction 
de quatre classes provisoires - Crédit.

L’accroissement des effectifs scolaires au Groupe Marcel Sembat- 
Anatole France nous a obliges à édifier, dans chacune des cours de ce 
Groupe, deux classes provisoires qui sont prévues démontables. Le prix 
de revient de chaque classe s’élève à I,250o000 F» environ, soit s

800,000 F, pour les fournitures nécessaires à la construction;
290»000 Fo pour le mobilier scolaire;
60.000 F0 pour la chauffage;
100.000 F... pour l'installation de l’éclairage.
Il est demandé d’approuver la construction de ces classes et 

de voter à cet,effet le crédit de 5«000,000 Fo necessaire.

Mo DEMERGE indique qu’étant donné le remploi du bois de récupéra
tion provenant■de la démolition de l’immeuble des Tabacs, rue des 
Canonniers, il lui sera possible de construire deux classes supplémen
taires sans excédent de dépense au point de vue matériaux de construc
tion r.

Il est rappelé que ces deux classes seront a'ailleurs édifiées 
à l'école Carnot.

Cette façon de procéder en employant la main-d'oeuvre municipale 
aura permis à la fois d'assurer une exécution rapide des travaux et 
d’apporter une solution provisoire au problème de 1’exiguïté des lo
caux de ces établissements scolaires.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à -1'Administration municipale.

4 - Ecole Pasteur - Ecole Mozart - Modernisation des installations 
sanitaires - Crédit - Marchés.

Les travaux d’agrandissement de l'école maternelle Mozart compre
nant la construction de trois nouvelles classes en élévation au-dessus 
du préau et -de leurs salles de propreté sont maintenant achevés. Par 
ailleurs, pour permettre de recevoir l’effluent des W.C. et des lava
bos des anciens locaux de l’école maternelle Mozart et de l’cvole de 
filles Pasteur, des fosses septiques ont été aménagées.

Il ‘Convient maintenant de moderniser les installations sanitai
res de ces deux écoles, installations nettement défectueuses et vé
tustes .

Le,projet a été établi'par le Service d'architecture et la dépen- 
s3 sieve à 4o000c000 F» environ» Il est proposé de passer des marchés 
avec chacun des entrepreneurs ayant assuré les travaux d’agrandisse
ment de l’école Mozart aux conditions souscrites lors de la mise en 
adjudication de ces travaux soit avec des rabais de 21 r 26, 29 et 46

Après quelques précisions fournies à M. REMETTE concernant les 
amenagements opérés, la Commission donne un avis favorable à l’ensem
ble du projet et aux dispositions envisagées par le Service pour l'exé
cution des travaux dont le financement sera assuré par un crédit de 
4 « 000 » 000 F.» a mocroro au Budget supplémentaire-de l’exercice en cours.

Rapport transmis à 1'Administration municipale»
Rs 5 - Jardin d'Hiver de la Citadelle - Travaux d’electrification-Crédit

Les travaux d'électrification définitive du Jardin d'Hiver de la 
Citadelle et des constructions annexes doivent être réalisés avant



l’hiver, l’installation provisoire actuelle ne pouvant être maintenue 
plus longtemps en raison des risques qu’elle présente.

Ces travaux comportent notamment la fourniture et la pose d’un 
câble armé de 380 mètres de longueur et la dépense est évaluée à 
2.35Q.OOO F, environ.

Il est demandé 1’autorisation d’exécuter ces travaux et de 
voter un crédit d’égale importance à inscrire au Budget supplémen
taire de 1’exercice en cours.

+ 
+ • +

■ Au nom du Groupe Socialiste, M. DOYENNETTE déclara s’abstenir 
pour le vote du ce crédit.

M* BERTRAND s’associe à son collègue et regrette que l’aména
gement du Jardin d’Hivur n’ait pas fait 1’ objet d’un projet d’en
semble» II constata qu’il a été donné connaissance de cos travaux 
par projetsséparés c-t que le Conseil Municipal n’a d’ailleurs pas 
ete appelé a donner son opinion sur la question.

A une demande de M. RAMETTE visant le- financement des dépensas, 
DEMERGE rappelle que le Conseil Municipal, au cours do sa réunion 

do Novembre 1952, a voté un crédit de 6.000.000 E. soit 5.000,000 E. 
pour les installations proprement dites et I.000.000 E. pour l’achat 
d’oiseaux.
.Il évoque, à cette occasion, les installations similaires d~s 

villes d’Amiens ^t de Saint-Etienne. A Amiens, en particulier, il 
est procédé par phases successives à une installation de ce genre et 
un droit d’entrée est d’ailleurs perçu,

+ 
+ +

M. DEMERGE ajoute quelques précisions concernant les disposi
tions prévues pour sauvegarder les animaux fragiles en ces do panne 
de chauffage.

(M. ASTIE fait remarquer qu’il s’agit maintenant de compléter 
une installation existante, très appréciée du public ut qu’un con
sequence le projet présenté ne peut pas être ajourné.

N. RAWTIE ne s’oppose pas au projet présenté.
- Avis favorable de la Commission à 1’exception dus membres 

socialistes qui déclarent s’abstenir.
- Apport transmis à 1’Administration municipale, -

21—Bfluiments Communaux Installations diverses et travaux 
demandés par ' la Commission Municipalo de sécurité “l^?egit_ 

A la suite du.visites effectuées dans différents bâtiments 
communaux, la Commission Urbaine du sécurité a prescrit un Certain 
nombre du- travaux visant notamment la mise un conformité dus instal
lations existantes avec las dispositions du décret da 1941.

. Lus travaux imposés concernent principalement les Théâtres, le 
Maison des Amicales, le Conservatoire du Musique, le Collège techni
que Valentine Labbe et sus annexes ut visent surtout los installations électriques.

Los dépenses prévues s’élèvent approximativement à 7.000.000 E.
Il est demandé d’autoriser lu Service à exécuter les travaux ut 

o.e voter un credit d’égale importance à inscrira au Budget supplé
mentaire du l’exercice en cours. 1 '

- Avis favorable de la Commission*
- R^^Xfe4nsmi9 à 1»Administration municipale,, .

+
+ + /



■ ■ ' A la ’demande des Membres du la Commission, il est spécifié que 
la Commission Urbaine du Sécurité sa compose notamment d’un repré
sentant duMe lue Maire, d’un Inspecteur du Travail, du Commandant 
du Corps de Sapeurs Pompiers, d’un Ingénieur do l’E.D.F., du Direc- 
+ ur du Service d’Architecture, de s Ingénieurs du' la Ville c-t du 
chef du Service---Electrique « .

^lL2^P...L?4'ÈÊPÉpjlle_ Gounod - Amélioration et agrandi s sement— 
Ayant-projet - Crédit, --------- „----------- .--

L’école maternelle Gounod, située 70 rue des Stations, possède 
une salle de classe de dimensions normales et une deuxième salle 
trop, petite,.,;faisant l’office de classe provisoire.’ Les installations 
sanite.i±es sont nettement insuffisantes et cette école se trouve 
de p ourvue de. c aï>t ine.

_ Le Service, en. liaison, avec Mme 1’Inspectrice des Ecoles mater
nelles, & étudié, un avant-projet qui prévoit la transformation des 
locaux^actuels et la création d’un nouveau batiment sur un terrain 
co^tigu a x’école qui coffl.prcn^.u^Jwb alors .^deux salles de classe, une 
salle’de repos, un réfectoire-etfelb*cuisiné et une salle de propreté.

. Ltqntree des enfants sq- ferait par la Place Philippe- de Girard.
■ ;.L* avant-projet a- été complété- par l’aménagement,. au premier 

e^c<go o_e s nouveaux locaux, d’un appartement pour la Directrice ac
tuellement non logée.

dépense à prévoir pour la réalisation du programme est de 
1 ordre de 22o000c000 P. Le financement est proposé comme suit:

11*000.000 P * à prélever sur le crédit ouvert au titre do 
l’allocation scolaire ( loi Barangé);

11.000,000 P, sur un crédit à inscrire à la Section extraordi
naire du Budget supplémentaire de 1953.

J1 est demandé d'approuver 1’avant-projet présenté et de voter 
les credits necessaires. ■ ■

M, BENTSAND suggère du solliciter de l’Etat ut du Département 
dus subventions aussi élevées qùu possible- sur . la part contributive 
* ’ e ..L< V 1 » -

- Avis favorable du- la Commission.
~ -^P-PPo^t transmis a 1^Administration municipale

Loi Barangé
, • circulaires un; date dus 15 Septembre 1952/ut.? Avril 1953 
de. les Ministres duEL Interieur, et do 1*Education Nationale ont 
±appule^que l’article- 19 du la loi’ du ? Février I953 prévoyait que 

lts baisses. département ale s scolaires devraient être désor
mais afrectes, par priorité, à couvrir la part des Communes ^t dos 
Départements dans la-construirais bâtiments scolaires^publies ut 
la reparation des batiments scolaires'publics existants.

 ^pö.roaiHeurs, M, le Préfet du Nord, dans une lettre' du I? Sep
tembre I>53, nous a fait,connaître que la participation du cette 

1952-1953 s’élèverait pour la ^ille de Liu-le a 4I.0o5.i00 Po Le Service a donc procédé à l’établis
sement du projets.jusqu’à concurrence du cette- somme ut a prévu, un 
Particuliu.r, J? financement, par moitié, dus travaux d’aménagement, 
de transformation,et d’amélioration du l’école maternelle Gounod 
eont il est question ci—avant,

La Commission prend acte- du ces informations.
l°..l - B£21îL Amélioration .t ngræiô'i ssomont-

Demande du . subyunti on ; - ' L : .—.—
Reprenant la suggestion faito par M, BERTRAND à l'occasion du



rapport précédent, il est décidé de solliciter de l’Etat et du Dépar
tement des subventions aussi élevées que possible sur la part de 
dépense à la charge de la Ville et s’élevant à II.000.000 Fr.

- Avis favorable de la Commission
- pa£P str at i on Municipal e 

^-.,9„z^ÇaJltines^__scoiaires - Travaux et remplacement de matériel -
Cr e dit - ~ ' “ ' —— ---———

Un devis a été établi, à la fin de l’année 1952, en vue de la 
remise en état,des locaux des cantines scolaires, du remplacement- 
partiel du. matériel de cuisine, de la révision des installations d’eau 
et de chauffage et du remplacement du mobilier de la cantine Duplei.x-

Ce devis, qui s’élève à 6.600.000 h a été scindé en deux tran
ches ç Un premier crédit de 3o000.000 Fr a été inscrit au Budget pri
mitif de 1953; pourpermettre l’exécution de la 2ème Tranche de tra
vaux ? il est demande le vote d’un crédit de 3»ô00.000 Fr a inscrire 
à la Section extraordinaire du Busget supplémentaire de 1955.

- Avis favorable de la Commission
- PaPPortransmis à 1’Admini strati on Muni ci pale

be sports et de jeux - Aménagement et 
é^uarement - Crédit - “ ' “

Undevis , dont le montant s’élevait à 6.000.000 Fr avait été 
établi à la fin de l’année 1952, afin de poursuivre l’équipement 
et_l’amenagement des deux terrains de football, basket-ball et 
Volley-ball sis rue. Anatole de la Forge, au lieu dit ’’Sainte-Hélène- 
ueiriere les abattoirs de Lille et de doter de vestiaires le terrain 
Roger Salengro, rue d’ léna.

, Etant donné 1’importance de la dépense, le programme a été sivi- 
se en deux tranches; la première, qui s’élevait à 4«000.000 Fr a fait 
l'objet d’une inscription de crédit au budget primitif de 1953* Il 
est demandé-, de voter, pour l’exécution de la deuxième tranche, un cré
dit a inscrire au-Busget supplémentaire de l’exercice en cours.

Il est signalé toutefois que le crédit demandé est de 2.400.000 Fr 
et non.'de, 2.000-000 Fr la somme supplémentaire de 400.000 Fr étant des
tinée a l’édification, à la limite du terrain de football du Chevalier 
français, d’un écran en grillage pour protéger les jardins contigus.

- Avis favorable de la Commission.
- transmis à 1’Administration Municipale

M. BERTRAND,demande.où en sont les travaux d’aménagement du 
Centre d Education Physique ’’Wazemmes”, Place des Quatre Chemins. 
ce centre doit. Orne complété d’un gymnase comportant notamment les 
locaux pour ±1 installation de douches et la réserve du matériels

La construction de ce bâtiment, qui coûterait 50,000.000 Fr envi- 
peV-’t êi:re actuellement envisagée. Aussi, pour permettre

1 utilisation prochaine.du.Centre, il a été prévu la construction de 
vestiaires—douches provisoires, A cet effet, un marché a été passé 
^yec ^ROÇT de Saint-André-Lez-Lille en vue de l’édification
d un bâtiment provisoire et démontable, en poteaux et plaques de ci
ment arme0 Ce marché est en instance d’approbation préfectorale.

La construction de.la maison du gardien est en cours. Les travauz 
ont e ^e retardes par suite des difficultés rencontrées en vue du fi
nancement de l’opération par remploi d’indemnités de dommages de puer: 
La o.e ci s ion de transfert ne nous a en effet été signifiée que le 
4 Levrier 1953.



Me VEROONE attire l’attention de la Commission sub le manque de 
disponibilités à Lille en terrains de sports et insiste sur la néces
sité de ne rien négliger dans ce domaine.

A une demande relative à un terrain libre situé au Sud du Groupe 
scolaire Briand-Buisson, il est répondu que ce terrain est réservé pou 
la construction d’une école maternelle.

Pour clore cette discussion M. .ASTIE pense qu’il est préférable 
de se pencher sur la question de la construction de logements qui 
s’avère beaucoup plus impérieuse que celle de l’aménagement de terroir 
de sports.
N° II - LES ’’P’tits Quinquins” - Aménagement de locaux et installa- 

tions compTêmentaire~s ~- Urédit" -
Au cours des années précédentes, il a été procédé à l’aménagement 

de locaux et d’installations complémentaires au Jardin d’Enfants 
” Les P’tits Quinquins”. Pour permettre lë règlement des dépenses en
gagées, un crédit de 350.000 Fr est encore nécessaire. Il est demandé 
d’ouvrir un crédit de cette importance au Budget de l’exercice en 
cours«,

- Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à, l’Administretion Municipale

N° 12 - Grand Théâtre - Travaux de Sécurité Normalisation des 
serrures - Crédit - Marché"--

La commission Urbaine de Sécurité a prescrit, pour le Grand 
Théâtre, la normalisation des serrures afin d’augmenter la sécurité 
de l’établissement. En effet, il s’agit, pour le Service d’incendie 
et de Sécurité, de pouvoir procéder à l’ouverture rapide de toutes 
les portes en cas de sinistre.,

Le Service a donc procédé à une étude qui prévoit l’acquisition 
de nouvelles serrures qui peuvent toutes être ouvertes avec un passe - 
partout général. Un marché est à passer avec la Société DENY & Cie à 
Péris et là dépense est d’un million de francs.

Il est demandé d’approuver l’exécution des travaux sus-visés, la 
passation du marché et le vote d’un crédit d’un million de francs à 
inscrire au Budget supplémentaire de l’exercice en cours.

- Avis favorable de la Commission.
“ Rapport transmis à 1’Administration Atoiicipale.

N° 13 - Auberge de la Jeunesse - Travaux divers de réparations - 
Crédit -

L’ Auberge de la Jeunesse, située à proximité du Grand Palais 
de la Poire Commerciale, Avenue Julien Destrée, est un bâtiment qui 
a été construit lors de l’exposition du Progrès - Social et qui a 
été remis à la Ville à la clôture de cette Exposition. L’entretien 
doit donc en être assuré, cet immeuble faisant partie du domaine 
communal,

Lors des tempêtes de la fin de l’année dernière, la toiture de 
1’Auberge a été endommagée et des infiltrations d’eau se sont produi
tes o Par ailleurs, il y aurait lieu de procéder à la réfection des 
cahalisations des eaux usées ainsi que des enduits et maçonneries 
détériorés par.suite des infiltrations provenant de la défectuosité 
de^ l’installation de douches. Les peintures, tant intérieures 
qu’extérieures, doivent .également être refaites.

Le devis des travaux s’élève à 2.200.000 Fr II est demandé l’auto
risation d’effectuer les travaux sus-visés et de voter un crédit 
correspondant à inscrire au Budget supplémentaire de l’exercice en 
cours.

- Avis favorable de la Commission.
~ Rapport transmis à l’Administration Municipale.
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M. LEVRAG-UE signale que les. locataires de l'immeuble se mon

trent très récitents pour le règlement des consommations de gaz et 
d’électricité. Il est à souhaiter que l’effort réalisé par la Ville 
pour la remise en état de 1’Auberge soit compris par les intéressés 
et que les difficultés rencontrées ne se renouvellent pas.
N° 14 - Ecole de plein air Désiré Verhaeghe Aménagement et équi

pement de la cuisine - Travaux de bâtiment et fourniture 
de matériel et divers - Mobilier - Crédit -

La construction de l'Ecole de Elein Air est sur le point d'être 
achevée} il convient maintenant de procéder à 1'aménagement et à 
l’équipement de la cuisine et de ses annexes, afin de remettre cet 
établissement en service le plus tôt possible.

Les conditions actuelles ne permettent pas la réinstallation 
de cette cuisine telle qu'elle existait en 1931» Il y a lieu, en 
effet, de réaliser une installation moderne du genre de celles qui 
existent dans les établissements scolaires possédant un effectif 
important.

Le devis estimatif dressé par le Service s’élève approximati
vement à 9*000.000 frs, non compris le mobilier scolaire. Il est 
demandé l'autorisation de procéder aux aménagements et équipements 
envisagés, à exécuter sous la direction du Service, ainsi que le 
vote d'un crédit de 9.000.000 frs, à inscrire au Budget supplémen
taire de l'exercice en cours.

- Avis favorable de la Commission
- Rapport transmis à 1'Administration municipale

4- 
-, + 4-

M. LEMOINE signale qu'un nouveau Directeur a déjà été nommé. 
Il ajoute qu'il reste à effectuer dans 1'établissement s
1° - les travaux de peintures intérieures qui n'ont pas été exécutés 

parce que l’installation de chauffage central n’a pas encore 
pu être entreprise; celle-ci a fait l'objet d'une adjudication 
dont le résultat n'est pas encore connu;

2° - la refection de l’installation électrique;
3° - l'équipement en mobilier scolaire.

^n appel d'offres sera lancé pour cette fourniture dès que le 
nombre et l'âge des enfants admis à fréquenter l’établissement 
seront c onnus.

Il y a lieu de noter que, pour la reconstitution de cet impor
tant établissement scolaire, les travaux ont dû être réalisés par 
phases successives, au fur et à mesure de l’allocation des crédits 
de dommages de guerre, ceux-ci ayant fait l’objet de trois autorisa
tions en quatre années.
N° 13 - Halle aux Sucres - Travaux de couverture et de zinguerie - 

Ravalement des pierres sous chéneaux - 1ère tranche de 
travaux - Crédit -

La couverture en ardoises de la Halle aux Sucres est en très 
mauvais état. Son remplacement s’impose ainsi d'ailleurs que celui 
du zinc et du plomb garnissant les chêneaux.

Il convient en outre de ravaler les pierres sous chéneaux et 
de remplacer les pierres manquantes.

Le devis établi par le Service s'élève à 6.000.000 frs. En 
raison de son importance, le programme a été réparti en deux tran
ches dont la première s'élève à 2.500.000 frs. Il est demandé le 
vote du crédit correspondant à inscrire au Budget supplémentaire de 
l’exercice en cours.

- Avis favorable de la Commission.
- Rapport transmis à 1’Administration municipale.
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N° 16 - Ecole Maternelle BROCA,- Reconstruction - Part de la Ville 

dans les dépenses -Crédit -
Au cours de sa séance du 20 Février 1953? le Conseil Municipal 

a approuvé le projet de reconstruction de l’école maternelle Broca 
et décidé les conditions de financements des travaux. Celui-ci était 
prévu, notamment pour une tranche de 7.000.000 frs, sur un crédit 
inscrit au Budget primitif de 1953 et devait être obtenu par voie 
d’emprunt. Cet emprunt n'ayant pas été réalisé? les Services finan
ciers envisagent de voter un crédit correspondant à prélever sur 
fonds généraux et à inscrire au Budget supplémentaire de l'exercice 
1953.

Le Service est satisfait de ces dispositions, le financement 
total de l’opération étant ainsi assuré.

- Avis favorable de la Commission.
- Rapport transmis à 1’Administration municipale.

+ 
+ +

L’autorisation de construire ainsi que les limites d’alignement 
ont été demandées à la Bélégation départementale du Ministère de la 
Reconstruction et de 1’Urbanisme. Pour commencer les travaux, il 
suffit donc d’obtenir maintenant du Ministère l’avis de priorité.
N* 17 - Entretien des Propriétés Communales - Crédit complémentaire

Le crédit affecté à l’entretien des Propriétés communales, at
tribué au début de la présente année, s’élevait à 109*000.000 frs, 
chiffre nettement inférieur à celui proposé par le Service, qui 
était de 150.000.000 frs.

Or, des travaux d'entretien sont encore à effectuer d'urgence 
dans de nombreux batiments. Une somme de 25.000.000 frs est indis
pensable pour terminer le programme 1953.

Il est demandé l'ouverture d’un crédit d'égale importance à 
inscrire au Budget supplémentaire de 1953.

- Avis favorable de la Commission.
~ Rapport transmis à 1’Administration municipale

+
+ +

Ce crédit ne permet^pas d’assurer un entretien suivi de nos 
batiments dont la vétusté va s’accentuant. Il est fait remarquer que 
la valeur vénale du domaine public communal s'élève approximative
ment a dix^milliards de francs et qu’il y aurait lieu de réserver 
chaque annee une somme correspondant à 3% de cette valeur vénale, 
soit 300.000.000 frs pour un entretien normal.

La Commission reconnaît à l'unanimité que le crédit mis à la 
disposition du Service pour 1’Entretien des Bâtiments communaux est 
nettement insuffisant et souhaite qu’un crédit plus important lui 
soit accordé pour l’an prochain.

En outre, il est regrettable que les crédits supplémentaires 
soient toujours alloués en fin d’année, époque à laquelle il est 
parfois impossible, en raison des, intempéries, d'executer certains 
travaux a l’extérieur des bâtiments communaux, notamment ceux de 
couverture qui s'avèrent encore plus nécessaires à l'entrée de 
l’hiver et qui devraient être effectués beaucoup plus tôt.
N .° . 18 - Hôtel de Ville - Réseau téléphonique municipal - Crédit 

complémentaire - Marché -
Le crédit affecté au Réseau téléphonique municipal s'est avéré 

insuffisant. En effet, les abonnements, l’entretien des appareils et 
les communications téléphoniques ont été plus importants que les 
prévisions. L'insuffisance peut être évaluée à 1.200.000 frs.



-■ II

Par ailleurs, les batteries d’accumulateurs de l’installation 
téléphonique de 1’Hôtel de Ville en service depuis 1928 et réparées 
provisoirement pendant la guerre avec des matériaux de torture , sont 
arrivées à leur limite d’utilisation.

Il est demandé l'autorisation dë passer un marché avec la Société 
"L‘Accumulateur TUDOR” pour le remplacement des batteries et le vote 
d’un crédit pour je rmettre le règlement des dépenses prévues, soit 
2 .500,000 .frs au total, les travaux- à effectuer aux batteries s’éle
vant à I«300o000 PrSo

- Avis favorable de la Commission,
~ Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

. BLJ.9 Colonie de Vacances do Brighton-los-Pins - Aménagements -
• Crédit complémentaire -. Avenants - Agrandissornents-

Depuis l’etablissement des devis par M. FLORY, Architecte chargé 
do la direction des travaux à la Colonie do Vacances de Brighton—les— 
Pins, des aménagements ot équipements complémentaires ont été recon
nus indispensables5 après une visite sur place de membres do l'Admi
nistration Municipale, pour augmenter la sécurité dos jeunes colonse

La prévision do ^dépense,: qui s'élevait à l’origine à 8.700 ,OOOFrs, 
s’ost trouvée dépassée et un crédit complémentaire de 3*500,000 frs 
est encore nécessaire pour permettre le financement.

Il est demandé de voter un crédit, d’égale importance ot d’approu
ver, on raison do l’augmentation du volume dos ouvrages effectués, 
les avenants à passer avec los entrepreneurs titulaires do marchés 
ayant déjà assuré 1'exécution des travaux de la Colonie,

- Avis favorable do la Commission.
* ~ fedMIQrt transmis à 1’Administration Municipale.
2P “ Mgæphé de la Nouvelle Aventure - Travaux d” aménagonnnts in

térieurs - Crédit complémentaire -
D’importants travaux: d’aménagements intérieurs ot extérieurs ' 

étaient indispensables pour remettre on état le. Marché do la Nouvelle 
aventure. A cot effet, un crédit de I8o000.000 Frs avait été attribué 
au Service on 1951.

Los ouvrages sont très avancés; divers aménagements non prévus 
à l’origino, notamment l’installation do rideaux do fermeture aux en
trées principales ot lo revêtement des allées on "Bétonsmac" se sont 
revoies necessaires. En outre, nous devons procéder à la continuation 
des travaux d’amenagement du marche à poisson. Ces transformations ot 
améliorations permettront d'ailleurs do réviser les conditions de lo
cation dos étaux.

Pour réaliser complètement le programme précité, un crédit de 
9.000.000 frs est encore nécessaire. II est demandé l’autorisation do 
•poursuivre los travaux et de votor une première tranoh© de crédit de 
4.000.000 frs à inscrire au ^Budget supplémentaire; la seconde tranche 
de 5.000.000 frs étant à prévoir sur les disponibilités du Budget 
primitif do 1954 *

- Avië favorable de la Commission. *
“ Rapport transmis à JL]Administration Municipale.

ÎL-. ,2,1- 4hAÈjD.iZ§rL.,^rayaux. urgents de modernisation dos „locaux-]Achève- 
aQP^-dJpno salle .de vente- Equipement^ modorno do l’Abattoir dos 
porcs et d'une porcherie - Crédit complémentaire -

au cours do sa seance du 22 février 1952, lo Conseil Municipal
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a décidé de pour suivre, dans le cadre do la modernisation des Abat
toirs, l’aménagement d’une salle de vente et l’équipement de 1*Abat
toir des porcs et d’une porcherie d’attente«

A cet effet, un crédit de 14.000.000 frs a été voté; une seconde 
tranche do 14.000.000 frs devait être prévuej suivant les disponibi
lités, au Budget do 1953. Le crédit correspondant à cotte dernière 
tranche n’a pas été inscrit. Toutefois, la réalisation de travaux a 
été reconnue indispensable au cours de la présente année, et, pour 
permettre le règlement des dépenses, un crédit de 9.000.000 frs est 
nécessaire.

Il est demandé de voter un crédit de cette importance à inscrire 
au Budget supplémentaire de 1953.

x
X X

M. HANSKKUS souhaite que le bâtiment actuellement on cours d’é
dification soit couvert le plus rapidement possible, afin d’éviter 
des dégradations et des frais supplémentaires ultérieurement.

Il est fait^remarquer que le programme de modernisation des 
Abattoirs a été établi par M. POULAIN, Directeur et qw la dépense, 
évaluée à 200.000o000ïrSjdevait faire l’objet d’un emprunt. Celui-ci 
n’est pas encore réalisé.

Les dispositions actuelles nous autorisent, on cas de moderni
sation dos Abattoirs, à percevoir une taxe d’abatage de I fr par ki
logramme de viande jusqu'à concurrence du montant de l’annuité d’a
mortissement de l’emprunt souscrit, d’où l’intérêt majeur que présen
terait la réalisation d’un emprunt pour tous les travaux prévus aux 
Abattoirs•

- Avis favorable de la Commission sur le rapport présenté.
- Rapport transmis à 1’Administration Municipale,

ÎLL.Â?. ~ Bâtiments .Scolaires. - Ecole Sophie Germain - Travaux -Crédit supplémentaire '̂1 r '..... 111 ‘ 1
A la suite d’une Convention passée le 7 janvier 1952 entre la. 

Ville do Lille et M. FAUCHILLE, propriétaire de l’immeuble abritant 
l’école Sophie Germain, Boulevard do la Liberté, la Ville a entrepris 
dos travaux de charpente, de couverture et de z ingage.

La prévision^de dépense, arretée en 1950 à 2.300.000 frs, à été 
légèrement dépassée et un crédit do 50.000 frs est encore nécessaire 
pour permettre lo règlement des dépenses réellement effectuées.

Il est demandé le vote de co crédit complémentaire.
- Avis favorable do la Commission.
- Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

x
x x ,

Il y a lieu de not or que lo montant dos travaux porté à la Con
vention passée en 1952 s’élève à 2.618.000 frs, ce chiffre ayant été. 
primitivement fixé à 2.300.000 fis au moment où le rapport d’expertise 
a été déposé par M. CORBEAU.

x
X X

Il est rappelé que M. FAUCHILLE, propriétaire do l’immeuble, se 
trouvant dans l’impossibilité d’assurer les réparations mises à sa

«*. •
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charge suivant un bail en date du 24 Octobre 1959 d'une durée de 18 
années,, a offert d’exonérer la Ville du paiement du loyer jusqu’à 
l’expiration de ce bail, à la condition qu’elle fasse exécuter les 
travaux reconnus indispensables par M.CORBEAU, Expert désigné par 
Mr.le Président du Tribunal .
N ° 25 - Services Municipaux- Fournitures et travaux divers pour l’an
née X955-"WAÉCHEg~T-

Les dispositions légales nous obligeaient à passer des marchés 
écrits lorsqu’il s’agissait de dépenses se renouvelant périodique
ment au cours d’une meme année et dont le montant annuel dépassait 
500e000 francs o

Mole Receveur Municipal nous a signifié que pour des travaux ou 
fournitures entrant dans des catégories comparables, mais commandés 
à des firmes différentes, des marchés sont, également à passer si l’en
semble des prévisions de dépenses pour ces mêmes fournitures ou tra
vaux dépasse le chiffre de 500.,000 Ers,ceci afin de ne pas faire per
dre à l’Etat le bénéfice du droit d’enregistrement de 1,80 %.

Pour ces raisons, il est proposé de passer 59 marchés de régula
risation au titre de l’année 1955 pour des livraisons ou travaux 
ayant déjà été exécutés et pouvant encore éventuellement être comman
dés d’ici la fin de l’exercice en cours<

M.BERTRAND s’étonne que de telles dispositions soient imposées.
Les membres de la Commission sont unanimes à reconnaître que 

ces exigences sont abusives.
M.LEVRAGUB donne lecture de l’extrait du Dictionnaire des Per

cepteurs , Tome II, Année 1952? qui précise :
" Les Receveurs Municipaux doivent opposer des refus de paie

ment lorsqu’il est avéré qu’il y a eufractionnement de la dépense 
pour éluder la passation de marchés écrits” .

A la suite d’un échange de vues, il est décidé qu’une déléga
tion aura un entretien avec Mole Trésorier Payeur Général afin de 
lui exposer cette question.
N0, 24 - Services Municipaux - Fournitures et travaux divers pour 

l’année 1954 - Marchés -
Pour les mêmes motifs que précédemment,le Service a établi,pour 

l’année 1954, un certain nombre de marchés de gré à gré à passer 
avec divers fournisseurs et entrepreneurs ,

Il convient, en effet, de' passer des marchés avec les négociants 
qui nous fournissent le matériel et les matières premières nécessai
res à l’exécution des travaux confiés à la main d’oeuvre municipale 
et avec les maisons qui nous livrent des objets fabriqués et du mo
bilier. Il est également prévu de passer des marchés avec certaines 
entreprises pour des travaux dont le caractère spécial n’est pas com
parable aux ouvrages pouvant être exécutés suivant la Série de Prix 
du Bâtiment de la Region du Nord .

Les dispositions prises par M.le Receveur Municipal nous^obli
gent à envisager la passation de 158 marchés pour l’exercice à venir.

La Commission confirme son point de vue précédent et surseoit^ 
à prendre une décision avant le résultat de l’audience à demander à 
M.le Trésorier Payeur Générale La réponse de ce haut fonctionnaire 
conditionnera la présentation de ces deux derniers rapports.

Le 14 Octobre, une délégation comprenant M .ASTIE,Conseiller Mu
nicipal délégué aux Travaux.M.AUREL,Ingénieur en Chef des Services 
Techniques et M.Paul LEVRAGUE, Chef de Bureau des Services Techni-
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ques,s’est rendue auprès de M.RAMPONT,Trésorier Payeur Général,pour 
lui exposer -la question de la passation de marchés telle que nous 
Ja connaissons .

L’affaire fut exposée dans son ensemble à M.le Trésorier Payeur 
Général;ce dernier, dans sa réponse; fut absolument affirmatif : 
a)-Passation de marchés pour tous travaux ou fournitures dont la dé
pense annuelle dépasse 500,000 francs pour un meme fournisseur ou entrepreneur;
b)- Passation d’un marché par fournisseur ou entrepreneur lorsque 
l’ensemble de la dépense annuelle pour une même fourniture ou des 
fournitures similaires où pour des travaux de même corps d’état dépasse 500.000 francs .

La question a été ensuite posée, de savoir ce qu'1 il fallait enten
dre par fournitures similaires.Quelques exemples furent donnés à 
M.RAMPONT.finalement, il a été décidé que pour toute fourniture spé
ciale ne pouvant être acquise chez un fournisseur titulaire d’un mar
ché ou pour tout produit breveté, la passation d’un marché n’était 
pas nécessaire si le maximum n’était pas atteint. Toutefois,tout mé
moire présenté au R'ceveur Percepteur Municipal sera accompagné d’un 
certificat administratif justificatif.

Par lettre du 29 Octobre 1953.M.RAMPONT a d’ailleurs confirmé ces dispositions .
Cette façon de faire nous permet de réduire à II9 le nombre des 

marchés à passer pour 1954 •
4-

+ +
En conséquence, les deux rapports ci-dessus seront transmis à_ 

11Administration Municj.palè pouf être soumis au Conseil MunicipaT?
N° 25 - Atelier de Déc ■us - Contrat de M.MOLIERE - Avenant -

Le 22 février 1952? le Conseil Municipal a passé avec M.Gaston 
MOLIERE, Chef de 1’Atelier de Décors, Conseiller Technique et artis
tique de la Ville, un contrat de prestation de services fixant no
tamment à 800.000 frs par an le montant de ses émoluments .

L’importance des travaux demandés à M.MOLIERE,tant pour la pré
paration des motifs de décors de théâtre que pour les travaux de dé
coration dans d’autres bâtiments communaux, notamment dans les éco
les, est telle que la somme de, 800.000 francs fixée en 1952 sera in
suffisante pour le règlement des mémoires à payer en 1953 à cet agent.

Dans ces conditions, il est proposé de fixer approximativement 
à I.000.000 Ers, à dater du 1er Janvier 1953? le montant des hono
raires à payer annuellement à M.MOLIERE *

Il est à noter qu’il y a lieu de déduire des émoluments de M. 
MOLIERE 18% au titre de l’impôt cédulaire et 1,80% pour frais d’en
registrement du contrat..

- Avis favorable de la Commission«
u Rapport transmis à 1’Administration Municipale,

26 - Jardin d’Hiver de la Citadelle-Installation de chauffage- 
Marche - Avenant_-

• L’installation de chauffage du Jardin d’Hiver de la Citadelle 
a été étendue à un pâlit bâtiment annexe de la grande salle d’exposi
tion, ce petit bâtiment devant servir de logement pour le gardien.

La dépense pour ce supplément d’installation s'élève à I79»OOOErs
Pour le règlement-de ces travaux,il est nécessaire de passer un 

avenant au marché de M.Roger DUCROUX,réalisateur de la première ins
tallation. . , . ■ . .
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- Avis favorable de la Commissiono
- , Rapport transmis à l’Administraiipn Mu.nioipale.

N° ~ Jardin d’Hiver de,la Citadelle - Acquisition d’animaux
Rfo,rchés . -

bLe 19 Juin 1953, le Conseil Municipal a décidé l’acquisition 
d’animaux, en vue de garnir la volière du Jardin d’Hiver de la Cita
delle ,s

A cet effet, qn marché a été passé avec la Société Anonyme du 
Parc Zoologique de Clères (Seine-Inférieure).

Ce fournisseur n’ayant pu satisfaire toutes les commandes, et 
notamment les demandes en oiseaux de parc et en oiseaux de volière, 
nous nous sommes adressés à des oiselleries de la Région : M.Jules 
SnmLLNS à heuville en Ferra in et M. VERHEYLASOONE rue des Postes à 
Lille „

- En. .raison du montant des dépenses effectuées, il est nécessaire 
de passer, avec chacune de- ces maisons, un marché de 500.000 frs-

Il est demandé d’approuver ces dispositions, le crédit inscrit 
au Budget pour l’aménagement du Jardin d’Hiver et la création de la 
volière étant suffisant pour les achats considérés«;

x 
x x

11,. DOYENKTETTE s’étonne que la Commission des bâtiments ait à 
prendre position pour l’achat d’oiseaux et demande le renvoi du dos
sier devant la Commission des Promenades et Jardins

M. DEMANGE rappelle que c’est la Commission des Bâtiments qui a 
au cours de sa séance du 22 Octobre 1952, été appelée à se pronore, 
sur l’installation du Jardin d‘( Hiver et de la volière ainsi que sur 
1!acquisition d’animaux.

M. LEVR-iGUE fait remarquerqu’il s’agit, dans le cas présent. de 
marchés de régularisation’.

Après un échange de vues, la Commission émet un avis favorable 
à;la présentation du dossier®

‘ •?; . ... Z

- Rapport transmis à l’Administra tien municipale.

- Etablissements scolaires - Collège Moderne de Jeunes Filles 
^Jean Macé - Acquisition de tables individuelles et de cha~ïs^ 
à ssature tubulaire - Marché□

Pour pallier 1’insuffisance en mobilier due à l’accroissement 
de l^eifectif scolaire, Mme la Directrice du Collège moderne de Jeu
nes Filles Jean Macé a demandé la fourniture de 60 tables indivi
duelles ct^de 100 chaises à ossature tubulaire du modèle déjà utili
sé dans l’etablissement et fourni par une firme de Saint-Dizier 
(M.xi .A .H.F. ) .

Ce .matériel ayant été livré, il s’agit de passer un marché de 
régularisation évalué à 445.100 frs»

- x; vis favorable de la Commission.

- Rapport transmis à 1’Administration municipale.
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29 -Propriétés Co./..munalGS - Travaux de revêtement de sols en as
phalté et produits bitumcux - étanchéité des terrasses - Marc

Dans le cadre des travaux d’entretien des propriétés communales 
il a dû être procédé à l’exécution de travaux de réparation de toitu
res et de terrasses on asphalte à divers bâtiments communaux.

Les travaux ont été commandés à la Société dos Mines de Bitume 
et d’./sphalte du Centre à ./ambre chie s , spécialiste en travaux de ce 
genre e

La dépense dépassant 500.000 frs, il est demandé l’autorisait 
de passer un marché avec cette entreprise.

- ./vis favorable de la Commission .

« Rapport transmis à 1’.administration municipale.

N °  30  établissements scolaires - écoles maternelles - ./cquisi t i o ; 
de moDiiier "Marché - ./venant.-

./u^cours de sa séance du 19 Juin 19 53, le Conseil Municipal a 
autorisé la passation, avec la Société CIM2X de Paris, d’un marché 
pourla fourniture de mobilier scolaire destiné aux écoles maternelles 
de Lille.

Depuis lors, en raison de l’état d’avancement des travaux d’a
grandissement do 1’école Mozart, il a été nécessaire, pour permettre 
l’ouverture de nouvelles classes, d’acquérir du mobilier supplémcr 
taire qui a d’ailleurs été commandé à la firme précitée.

La passation d’un avenant avec la Société CIMEX, d’un montant 
de 207.700 frs, est donc indispensable.

- x/vis favorable de la Commission.

- Apport transmis à l’administratinn municipale.

N ° 31.- Etablissements scolaires - Ecoles primaires - Fourniture p 
travaux de pose de rideaux d’obscurcissement - Larché.

Dans le cadre d’application de la Loi Barangé, les écoles pri
maires publiques ont été dotées 'd’appareils de cinéma; la plupart 
des écoles ne possédant pas de .salles de projection, il est nécessai 
re d’occulter une salle par école primaire au moyen de rideaux opaque

M. IÄN, ./rtisan à Roubaix, nous a fait des propositions recor 
nues intéressantes. i

Il est demandé de passer avec cet artisan un marché évalué 
approximativement à 500.000 frs, en vue de l’exécution des travaux 
envisagés ci-avant.

- ./vis favorable de la Commission.

- Rapport transmis à l’administration municipale.

X 
x x

Il est signalé que certaines, écoles, exemple le Groupe scolaire 
Léon Trulin-.^lbert Samain, ont été dotées d’aspirateurs électriques 
Mors qu’aucune'prise de courant n’existe dans ces bâtiments scola^T"'-

Le Service électrique municipal remédiera à cet état de chos
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Ng ■32 - Etablissements Scolaires - Ecoles Maternelles - Fourniture 

de tables à sable - Marché,
Pour satisfaire les demandes de plusieurs Directrices d’écoles 

maternelles, demandes motivées par l'accroissement des effectifs sco
laires, il est nécessaire d’acquérir des tables à sable. S

. .Un large appel d’offres a permis de retenir la proposition la 
plus avantageuse pour la Ville présentée par une firme de Saint-Dizier 
(M.A.A.M.F. ) .

La dépense est évaluée à 140.490 frs.
Etant donné que les achats effectués à cette firme dépassent, 

pour 1953, le(maximum de 500.000 f. prevu, un marché est à passer 
pour l’acquisition de cette fourniture.

- Avis favorable de la Commission.
-T Rapport transmis à 1 ’Administration municipale.

■ Ng 33 - Ecole'Maternelle Mozart - Nouveaux locaux - Installation du 
chauffage central - Marche.

Un appel d’offres a été lancé en vue de l'exécution de travaux 
d.'installation de chauffage central dans les nouveaux locaux de 
l'école maternelle Mozart,

Parmi les propositions présentées, c'est celle des Etablissements 
DUMOUTIER, dont le montant est de 748.000 F. qui offre les conditions 
les. plus, avantageuses pour la Ville. Un marché est à passer avec cette 
entreprise.

-Avis favorable .de la Commission.
~ Rapport transmis à 1’Administration.municipale.

Ng. 34... - Dommages de guerre. Eglise Saint Pierre-Saint. Paul - 
Installation du chauffage central -Marché.

Les travaux de reconstruction de dommages de guerre intéressent 
le gros-oeuvre sont termines en ce qui concerne cet édifice.

En ce qui concerne le chauffage central, une étude a été faite 
par M. SARaZIN, Architecte D.P.L.G-. chargé de la reconstruction de 
cette église.

Le projet présenté préconise l’installation de deux générateurs 
à. air chaud pulsé alimenté au mazout.

A la suite d’un appel d’offres qui a eu lieu entre plusieurs 
maisons spécialisées, c’est la proposition de la Société Chauffage 
automatique du Nord à Lille, dont le montant est de 3.400.000 F., qui 
a été reconnue la plus interessante.

Il est demandé d’approuver le marché à passer avec cette firme.
- KVis favorable de la Commission.
- Rapport transmis à 1’Administration municipale.

Ns 35 - Centre Médico Scolaire et centre de vaccinations -Fourniture 
et pose de stores - Marché. ~

Différents renseignements ne nous étant pas encore parvenus,le 
dossier est retiré de l’ordre du ;|our et sera présenté à une séanco 
ultérieure de la Commission.
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Ù- 56 - Colonie de Vacances de Wormhoudt - Travaux de couverture - 
'•■Marché-, ••

Une amélioration a dû être apportée à l‘étanchéité de plusieurs 
bâtiments .de la Colonie de Vacances de Wormhoudt situes dans une ré
gion où. les vents sont très violents. Les dortoirs et les pavillons 
d’habitation, couverts par des tuiles mécaniques, ont eu à souffrir 
à plusieurs reprises d’infiltrations d’eau importantes.

Il a été envisagé de compléter les couvertures existantes par 
des sous-toitures imperméables constituées par des feuilles de rubé- 
roïd , Lfentreprise DEVOS, de-Lille, a accepte de réaliser ce travail 
moyennant des conditions très intéressantes pour la Ville.

Un marché, dont le montant s’élève à 526.028 f. est à passer 
avec cette entreprise-. Il est demandé d’approuver ces dispositions.

- Avis favorable, de la Commission.
- Rapport transmis à l’Administrâtion Municipale.

57 - Jardin des- Plantes - Construction d’un mur de soutènement 
Transport de pierres -Marché.

La construction d’un mur de soutènement en vue d’aménager une 
terrasse devant la façade de l’Orangerie du Jardin des Plantes nous 
a conduits à l’achat de pierres en provenance de la Région de 
Ba in et hum.,

La Maison MORY, de Boulogne-sur-Mer a été chargée du transport 
de ces pierres a raison de'2^580 Fa le mètre cube; un‘marché d’un mon 
pant do L-ObfOOO Fc est à passer avec cette’zSociété.

- üvis favorable de la Commission.
- Rapport transmis à 1’Administration municipale.

h3 58 -‘Bâtiments Scolaires - Ecole de garçons Arago - Groupe Scolaire 
Anatole„France -Marcel Sembat .
acquisition de tables individuelles réglables avec sièges - 
Marché,

En raison de l’accroissement massif des effectifs lors de la 
rentrée scolaire, une création de classe a dû être envisagée à l'école 
nragoPar ailleurs, la construction d'une seconde classe provisoire 
à l'école Marcel Sembat et l'édification de quatre nouvelles classes 
démontables dans ce même'groupe scolaire nous a conduits à acquérir, 
d’urgence, 184 tables individuelles réglables conformes aux normes 
fixées par le Ministère de 1'Education Nationale.

Parmi les fournisseurs agréés par ce Ministère, la Société Léo 
WIART & Cie à Lille s’est engagée à assurer la livraison du mobilier 
dans le délai réduit d’un mois«

La dépense totale est évaluée à 1.288.000 F. Un marché est donc 
à passer avec cette firme.,.

- Avis favorable de la Commission.
- Rapport transmis à 1'Administration municipale.

Ns 59 - Bâtiments scolaires - Ecoles .primaires - Fourniture de tables 
individuelles réglables avec sièges -Marché.

Dans le cadre du programme de’1955 consistant à poursuivre l’équi
pement en mobilier moderne des différentes écoles de la Ville, il a ét- 
décidé de procéder à l'acquisition de 660 tables individuelles. Un
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vaste appel d'offres a été lancé auprès de trente deux maisons spécia
lisées dans la construction du mobilier tubulaire; dix-huit d'entre 
elles ont déposé des soumissions.

L'examen des offres, tant du point de vue prix unitaire que du 
point de vue technique, a fait apparaître comme étant la plus intéres
sante pour la Ville celle de la Société Vve Beaucamp et Fils à Ascq, 
en raison de la robustesse du mobilier présenté qui répond en outre ui 
tous points aux normes du Ministère de 1’Education Nationale,

Le montant total de la dépense s'élève à 6.5OI.OOO f„
Il est demandé l’autorisation de passer un marché avec cette 

Société.
- Avis favorable de la Commission,
- Rapport transmis à l'Administration munieipale.

ft- 40 - Salle Municipale des Sports "Roger Salengro" - Remplacement 
de la couverture - Marché,

Le 20 Février 1953 > le Conseil Municipal a décidé de procéder, 
en raison de sa vétusté, au remplacement de la couverture en rubéroïd 
de la Salle Roger Salengro,

Un appel d'offres a été lancé; vingt-huit maisons ont été consul
tées et sept d'entre elles ont déposé une soumission. Les offres re
mises varient entre 2,529-^954 f- à 5<>936<.245 f» , cette dernière propo
sition ayant été faite pour une couverture en cuivre.

Après examen du point de vue technique, il a été reconnu que 
1'^offre la plus intéressante pour la Ville était celle de la Maison 
Démretz et Cie à Lille, qui propose une couverture en zinc n2 14 pour 
le prix de 3 <>516.000 f.

Un marché est à passer avec cette entreprise; toutefois, en rai
son de^travaux supplémentaires et actuellement imprévisibles, il est 
proposé de passer un marché évalué approximativement à 4.000.000 f.

- Avis favorable de la Commission.
- .Rapport.transmis à 1"Administrâtion municipale.

ft- 41 - Chauffage du Centre Médico-Scolaire par la Société "Chauffage- 
Service" - Avenant au marché

Les chaudières assurant la distribution.des calories au Centre 
médico-scolaire et de vaccinâtions sont situées dans la chaufferie de 
la Faculté de Droit,, bâtiment contigu à ce Centre. Par ailleurs, cer
tains appareils du Centre médico-scolaire ont été reliés à cette 
chaufferie.

Etant donné que la Société "Chauffage-Service" assure la condui
te du chauffage de la Faculté de Droit, il y aurait un intérêt évident 
à ce que la conduite, l'entretien et l'approvisionnement en combusti
ble de l'installation de chauffage central du Centre médico-scolaire 
et de vaccinations fussent confiés à cette même Société, A cet effet, 
il est nécessaire de passer un avenant au marché du 3 août 1945 qui 
nous lie avec la dite Société qui assure la conduite, l'entretien et 
l'approvisionnement des chaufferies et installations de chauffage 
central et de distribution d'eau chaude d'un grand nombre de bâti
ments c ommunaux,

Il est demandé de bien vouloir approuver ces dispositions.
- Avis favorable de la Commission,

. ~ Rapport transmis à l’ Admïnistration municipale.
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n^ -42 - Eglise Saint Michel -Travaux divers - Participation du 

Culte - Admiss ion en recette.
Des travaux divers de réparation de toiture, d'appuis de fenêtre 

en zinc, de grilles, de protège-vitraux et de soupiraux, la révision 
des portes, et fenêtres et des ouvrages de peintures extérieures sont 
en cours d'exécution à 1'Eglise Saint Michel,

La prévision de dépense s'élève approximativement à I.000.000 f. 
et le Culte accepte de verser à cet effet une participation de 
500.000 f, Il est demandé- d'admettre cette somme en recette.

- Avis favorable de la Commission,
- Rapport transmis à 1’Administration municipale,

xxx
Sur sa demande, M. DOVEWETTE est informé que les sommes admises 

en recettes et résultant de participation du Culte pour la répara
tion .des. Eglises ne-sont pas ristournées' au Service pour l'exécution 
d'autres travaux. Elles sont capitalisées à un article spécial du 
Budget, Section Recettes,
n^ 45 - Eglise Saint .Sauveur - Travaiix de toiture - Participation du 

Culte - Admission en recette,
Des travaux de grosses répurations de toiture sont à effectuer 

d'urgence à 1’-Eglise Saint Sauveur. Le. devis des travaux et fourni
tures s'élève ’a 1,400.000 f.

Le Clergé a accepté de participer à la dépense à raison de 50%; 
toutefois, étant donné le montant du devis, il a demandé à pouvoir se 
libérer par paiements échelonnés. Il est proposé de lui accorder le 
règlement en quatre annuités,

- Avis favorable de la Commission., .
- Rapport--transmis à 1'Administration municipale.

n2 44 — Eglise Saint. Etienne - Réparation et vérification de la plate, 
forme et des chêneaux - Participation du Culte - Admission en 
recette..

Des travaux destinés à assurer provisoirement l'étanchéité de la 
plate-forme et des chêneaux dé 1’Eglise Saint'Etienne ont dû être 
exécutés d'urgence. Leur montant s'élève à 25.581 f»

Le Clergé a accepté de rembourser à la Ville la moitié des dé
penses et il est demandé, par conséquent, d'admettre en recette la 
participation du Culte évaluée à 11,690) f.

- Avis favorable de la Commission,
- à 1; Administrât ion munie ipal e.

h^ 45 ~ Eglise Anglicane - Travaux de couverture - Participation du 
Onlte Admise.ion_ en rece11e«_

Des travaux de couverture ont dû être exécutés d'urgence à 
l'Eglise. Anglicane, rue Lydéric à Lille, Le montant de ces travaux 
s'élève à 40.000 f, et le Culte a accepté de rembourser à la Ville 
la moitié des dépenses.

Il est demandé d'admettre en recette cette participation évaluée 
à 20.000 f.

Avis favorable de la Commission.
- * R&PP ont I rans mis à 1 ' Administrât ion munie ipal e. ...
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46 - Temple protestant - Travaux divers' - Remise en état du perron 

Participation du Culte' -"Admission en recette.'
Des travaux extérieurs ont été éxécutés au Temple de 1’Eglise 

réformée de Prance. Le montant dos dépenses s’élève à 1200000 Ers 
et le Culte a accepté du rembourser à la Ville, à titre de partici
pation, la^moitié du montant de cotte dépense, soit 60.000 Ers. Il 
est demandé d’admettre cette somme m recette.

- Avis favorable do la Commission.
- Rapport transmis à 1’Administration municipale

ff.° Aß, “bis - Temple Israelite - Travaux de révision dos chêneaux - 
PPmP.laco'ment de 'tuiles - Participation du Culte - “*
Admission on recette, — ~—

Il a été constaté que dos infiltrations so produisaient au 
Temple Israelite en raison du fuites de toiture. Lo devis des tra
vaux s’élève à.50.000 Ers environ et le Culte a donné son accord 
pour une participation fixée à 50%.

Il est demandé de bien vouloir admettre un recette le montent 
de cettu participation, soit 25.000 Ers.

- Avis favorable de la Commission.
~ >PPœ?t transmis à l’Administration municipale

îTLAZ ~ APÈE-pbi^-n des Propriétés Communales - Travaux à exécuter 
du 1er avril .1954 au . 51 mars 1956 - OTDJWlCATTcWf----------

Les marchés d* entretien-des propriétés communales-viennent à 
u-xpiration le 51 Mars 1954. Il y a donc lieu d’envisager, pour lu 
debut du l’an prochain,, une nouv.llu adjudication devant permettre 
1 execution d^-s travaux d’entretien du 1er Avril 1954 au 51 Mars 
1956 e

Il est demandé d’.approuver le cahier dus charges particulières 
devant survir .du base, à l’adjudication. . .

Quulquos modifications ont ete apportées au cahier des chars?us 
précédent: • • ~ &
a)-Chaque.concurrent désirant soumissionner devra justifier de la 

possession d’un apparuil téléphonique relié au réseau d’Etat:
bj-il a ete constaté 1’insuffisance du nombre do lots du terrasse

ment ,, maçonnerie , béton arme ; en conséquence, le noïabre du ceux- 
ci a été porté du 5 à 6 lots^

o)—Tout bon au commande portera la date à laquelle devront être entre
pris lus travaux ut lu délai d’éxécution exigé par lu Service. 
L’entrepreneur disposera d’un délai de 48 heures, à réception du 
bon, pour faire connaître s’il est dans l’impossibilité de res
pecter le délai figurant au bon de commande. En cas de non ré
ponse de sa,part, le délai figurant au bon de commande sera consi
déré commentant accepté. Dans le cas où les travaux ne seraient 
pas termines a,l’expiration de la période considérée, le travail 
lui serait retiré pour la partie restant à éxécuter. Des mesures 
pourront etre,prises à l’encontre de l’entrepreneur défaillant.

d)-Une clause spéciale (Article 15) prévoit la reprise du vieux zinc 
et du vieux plomb par les entrepreneurs adjudicataires des lots 
de zingage et de plomberie. Les quantités de vieux métaux ainsi 
récupéréesseront pesées en présence d’un agent■municipal et 
-acturees a 1 entrepreneur aux cours des vieux métaux c-n vigueur 
e jour du démontage des parties renouvelées. Les r>rix urn fai res 

seront ceux figurant aux documents officiels fixant le cours dos 
métaux non ferreux.

- Avis favorable de la Commission
-transmis à 1’Administration municipale.
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NQ 48 - Bâtiments communaux - Travaux de nettoyage en 195.^. et 1955 - 

Adjudication on deux lots ,
Les marchés passés, d’une part, pour le nettoyage dos bâtiments 

communaux et du mobilier scolaire et, d’autre part, pour Le nettoyage 
des vitres dos bâtiments communaux viennent à expiration le 31 Mars 
1954» Il est demandé l’autorisation do procéder à une nouvelle adju
dication au début de l’année prochaine en vuu de l’éxécution de ces 
travaux pour la période comprise entre le 1er Avril 1959- et le 31 
Mars 1956.

M. LEMOINE signale qu’il a été saisi do nombreuses réclamations 
de la part de- Directeurs d’écoles, suite aux travaux do nettoyage 
éxécutés pendant les vacances. En effet, dos dégradations importantes 
ont été constatées dans plusieurs bâtiments scolaires et, pour parer 
à ces inconvénients, quelques modifications ont été apportées au 
cahier dos charges préparé à cet effets 
a)- le nettoyage sera éxécuté à l’aide d’eau et de produits savon

neux, à l’exclusion de tout autre produit;
b)- dans le cas où des dégradations seraient encore constatées, les 

travaux de remise en état jugés nécessaires par la Ville seraient 
confiés à un entrepreneur adjudicataire de l’entretien. Le mon
tant des mémoires sera soumis pour acceptation à l’adjudicataire 
des travaux de nettoyage et un titre de recette sera établi par 
les Services financiers pour le recouvrement des sommes ainsi 
dues:

c)- Il est prévu une réception provisoire des travaux au fur et à 
mesure de leur éxécution. Le règlement sera effectué sur pré
sentation do chaque mémoire-, à concurrence des 9/10 de leur 
montant; le solde, formant garantie pour la Ville, n’étant réglé 
qu’à la réception définitive fixée à deux mois après la récep
tion provisoire.
- Avis favorable do la Commission.
- Rapport transmis à 1’Administration municipale.

N° 49 - Stade d’Athlétisme du la Citadelle - 2ème lot - Installation 
du ré s eau de ' distribution d ’ e au~ 'potable^ 10'95 é c ompt0 ' définit i f.

Les travaux d’installation du réseau do distribution d’eau 
potable au Stade d’Athlétisme de la Citadelle sont terminés et ré
ceptionnés définitivement.

Le montant des dépenses autorisées s’élève à I.617.924 E. 76; 
l’augmentation constatée résulte uniquement do l’application de la 
formule de révision prévue au cahier dos charges.

Il est demandé d’approuver le décompte définitif tel qu’il est 
établi *

- Avis favorable de la Commission.
- Rapport transmis à l’Administration municipale,»

5° - Dommages de guerre - Institut Denis Diderot - Achèvement 
dus^ travaux du reconstruction 4~~Lot'' nû 6 “Carrelage-s - 
Ru vu-1 à münt s' Déc omptu"définit if .

Lus travaux de carrelage ut de revêtement constituant le- 6èmu 
lot do travaux du la phase d’achèvement du reconstitution du l’ins
titut Denis Diderot sont terminés ut réceptionnés provisoirement.

Le montant dus dépense s’élève à 1.256.267 E. 21. La différence 
de 639*5I7zE. constatée entre- lu montant des dépenses'autorisées ut 
cului du décompte résulte du l’augmentation du volume dus travaux. 
Ceux-ci comprennunt un uffet, on plus du ceux prévus, la réfuction 
dus trottoirs extériuurs bordant lu. pavillon du l’aile reconstruite, 
ouvrage qui n’avait pas été repris au lot mis un adjudication. Cette
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reconstruction, de trottoirs a d’ailleurs fait l’objet d’un additif 
au devis de dommages de guerre.

Il est demandé d’approuver le décompte tel qu’il est présente.
- Avis favorable de la Commission. .
- Support transmis à l’Administration Municipale.

N° 51 - Centre Hédico-Spolaire et Centre de vaccinations- Lot N° I - 
"Lros oeuvre- Décompté" définitif. ~ ~~—

Le décompte définitif présenté dans ce rapport concerne le lot 
N° I (gros oeuvre) des travaux de construction du Centre Médico- 
Scolaire et de vaccination, travaux exécutés par l’entreprise CARONI«

Le montant des dépenses autorisées s’élève à 40.311.735 Fr et 
celui du décompte à 40.428.574 Fr.
, Il esr demandé d’approuver le décompte définitif tel qu’il est 
établi.

- Avis favorable de la Commission
- Support transmis à 1’Administration Municipale.

N° .52 - Centre Médico-Scolaire et Centre de Vaccination - Lot N° I 
Gros oeuvre - Pénalités de retard dans 1’"execution dés 
Travaux - Admission en recette -

_ Le délai,imparti à l’entreprise CARONI pour l’exécution des 
travaux dont il a été question au rapport précédent a été dépassé 
ae huit mois.

L’entreprise n’est qu’en partie responsable de ce retard; il va 
lieu de noter en effet : .

- que des travaux supplémentaires oipt été commandés s construction 
d une galerie en sous-sol; bouchardage des façades en béton;

2° - que des difficultés de fondations ont été constatées;
3° ~ que les^ approvisionnements en briques de parement et hourdis 
creux ont subi des retards importants (4mois : d’Avril à Juillet 1951 
4 — que les intempéries constatées ont nui à l’avancement des tra

vaux;
5° - que certains travaux de finition n'ont pu être exécutés qu’après 

le passage des autres entreprises.
' -, .4e? rai?on de ces circonstances, le Service propose d’accorder 
a 1 Entreprise CARONI un délai supplémentaire de 6 mois 1/2 • en 
consé uenco. le délai restant imputable à cette Entreprise est de 
45 jours, ^retard dont.nous la rendons responsable. La retenue au 

dommages et intérêts fixée au cahier des charges est de
2.000 R par jour de^retard y compris dimanches et jours fériés; le 
montant des pénalités à appliquer s’élève donc à 90.000 Fr II est 
demande d’appliquer les pénalités prévues et l’admission en recette 
de cette somme.

- Avis favorable de la Commission
- ~ RyP.PCP.i transmis à 1’Administration Municipale.

SLJLLr .PcEELRC.8 Âe_. guerre - Lycée faidherbe et ses annexes - Désigna 
tion d’un Architecte - ” “——-—---- —.—

.Pour permettre le règlement des honoraires dus à M. BONTEn 
Architecte D.P.L.G-. chargé de la direction des travaux de réparation 
oes dommages causes par faits de guerre au Lycée Eaidherbe et à ses^ 
annexes, M. le Receveur Municipal a demandé de lui fournir une 
deliberation du Conseil Municipal désignant cet Architecte à ce titre 
C est l’objet au rapport présenté.

- Avis favorable de la Commission.
- ^2-PPQrt-.iporLSHis à .l’Administration. Municipale.
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N^ J’/JL.d. £uerre~ -~Jnstitut~ Denis-Dider ot -;J2e constitution
Tr ayeux*järT^r ronnënie_~~'Augmentât! en "ou"" montantidu uarejae‘

Au cours de 1?exécution des travaux de ferronnerie effectués 
pour la reconstitution de 1-Institut Benis Diderot? il est apparu 
indiqué de remplacer les. chêneaux provisoires par des chêneaux en 
fonte semblables à ceux qui existaient avant - la guerre«

Le- coût de cet ouvrage qui n-avait pas été prévu au lot de ferron 
nerie confié a M. G-OBERT, entrepreneur s’élève à 400.,000 Fr0 II est 
demandéç en conséquence, de fixer à 2,452*000'Fr le montant de ce lot 
qui s 5 élevait précédemment à 2* 052P000 Fr.,

- Avis favorable de la Commission
- Napp.or jq tran . smis 1’ A,dmi ni s tr at ion Fïunj^ci pal e__

N° 55 Centre d7Education Physique "Wazemmes" - Logement du gardien--’ “““*1 !■' ’■ .T- -C—■»■■/,»! .n»-« <| ... «■>»■...»■ »..«S; » U». %. A U—j.~»r, ...n. —  -   —   . 1~~ - ■  TU  — '<—dion tant des j-uts de travaux -
Le 22 Avril 1952 - le Conseil Municipal a approuvé la mise en 

adjudication publique'des travaux de construction du logement de 
gardien du Centre drEducation Physique ’’Wazemmes” * Les prix d’adju
dication ayant été basés sur les devis établis il y a déjà quelques 
■années, il y a lieu, pour permettre le règlement de ces-travaux, de 
fixer le montant des dépenses autorisées sur la base des prix actuelle 
ment en vigueur t.

- Avis favorable de la Commission
- Rapport transmis à 1'Administration Municipale

N° 5& - Dommages de guerre - Colonie de vacances de Wormhoudt - 
4eme pnase - Boys. Nos 1.2,4 et 7 .".Augmentation u,xy;__ 

Jji 12JUit Ô.rTsFfeS ~ ft ~
Le 22 Lévrier 1952 9 le Conseil Municipal a décidé de réaliser 

la 4ème■phase de reconstruction de la Colonie de vacances de 
Wormhoudt..Les travaux•entrepris en Novembre 1952■sont maintenant 
très avancés; toutefois, une modification au projet a été reconnue 
nécessaire. ' ■ . .

En effet, il a été décidé d?incorporer dans la construction 
projetée une salle de douches faisant actuellement défaut dans les 
bouveaux bâtiments reconstruits de la Colonie a Par ailleurs, 
M* le Chef des Services départementaux de la Jeunesse' et des Sports 
a demandé le fractionnement du réfectoire■en salles à manger au 
moyen de cloisonse II a enfin été reconnu souhaitable de pouvoir 
disposer de volets roulants aux baies des réfectoires .et des chambres 
du personnel, . ..

Compte tenu, de ces travaux supplémentaires importants qui sont 
incorporés, dans les- lots de gros-oeuvre, de charpente-menuiserie, 
d'installations sanitaires et de plomberie, il y a lieu de modifier 
le montant .des dépenses autorisées de ces trois lots, afin de per
mettre le règlement, des dépenseso

Il est demandé d’approuver ces dispositions,
- Avis favorable" de la Commission«.

* Rapport transmis à l’Administration-Municipale
N° .57 - Annexe de l'Ecole Maternelle Philippe de Comines - Avant- 

projet -• Designation d'un architecte- -
• , L’accroissement des effectifs scolaires pose le problème de la, 

creation de nouveaux locaux à l'école maternelle Philippe de Comineso 
Cette,école, qui dessert un quartier très étendu, fonctionne en effet 
dans des conditions défectueusese II y a lieu de prévoir quatre nou
velles classes pour permettre de faire face aux besoins de la popula. 
tion scolaire«.
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Une étude a été demandée à M. MOLLET, Architecte D.R.L.G. et 

l’avant projet est conforme au programme établi par Melle MINNE, 
Inspectrice départementale des écoles maternelles. Il comprend quatre 
classes avec vestiaires, une salle de repos, une salle de jeux, une 
salle de propreté, un réfectoire et une cuisine, un bureau et un 
logement de Directrice et, enfin, une cour de récréation de 600 m2.

La dépense à prévoir est de l’ordre de 50.200.000 frs.
La construction est prévue au sud-ouest du parc de l’Ecole de 

Plein Air Désiré Verhaeghe, à l’angle des rues du Eaubourg de Douai 
et du Capitaine Michel«

Il est demandé d'approuver l’avant-projet présenté, de charger 
M. MOLLET, Architecte D'.P.L.G., de l'établissement du projet défini
tif et de solliciter l’inscription de cette nouvelle école sur la 
liste de priorité nationale.

- Avis favorable de la Commission.
- Rapport transmis à 1'Administration municipale

N° 58 - Abattoirs - Chauffage de bureaux - Information- -
M. le Directeur des Abattoirs a demandé à nos Services d’Assu

rer le chauffage au gaz des trois bureaux situés dans l’enceinte des 
Abattoirs, face à- l'entrée principale.

■ Le branchement des bureaux se trouvant, l'un à droite, l'autre 
à gauche'de l'entrée, peut être laccordé sur une conduite de gaz 
souterraine passant à proximité. Celui du bureau-central nécessite 
une installation souterraine à brancher sur l'alimentation de l'un 
des deux bureaux précités.

Ces travaux -entraîneraient une dépense évaluée à 250.000 frs.
Etant donné que le projet de modernisation des Abattoirs est 

en cours d’étude, il n'apparait pas indiqué de faire une dépense 
aussi importante pour une installation qui s'avérerait encore provi
soire. En conséquence, la Commission décide que ces bureaux conti
nueront à être -chauffés avec des foyers au charbon.

Dossier retourné au Service qui informera le Directeur des 
Abattoirs, puis classera.
N ° 59 - Ecole Carnot, rue du Réduit - Remise en état d'une buanderie 

Information.
M . le Directeur de l'école Carnot, rue du Réduit, a demandé la 

remise en état de sa buanderie, installée dans la cour. Ce local est 
actuellement irréparable et sa reconstruction entraînerait une dé
pense approximative de 200.000 frs.

En raison du nombre de pièces composant le logement dont dispose 
le Directeur de l'établissement, M. ASTIE estime qu'il n’y a pas 
lieu de donner suite à cette demande.

La Commission se range à cet avis.
Dossier retourné au service pour classement.

N .° 60 - Grand Théâtre - Remise en état des marquises - Information
Au cours d’une réunion précédente de la Commission des Bâtiments 

M. COQUART, membre de cette Commission, avait demandé d'envisager 
la remise en état des marquises du Grand Théâtre.. Le devis établi 
par le Service s'élève à I.900.000. frs.

Compte tenu de l'importance de la dépense et de l'inutilité de 
ces marquises qui avaient été construites pour permettre aux usagers 
d'être à l'abri pour attendre la location de leurs places, il est 
proposé de les supprimer purement et simplement. La Commission se 
range à cet avis.
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Le Service des Travaux en Régie assurera le démontage et un 
entrepreneur adjudicataire des travaux d’entretien sera désigné pour 
la réfection des pierres.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.
N° 61 - Eglise Sainte Catherine - Réparations à la Tour - Décision

D’importante réparations différées depuis 25 ans s’imposent à 
la Tour Sainte Catherine qui, construite en 1504 en pierres de 
Lezennes, matériau friable et gélive par excellence, présente un 
danger certain pour la sécurité publique. Un barrage a dû être édifié 
autour de l’édifice et il faudra songer à condamner les entrées pla
cées au pied de la Tour si une décision n’est pas prise très rapide
ment .

M. LEMOINE, qui s’est intéressé à la question, estime que des 
mesures sont à prendre d’urgence pour la restauration ou la suppres
sion de cette Tour.

Le devis établi à cet effet par le Service s’élève à 
25*000.000 frs environ, y compris le montage d’un échafaudage qui 
coûterait 5.000.000 frs.

M. ^MOLLET, Architecte D.P.L.G-. s’est penché sur la question et 
a étudié un projet susceptible de conserver à l’édifice son caractère 
historique. Deux solutions ont été envisagées:
1° - Recouvrement complet des parois par un voile en béton,. Le devis 

établi par l’entreprise JONCQUEZ, spécialiste dn travaux de ce 
genre, s’élève à plus de 25*000.000 frs.

2° - Remplacement des pierres désagrégées par des nouvelles pierres 
naturelles ou reconstituées, les parties n’ayant pas souffert 
des intempéries ne seraient pas reprises. Cette solution est 
aussi coûteuse que la première.
Il est en outre signalé que la démolition de la Tour jusqu’à 

une hauteur déterminée et la construction d’une plateforme seraient 
d’un prix de revient plus onéreux que l’opération de restauration.

La Commission est unanime à reconnaître qu’étant donné le carac
tère historique de la Tour il ne peut être envisagé de la supprimer, 
solution qui ne serait pas bien accueillie des Lillois.

La Commission décide dont la restauration.
En raison de l’importance de la dépense, il ne fait pas de doute 

que le Conseil de fabrique de cette paroisse pauvre puisse^participer.
M» ASTIE .suggèhé 4e £oser la question à-HEvê.ché pour cette 

participation et d’intervenir à ce sujet auprès de son Eminence le 
Cardinal LIENART.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.
N° 62 - Observatoire - Réfection de la Coupole

Un devis avait été établi par le Service pour le remplacement 
de la Coupole de l’Observatoire: il s’élevait à 2.200.000 frs.

Etant donné l'importance de la dépense, IL KOURCANOFF a fait 
connaître qu’il^avait pu obtenir gratuitement l’aluminium nécessaire 
àla remise en état de cette coupole et, ensuite, d’une firme 
lilloise, la mise en forme de la sphère.

Dour financer les travaux de pose et divers autres ouvrages 
connexes, en tenant compte de l’apport de 1’Université et des appuis 
généreux que M. KOURGANOFF a déjà obtenus,- ce dernier estime que la 
participation de la Ville dans la dépense est nécessaire parce que 
cette coupole est à la fois un instrument de recherches et une 
partie de couverture d’un immeuble dont l'entretien incombe à la 
Ville. Il demande que cette participation soit octroyée sous la 
forme d’une subvention qu’il fixe d'ailleurs à 500.000 frs.
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Il est signalé, en outre, qu’une aide financière du Conseil 
Général a également été sollicitée.

M.AiSTIE insiste pour que la Commission prennâ une position de 
principe et accepte d’accorder sa participation dont le montant se
rait fixé ultérieurement .

La Commission se range à cet avis, à la condition,toutefois, 
que le Conseil Général attribue une subvention pour l’éxécution de 
de travail qui s’avère extrêmement délicat.

Le Service des Finances s era saisi de la question.

La séance est levée à 23 heures 30 .

Hôtel de Ville, le 28 Octobre 1933*

L’Ingénieur principal 
R. GOULARD.

La Rédactrice principale, 
Secrétaire de séance,

M.J. DELACHERIE.

Le Conseiller Municipal 
délégué aux Travaux ,

Jean ASTIE .

Le Chef de Bureau dos Services 
Techniques ,

Paul LEVRAGUE .



VILLE DE LILLE

TRAVAUX municipaux
Service d'Architecture

DIRECTION

Je vous saurais gre de vouloir. hièsrassister a la réunion
des Membres de la Commission des.Bâtiments qui aura lieu le jeudi 4 Février 
1954 a 18 heures à l'Hôtel de Ville,' Bureau du Directeur du Service d!Ar
chitecture, 1er étage, Pavill-n IV, (Côté rue Saint-Sauveur), Porte N°A-67»

Hôtel de Ville, le J Février 1954
Le Conseiller municipal délégué aux Travaux, 

Jean ASTIE
ORDRe DU JOUR

I .- Questions diverses;
2 .-. Eglise Saint-André - Sondage des voûtes - Imputation de la 

dépense,
3 .- Eglise Saint-André - Grosses réparations aux contreforts - 

Imputation de la dépense.
4*“ Eglise Saint-André - Travaux de couverture - 1ère tranche - 

Fonds de concours - Crédit,
5 ^- Eglise Anglicane - Travaux d'entretien - Charges de la 

Ville.
6<>- Eglise Sainte-Catherine - Travaux de couverture - Révision 

des chêneaux - Participation du Culte - Admission en 
recette.

7«- Eglise Saint-Etienne - Travaux de zinguerie - Participa
tion du Culte, - Admission en recette,

8,- Eglise Saint-Vincent-de-Paul - Travaux de couverture - 
Participation du Culte - Admission en recette.

9 >- Eglise Saint-Maurice des Champs - Travaux de réfection du 
clocher - Participation du Culte - Admission en recette,

10 .- Eglise Saint-Pierre Saint-Paul - Travaux de couverture - 
Participation du Culte - Admission en recette,

II .- Temple protestant - Travaux de sol - Remise en état des 
galeries - Participation du Culte - Admission en recette.

12,- Dommages de guerre - Reconstitution de D'Etablissement de 
Bains de la rue Dupuytren - Avant-projet - Désignation 
d’.un Architecte«,

^3 «- Dommages de guerre - Institut Denis-Diderot - atelier de 
mécanique et ancienne Salle d'Horlogerie. Travaux de 
carrelage et de peinture - Marchés,

14 *- Dommages de guerre - Colonie de Vacances de Wormhoudt - 
Equipement - Mobilier divers - Marchés.



1 5«- Ecole de Plein Mr Désiré Verhaeghe - Aménagement 
et équipement de la cuisine et de ses annexes.
Travaux de bâtiment - Fourniture de matériel d'équipe
ment et de mobilier - Marchés.

16 .- Bâtiments scolaires - Collège moderne de Jeunes Filles 
"Jean Macé" - Acquisition de tables individuelles 
et de chaisses a ossature tubulaire - Marché.

17 »- Batiments scolaires — Acquisition de chaises de maitrès- 
Marché.

18 ,- Hotel de Ville - Réseau téléphonique municipal - 
Entretien de la batterie d'accumulateurs - Contrat 
d'entretien.

19 .— Magasins municipaux — Vente de vieux métaux — Admjssion 
en recette.

20 .- Magasins municipaux - Vente de tuyaux refermés prove
nant du matériel d'incendie. Admission en recette.

21 .— Batiments communaux — Logements - Remplacement d'ins
tallations sanitaires.

22 .- Cantines scolaires - Aménagement des cuisines - Acquisi
tion de matériel - Marchés. ♦

23 .— Loi Barangé — Année scolaire 1953-1954 - Application - 
Programme de travaux.

24 .- Ecole maternelle Mozart - Travaux d'agrandissement - 
Lot de plâtrerie-cimentage - Décompte définitif.

25 .- Services municipaux - Marchés de fourniture de bois, 
de sciage et transport de bois - Substitution d'entre
prise.

26 .- Institut médico-légal - Installation d'un poste à 
haute tension - Information.

27 Services municipaux - Fourniture de gaz pour postes 
de soudure. Marché.

28 .- Bâtiments scolaires - Ecole Sophie Germain - Travaux 
Credit supplémentaire.

29 .- Bâtiments scolaires - Ecole de filles Pasteur - Aména
gement de deux classes — dans locaux existants — 
Crédit.

30 .- Bâtiments scolaires - m'cole de filles Pasteur - Aména
gement de deux classes dans locaux existants - Demande 
de subvention.

31 »- Collège moderne de Jeunes Filles Jean Macé - Construc
tion de classes provisoires et démontables - Crédit.

32 ,- Lycée de Jeunes Filles Fénelon - Travaux au dortoir 
Maintenon - Crédit.

33 .- Lycée de Jeunes Filles Fénelon - Travaux au dortoir 
Maintenon - Demande de subvention.
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34»- Collège technique de Jeunes Filles "Valentine Labbé" 
Classes de"5ème technique" - aménagement de locaux 
aux Halles aux Sucres - Crédit.

35•- Collège technique de Jeunes Filles "Valentine Labbé" 
Classes de "5ème technique" - aménagement de lecaux 
aux Halles aux Sucres - Demande de subvention.

36 .- Halles aux Sucres - Réfection de la couverture - 
Ravalement des pierres sous chêneaux - 2ème tranche - 
Crédit.

37 .- Marché couvert de la Nouvelle aventure - Achèvement des 
aménagements intérieurs - Crédit.

38 .- Etablissement de Bains rue des Sarrazins - Réfection 
des installations d'élairage et de signalisation - 
Crédit.

39 .- Casernes de Sapeurs-Pompiers - Installation de compteurs 
individuels de gaz et d'électricité - Crédit.

40 .- Hôtel de Ville - Station de Télévision - Travaux d'amé
nagement - Participation de la Ville - Crédit.

41 .- Bâtiments communaux - Bourse du Travail - Remise en état 
de la couverture, Travaux de zinc - Remplacement de 
voligeages - Première tranche - Crédit»

42 .- Opéra de Lille - Transformation de la toiture - .appel 
d'offres-concours, Première tranche de travaux - Crédit«

43*- Urinoirs publics - Construction d'urinoirs - Programme 
de 1954 - Crédit.

44 .- Eglise Saint-Maurice-des-Champs - Travaux de maçonnerie 
au clocher - Crédit.

45 Monument aux Morts - Parvis du Souvenir - Remise en 
état - Part de la Ville dans les dépenses - Crédit.

46 .- Stade d'Athlétisme "Citadelle" - 
tiaires-douches et travaux divers

47 .- Stade d'athlétisme "Citadelle" - 
tiaires-douches et travaux aivers 
tion.

48 .- diverses.

Construction de ves-
- Crédit.
Construction de ves- 
- Demande de subven-



VILLE DE LILLE
COMMISSION DES BATIMENTS

TRAVAUX MUNICIPAUX

Service d1Architecture

DIRECTION

Procès-verbal de la reunion du 4 Février 1954

MM. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis à 
1'Hôtel de Ville le jeudi 4 Février 1954 à 18 heures, sous la présidence de 
M. Jean ASTIE, Conseiller municipal délégué aux Travaux.

MM. Jean aSTIE, Conseiller MunicipalPrésents :
BERTRAND, 

M. le Docteur DEFaUX 
MM. DOYENNETTE,

HaNSKaNS,
Me MOITHY, 
MM. WETTE, 

RONSE,
Me VEROONE, 
MM. DECaMPS, Adjoint

DANEL, Conseiller Municipal

Assistaient également à la séance :
MM. LEMOINE, Ingénieur principal

GUULaRD, d°
DEMNGE, Chef de Bureau des Services techniques
P. LEVRaGUE, d°

Mme DELACHERIE, Rédactrice principale, Secrétaire de 
séance.

La séance est ouverte à18 H, 15»
Le procès-verbal de la réunion du 1er Octobre 1955 est adopté sans 

observation.

M. aSTIE s'excuse du retard apporté à la convocation de la Commissi on, 
retard imputable aux informations tardives reçues des Services financiers visant 
la préparation du Budget primitif de l’exercice 1954. Les crédits alloués au 
Service ont été connus à la fin de Janvier et les délibérations s'y rapportant 
n'ont pu évidemment être préparées avant cette date.

QUESTIONS DIVERSES
a)~ M. le Conseiller DOYENNETTE déplore le manque d'entretien de la Salle des 

Fêtes de Fives et demande que le Service des Bâtiments examine la possibilité 
de remédier à cet état de chose dont se plaignent les habitants de Fives,

M. LEMOINE prend note et envisagera les dispositions à prendre dans la 
mesure où les crédits attribués au Service le permettront,

o
o o

b)- M. le Conseiller RONSE regrette que les vitraux du Grand Théâtre soient 
aussi mal entretenus.

Il est signalé, par ailleurs, que la température qui règne au Grand 
Théâtre est insuffisante; M. LEMOINE indique qu'une augmentation des surfaces 
de chauffe pourrait être prévue mais serait de nature à relever les frais de 
chauffage de ce bâtiment.

M. ASTIE invite M. LEMOINE a étudier les deux questions soulevées.,
o

o 0
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c)~ M. leConsejller REMETTE rappelle qu'il avait déjà attiré l'atten
tion de 1'Administration municipale sur certains aménagements qui 
seraient de nature à rendre les locaux scolaires plus agréables; c'est 
le cas notamment de 1 '-école Lydéric ou le préau empêche la lumière de 
pénétrer dans les classes,

A la suite de la reunion de la Commission des bâtiments, une visite 
a été faite sur place; il a été constaté que la suppression du préau 
demandée par M, RaMETTE peut être effectues.

Il est décidé que le Service des Travaux en Regie procédera au 
démontage du préau,

Th RaMETTE signale en outre l'état défectueux des planchers de 
l'école Paul Bert,

Pour cette dernière école, un sous-crédit a été prévu au titre 
de la Loi Barangé de l'exercice 1954»

o o

d)- M. le Conseiller BERTRAND rappelle l’état défectueux des planchers 
de la Salle des Fêtes du Groupe scolaire Léon Trulin-Albert Samain,.

M. LEMOINE, qui a examiné la question, suggère l'exécution d'un 
revetement en terrazolith et la création d'une scène en prolongement 
de la salle existante.

Le Service envisagera les dispositions à prendre à ce sujet,, 
o

O 0

d)- M. BERTRAND insiste à nouveau pour la creation d'un Internat à 
l'institut Denis Diderot. Il estime que cette opération serait utile 
pour les jeunes gens qui suivent des cours spéciaux et serait rentable 
pour la Ville,

M; ASTIE signale que le projet est en cours d'étude.

N°63 - Monuments historiques - Eglise Saint-André » Sondage des voûtes - 
Imputation cie la dépense.

Des enduits des voûtes de la grande Nef s'étant détachés de leur 
support par suite des infiltrations d’eau dans la toiture, M, 1'Architecte 
en Chef des Monuments historiques a fait immédiatement exécuter un son
dage dans le but de faire tomber les parties qui présentaient un danger, 
Coût des travaux : 500,000 F. environ - Participation de 1'Administra
tion des Beaux-Arts : 150.000 F, - Quote-part de la Ville : 150.000 F,

Il est demandé l'autorisation d'imputer cette dépense sur le crédit 
d'entretien des édifices cultuels,,

Avis favorable de la Commission.

RapjtorJ^jtramsm.' L,.,LJJÂ^;Nisteatipn^urpLcipale.
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N°64.- Monuments historiques - Eglise Saint-André - Grosses réparations 

aux contreforts - Imputation de la dépense.

Les contreforts de 1'Eglise sont en très mauvais état. Déjà 
des chutes de matériaux ont endommagé des immeubles voisins.

Cinq contreforts ont été réparés en 1953. Il s'agit de pour
suivre ce programme et trois contreforts doivent être consolidés 
d'urgence,

La dépense s'élève à 954.000 F.-Participation de 1'Administra
tion des Beaux-Arts : 477.000 F.- Quote-part de la Ville : 477.000 F.

Il est demandé l’autorisation d'executer ces travaux et d'im
puter la dépense sur un crédit global de 38.745.000 F. qui sera 
ouvert à la Section extraordinaire du Budget primitif de 1954, sous la 
rubrique : "Bâtiments communaux - Gros travaux - Aménagements divers".

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale.

e o
Au sujet du crédit global dont il est question ci-avant, 

M. LEVRaGUE donne à la Commission quelques informations relatives à 
la suite donnée aux demandes de crédits necessaires au Service pour 
l’année 1954 et ayant été transmises aux Services financiers.

S'est ainsi qu'au titre de la Section extraordinaire, le pro
gramme complet comportait :
a)- les travaux dans les bâtiments scolaires : 172.168.000.—
b)- les travaux dans les autres bâtiments : 232.310.000.—
c) — les travaux divers : 41.251.000.—
d)- les réalisations sportives : 32.600.000.—

Le devis general s'élevait donc à : .... 478.329.000.—

En raison de l'importance de la dépense, les travaux avaient 
été classés en trois urgences, soit :

1ère urgence : 244.878.000.—
2ème urgence : 77.791.000.—
3ème urgence : 155.660.000.—

Des renseignements reçus des Services financiers, il ressort 
qu'une soixantaine de millions de francs seront finalement mi« à la 
disposition du Service en 1954 au titre de la Section extraordinaire.

Le programme de l'utilisation des crédits qui figure en détail 
dans certaines rubriques du présent procès-verbal est joint en annexe 
à celui-ci.

De l'èxamen de cet état, il résulte que toutes les dépenses 
pour travaux ne donnant pas lieu à subvention ont été bloquées sur un 
même ûrédit inscrit à la Section extraordinaire, au Chapitre XXXV du 
Budget primitif de l'exercice 1954, sous la rubrique "Bâtiments 
communaux - Gros travaux - Amenagements divers". Pour les travaux 
subventionnables, chacun des postes de travaux a fait l'objet de l’ou
verture d'un crédit spécial inscrit à ce même Chapitre XXXV.

o
O O
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M. LEVRaGUE signale en outre qu'au titre de l'entretien des 

Bâtiments communaux, un crédit de 200,000.000 F. avait été demandé 
pour l'exercice 1954; en définitive, 100,000.000 F. seulement seront 
alloués au Service.

La Commission est unanime pour élever une protestation contre 
l'insuffisance des crédits mis à la disposition du Service d'Architec
ture.

N°65.~ Monuments historiques - Eglise Saint-André - Travaux de couver
ture - 1ère tranche - Fonds de concours - Imputation de la 
dépense.»

La couverture de 1'Eglise Saint-André, en très mauvais état, 
nécessite une réfection complète. Le devis atteint la somme de 
19.000.000 F. En 1953 il avait été décidé de procéder à l'exécution 
d'une première tranche de travaux d'un montant de 6.800.000 F. ? avec 
participation de.1'Administration des Beaux-Arts pour 5*400.000 F. et 
quote-part de la Ville de 3->400 „000 F. L'emprunt prévu pour ce finan
cement n'ayant pas été réalisé, les.travaux n'ont pu être entrepris.

Dans ces conditions, M. 1'Architecte en Chef des Monuments 
historiques a modifié le programme et prévoit maintenant une première 
tranche de travaux de 8.000.000 F.,la quote-part de la Ville étant de 
4.000.000 F.'

;Il est demandé accord sur les nouvelles dispositions du program
me et l'autorisation de prélever le montant de la participation de la 
Ville sur le crédit global de la Section extraordinaire du Budget 
primitif de 1954 réservé au Service des Bâtiments.

'• Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale.

N°66.~ Eglise anglicane - Travaux d'entretien - Charges de la,Ville.

Far une délibération du Conseil Municipal en date du 31 Octobre 
1868, la Ville de Lille est devenue propriétaire d'une Chapelle, cons
truite par la Commission de 1'Eglise Anglicane, à charge par elle de 
pourvoir à son entretien; mais depuis les évènements de 1939-1945, 
cette Commission, tenant compte des circonstances, avait accepté de 
participer, à raison de' 50^, aux dépenses d'entretien de l'édifice 
malgré les conditions dt-.la délibération.

Dans une lettre en date du 10 Novembre 1953, le Consul de Sa 
Majesté Britannique, au nom de la Commission de 1'Eglise, "demande 
"que la Ville reprenne entièrement en charge les travaux d'entretien 
"de l1Eglise, conformément d'ailleurs aux termes de la Convention".

Le Service a consulté le Service du Contentieux. Ce dernier a 
conclu que l'accord de 1868 constitue une dépense obligatoire pour 
la Ville et que la loi du 9 Décembre 1905, malgré sa portée générale, 
n'altère pas l'obligation qui dérive de la délibération de I868O

Dans ces conditions, il est demandé de confirmer les termes de 
la délibération de 1868 qui prévoit que la Ville est tenue de pourvoir 
à l'entretien de 1'Eglise .Anglicane.

La Commission accepte de confirmer la validité de la Convention.

Rapport transmis à 1'Administration municipale.
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TRaVaUX A FRaIS C0I%UNs aU?v EGLISaS

N° de la Désignation des Désignation des Montant des Participation annuités
Commission Eglises travaux travaux du Culte demandées

N°67 Eglise Sainte-Catherine Couverture -
Chêneaux 100.000 50.000 n

N°68 Eglise Saint-Etienne Travaux de zin-
guerie 30.000 15.000 1!

N°69 Eglise Saint-Vincent-de
Paul Couverture 26,000 13.000 n

N°70 Eglise Saint-Maurice- Travaux de ré-
des Champs fection du cio-

cher 62.714 31.357 n

N°7I Eglise Saint-Pierre
Saint-Paul Couverture 650.000 325.000 5

N°72 Temple protestant Remise en état
des galeries.
Travaux de sol 660.000 330.000 4

N°73 Temple protestant Travaux- de zin-
gage 30.000 15.000 H

Avis favorable de la Commission sur les admissions en recette proposées et 
les annuités demandées par les représentants du Culte de 1'Eglise Saint-Pierre 
Saint-Paul et du Temple protestant (rapport N°72).

Rapports transmis a 1'Administration municipale,

N°74.~ Dommages de guerre spéciaux - Désignationd^un expert pour la 
reconstitution des Orgues de 1'Eglise Saint-Pierre Saint-Paul -

M, LaPRàSTE, désigné au titre d'expert-vérificateur et réalisa
teur pour la reconstitution des Orgues de 1'Eglise Saint-Pierre Saint- 
Paul, a fait savoir qu'il donnait sa démission après avoir toutefois 
rempli'ses fonctions d'expert-vérificateur.

Il est proposé d'accepter cette démission et de designer
M. LENFANT de Rouen, expert agréé par le M.R.L., pour succéder à 
M. LaPRESTE en qualité d'expert-réalisateur.

Avis favorable de la Commission,

;é-Rapport transmis à l'Administration municipale.

N°75«- Dommages de guerre - Reconstitution de 11 Etablissement de Bains 
de la rue Dupuytren - avant-propet - Designation d'un Architecte.
L'établissement de bains-douches situé 22 rue Dupuytren a été 

complètement détruit au cours des nombreux bombardements qui, de 1940 
4 .1944, ont éprouvé le quartier de Fives.

La reconstruction de cette partie de la Ville est très activement 
poussée et il importe maintenant qu'un nouvel établissement de bains- 
douches soit mis au service de la population»
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A la suite du remembrement, un grand emplacement l.imjté par les 

rues du Long Pot, Francisco Ferrer, .du Vieux Moulin et Dupuytren a été 
réservé à la Ville pour la reconstruction des écoles, d'un établisse
ment de bains et pour l'aménagement d'un terrain d'éducation physique.

Une étude sur la reconstruction des bains-douches a été demandée 
à M, BRUNOT, Architecte D.P.L.G.

L'avant-projet établi par cet Homme de l'Art prévoit 11 insta!- 
lation de 54 cabines de douches,'de 50 baignoires, de 4 salles d'at
tente et l'aménagement d'un appartement pour le Régisseur.

La dépense a prévoir pour cette réalisation est de l'ordre de 
42.000.000 F. Elle serait entièrement couverte par l’emploi de l'indem
nité de dommages de guerre de l'établissement sinistré,

Il est demandé d'approuver la reconstruction de l'établissement 
de bains-douches de Fives qui a d'ailleurs fait l’objet d'une demande 
prioritaire et de désigner M. BRUNOT pour l'établissement du projet 
définitif et pour la direction des travaux.

Avis favorable de la Commission.

Rapport et...avant-projet transmis al'Administration municipale.

a la demande de M. LEMOINE, il est signalé que l'étude et la 
direction des travaux relatifs aux installations thermiques, mécani
ques et électriques visant ce projet seront assurés par le Service 
d'Architecture. ;

Dommages: de guerre - Institut Denis Diderot - Atelier de mécani
que et ancienne Salle d*Horlogerie - Travaux de carrelage et 
de peinture - Marches.

Pour achever les travaux de reconstruction de l'institut Denis 
Diderot, il restait à carreler l'ancienne Salle d'Horlogerie et à 
peindre quelques travées de 1'Atelier de mécanique.

Les travaux ont été confiés aux entreprises adjudicataires des 
lots de carrelage et de peinture de la précédente adjudication. Ces 
entrepreneurs ont d'ailleurs.consenti, malgré le peu d'importance des 
ouvrages, les mêmes rabais, soit 254° pour le carrelage et 5C^ pour la 
peinture.

Les-dépenses totales s'élèvent à 500.000 F., soit 250.000 F, 
pour la peinture et 250.000 F. pour le carrelage.

Un marché est à passer avec chacune de ces entreprises.

Avis favorable de la Commission»

Rapport et marchés transmis,à 1'Administration municipale.

NO77«- Dommages de guerre - Colonie de^Acahdes de Wormhoudt - 
Equipement - Mobilier divers - Marchés -

• • travaux de reconstruction de la Colonie sont sur le moint 
d'être achevés. Pour permettre l'équipement en mobilier et en matériel 
de la cuisine, du réfectoire et de la salle de jeux, il a été demandé 
des propositions; c'est la Coopérative artisanale du Bâtiment du 
Département du Nord qui a fait les offres les plus intéressantes pour
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la construction du'mobilier en bois (tables, armoires, etc,,0)„

,iin ce qui concerne les chariots à vivres, nous nous sommes 
adressés à la Société SLINGSBY, spécialisée en petit matériel de rou
lage ,

Pour permettre la réalisation de cet équipement, un marché de 
600.000 F. est à passer avec la Coopérative artisanale et un autre de 
250.000 F. avec la Société SLINGSBY«

Avis favorable de la Commission«

Rc.pport et marchés transmis à 1’Administration municipale,;

N°78«- Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe - Àp?g.na^ement_et équipement 
de la cuisine et ce ses annexes ■- Fourniture de matériel d’équ i- 
pement et de mobilier -Marches^

Un crédit de 9«000<>000 F, avait été inscrit au Budget supplé
mentaire de l’exercice 1953 afin de financer les travaux et les acqui
sitions de matériel nécessaires à l’aménagement et à l’équipement de 
la cuisine de l’Ecole de Plein Air et de ses annexes.

Le Service a procédé à trois appels d’offres en vue de l’achat 
du matériel, à savoir :
I°- fourneau central et ses annexes comprenant : fourneau, marmites, 

friteuse, sauteuse, laverie de verres, plonge, vidoir, deux 
chauffe-eauj

2°- armoire frigorifique;
3°- batterie de cuisine, vaisselle et ustensiles divers.

Pour le fourneau central, six maisons spécialisées ont été 
consultées. Proposition la plus intéressante pour la Ville : celle 
de la Compagnie Française Thomson-Houston àParis, pour le prix net et 
forfaitaire de 2.321.700 F.

Pour l’armoire frigorifique, trois firmes spécialisées ont été 
consultées - Offre la plus avantageuse : Etablissements FLORIN à 
Tourcoing pour le prix net de 485.000 F.

En ce qui concerne le petit materiel de cuisine et de vaisselle, 
vingt-neuf maisons ont été consultées. Treize ont remis des proposi
tions. En raison des offres faites, il a été décidé de diviser les 
fournitures en deux lots :
a)- pour la batterie de cuisine, c’est la Manufacture Métallurgique 

de Tournus qui a fait les prix les plus intéressants - 
Prix : 150.000 F.

b)- pour la vaisselle et les ustensiles divers, c’est la Société
G. JkCQMaRT de Lille qui a fait les meilleurs prix : 250,000 F«

Un marché est à passer avec chacune de ces trois firmes.
Avis favorable de la Commission«
Rapport et marchés transmi s à 1’Administrât ion. .Mmicipale,

NC7Q»— Bâtiments communaux et bâtiments^scolaires - açgui sit ion de 
chaises - Marché.
Pour faire face,d’une part, à l’augmentation du nombre des 

classes .dans les établissements scolaires, à la réouverture prochaine 
de l’école de Plein Air Désiré Verhaeghe et à l'équipement du réfec
toire de la Colonie de Vacances de Wormhoudt et, d’autre part, afin 
de pourvoir au remplacement de chaises de maître devenues J.nutilisa- 
bles, il est nécessaire d’acquérir 300 chaises qui seront-’réparties 
au fur et à mesure des demandes.
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Nous avons consulté, à cet effet, neuf fabricants de sièges.

L'examen des propositions a fait apparaître que l’offre de la 
Société Anonyme THONET Frères était la plus avantageuse pour la Ville.

Le prix remis par cette Société, dont le siège social est à 
Puris, 157 rue du Mont Cenis, est le suivant :

- chaise en hêtre bois courbé - 3 barrettes, vernie sur bois naturel - 
Référence 5050 BC - l'unité.....  I.6I0 F.

Le prix ci-dessus est net, ferme, toutes taxes comprises; il 
s'entend pour mobilier rendu franco de port et d'emballage au magasin 
de la Ville.

Il est demandé l'autorisation de passer un marché avec la Socié
té THONET, marché évalué à 483.000 F.

Il est précisé que la dépense pour l'acquisition des 260 chaises 
destinées à la Colonie de Normhoudt sera prélevée sur le crédit "Dom
mages de guerre". 

»
Avis favorable de la Commission.

Rapport et marché transmis à 1'Administration municipale.

N°80.- Hôtel de Ville - Réseau téléphonique, municipal - Entretien de 
la batterie d’accumulateurs - Contrat d'entretien.

Les Etablissements TUDOR procèdent actuellement au remplacement 
de la batterie d'accumulateurs du Réseau téléphonique municipal.

Pour éviter à l'avenir l'engagement de grosses dépenses d'entre
tien, il est indiqué de confier celui-ci au constructeur. Ce dernier 
s'engage, moyennant une rémunération trimestrielle basée sur un para
mètre (25.104 F. par an au 1er Janvier 1954), à assurer des visites 
périodiques, les dépannages,les réparations ou remplacements de pièces 
défectueuses, les nettoyages intérieurs, lu remise en état ou le rem
placement des constituants.

L'engagement d'entretien aurait une durée de dix ann&»s.

La passation d'un contrat avec les Etablissements TUDOR est 
nécessaire.

Avis favorable de la Commission.

Rapport et contrat transmis à 1’Administrâtion municipale,

N°8I.- Magasins municipaux - Vente de vieux métaux - Admission en 
recette.

Il a été procédé à la vente de vieux métaux récupérés provenant 
de vielles installations thermiques et d'éclairage, ainsi que de toitu
res et chêneaux refaits à neuf.

Dix-sept maisons ont été consultées. Six ont fait des offres. 
Ce sont les Etablissements BOONE à La Madeleine qui ont proposé les
meilleurs prix pour les métaux ferreux :

fonte brûlée : 7.650 F, la tonne )
fonte douce : 9.500 F. " )Prix total du lot :
fers et déchets : 
platinage :

: 9.050 F. " ) 734.986 F.05
5.250 F. " )
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Pour le vieux zinc, c’est la Maison ÎAiZELIER à Lille qui a 

remis le prix le plus avantageux pour-.la Ville, soit ;
65.950 F. la tonne - Prix total du lot : 472,927 F^45*

Il est demandé d’admettre en recette les sommes représentant 
le montant des ventes, celui-ci ayant été déterminé avec les bons de 
pesée a une bascule publique.

Avis favorable de la Commission»

Rapport transmis_a. J‘Administration municipale,

o

O
A la demande d'un membre de la Commission, il est signalé que 

les adf.ri ssi on s en recette ne sont pas ristournées au Service pour 
remploi comme dépenses pour l'execution de travaux, mais incorporés 
à un Chapitre global de recettes accidentelles -,

N°82*~ Magasins municipaux - Vente de tuyaux réformés.Jirovengnt_du 
materiel d1 incendie - Admission en recettec

De même, un appel d'offres a été lancé pour la vente de I.OIOkgs 
de tuyaux reformes provenant du materiel d'incendie« C'est il-, hORE, 
Négociant à Thumesnil, offrant 35 F.80 le kilogramme, qui a enlevé le 
lot.

Admission en recette : 54c158 F»

Avis favorable de la Commission»

Rapport transmis à 1'Administration municipale.

N°83*~ Batiments communaux - Logements - Remplacement d- -installations 
sanitaires»

Il est nécessaire parfois de procéder au remplacement des appu ■ 
reils sanitaires installés dans des logements appartenant à la Ville0

Il semble en effet inopportun de réduire le degré de confort 
existant dans les appartements loues ou mis à la disposition du per
sonnel logé, en supprimant les dites installations lorsqu’elles devion- 
çient vétustes.

Il est demandé de nous autoriser à procéder aux réparations et 
remplacements des dits appareils.

Le rapport présenté a pour but d’éviter ultérieurement toutes 
observations de M. le Receveur Municipal visant le reglement des 
dépenses correspondant à ces opérations»

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à P Administration murn.cipale»
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N°84»~ Cantines scolaires - aménagement des cuisines - acquisition 

' matériel - Marchés

Un crédit de 6.600,000 F. a été mis à la disposition du 
Service en vue de remettre en état les cantines scolaires et-d’en 
renouveler partiellement le matériel de cuisine.

Diverses maisons spécialisées dans l’équipement des cuisines 
ont été consultées. Parmi les offres reçues, celle delà Société 
CHALOT à Paris est la plus interessante pour les ensembles fonctions ai 
au gaz de ville. En effet, cette firme propose des blocus-ouisine sus
ceptibles de se juxtaposer ou de se diviser selon les besoins, formu
le très pratique dans les cantines aux effectifs instables.
Dépense prévisible : 1.000.000 F.

Pour les appareils fonctionnant au charbon, la proposition la 
plus avantageuse pour laVille a été remise par les Etablissements 
WILMOT-ROUSSEL à Lille. Dépense prévisible : 500,000 F.

Il est demandé l’autorisation de passer un marché avec ces 
deux firmes.

Avis favorable de la Commission»

Rapport et marchés transmis à l1Administration municipale.

N°85o- Loi Barangé - année scolaire 1953-1954 - Application - Program
me de travaux,
A l’occasion de la présentation du Budgetprimitif de l’exercice 

1954, il a été prévu, conformément aux instructions reçues en 1953 
de.l’Autorité supérieure visant l’octroi dès fonds de la Caisse 
départementale scolaire, 1’ inscription d’un crédit de 41,085.100 Fa 
en vue de l’équipement scolaire des Etablissements publics de la 
Ville de Lille.

Pour permettre à la Commission departementale d’examiner le 
prôjet au cours de sa plus prochaine reunion, le Service a dressé 
les devis des travaux à exécuter en 1954 epXrue de l’utilisation des 
crédits ouverts cette année au titre de la Loi Barangéo

M. LEVRnGUE fait savoir que la délibération visant la réparti
tion des crédits de 1953 ne nous a pas encore été retournée approuvé4 
par 1’Autorité préfectorale. Renseignements prix, il résulte que la 
Commission départementale ne-s’est pas encore reunie pour l’examen 
du programme de 1953 »

Il est probable que le projet pour 1954,qui sera soumis au 
Conseil Municipal lors de sa prochaine séance, pourra être examiné en 
même temps que celui établi pour 1953 par la dite Commission«

Lecture est donnée du plan de répartition des travaux projetésc

Plusieurs membres de la Commission font remarquer qu’il ne 
-s’agit que de travaux d’amenagement et d’entretien, alors que 
de la loi visait des travaux d’amelioration, d’équipement et de 
confort.

En raison de l’insuffisance des crédits d’entretien alloués 
pour 1954, le Service a estimé qu’il était indiqué d’affecter en tota  
lité à l’entretien les crédits de la Loi Barangé» M. BERTRAND estime 
toutefois qu’une partie de ces credits pourrait être destinée à l’amé
nagement de classes d’Enseignement ménager dans des écoles où, compte 
tenu de la disposition des locaux, la dépense serait relativement fai
ble j c’èst le cas notamment de l’école Albert Samain.
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Après échange de vues, il est décidé que le programme dont il 

a été donné lecture sera modifié et prévoira l'aménagement de quelques 
classes d'enseignement ménager dans certaines écoles où les travaux à 
exécuter dans ce sens occasionneront le moins de dépenses possible.

Il est décidé que le rapport présenté au Conseil Municipal 
comportera, en annexe, le nouveau programme établi.

o
O 0 .

En ce qui concerne plus particulièrement l'école de filles 
Albert Samain, le Service des Travaux en Régie pourrait éventuellement 
apporter son concours pour tous travaux d'aménagement ou de déplacement 
de cloisons.

o
O o

Il a été signalé par les Services financiers que la subvention 
qui sera accordée au titre de la Loi Barangé en 1954 sera sans doute 
légèrement supérieure au montant" du crédit inscrit au Budget primitif 
de 1954. Ce supplément sera affecté à la location des films et aux 
abonnements divers et sera d'ailleurs réservé exclusivement aux Services 
de la 4ème Division.

o o
Pour répondre au désif exprimé par la Commission, M. LEVR^GUE 

suggère que, pour 1955, 50% des crédits alloués soient affectés à la 
création de classes d1Enseignement ménager dans les écoles de filles 
et de Salles de Travaux manuels dans les écoles de garçons.

N°86.~ Ecole maternelle Mozart - Travaux d'agrandissement - 3ème lot - 
Plâtrerie - Cimentage - Décompte definitif -

Les travaux de plâtrerie et de cimentage sont terminés ot 
réceptionnés provisoirement.

La situation des dépenses fait apparaître une augmentation de 
178.770 F. sur le montant des dépenses autorisées.

Montant des dépenses autorisées : 980.000 F.
Montant du décompte : I.158.770 F.

Cette augmentation de dépenses est due à celle du volume des 
travaux. En effet, les. enduits des vestiaires et de la chaufferie, qui 
ne figuraient pas au projet, ont été commandés a l'adjudicataire qui 
a consenti à les exécuter aux conditions de son marché.

Il est demandé’d'approuver le décompte definitif.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1’Administration municipale.



- 12 -
N ° 87»-* Services municipaux - Marchés, de fournjture.de boisj de sciage 

et transport de bois - Substitution d1 entreprise»

La Société "Anciens Etablissements DELZENNE Père^ Vital 
DELZENNE, HENOCQUE et LEGL-iND successeurs" est devenue la Société 
"Anciens Etablissements DELZENNE Père, LEGLAND et HENOCQUE successeurs" 
à Insulte d’un acte notarié en date du 28 Novembre 1951 .

Cette dernière Société demande le transfert à son nom des deux 
marchés de bois dont l'ancienne Société était titulaire pour 1953c

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à l'administration municipale.

N°88.- Institut Médico-Légal - Installation d'un poste à haute tension - 
Information.,

Le Service National de 1'Electricité de France et du Gaz de 
France avait demandé, par lettre du 2 Juillet 1953, l’autorisation 
d’installer un poste à haute tension dans la cour de l’institut Médico- ■ 
Légal, afin de permettre l'électrification du quartier du Petit Maroc, 
en cours de reconstruction.

après avis de M. l’inspecteur d’Académie, il avait été répondu 
à cette Administration que l'autorisation était accordée aux conditions 
prévues à 1'article 7 de la Convention du 29 Octobre 1932 entre la 
Ville de Lille et la' Compagnie Continentale du Gaz, sous réserve, tou
tefois, de vouloir bien produire les plans d'implantation, afin de 
permettre à la Ville de déterminer la position exacte à donner au pos
te de transformation.

Les plans ont été adressés au Service le 15 Octobre 1953. Or, 
il a été constaté que le poste de transformation est actuellement en 
cours de construction alors que la Commission n’a pas été appelée à 
donner son avis,

La Commission unanime élève une protestation sur cette façon 
de procéder et charge son Président de bien vouloir le faire savoir 
à 1'Administration incriminée.

Dossier retourné au Service pour suite à donner.

N°89.- Services municipaux - Fourniture de gaz comprimés pour postes 
de soudure - Marché.

Les Ateliers municipaux possédant des postes de soudure auto
gène utilisent pour leurs travaux des gaz comprimés (oxygène, acéty
lène, etc..... ),

Les commandes pour ces fournitures ont été passées en 1953 à 
la Société ’’L'Air liquide" dont le siège social est à Paris, 75 Quai 
d'Orsay et 1'Agence du Nord, 185 Boulevard de la Liberté à Lille,

Les sommes à régler à cette firme en 1954 étant susceptibles 
de dépasser le maximum prévu par le décret du 23 Mai 1952 (soit 
500.000 F.), il est proposé de passer un marché avec "L’Air liquide".

Avis favorable de la Commission.

Rapport et marché transmis à 1'Administration municipale.
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N°90.~ Bâtiments scolaires - Ecole Sophie Germain - Travaux - Imputation 

de la dépense,

La Convention du 7 Janvier 1952 passée avec M. FaUCHILLE, 
propriétaire du bâtiment abritant l'école Sophie Germain, a arreté à 
2.618,000 F. le montant des travaux à effectuer par la Ville à l’école 
aux lieu et place du propriétaire, ce dernier abandonnant à la Ville 
les loyers lui revenant jusqu'en 1957e

Compte tenu d'un total de crédits de 2,.550<,000 F. voté à ce jour, 
il est demandé 1'.autorisation de prélever le reliquat, soit 268.000 F., 
sur le crédit global inscrit à la Section extraordinaire du Budget pri
mitif de 1954? sous la rubrique "Bâtiments communaux - Gr&s travaux - 
Aménagements divers".

■ Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale.

M9I.~ Bâtiments scolaires - Ecole de Filles Pasteur - ^ménagement de 
deux classes dans les locaux existants - Crpdftt

L'accroissement des effectifs de l’école de filles Pasteur a 
obligé le Service à envisager la création de nouvelles classes dans cet 
établissement. Des pièces du rez-de-chaussée, servant actuellement de 
logement au Directeur de l'école Fombelle,.vont devenir libres. Il sera 
possible d'agrandir les locaux scolaires en y aménageant deux classes 
supplémentaires. Les travaux de transformation sont importants; le 
devis,,qui s’élève a 5,800.000 F., comprend le démontage' et les démoli
tions, la construction des deux, classes, l’installation électrique, 
le chauffage, l'équipement et le mobilier.

Il est demandé d'approuver les dispositions envisagées par le 
Service et l'inscription au Budget primitif de 1954 d'un crédit spécial 
de 5.800.000 F, pour couvrir les dépenses.

Avis favorable de la Commission,
Rapport transmis à 1'Administration municipale»

o
0 O

Il est rappele qu'il avait été prévu de procéder à 1'agrandisse
ment de l'ecole de filles Pasteur afin de libérer les classes de l'école 
Watteau où sont logées des elèves de l'école Pasteur, a cet effet, le 
Service avait envisagé la construction d'une annexe à quatre classes sur 
un terrain appartenant à la Ville et situé à l'angle des rues Renan et 
Geoffroy-St-Hilaire. M. l'inspecteur d'Académie n'a pas retenu cette 
proposition, voulant conserver intégralement cette école dans ses 
propres locaux. C'est ainsi qu'a été envisagée la solution exposée ci- 
avant .

Il avait été également suggéré de disposer dessalles de la Faculté 
de Médecine désaffectées par suite du transfert de ces Services à la 
Cité Hospitalière, mais 1'Université garde les bâtiments libérés, qui 
auraient dû, selon l'article 15 de la Convention du 17 Mars 1887 
revenir à la Ville, Il est à remarquer que ceux-ci sont déjà en cours 
d'aménagement en vue de 1'agrandissement de la Faculté des Sciences et 
que le Service d’Architecture n'a pas été consulté sur leur nouvelle 
affectation.
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La Commission décide d'adresser une protestation à 1'Académie 

pour non-observation de la Convention de 1387*

N°92.~ Bâtiments scolaires - Ecçle de filles Pasteur * Aménagement de 
deux classes dans les locaux existants - Demande de subvention.

Les travaux prévus au chapitre précédent étant susceptibles 
d'être subventionnés, il est proposé de solliciter une participation 
aussi élevée que possible de l'Etat et du Département aux dépenses.

Avis favorable de la Commission.

Rapport.transmis à 1'Administration municipale.

Collège moderne de Jeunqs Pilles Jean Macé - Construction de 
classes provisoires et démontables - .Imputation de la dépense.

Pour faire face, dans l'immédiat, à 1'adbréissement des effec
tifs du Collège moderne de Jeunes Filles Jean Macé, il a été décidé 
en accord avec Mme la Directrice de 1'Etablissement, de procéder à 
l'édification^ dans la cour de recreation, de trois classes provisoi
res et démontables du même modèle que celles construites récemment 
au Groupe scolaire Marcel Sembat - Anatole France et à l'école Carnot 
par le Service des Travaux en Régie.

Le prix de revient d'une classe s'élève à 1,250.000 F., y 
compris mobilier, chauffage et installation électrique.

La dépense à engager, qui s'élève à 3*750.000 F., sera prélevée 
sur le crédit global réservé aux Bâtiments communaux et inscrit au 
Chapitre ÀXXV du Budget primitif de 1954»

Àvjs favorable de la Commission.

Rapport transmis a 11 Administration municipale
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N° 94 -__Bât iment s_spolaires - College Moderne de Jeunes Finies ’’Jean 
Macé* 11 - Acquisition de tables individuelles et de chaises à 
ossature tubulairë - Marché

Afin d’équiper en mobilier les trois classes provisoires dont il 
vient d’être question au précédent chapitre, il est proposé de passer 
un marché de 557-. 550 jqs avec la Manufacture d'Articles d’Ameublement 
Métallique et de Ferronnerie à St Dizier - pour la livraison de 90 ta
bles et de 90 chaises -

Cette firme, qui a déjà livré au Collège du mobilier de même 
modèle, a fait des propositions reconnues avantageuses pour la Ville,

Avis favorable de la Commission,
Rapport et marché transmis à 1’Administration Municipale»

N° 95 Jeunes_Filies Fénelon - Travaux du dortoir "Mg.intenon”
Crédite

La charpente du dortoir Maintenon du Lycée Fénelon est en très 
mauvais état, Les poutre du plafond du dortoir qui retient les pieds 
d'arbalétriers des fermes sont contaminées à la suite d’humidité pro
venant d’anciennes fuites des chéneaux et des sondages ®nt permis Je 
constater la présence du MERULE. Il est urgent de prendre les mesures 
qui s’imposent,

Mo René DELANNOY, architecte chargé de la direction des travaux au 
LYcée, propose d’enlever les poutres, de supprimer les abouts de ferme 
et d’exécuter un plancher en béton armé, étant donné que le soliveage 
actuel est insuffisant pour supporter le plancher de 1’étagq^upérieur 
qui comprend chambres, salle de musique et salle de dessin.

Le devis des travaux s’élève à 3.150*000 Frs.
Il est demandé de les autoriser et d’inscrire au B.P de 1954 un 

credit spécial en vue du financement.
Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration Municipale.

N ° 97 - Collège technique de Jeunes Filles "Valentine Labbé" - 
Classes de 5ème technique -
Aménagement de locaux à la Halle aux Sucres - Crédit

Par suite de l'exiguité des locaux du Collège technique de Jeunes 
Filles "Valentine Labbé", les classes de 5ème technique" sont actuelle
ment logées dans des écoles primaires de la Ville.

Mo l’inspecteur d’Académie a fait savoir à Mme la Directrice du 
Collège, qu’en raison de l’augmentation des effectifs de ces écoles 
primaires, les classes de 5ème tèchnique seront expulsées la fin de 
l’année scolaire 1953/1954.

Il a été recnerché dans le quartier du Vieux-Lille, un l«cal sus
ceptible d’ptie aménagé rapidement en vue de reloger les élèves de 
cinquième. Il est possible d'utiliser, à cet effet, le premier étage de 
la Halle aux lucres, côté rue' des Archives. Il existe de part et d’autre 
du double escalier central une salle de gymnastique et des pièces, occu
pées actuellement par les Scouts Municipaux, qui seront libérées sous 
peu; quant à la salle de gjrmnas tique, il semble possible de procéder à 
sa réinstallation dans un local du Béguinage.

Dans ces conditions, cinq classes peuvent être agencées à la Halle 
aux Sucres, un bloc sanitaire existant à l’étage.

Les travaux de transformation, qui consistent' surtout en des 
ouvrages de charpente et de menuiserie, seraient exécutés par la main- 
do ’euvre municipale, de même d’ailleurs que la remise en état des ins
tallations sanitaires«
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Le devis des travaux et fournitures nécessaires au fonctionnement 

des classes s'élève à 4.500,000 Frs se décomposant comme suit :

Fournitures diverses pour travaux ... . 1.925.000 frs
Installation de chauffage .. 300,000 -
Installation électrique  ,, ...... e <> 500,000 -
Fourniture de mobilier :

200 tables et chaises à 6,500 frs l'ensem
ble 1.300„000 -

5 estrades à 24--000 frs 120.000 -
5 tableaux muraux à 30...000 frs 150,000 -
5 tables b'ireaux de maître à 9-000 frs 45*000 -
5 chaises de maître à 2-000 frs 10o000 -

s Rideaux de soleil 150*000 ~
Eisemble 4*500,000 -

Mme la Directrice du Collège technique "Valentine Labbé”, mise au 
courant de ce projet, a donné son accord aux dispositions envisagées, 
elle a en outre promis d'intervenir auprès de 1'Enseignement technique 
afin d’obtenir une subvention.

Il est demandé d’approuver les dispositions proposées par le Service 
•et d’inscrire au BÇP de l’exercice 1954 un crédit spécial de 4»500,000 frs 
en vue du financement de cette réalisation..

Avis favorable de la Commission, qui décide que les travaux de 
bâtiment proprement dits seront exécutés par le Service Municipal des 
Travaux en Régie. Ce service assurera, en outre, la réinstallation de la 
Salle de Gymnastique dans un local du Béguinage où est actuellement en
treposé du matériel servant aux opérations él&ccorales et la décoration 
de. la Ville.

Rapport et plan transmis à 1’Administration Municipale.
o

G O

Pour permettre d’abriter le matériel d’élection et de décoration de 
la Ville qui devra être retiré de la salle du Béguinage, la Commission- 
donne son accord à M. DEMERGE pourcédifier un local à proximité de 1’Ate
lier municipal de la Porte des Postes.

N° 98 - Collège technique de Jeunes Filles "Valentine Labbé” - Classes 
de' 5ème techniqueAménagement de locaux à la Halle aux Sucres 
Demande de subvention.

Melle D’Estrée ayant promis d’intervenir auprès de 1’Enseignement 
Technique pour faire subventioner le projet, il est demandé l'autorisa
tion de solliciter de l’Etat et du Département une participation aussi 
élèvée que possible.

Avis favorable de la Commission
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

R° 99 - Halles aux Sucres - Réfection dela .couverture - Ravalement des 
pierres sous chêneaux- 2ème tu-anehe de travaux - Imputation de 
la dépense,

Une première tranche de travaux de 2,500,000 frs pour la couverture 
et le ravalement des pierres sous chêneaux est en vue d’ëxécution aux 
Halles aux Sucres. Afin de poursuivre le programme,il est proposé de 
prélever sur le crédit global inscrit à la Section extraordinaire au B^P 
de 1954, une somme de deux millions de francs pour financer une seconde 
tranche de travaux.
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Il est rappelé que le devis général établi par le Service d'élève 

approximativement à NEUF MILLIONS.
Avis favorable de la Commission
Rapport.transmis ~à_l'Administration Municipale,

NT. 100 - Jîauché.couvert de la Nouvelle Aventure - Achèvement des aména- 
^ewnts^i.ntjriejqrs - Imputation de la dépense -

Pour permettre l'achèvement complet des aménagements intérieurs du 
Marché couvert de la Nouvelle Aventure, une somme de CINQ MILLIONS de 
francs est encore nécessaire»

Le Service a prévu de terminer ces travaux cette année et propose 
l’imputation de la dépense sur le crédit global inscrit au BaP de 1954 et 
mis à la disposition du Service.

Avis favorable de la Commission»
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

M-, le Conseiller HANSKENS exprime sa satisfaction de voir ce projet 
se poursuivre car il souligne l'importance et la parfaite exécution de la 
première partie du programma déjà réalisée,,

N° 101 - Etablissement de bains , rue des Sarrazins, - Réfection des instal
lations d:éclairage et de signalisation - Imputation de la 
dépense»

Les installations électriques de 1'Etablissement de bains de la rue 
des Sarrazins sont vétustes et constituent un danger certain pour la 
sécurité, Le plus, certaines canalisations sont à modifier par suite d'amé
nagements dans le dispositif de chauffage.

Les travaux envisagés comportent un remaniement complet des installa
tions d'éclairage, de force motrice, de signalisation sonores et lumineu
ses ainsi que le remplacement des compteurs et tableaux divisionnaires.

La dépense, évaluée à 1,200.000 Frs, serait prélevée sur le crédit 
global dont il a été question aux précédents chapitres»

Avis favorable de la Commission.,
Rapport transmis à 1'Administration Municipale

N° 102 — Casernes de sapeurs-pompiers., Installation de compteurs indivi
duels de gaz et d - électricité. - Crédit -

Il a été constaté ces dernières années que les consommations de Gaz 
èt d'électricité des agents sapeurs-pompiers étaient exagérément élevées.

A la demande de M. le Maire, le problème de la limitation a été 
étudié par le Service et il est apparu que? seule, la pose de compteurs 
individuels pourrait permettre de contrôler la consommation de chacun 
des agents. Ce contrôle pouvait inciter les intéressés à réduire leurs 
consommât!ons.

La pose de compteurs entraînerait une dépense de 2.000r.000 lis.
Certains membres de la Commission estiment que cette mesure onéreuse 

n'est pas à envisager maintenant»
.-M, ASTIE suggère de fixer une limite des consommations électrique 

et de gaz pour chacun des pompiers caserné; le surplus étant à payer par 
. les intéressés.
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N» LEMOINE fait remarquer que la consommation-limite devrait être fixée 

compte-tenu du nombre de personnes composant la famille; il expose par 
ailleurs une autre oolution qui consisterait à verser, à chaque pompier, 
chaque année, une somme déterminée, à charge par ceux-ci de régler directe
ment leurs consommations à la Compagnie "Gaz et Electricité de France", ce 
qui impliquerait pour chacun d'eux la pose d’un compteur-réseau.

M. le Conseiller HANSKENS insiste pour la pose de compteurs à décompter, 
mesure qui serait de nature à déceler les abus de consommations. Il suggère 
en outre d’interdire l’utilisation d’appareils ménagers électriques à grosse 
consommation et de/aire procéder à des contrôles à domicile.

M«, le Conseiller RONSE propose de déterminer la consommation moyenne 
d’un ménage et de fixer une consommation-limite sur cette base.

M. LEMOINE fait observer a la Commission qu’en raison des changements 
fréquents qui interviennent parmi le personnel logé, les installât!onsuse
raient à transformer constamment s'il était procédé à la pose de compteurs.

Après cet échange de vues, M. ASTIE propose d'écrire au Commandant 
CHARRON pour lui signaler les consommations exagérées constatées tant en gaz 
qu’en éledtricité et le prier dè bien vouloir veiller personnellement aux 
économies à réaliser dans ce domaine en faisant supprimer les abus qui ne 
manquent pas d’être commis par certains de ses agents.

Cette proposition est approuvée par l’ensemble de la Commission.
Le.rapport est donc retiré de l'Ordre du Jour.
La Commission fait confiance au Service pour affecter à d'autres 

travaux le crédit de 2.000,000 irs qui avait été prévu pour la pose des 
compteurs.

Dossier retourné au Service pour classement.

N c 103 - Hôtel de Ville - Station de Télévision - Travaux d’aménagements - 
Participation de la Villé - Imputation de la dépense.

Pour permettre l'accroissement de puissance du poste de Télévision de 
Lille qui doit amener l'émetteur à sa puissance définitive, la Radio-Télé
vision française a demandé l'autorisation d’installer ses nouveaux émetteurs 
dans une partie du sous-sol de l'Aile du Beffroi, les locaux dont elle dis
pose actuellement s'avérant trop exigus.

Cette extension entraîne divers travaux que les Services de la Télévi
sion prendront à leur charge :
- le déplacement de 1*ensemble, du poste tension municipal et de ses 

dépendances (à cet ce occasion, il y a lieu de signaler que/les améliorations 
sensibles seront apportées à l'installation de la cabine).

- la construction d'une cour anglaise

- les travaux intérieurs : force motrice, revêtement des sols, enduits, 
éclairage, chauffage, ventilation.

Par ailleurs, la dépense pour certains aménagements évalués 1.000.000 inà 
devrait être supportée par la Ville, compte tenu qu'ils feront partie in«»* 
févran+e du batimenH,

11 s'agit de la construction d’un escalier, précédé d'un palier devant 
donner accès à la salle des émetteurs et d’installations sanitaires comprenant 
lavabos, W.C avec fosse dotée d’une pompe de reprise.

Le Service propose d'imputer cette dépense sur le crédit fel^bal réservé 
au Service.
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A une demande de MQ HANSKENS, il est indiqué que la dépense engagée 
par la Ville sera largement compensée par les installations qui subsis
teront lorsque les Services de la Télévision libéreront les locaux, ins
tallations dont le coût, a la charge de l’Etat, s'élève à plus de DIX Mil- 
LIONS DE Francso

Après échange de vues, la Commission, à l’exception de M. le Conseiller 
DOYENNETTE qui fait toutes réserves, émet un avis favorable quant à la 
participation de la Ville dans les travaux ci-avant décrits.

Rapport transmis à llAdministration Municipale

o o

En raison des modifications qui seront apportées dans la répartition 
des locaux mis à la disposition des Services de la Radiotélévision 
française, un avenant à la Convention des 24 Avril et .21 Mai 1951 sera 
passécavec cette Administration,

N° 104*- Batiments Communaux - Bourse du Travail. - Remise en état de la 
couverture - Travaux de zinc - Remplacement de voligeage 
1ère tranche de travaux - Imputation de la dépense

Les toitures des différents bâtiments de la Bourse du Travail sont 
en très mauvais état et nécessitent de fréauentes réparations. Le Service 
envisage de gros travaux de réféction au cours desquels des modifications 
et des améliorations seront apportées à ces couvertures. Le devis S’élève 
à 11,000^000 francs. En raison.de 1rimportance de la dépense, le pro
gramme a été scindé en plusieurs tranches dont il est proposé de fixer la 
première à 5«000,000 $?s* ’ . ?.

L’imputation de cette somme est prévue sur le crédit global réservé 
au Service des Bâtiments pour 1954o

Avis favorable de la Commission,
Rapport' transmis à 1:Administration Municipale,

N° 105 - Opéra de Lille - Transformation de la toiture - Appel d’offres-
concours - 1ère tranche de travaux - Imputation de la dépense

La couverture en zinc du Grand Théâtre date de plus de quarante ans; 
elle est en très mauvais état et arrivée à sa limite d’utilisation. Des 
réparations en "rubafer" n’assurent plus son étanchéité et son remplacement 
s’impose si on veut éviter la détérioration des plafonds*

Le devis dressé par le Service s’élève à 20,000,000 ira environ - 
En raison de l'importance de la dépense, le programme a été divisé en 
3 parties. La première tranche, arrêtée à 7 a000«000 frs, comportera un 
ensemble de travaux sur les parties les plus menacées.

Il est demandé d'autoriser 1’-exécution des travaux, l’imputation de 
la dépense étant prévue sur le crédit global dont il a été question aux 
précédents chapitres.

Avis favorable de la Commissi on,.
Rapport et devis descriptif et estimatif transmis à 1’Administration 

Municipale.
o

0 0

Il est signalé que les travaux feront l’objet d’un appel d'offres- 
concours et qu’à l’occasion du remplacement des couvertures, des modifi
cations seront apportées âans la direction et 1-inclinaison des pentes des 
toitures * ....
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Il est alors question du genre de revêtement que l’on adoptera J 
aluminium? zinc: ou cuivre, Pour cé dernier métal; la dépense serait supé
rieure de 20

. le Conseiller RAMETTE, en raison de la résistance du cuivra, opine 
pour ce genre de revêtement« Le concours qui sera ouvert permettra au 
Service d’exposer, lors d’une prochaine réunion? le résultat de l'appel 
dô&ffres,

N° 106 - - ®?12irspublics - ,Cob.s;iructi.qn_^jurinoirs. • Programmed e_ 19£4 . 
Imputation de la defense

Le remplacement des urinoirs en tôle en mauvais état par des urinoirs 
en pierre reconstituée du type "Ville de Lille" a été décidé en 1951 — 
Déjà deux tranches du programme ont été exécutés» Il est prévu pour 1954 
la réalisation d’une troisième tranche s-élevant à la 500c. 000 francs environ 
La dépense a été prévue au crédit global alloué au Service à la Section 
extraordinaire du BSP de 19544

Avis favorable de la Commission
Rapport transmis à^ 11 Admini s t rat.i on _ Muni ci pale

RQ 1.07 “ Eglise Saint, Maurice-des C&amp.e - Travaux de maçonnerie., au clocher 
Crédit «• ■

Il s’agit de la suppression de la croix en pierre située au sommet du 
clocher. Lors de la-sonnerie des cliches, cette croix? sans doute descellée 
à sa base, prend un mouvement d’oscillation très inquiétant. Son maintien 
constituerait une menace sérieuse pour la sécurité® Le service propose 
son enlèvement pur et simple. Coût de l’opération s 600a000 Frs environ, 
dont la plus grande partie serait absorbée par les frais de montage d’un 
échafaudage, ■

M. le Dr DEFAUX souhaite le remplacement de cette croix par une autre 
en aluminium, Mo LEMOINE pense à une croix en zincc.

De toute'façon, le Culte n'ayant pas encore été saisi d’une demande 
de participation?...la dépense;, lorsqu’elle sera effectuée, sera imputée sur 
le crédit réservé à 1'Entretien des Edifices Cultuels,

M<, GOULARD propose à la Commission d’inviter le Curé de l’Eglise 
Saint-Maurice des Champs à suspendre toute sonnerie de cloches tant que 
les travaux n’auront pas été. effectués-, .

M. LEMOINE suggère de demander au 'Culte de changer le genrçe de sonne
rie, à savoir i remplacement de 1 ’ osh’I Ration des cloches par celui du 
battant, ce qui aurait pour effet d’éviter la vibration du clocher lors
qu'il y a synchronisation dans le mouvement des cloches,

La Commission se range à ces avis et une lettre dans ce sens sera 
adressée au représentant du Culte de cette paroisse.

Remise en étatM 108 — Monuments aux Morts - Parvis ..dry J3puvenir
Part de la Ville dans les dépenses - .Imputation.de la dépense

Il a déjà été question de remettre en état le parvis du Souvenir 
endommagé pendant la guerre» Un projet a été dressé par le Bureau d’Archi
tecture; il prévoit? en plus du remplacement des dalles cassées? la sure-- 
lévation de la hauteur dune marche par'rapport au terre—plein pour être 
de niveau avec le péristyle du. Monument aux.Morts, cotte dernière disposi
tion étant nécessaire pour tenir compte des modifications apportées récem
ment dans la voirie du terre-plein. Des chaînes entre potelets métalliques 
seront disposées de chaque côté du Parvis pour éviter que le publie ne 
marche sur les dallesà •
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La dépensej évaluée 3-730.000 Frs, serait couverte, d’une part, par 
l'emploi de l'indemnité de dommages de guerre soit l0680,000 Frs et, 
d'autre part, par imputation de 2,050.-000 Frs sur le crédit global inscrit 
au chapitre XXXV du BCP, de 1954»

Avis favorable de la feommissjon

Rapport, plan et devis transmis à 11Administration Municipale

n4 IQQ^tade d- Athlétisme^de^l a_ Cj.tadel.~l e
~douches et travaux divers - Crédit

Construction de vestiaires'

Pour permettre la mise en fonctionnement du Stade, il est maintenant 
indispensable d;édifier des vestiaires douches afin de recevoir les 
athlètes. L’autre part, quelques autres travaux de finition de peu d’im
portance sont encore à effectuer.

En outre, le montant total des crédits ouverts est insuffisant 
actuellement pour faire face aux dépenses., compte-tenu du coût de la cons
truction des vestiaires-douches.

D’-ailleurs, la situation des dépenses se présente comme suit:

1° lot - terrassements généraux, drainages, aménagement 
des sols

2° lot - adduction d'eau potable
3° lot - murs de soutènement ~ escaliers, clôture,etc )
4° 1ht - Ferronnerie - serrurerie /

■ Manutention
Ponceau
Matériel d'arrosage
Matériel d1 équipement sportif
Vestiaires-douches (prévision)
Pavage de 1'entrée

Prévision pour honoraires

27,000o000,-
1,700.000,-

11„900c000,-

1,300,000,- 
l0000^000,-
500ü000,-

1,200,000,-
18,500,000^-

300o000,-
63~ 400.000
3«200*000 

Ensemble ,, 660600,000

Jusqu’à ce jour 54-.000,000 Frs de crédits ont été ouverts. C’est donc 
une somme de 120600o000 frs qui s’avère encore nécessaire pour terminer 
les réalisations projetées.

Le Service a établi un rapport demandant a) l’ouverture d'un crédit 
special de même importance, b) les travaux étant subventicnnables à 4Q^, 
l’inscription en recette d*une somme de 4a000,000 Frs au titre de partici
pation de l’Etatc

Avis favorable de la Commission

? plan e t devis tranomis à 1 ' Admi.ni strati on Municipale

j - En ce qui concerne le Centre d!Education physique "Wazemmes”, pour 
repondre au désir de la Commission, il est indiqué que l’autorisation de 
construction des vestiaires-douches a été demandée à 1'Autorité supérieure 
demande à laquelle aucune suite n’a été donnée à ce jour.

La Commission decide a 1'unanimité de passer à l'exécution de ces 
travaux sans plus tarder.
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N° 11.0 - Bâtiment^ sco].airesj_- Instal.lations_de^ chauffage ~ J2ontrat_de 
.gQ.^d.uitey_ entretien et ^a^pprojyi si ornement - Avenant

L'Ecole maternelle Mozart ne comportant pas de conciergerie et l'impor
tance de 1■installation de chauffage central ne justifiant pas la présence 
continue d'une chauffeury il y aurait intérêt pour la Ville, à confier la 
conduite, l'entretien et l’approvisionnement en combustible à un spécialiste.

Le Service propose de comprendre le chauffage de cet établissement 
scolaire dans le contrat que lie la Ville à la Société Chauffage-Service 
pour le chauffage de certains établissements scolaires,,

Les propositions remises par cette firme sont similaires aux conditions 
faites précédemment paar d1autres etablissements. Elles ont été reconnues 
normales«' Il est donc proposé de passer un avenant au marché déjà intervenu.

-^vis favorable de la Commission

RâÊEPXÈ J3!.contrat transmis à l'Administration Municipale,

~~ Centre médico-scolaire et Centre de Vaccinations —
M.121 - Jipctrique Ppc ^Wte -

Les travaux sont terminés et réceptionnés provisoirement.

Montant des dépenses autorisées s lo992o250 frs
Montant du décompte définitif g 2 0.130^962 Frs

soit une différence en augmentation de 138a712 frs due à l'appli
cation de la formule de révision et à la eo^omande de quelques travaux 
supplémentaires reconnus nécessaires au cours de 1:installation.

Il est demandé d'approuver le décompte tel qu;il est présenté.,
Avis favorable de la Commi ssion
Rapport transmis à l'Administration .Municipale9

n°ll^ "'^SS^gé^de^œrre - Ecole de Plein Air Désiré Verha&ké 
■AÇrfig.ya.fflapt^des travaux de reconstitution - 5© lot - Menuiserie - 
.Wlipaillerie - Décompté définitif.

Travaux terminés et réceptionnés provisoirement
Montant des dépenses autorisées 
Montant du décompté

"‘621 o 000 1rs
637o846 1rs 79

Il est demandé d'approuver le décompte tel qu'il est établi.
Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1'Administration Municipale.

" Ralais hameau - Remise en état - Information -■

Le Palais Rameau a été fermé au public il y a déjà quelques années en 
raison du danger que présentait l'état de vétusté des toitures, de la coupole 
et des lanterneaux.,

Un devis complet pour la remise en état de ce batiment a été dressé 
par le Service.

La dépensé de 1: ordre de 17s>238o000 ks avait été prévue en Mars 1949 
dans un credit global de 200P000„000 $|s qui devait faire l'objet d'un em
prunt. Celui-ci n'est pas encore réalisée
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Cette salle, bien connue des Lillois, servait chaque année à de nombreuse 
manifestations et sa fermeture est apparue fort genante«

La Société d5Horticulture s’eat émue également de cette situation et 
une réunion sur place s'est tenue le 21 Octobre 1953 afin d'envisager les 
mesures à prendre pour amorcer la remise en état de cet édifice.

Au cours de cette réunion, il a été préconisé le remplacement complet 
des toitures de la coupole et des lanterneaux par une toiture sur xharpente 
métallique à deux versants recouverte de feuilles ondulées d'Eternit,

Cependant une seconde visite plus approfondie effectuée par les technr- 
ciens du Service a permis de constater qu'il était possible de conserver la 
charpente de la travée centrale, de supprimer la coupole et les toitures des 
travées latérales et de les remplacer par des charpentes métalliques suivant 
un profil étudié. Coût des travaux : 10.000«000 1rs«

Une seconde solution consisterait à ne prévoir pour le moment que le 
remplacement des verres des lanterneaux, de la travée centrale et de la coupo
le par des ardoises d’amiante-ciment, ceux des travées latérales par du zinc 
ainsi que la réfection des chassis de toit - Coût des travaux: 4.680^000 Frs.

La Commission, saisie de ces propositions concrètes, examine les profils 
schématiques des toitures qui lui sont soumis^sElle porte sa préférence sur 
la 1ère solution, bien qu'elle soit plus onéreuse que la seconde, cette der
nière étant reconnue trop provisoire^- ■

M, le Conseiller RAMETTE, ainsi que la plupart des Membres, estiment 
qu'il faut s'attacher à refaire ce bâtiment complètement, tant à l’extérieur 
qu‘:à l’intérieur« Il demande un revêtement convenable du sol7 une installât! n 
de chauffage qui soit efficace et la construction d’une sstrade«

En raison de l’insuffisance des crédits mis à la disposition du Serfice 
au titre.du Budget Primitif, Mv- LEVRAGUE suggère
a) de prévoir. 1'ouverture au Budget supplémentaire de 1954? d’un crédit de 

10«000*000 Frs devant permettre de refaire entièrement la couverture sui
vant la 1ère solution dont, il a été question ci-avant.

b^ d'établir le projet complet de remise en état avec devis, y compris les 
installations de chauffage, d’électricité et de sonorisation et les amé
nagements intérieurs.

La Commission se range à cet avis et charge le Service de la mise au 
point des plans et de l'établissement du devis devant permettre de fixer les 
autres tranches du programmeo

n° 114 - Bâtiments communaux - Bibliothèque municipale - Acgj^_sijtion_de. 
mobilier - Marché -

L'augmentation du fonds deOBibliothèque mis à la disposition des lecteurs 
tant à la Bibliothèque municipale qu'à son annexe rue des Fossés, rend neces
saire l'acquisition d^.onsembles métalliques devant permettre le classement 
rationnel des fiches, ouvrages et documents*

Dans ce put: un large appel d’offres a été lancé : Treize maisons spé
cialisées ont été touchées - Huit d'entr’elles ont depose des offres.

L’examen de celles-ci a fait apparaître que la proposition de la Sté 
BUROMETAL à Lille est la plus intéressante du point de vue technique« Ce choi? 
permet en outre de conserver l'homogénéité dans le mobilier de la Bibliothèque

La dépense est évaluée à 550.000 Frs„.Un marché .est à passer .avec la 
Sté BUROMETAL.

Avis favorable de la Commission,.

Rapport et marché transmis à _1 'Admin is Ration qMuriicipale,*
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N° 115' - Colonie de Vacances de Brighton-les~Pins - 

Installation téléphonique -

L‘installation téléphonique de la Colonie de Brighton-1es-Pins avait 
été faite par le locataire précédent "La Société La Coloniale" à Notre 
Dame du Thil à Beauvais.

Au départ de cette Société 1{installation resta en place. La Colo
niale nous invite maintenant a la reprendre et réclame à la Ville une 
indemnité forfaitaire de reprise de 8,500 ,frs. Ce prix a été reconnu 
normal par le Service,

Il est demandé 1'autorisatioryle pr'céder au règlement du prix demandé

. Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1‘Administration Municipale»

N° 116 - Dommages de Guerre - Ecole maternelle Jean Aicard
Remise en état de la façade principale - Décompte définitif

Travaux terminés et réceptionnes
Montant du marché ? 600^000 Frs
Montant du décompte définitif ; 605o912 Frs,18
Il est demandé d5approuver le décompte.présenté.
Avis favorable de la Commission
Rapport transmis à 1;Administration Municipale.

N°1$7 - Bâtiments scolaires^ Revêtement du sol des cours - MARCHE
• Imputation de la dépense -

Au cours des deux premières tranches du programme de travaux de 
revêtement du sol des cours d'écoles, il avait été décidé que six cours, 
représentant une superficie totale de 6770 m2, seraient traitées par un 
asphalte à froid, dit procédé "Bétonsmac”, les autres cours recevant un 
revêtement en asphalte coulé garanti 10 années.

A l'usage, le "Bétonsmac”, poux lequel la garantie n’était que de 
trois ans, n'a pas donné de bons résultats et il apparaît que ce procédé 
exigera un entretien coûteux tous les.’deux ou trois ans. Avant qu’il soit 
constaté une détérioration plus importante de la surface de ces six 
cours, il est proposé de procéder, sans plus tarder, à un revêtement en 
asphalte coulé,

La Société, qui.a.assuré les travaux,, consent le prix réduit de 
600 frs le mètre carré, proposition reconnue intéressante pour la Ville

La dépense, de l'ordre de 4o000*000'Frs nécessite la passation d’un 
marché. Elle sera prélevée sur le crédit global ouvert au chapitre XXXV 
du Budget primitif de 1954> ■ '

Avis favorable de la Commission,
Rapport et marché transmis jà JL5 Administration Municipale

L’ordre au jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 30.
VU : L’Ingénieur Principal

R. GOULARD

VU : Le Conseiller Municipal délégué 
aux Travaux, 
Jean ASTIE

La Rédactrice principale 
secrétaire de séance

Mo J DELACHERIE
Le Chef de Bureau des Services Techniques 

Paul LEVRAGUE
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NOTA.- En raison de l'urgence, deux rapports supplémentaires ont été

ajoutes,hors commission, à l'ordre du jour du Conseil Municipal, 
Il s'àgit de ?
Bâtiments Communaux - Diverses adjudications
Substitution d'entreprise -

M. Fernand DUBAR, entrepreneur de charpente-menuiserie, a fait 
donation à Mme Fernande DUBAR, sa fille, mariée à M. Guy RENARD, du fonds 
de commerce et d'industrie d'entreprise générale de bâtiments exploité à 
Lille, 92 Bd Victor Hugo.

M. F@ DUBAR est titulaire de trois adjudications,
Mme RENARD DUBAR demande le transfert à son nom des lots de travaux 

adjugés à M,F.DUBAR.
Le Service ne voit aucun inconvénient à soumettre cette demande à 

l'approbation du Conseil Municipal pour permettre le règlement de factu
res et mémoires en suspens.

Promenades, jardins et voies publics 
Construction et pose de bancs
Imputation de la dépense

Le crédit prévu pour la pose des compteurs dans les appartements de 
sapeurs-pompiers logés, soit 2.000,000 1rs5devenant disponible par suite 
de la décision de la Commission de surseoir à cette mesure, le Service a 
divisé la somme en deux parties et a affecté 500.000 frs au programme 
de construction des urinoirs et 1.500,000 Frs à celui de la construction 
et de la pose de bancs dans les promenades, jardins et voies publics - 
pour lesquels rien n'avait été prévu au budget de l'exercice 1954.

VU
L'Ingénieur Principal 

R.GOULARD

Le Chef de bureau des Services 
Techniques

PoLEVRïiGUE

Le Conseiller Municipal délégué 
âux Travaux, 
J.ASTIE



'ANNEXE AU PROCES VERBAL

PROGRAVlME DE L’UTILISATION DES CREDITS PREVUS A LA 
SECTION EXTRAORDINAIRE DU BUDGET PRIMITIF

DE 1954

“ Bfodments Communaux - Gros Travaux - Aménagements divers

College Moderne de jeunes Filles Jean Macé

Construction de 3 classes provisoires 3.750.000,—

Ecole Sophie Germain
Crédit restant à ouvrir 268.000,-

Halles aux Sucres
Réfection de la couverture - 2,000.0004-

Marc.hé couvert de la Nouvelle Aventure
Achèvementtdes travaux ' 5,000.000-—

Bains, rue des Sarrazins -
Installation d’éclairage et de signalisation ■■ 1.200.000,-

Promenades, jardinsvoies publics
r Fabrication et pose, de, bancs 1.500.000,-

Bourse du Travail
- Toiture 5.000.000,-

Opéra de Lille
Zinc- Toiture 7.000.000,-

Urinoirs publics < Programme de 1954 1« 500.000,-

Monument aux Morts - Parvis du Souvenir 2.050.000,-
Monuments historiques - Eglise St André

Fonds de concours (couverture 4.000.000,-
(3 contreforts 477.000,-

Hotel de Ville - Station de Télévision 1.000.000,-

Batiments scolaires - Cours de récréation
Asphaltage de six cours 4.000.000,-

Montant du crédit 38*745«000,—



CHAPITRE KKXV

Ouverture de Crédits. spéciaux

Subventions 
prévisibles

Crédit 
spécial

Ecole primaire de filles PaSTEUR -

Aménagement de deux classes dans les 
locaux existants(Bâtiment et fourniture) 1.900.000 3.800 e- 000

Halles aux Sucres ’

Aménagement de cinq classes et travaux
connexes pour loger les "5ème technique” 
du Collège technique de Jeunes Filles 
"Valentine Labbé"

Travaux de bâtiment - mobilier - chauffage
et éclairage 2.250.000 4.500.000'

Lycee de Jeunes Filles Fénelon

Remplacement des poutres du plafond 
du dortoir Maintenon. Plancher en 
béton armé 1.500.000 3.15O.OOO

Stade d’Athlétisme de IanCitadelle”

Construction de vestiaires-douches
Pavage de l’entrée - Travaux divers 5.000.000 12.600.000

10.650.000 24.050.000

LILLE, le 4 Février 1954



VILLE DE LILLE

TRAVAUX MUNICIPAUX

Service d'Architecture

DIRECTION LILlB

Je vous saurais gre de vouloir Lien assister a la réunion 
des Membres de la Commission des Bâtiments qui aura lieu le vendredi 
26 Mars 1954, à 18 H.50, à 1*Hôtel de Ville, Bureau du Directeur du 
Service d*Architecture, 1er étage, Pavillon IV, (Côté rue Saint- 
Sauveur), Porte N°A - 67.

Hôtel de Vilie, le 16 Mars 1954

Le Conseiller municipal delegué aux travaux,
Jean ASTIE

ORDRE DU JOUR

Hôtel de Ville - Beffroi - Installation de l’antenne de Télévision
au Sommet du Beffroi



*
v*' VILLE de LILLE

Travaux Municipaux

Service d’Architecture

DIRECTION

COMMISSION des BATIMENTS

Procès-verbal de la réunion du 26 Mars 1.954

ORDRE du JOUR ; BEFFROI - Installation de l’antenne de télévision 
au sommet du beffroi»

MoM. les Membres de la Commission des Bâtiments se sont réunis à 1*Hôtel de Ville,
le vendredi 26 mars 1954 à 18 heures 30, sous la présidence 
1er Municipal, délégué aux Travaux0

Présents MM® Jean ASTIE, Conseiller Municipal 
DECAMPS, Adjoint au Maire 
BERTRAND, Conseiller Municipal 
DxiNEL , Conseiller Municipal 
DOYENNETTE, d2
HANSKENS, d2

Me MOITÏÏY , d2
Excusés : M. le Docteur DEFAUX, Conseiller Municipal

M. REMETTE , d2
Me RONSE, d2

Absent : Me VEROONE, Conseiller Municipal
Assistaient également à la séance :

MM, LAFOND, directéur régional de la Radiodiffusion et Télévision 
françaises, 

CHARPENTIER, Chef de Centre de la Télévision française 
LEMOINE et GOULARD, Ingénieurs principaux
DELAUNOY et P, LEVRAGUE, Chefs de bureau des Services techniques 

Mme DELACHERIE, rédactrice principale«

Le 16 mars 1954, M. CARPENTIER, Chef de Centre de la Télévision française, avait 
demandé, pour son Administration, l’autorisation d’installer au sommet du beffroi de 
1’Hôtel de Ville, une antenne devant permettre l’émission à plus grande puissance des 
programmes de Télévision.,

M. CARPENTIER avait soumis à cette date le projet d’installation avec plans à 
1’appui «

Devait l’importance de la question, il fut décidé de consulter la Commission des 
Bâtiments et de compléter la documentation par la présentation de la maquette du 
beffroi et de photographies prises de divers points de la Ville. Il fut décidé, en 
outre, d’inviter à la réunion MM., LAFOND et CARPENTIER,

La séance est ouverte à 18 heures 45
Dès l’ouverture de la séance, M. ASTIE marque son étonnement d’avoir lu dans la 

presse un article qui annonçait la réunion de la Commission des Bâtiments de ce jour 
et qui exposait le projet d’installation d’une antenne de télévision au sommet du 
Beffroi, article renfermant d’ailleurs des détails techniques qui devaient être ré
servés normalement en priorité aux Membres de la Commission^

Il regrette vivement l’inconvenance commise à l’égard de 1’Assemblée..

M. LAFOND, directeur régional delà Radiodiffusion et Télévision françaises, tient 
à dégager la responsabilité de ses Services et signale qu’il a observé la plus grande 
discrétion à cet égard par respect pour la décision qui .était à prendre par les Mem
bres de la Commissiono x

XX ' • . «
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M. LJ?OND expose alors l’économie du projet :
La décision du Ministère tendant à augmenter la puissance du poste émetteur de 

Télévision de Lille a conduit à l’établissement, par les Services régionaux de la Télé
vision,- d’un programme d'ensemble de travaux importants. Ceux-ci comprennent :
a) l’aménagement de locaux dans le sous-sol de l’aile du Beffroi, pour permettre l’ins

tallation du poste d’émission?
b) la pose d’un feader dans le Beffroi et 1'installation d’une antenne au sommet.

En ce qui concerne 1’aménagement de locaux dans le sous-sol de l’aile du Beffroi, 
le Conseil Municipal s’est prononcé favorablement au cours de sa séance du 8 mars 1954.

Le projet de pose d’un feader et d'installation de l’antenne est à examiner.
M. LiiFONB déclare que l’installation de l’antenne n’apportera aucune modification 

à l’ossature en béton du Beffroi, seuls le phare et la partie métallique de l’extrémité 
seront démontés pour permettre l’agencement de l’antenne qui aura une hauteur de IIm.46 
et qui sera surmontée du paratonnerre.

Les antennes actuelles et la parabole seront supprimées.
Le feader, câble co-axial de Om.16 de diamètre, partira du sous-sol, traversera 

la cour située entre les bâtiments de l’aile du Beffroi et le Beffroi, passera à l’in
térieur de celui-ci à la hauteur du 3ème étage, épousera les courbures d’un angle in
térieur de la tour et sortira a l’extérieur dans la partie la plus étroite. Il passera 
dans une partie d’angle, sur l’une des faces du Beffroi la plus dissimulée et sera en
suite raccordé aux grilles de 1’antenneo

Le phare sera remplacé, à la dernière plateforme subsistante, par deux phares 
synchronisés qui, par leur agencement, posséderont les mêmes caractéristiques de puis
sance et de périodicité que le phare actuel.

Hi point de vue technique, M. LAFOND ajoute que le projet prévoit un poste d’émis
sion d’une puissance de 20 kilowatts qui permettra d’atteindre 200 kilowatts rayonnés.

Cet émetteur, qui doit être compris parmi les plus puissants du Réseau français, 
donnera la possibilité d’opérer des relais avec l’extérieur, la Belgique particulière
ment.

Hh ce qui concerne la réception du relais de Paris, un certain nombre de pylônes 
assurant la transmission ont été installés de Paris à Lille. Le dernier pylône a été 
aménagé à Loos. En attendant de réaliser la liaison directe de Loos à Lille-Beffroi par 
la pose d’un câble co-axial, une liaison hertzienne sera prévue à l’aide de petites pa
raboles qui seront dissimulées dans la masse du Beffroi et invisibles de l’extérieur.

N. LAFOND termine son exposé en assurant que la forme de l’antenne a-été étudiée de 
façon à lui donner un aspect convenable et avec le souci de rester dans les lignes pers
pectives du Beffroi.

Il est ensuite procédé à l’examen de la maquette du Beffroi surmonté de l’antenne 
en miniature et des photographies. Sur l’une d’entre elles, l’antenne de la maquette, 
photographiée à la même échelle, a été ajoutée»

De l’avis des Membres de la Commission, l’ensemble tel qu’il est présenté ne sem
ble pas, à priori, disgracieux. Toutefois, M^ DELAUNOY émet des craintes du point de 
vue de 1’ esthétique et estime que la hauteur du Beffroi ne sera plus très bien propor
tionnée.

Diverses questions sont posées à M.M. LAFOND et CARPENTIER. De celles-ci, il res
sort que :
- l'antenne sera aussi ajourée qu’elle figure à la maquette;

- les traversières, au nombre de sept par panneau d’antenne, ne peuvent être réduits à 
trois, comme le demande M. DECAMPS, (ceci afin d'éviter l’opacité des-cadres vus du 
pied du Beffroi), en raison des conditions techniques obligatoires à respecter;

- il ne peut pas être envisagé la construction, dans un endroit quelconque de la Ville, 
d’un pylône de plus de cent mètres de hauteur pour supporter l’antenne, en raison dés 
engagements à observer envers les Services de la Navigation aérienne;
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- il ne peut être question de réduire la hauteur de l’antenne, car cette solution en

traînerait une diminution de puissance rayonnée; en effet, pour une réduction de 6 
mètres de hauteur d'antenne, la puissance rayonnée serait ramenée à 100 kilowatts;

- de même, il ne peut être envisagé une réduction de 1'encombrement, les dimensions 
des panneaux de grille résultant de la technique et de calculs;

- le cable du paratonnerre ne sera aucunement gêné par les installations. Il sera ac
croché à la carcasse-support métallique de l’antenne;

- la Société ZUBLIN, de Strasbourg, qui a étudié la construction du Beffroi et exécuté 
les travaux de béton armé, sera consultée sur la question de résistance des matériaux 
et les conséquences possibles de l’adjonction de l’antenne, celle-ci devant avoir 
pour effet d’augmenter le moment fléchissant de l'ensemble de l’édifice;

- les travaux ne seront entrepris que lorsque la Société ZUBLIN aura donné toutes ga
ranties de sécurité;

- l’émetteur actuel, de faible puissance, sera installé au sous-sol du Beffroi et ser
vira d’émetteur de secours;

- la peinture de l'ensemble métallique sera soumise à des essais, tant au point de vue 
teinte qu’au point de vue résistance;

- une trappe d’accès sera aménagée à la plateforme supérieure. Toutes précautions se
ront prises afin que la pluie ne pénètre pas à l’intérieur du Beffroi;

- les Services de la Radiodiffusion et Télévision françaises prendront toutes les dé
penses d’installation et de transformation à leur charge, de même que la réinstalla
tion du paratonnerre et de son chapeau de base, ainsi que l’installation des phares;

- ces Services se mettront en rapport direct avec la Société ZUBLIN et les Services 
de la Navigation aérienne;

- les locaux du 3èmc étage seront libérés dès que les installations du sous-sol se
ront terminées;

Ms LEMOINE signale, à toutes fins utiles, que le contrat des 24 Avril et 26 Mai 
1952 prévoyait, en son article 1er - Paragraphe 4, que :

"L’Administration" (il s’agit de M, le Directeur des Domaines du Département du 
Nord et de Mn le Directeur Général de la Radiodiffusion et Télévision françaises) 
" était autorisée à installer, au sommet du Beffroi, une antenne d’émission, ainsi que 
" les dispositifs nécessaires aux relais hertziens PARIS-LILLE".

Après cet échange de vues, les membres de la Commission se déclarent d’accord 
sur les installations projetées.

Il est décidé que cette question ne sera pas soumise à l'examen du Conseil Muni
cipal.

Toutefois, connue le contrat des 24 Avril et 26 Mai 1952 est à modifier en grande 
partie, la suggestion de M* LEMOINE tendant à refaire un nouveau bail est retenue.

Le bouveau contrat sera soumis à l’examen de la Commission lors de sa prochaine 
S ©SIÏ1C0il est décidé que des aménagements seront apportés aux installations d’illumiha- 
tion du Beffroi en ce qui concerne la partie à transformer.

M. LAFOND remercie 1'Assemblée pour son accord unanime et souligne l’importance 
do’ce geste qui permettra à la Ville de LILLE de posséder un émetteur de Télévision 
qui rayonnera sur toute la région des Flandres,

La séance est levée à 20 heures.

VU, l'ingénieur principal, 
Roger GOULARD

VU. le Conseiller Municipal délégué 
aux Travaux, 
J« ASTIE

La Rédactrice principale, 
Secrétaire de Séance, 
M.J. DELmCHERIE

Le Chef de Bureau 
des Services Techniques, 

P. LEVRAGUE



VILLE DE LILLE
TRAVAUX municipaux

Service d'Architecture

DIRECTION
Je vous saurais gré de vouloir bien assister à la réunion des 

membres de la Commission des Bâtiments qui aura lieu le mercredi 5 Mai 
1954 à 18 Heures, à l'Hôtel de Ville, Bureau de l’ingénieur en Chef, 
Directeur du Service d’Architecture, 1er étage, Pavillon IV, (Coté rue 
Saint-Sauveur), Porte N°A - 67.

Hôtel de Ville, le 27 Avril 1954.

Le Conseiller municipal délégué aux Travaux, 
Jean ASTIE

ORDRE DU JOUR

I,- Questions diverses
2 .- Musée des Canonniers - Prise en charge par la Ville - Information.
3 .- Eglise Ste-Catherine - Demande d'inscription sur l'inventaire 

supplémentaire des Monuments Historiques et d'instance de 
classement,

4 .- Services municipaux - Acquisition de bois d'oeuvre - Marché.
5 .- Dommages de guerre - Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe - 

Installation du chauffage central - Délai d'exécution.
6 .- Institut Denis- Diderot - Collège technique Baggio - Création 

d'un Internat - Informations.
7 .- Palais Rameau - Remise en état - Devis et plans.
8 .- Bibliothèque municipale - Avant-projet - Présentation de la 

maquette, des plans et du devis.
9 .- Terrain du Magasin Brûlé. - Construction de classes pour l'Ensei

gnement technique de Jeunes Filles.
10 .- Dommages de guerre - Institut Denis Diderot - Première tranche 

de travaux - Lots 3, 7 et 8. Décomptes définitifs - Avenants.
II .- Ecole maternelle Mozart - Agrandissement - Lot N°6 - Décompte 

définitif - Avenant,
12 .- Dommages de guerre - Colonie de Vacances de Wormhoudt - 

Achèvement - 9ème lot - Fourniture de matériaux spéciaux - 
Décompte définitif.
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13 .- Services municipaux - Fourniture de gaz comprimés pour postes 

de soudure - Année 1953 - Marché de régularisation,
14 .- Dommages de guerre -Ecole de Plein air Désiré Verhaeghe - 

Achèvement des travaux - Remise en état des pavements et des 
soubassements - Marché.

15 .- Services municipaux - Fourniture de métaux ferreux, tubes 
et raccords divers. Substitution de fournisseur.

16 .- Palais des Beaux-Arts - Travaux divers de ravalement de 
pierres - Marché.

17 .- Services municipaux - Travaux et fournitures diverses - 
Marchés.

18 .- Colonie de vacances de Brighton-les-Pins - Direction des 
travaux.

19 .- Abattoirs - Boyauderie - Sinistre du 24 Novembre 1953 - 
Travaux - Crédit.

20 .- Eglise St-Etienne - Dégradations - Travaux - Crédit.
21 .- Groupe scolaire Turgot-Renan - Entretien d'un monte-charge - 

Contrat.
22 .- Ecole Pasteur - Logement de Mme la Directrice - Dégradations- 

Remise en état. Information - Décision.
23 .- Eglise St-Etienne - Travaux de couverture et divers - 

Participation du Culte - Admission en recette.
24 .- Eglise Ste-Marie-Madeleine - Travaux de remise en état - 

Refus de participation du Culte - Décision,
25 .- Salle des amicales laïques Place de Sébastopol - Travaux.
26 .- Opéra de Lille - Travaux de couverture - Cahier des charges.
27 .- Ecoles maternelles - Acquisition de mobilier - Marchés.
28 .- Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe - Acquisition de mobilier. 

Marché»
29 .- Bâtiments scolaires - Loi Barangé -Enseignement ménager - 

Information.
30 .- Télévision - Travaux - Information verbale.
31 .- Etablissements scolaires - Revêtement du sol des cours de 

l'institut Denis Diderot et de 1'Annexe Franklin du Lycée 
Faidherbe. Cahier des charges.

32 .- Affaires diverses.



COMMISSION DES BATIMENTS
Procès-verbal ne la réunion du 5 Mai 1954

M.M. les Membres de la Commission des Bâtiments se 
le mercredi 5 riai 1954, à 18 heures, sous la présidence 
municipal délégué aux Tryaux.

Présents:

Absents:

M.M. Jean ASTIE, Conseiller municipalf 
DECAMPS, Adjoint au Maire, 
BERTRAND, Conseiller municipal,
DiNEL, d°

M. le Docteur DEFAUX, de
M.M. DOYENNETTE, d9

HANSKENS, d°
Me VEROONE d2

Me MOITHY, Conseiller municipal
M.M. METTE, d2

RONSE, d°

sont réunis à 1’Hôtel de Ville,

Assistaient également à la séance :
. M.M. GOUIARD, Ingénieur en Chef, Directeur du Service d'Architecture 

LEMOINE, Ingénieur Principal,
DEMENGE, Chef de Bureau des Services Techniques'
N. DELAUNOY, d°
P. LEVRAGUE, d2

Mme DEL..1CHERIE, Rédactrice principale, secrétaire de séance.

La séance est ouverte à 18 he
Le procès-verbal de la réunion du 4 Février 1954 ©st adopté sqns observation.

M. -xSTIE annonce à la Commission la nomination de M. GOUL.iRD en qualité d’ingé
nieur en Chef, Directeur du Service d’Architecture. ^’zissemblée assure le nouveau Di' 
recteur du Survice de toute su confiance.

QUESTIONS DIVERSES
b) Salle des Fêtes de Fives.

Suite à l’observation présentée par M. le Conseiller Doyennette visant le manque 
d’entretien de cette salle, M. Lemoine a fait vérifier le mobilier et des dossiers de 
sièges ont été remplacés et passés au vernis. Le dépoussiérage, qui avait été effectué 
on 1952 et en 1955, ne peut être assuré cette année faute de crédits., 
b) Vitraux du Gr nd Théâtre.

Le nettoyage de ces vitraux a été effectué.
c) Ecole Paul Bert.

Les travaux de réfection à exécuter dans cette école ont été prévus au titre de 
la Loi B rangé de l’exercice 1954 ot seront exécutés dès que le Cx-édit correspondant 
sera disponible.

n£ 118 - Musée des Canonniers - Prise en charge par la Ville - Information.
Maître Martinache, adjoint à l’instruction publique et aux Beaux-Arts, a fait 

parvenir un rapport relatif -au Musée des Canonniers; dans ce rapport, établi par M. 1© 
Directeur des Musées de France, il est signalé, en particulier, qu’il serait souhaita
ble que la Ville prît en charge, au moins sous la forme d’une subvention annuelle, le 
batiment et les collections qu’abrite ce musée et d’inclure celui-ci .actuellement fer
mé au public dans le cadre des Musées municipaux, 1-a Société des Canonniers ne dispo
sant pas de ressources suffisantes pour permettre la réorganisation scientifique du 
Musée.
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Bien que la Commission de l'instruction publique et des Beaux-Arts ait émis l’avis 

de commencer les pourparlers et de retenir la suggestion faite par le Directeur des Mu
sées de France de négocier les bases d'un accord entre la Ville et la Société des Ca
nonniers, la Commission des Batiments émet un avis défavorable en ce qui concerne la 
prise en charge par la Ville du bâtiment et des locaux, en rtison de l'insuffisance 
des crédits mis à la disposition du Service d: Entretien des Bâtiments communaux et aussi 
de 1' état lamentable dans lequel se trouve ce bâtiment qui nécessiterait de gros frais 

pour sa remise en état.
’ ' »

Après un échange de vues au cours duquel M» Decamps fait notamment remarquer que 
les collections sont réellement dignes d'intérêt, il est proposé de rechercher un local 
municipal susceptible d'abriter et d'exposer au public les collections actuellement en
treposées dans ce musée0

Dossier retourné au Service de la 4ème Division.

n2 119 — Eglise Sainte-Catherine - Demande d'inscription sur l'inventaire supplémen
taire des Monuments historiques - Instance de classement.

Lors de là réunion du 1er octobre 1955, il avait été signalé que l'état de la Tour 
de 1’ Eglise Sainte-Catherine était une menace pour la sécurité publique et exigeait de 
sérieuses réparations pour lesquelles la dépense était de l’ordre de plus de 20.000.000 
defrs0 Appelée à se prononcer, la Commission avait émis un avis favorable pour sa res
tauration, Il avait, en outre, été décidé de solliciter une participation du Culte. 

Invité à apporter une quote-part dans les dépenses, ce dernier a fait savoir qu'il 
était dans l'impossibilité de répondre favorablement à cette' demande»

La Ville ne pouvant à elle seule supporter les frais énormes à engager pour la re
mise en état de la Tour, le Service a estimé que l'Etat, en l'occurrence 1 ' A.dmi ni st-m- 
tion des Beaux-Arts, pourrait éventuellement concourir aux dépenses. La solution était a 
alors de demander le "classement" de 1' édifice parmi les Monuments historiques, seul 
moyen pratique d'obtenir une subvention de l'Etat,

Il semble d'ailleurs que cette opération puisse être envisagée favorablement en 
raison d'un rapport très bienveillant sur 1'Eglise Sainte Catherine de M. Berry, nouvel 
architecte en chef des Monuments historiques à M. le Directeur Général de l’Architec- 
ture et d'une lettre de IL Corbeau, architecte départemental des Monuments historiques, 
qui nous suggère notamment de demander là mise en instance de classement de la Tour.

Dans ces conditions, il est proposé, dans un rapport qui sera présenté au Conseil 
Municipal, de demander :
le) l'insertion, à l'inventaire supplémentaire des Monuments historiques, de 1'Eglise 

Sainte-Catherine et de sa Tour,
22) la mise en instance de classement de l'ensemble de l'édifice.

Avis favorable de la Commission-,

Rapport transmis à 1'Administratien Municipale.

L2C - Services Municipaux - Acquisition de bois d'oeuvre - Marché.

Les services de 1‘Institut Denis Diderot n’ont pas trouvé parmi les fournisseurs 
de bois titulaires de marche les bois d'oeuvre convenant aux besoins de leurs ateliers 
de menuiserie, d'ébénisterie et de modèlerie.

.après prospection, il est apparu que M. Legroux,246 avenue de Dunkerque à Lamber- 
sart, pouvait livrer les bois possédant les qualités recherchées par l'institut Denis 
Diderot, Les prévisions de dépenses s'élèvent à 1.500.000 frs environ.

Il est demande l'autorisation de passer un marché avec M. Logroux»

Avis favorable de la Commission»

Rapport transmis à 1'Administration Municipale.
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NQ 121«.- Dommages de guerre - Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe — Installation de 

chauffage central et de production d'eau chaude t Délai d'exécution.
A la suite d'une adjudication, les travaux de reconstitution de l'installation 

du chauffage central ont été attribués à la Société Albert PETIT à Lille. Le délai im
parti à l'entreprise pour l'achèvement était de trois mois, mais des difficultés ont 
été rencontrées pour le choix du type de chaudière, pour le remplacement d’anciens ra
diateurs reconnus avariés après essais et pour la réalisation de travaux à la chauffe
rie; en outre des travaux supplémentaires ont été reconnus nécessaires pendant l'exé
cution et un sérieux ralentissement de rendement de main-d'oeuvre a été constaté pen
dant la période de grands froids, M. PETIT demande dans ces conditions un allongement 
de deux mois et demi du délai qui lui avait été accordé.

Les raisons invoquées par M. PETIT étant justifiées, le service propose de lui 
donner satisfaction,

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1'Administration Municipale.

N° 122.- Dommages de guerre - Ecole de Plein Air Désiré, Verhaeghe - Achèvement des 
travaux - Remise en état des pavements et des soubassements Marché -

. Lors de l'adjudication dos travaux d'achèvement de la reconstruction de l'Ecole 
de Plein Air Désiré Verhaeghe, le lot de carrelage ne fut pas mis en adjudication; 
il s'agissait surtout de travaux spéciaux de granito et il fut décidé, à cette époque, 
que ces ouvrages seraient confiés à un entrepreneur spécialisé.

A cet effet, nous avons demandé des propositions à la Société ZANUSSI & SENECHAL 
à Lille. L'offre faite par cette firme a été reconnue avantageuse pour la Ville par 
1'Architecte chargé de la direction des travaux et par le Service d'Architecture,

Le montant des travaux a été évalué à 850.000 francs et la passation d'un marché 
est nécessaire.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration Municipale.
NS 123.- Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe - Acquisition de mobilier - Marchés -

En vue de la réouverture prochaine de l'Ecole de Plein Air, il convenait d'acqué
rir le mobilier destiné aux classes ainsi qu'aux réfectoires et à la cuisine.

Le choix du Conseil d'Administration de cette école s'est porté, pour le mobilier 
scolaire, sur du mobilier à ossature tubulaire similaire à celui livré récemment au 
Collège moderne de Jeunes Filles Jean Macé et fourni par la Manufacture d'Articles 
d'Ameublement métallique et de Ferronnerie de Saint-Dizier. Cette firme a également 
fait des propositions intéressantes en ce qui concerne les tables de réfectoires, les 
sièges et les tabourets de cuisine.

Pour les lits de repos, le Conseil d'Administration a choisi du matériel de la 
Société CIMEX; s'agissant des chariots pour le Service du réfectoire, c'est la Société 
H.C, SLINGSBY qui a fait les propositions les plus intéressantes et, pour les armoires» 
vestiaires métalliques, les offres de la Société BOYAVAL ont été retenues,

La dépense en mobilier scolaire s'élève approximativement à I,.959*000 Frs; 
pour le mobilier de réfectoires, de la cuisine et des annexes, elle a été fixée à 
873*580 frs environ.

Il est demandé l'autorisation de passer avec les quatre firmes susvisées les 
marchés nécessaires..

Avis favorable de la Commission^,

Rapport transmis à 1'-administration Municipale,.-

• x' -
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Me LEMOINE demande, en raison de l'urgence qu'il y a à équiper 1;'établissement en 
vue de sa-, réouverture prochaine, l'autorisation de passer commande' de ce mobilier dès 
à présent,.

M„ BERTRAND, tout en donnant un avis favorable à cette■demande, signale qu’il 
aurait été intéressant que le Conseil Municipal fut saisi de la question et suggère 
à-la Commission d-émettre le voeu que les réunions du Conseil Municipal soient plus 
fréquentes,

La Commission se range à cet avis*
NS 124»- Institut .bonis Diderot - Collège Technique Baggio - Création d'un Interna t’

informât ion»
A la demande de la Commission, le Service a fait chiffrer la dépense qu’entraîne

rait 1'aménagement d’un Internat au 3éme étage et, par incidence, • l’installation de 
cinq classes de remplacement au 2ène étage.

Le projet qui a été établi comprend dos dortoirs, dos chambres de surveillants, 
des lavabos, une lingerie, une. infirmerie, une salle d'isolement; los W.C. sont exis
tants.

Le devis' total pour l'installation de dortoirs avec- boxes, individuels s’élève 
à 12,815«,073 frs, y compris les honoraires d'Architester Dans ,1e cas d'installation 
de dortoirs collectifs avec lavabos collectifs, une économie de 1.500,000 frs pourrait 
être réalisée sur le montant total du devis,

Après échange de vues, la Commission donne un avis favorable au projet et décide 
l'installation de dortoirs avec boxes individuels.

Il est signalé que les internes pourront prendre leurs repas à la cantine de 
l'établissement..

Le projet fera l’objet d’une demande d'ouverture de crédit spécial au Budget 
Primitif de 1955; à ce moment des démarches seront entreprises en vue d'une partici
pation de l'Etat à .la dépenses

N3 125,- Palais Rameau - Remise en état - Bevis et plans -• .
Lors de la réunion du 4 février dernier, la Commission avait- examiné la possibi

lité d'amorcer la remise- en état du Palais Rameau déjà fermé depuis plusieurs années 
en raison du danger que présentait l'état de vétusté des toitures, de là coupole et 

. des lanterneaux. En outre, il avait été envisagé s
a) de prévoir l'ouverture, au Budget supplémentaire de 1954, d’un crédit de 

10.000.000 Frs pour la réfection complète de la couverture;
b) d'établir le projet complet de remise en état»

x
xx

Il n’a pu être obtenu l'ouverture, au Budget.Primitif de 1954, que d'un crédit 
de 5.000,000 Frs à affecter aux travaux de couverture du Palais Rameau.

Le devis estimatif, complet de remise en état des parties conservées du Palais 
Rameau a été établi par le Service d'Architecture; il s'élève à 47.160.000 Frs et se 
répartit comme suit :

Couverture amiante-’ciment et zinc ............. 4*330.000 Frs
Couverture zinc et remplacement chassis de toit.. 4*800,000 Frs
Enduits murs et plafonds (raccords) .  550.000 Fr*s
Chassis et portes vitrées (réparation et

peinture) 6.000.000 Frs
Peinture  *... 10.150>,000 Frs
Dallage ....... . A ................ 6,600.000 Frs
Installations électriques  1,500.000 Frs
Chauffage » 13 »230 «000 Frs

Ensemble 47• 160•000 Frs
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Le crédit dont nous disposons sera affecté à la première tranche des travaux de 

couverture qui comporte le maintien des charpentes actuelles, la suppression de tous les 
verres des lanterneaux et de la coupole, leur remplacement par des ardoises amiante- 
ciment sur la coupole et par des' plaques ondulées sur les versants de la travée centrale 
et des retours. Les lanterneaux en pavillons des travées latérales seront recouverts par 
du zinc sur voligeage»

Prévisions de dépenses : 4^330^000 F.

La deuxième tranche des travaux de couverture comprend le remplacement de tout le 
zinc des chêneaux» des plates-formes entourant les lanterneaux-pavillons et des couvre— 
murs, ainsi que le remplacement des châssis situés à la partie supérieure de la travée 
centrale, pour un montant de 4.800„000 F«,

La Commission prend connaissance des.autres.postes de travaux mais, compte tenu 
des dépenses importantes à engager, surtout en ce qui concerne l’installation de chauf
fage, 'il est décidé de mettre d'abord hors d'eau le bâtiment afin de pouvoir l'ouvrir 
au public dès que possible et'durant la'période où il n’y aura pas de chauffage à assumer.

En conclusion, la Commission est unanime à reconnaître qu'il y aurait lieu de pro
céder, dansle plus bref délai? à la réouverture du Palais Rameau, mais toutefois pas 
avant que la sécurité du public soit totalement assurée, condition qui ne sera remplie 
que lorsque les travaux de couverture seront terminés.

Il est donc décidé de procéder à la première tranche des travaux de couverture 
pour un montant de 4 r. 330«000 F.

Dossier transmis au Service de 1'Entretien pour suite à donner»
...126.- Bibliothèque munieipale - Avant-projet - Présentation de la maquette, des 

plans et du devis»
M. Noê’l DELAW0Y, Chef du Bureau d:Architecture, a mis au point l’avant-projet de 

construction dTune Bibliothèque municipale sur le terrain de l'ancienne Salpêtrièrer 
situé rue Edouard Delesalle.

Il présente aux membres de la Commission :

12 - un schéma des dispositions exigées par la Direction des Bibliothèques de France;
22 - la vue en plan des différents■ circuits à faire suivre par les lecteurs qui fré

quenteraient la Bibliothèque;
3° - une maquette« .démontable figurant en détail les locaux qui composeraient la nouvelle 

construction;
42 - des dessins à l'échelle des différentes façades»

Fi, DELAUNOY donne quelques explications sur le genre de construction projeté, tant 
du,point de vue de la- construction, proprement dite que de la nature des matériaux à 
employer : l'ossature principale serait en béton armé avec remplissage en briques et 
les façades en briques de parement et pierre, reconstituée»

M. DECAMPS suggère d’étudier l'incidence qu'aurait sur le montant des dépenses une 
construction à ossature métallique.

Le projet tel qu'il a été présenté s'élèverait approximativement à 450 millions de 
francs, y compris le mobilier et serait subventionnable.

N. DELAUNOŸ signale qüe lés plans- ont reçu 1'-approbation de la Direction des Biblio
thèques de France. - ,’ . .

ASTIE félicite M, DELAIlNOY pour l'étude présentée et les membres de la Commist 
sion s'associent d'ailleurs à ces éloges.■

Une suite sera donnée à cette affaire lorsque les finances de la Ville permettront 
d’obtenir les fonds nécessaires à sa réalisation.

Dossier transmis au Bureau d'Architecture pour classement en instance.

e * • ,
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N2 127.- Terrain du Magasin Brûlé - Construction de classes pour 1 ’ Enseignement tech
nique de Jeunes Filles - Transfert de crédit.

L’aménagement de classes prévu dans l’aile Ouest du bâtiment de la Halle aux Su
cres en vue de reloger les 5èmes techniques du Collège Valentine Labbé licenciées des 
écoles primaires ne peut pas avoir de suite. En effet, la salle de gymnastique à désaf
fecter devait trouver place dans un local du Béguinage5 or, cette année, le bail emphy— 
théotique liant 1’Administration des Hospices à la Ville vient à expiration et ne sem
ble pas devoir etre renouvelé,, En conséquence, il a fallu rechercher une autre solution 
pour le logement des classes.

Il avait été un moment envisagé d’occuper une partie du Musée Industriel de la 
Halle aux Sucres, mais cette solution a dû etre abandonnée, car il n’était pas possible 
do reloger ailleurs les collections du musée.

Aucun bâtiment n’ étant disponible dans ce secteur, il a été proposé de construire 
sur le terrain libre appartenant à la Ville et situé à l’angle des rues Maracci et 
Saint-Sébastien, au lieu dit "Le Magasin brûlé", un bâtiment en matériaux légers de 
52 m x 7 m comprenant six classes de 40 élèves, un petit local devant servir de chauffe

rie et de dépôt de combustible et un bloc sanitaire ; une cour serait aménagée et l’en
semble clôturé.

Cet avant-projet a été établi en accord avec Mlle D’ESTREE, Directrice du Collège 
Technique de Jeunes Filles Valentine Labbé; il a reçu l’agrément de principe de
M. CORBEAU, Architecte des Bâtiments de France, ainsi que celui des Services de 1’En
seignement Technique. Les bâtiments à construire seraient du meâie type que ceux déjà 
édifiés au Groupe scolaire Anatole France-Marcel Sombat, à l’Ecole Carnot et au Collège
moderne de Jeunes Filles Jean Macé. Les travaux seraient entièrement effectués par les 
Services municipaux des Travaux en Régie, tant pour le Bâtiment que pour les installa
tions de chauffage et d’électricité.

En ce qui concerne le chauffage, une chaudière de récupération et des- tuyauteries 
entreposées au Magasin de la Ville pourront etre remployées.

Le mobilier serait choisi parmi celui récupéré dans les écoles primaires à la sui
te de leur dotation en mobilier neuf.'

Le projet ainsi conçu n’exige pas l’ouverture d’un nouveau crédit et la somme de 
4.500.000 F© inscrite au Chapitre XXXV du Budget primitif de l'exercice en cours sera 
suffisante pour l’acquisition des matériaux nécessaires à l’édification projetée.

Il est demandé à la Commission d’autoriser, dès à présent, l’exécution des tra
vaux avant que le Conseil Municipal soit appelé à se prononcer sur la question, en 
raison de l’urgence qu’il y a à édifier ces classes pour qu’elles soient en état d’u
tilisation à la rentrée scolaire de septembre prochain.

M. BERTRAND, tout en donnant son accord à la mise en exécution immédiate des tra
vaux, regrette que le Conseil Municipal n’ait pu etre saisi à temps de cette importan
te question.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale,

N2 128.- Terrain du Magasin brûlé - rue Maracci - Construction de classes pour 1*En
seignement technique - Demande de subvention.

Une subvention sera demandée à l’Etat (Enseignement technique) sur une base de 
dépense totale de 8t000,000 F# environ. Dans ce prix, entrent le coût des matériaux et 
du matériel, soit 4.500.000 Fc et une prévision de dépense de main-d'oeuvre de 
5'.'5OO> .000 F., cette dernière prévision ne pouvant etre chiffrée actuellement en raison 
de ce que le travail sera assuré par la Main-d’oeuvre municipale.

Avis favorable de la Commission»
Rapport transmis à 1’Administration Municipale.
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N2 129.- Dommages de guerre -Institut Denis Diderot - Première, tranche de travaux - 

Lets'Nos 3?7 et 8 - Décomptes définitifs - Avenants. -
Les travaux de la première tranche de reconstitution de l’institut Denis Diderot 

sont terminés et ontété réceptionnés provisoirement.EN ce qui concerne trois lots : 
plâtrerie, couverture-zinguerie et peinture-vitrerie,le montant des dépenses définitives 
est supérieur aux prix d'adjudication ou aux montants rectifiés des dépenses autorisées. 
Les différences constatées en plus sont dues, d’une part, à l’augmentation des prix 
qui ont subi des hausses importantes entre la date d’établissement des devis et celle 
d’exécution des travaux et, d’autre part, à une augmentation dans la masse des travaux 
due aux ouvrages supplémentaires dont la réalisation a été reconnue indispensable,ou
vrages qui ont d’ailleurs fait l'objet d’additifs au devis général des dommages de 
guerre .

En application des règlements en vigueur, les travaux supplémentaires dépassant 
le sixième du montant de ceux prévus au devis d’origine doivent faire l’objet d’un 
avenant pour- chacun des trois lots sus-visés.

Il est demandé d’approuver les décomptes définitifs et d’autoriser la passation 
des avenants nécessaires; les- dépenses supplémentaires seront imputéès sur les crédits 
ouverts au Budget pour la. réparation des dommages de guerre.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale ,

N2 1^0.- Dommages de guerre - Institut Denis D-jderot - Reconstruction des parties dé
truites - Adjudication des lots I à 9 - Cahier des charges - Délais d’exécution.

L’ensemble des travaux exposés ci-avant comprenant -9 lots ont été commencés en 
Mars 1951; ils se sont échelonnés jusqu'en Décembre 1953* Les délais fixés au cahier 
des charges'comportaient six mois pour les travaux de 1’Atelier de Mécanique et dix 
mois pour la remise en état du reste du bâtiment,ces délais ne se cumulant pas .

Les délais prescrits n’ont pu. être respectés en raison des. difficultés rencon
trées pal* toutes les entreprises au cours de l'exécution de leur lot .»Les travaux ont 
dù être effectués pendant le fonctionnement de l’école,sans qu’il soit apporté de per
turbations durant les cours. En outre, les délais .fixés par les Architectes étaient 
nettement insuffisants,compte tenu du volume des travaux prévus' et du nombre de corps 
d’état appelés, à intervenir* L’approvisionnement en matériaux spéciaux peur les hour- 
dis creux des planchers s’est avéré difficile et a provoqué un retard important 
d’ailleurs constaté par le Service •

Il y a lieu de signaler, en outre., que l’entrepreneur de plâtrerie a été déclaré 
en Liquidation judiciaire le II juillet 1952, alors qu’il n’avait exécuté que le 
dixième des travaux de son lot* Il a fallu procéder à un appel d’offres pour désigner 
un nouveau titulaire du lot et cette défaillance d’entreprise a provoqué une répercus
sion sensible sur l'ensemble des travaux restant à entreprendre,notamment ceux de pein
ture, de menuiserie et de carrelage .

Pour toutes ces raisons, il a'été estimé que le retard constaté n’était pas im
putable aux entreprises et que les délais prévus devaient être prolongés,afin de ne 
pas appliquer de pénalités aux entreprises non responsables de cette situation»

En conséquence, il est proposé, pour chacun des lots, un nouveau délai d’exécu
tion,ces dispositions étant nécessaires pour permettre le règlement des décomptes défi
nitifs à présenter à Mole Receveur Municipal 0 '

Avis favorable de la Commission,:
Rapport transmis à 1'.Administration Municipale .

N2 III.- Dommages de guerre -Institut Denis Dider?t - Achèvement des travaux de re
constitution - Cahier des.changes - Délai d'exécution*

La même situation s'est produite pour la phase d’achèvement des travaux de re
constitution de 1’Institut Denis Diderot .
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Les raisons du retard constaté, un peu différentes que précédemment,sont dues < 

à la non approbation, en temps voulu, du dossier et du procès-verbal d'adjudications

L’exécution des travaux avait été prévue pendant les ’m.cunces, mais elle n’a pu 
avoir lieu qu'à la rentrée des classes,c’est-à-dire pendant le fonctionnement de l'éta
blissement et avec la présence des élèves* Par ailleurs, des travaux supplémentaires 
importants pour lesquels aucun délai n'avait été imparti, ont dù être effectuéso

Dans ces conditions, les travaux se sont échelonnés jusqu'au 3Q Juin 1953 et le 
retard n'est pas imputable aux entrepreneurs .

Il est demandé l'autorisation de fixer à cette dernière date l’achèvement des 
travaux pour permettre le règlement des décomptes définitifs à présenter à M.le Rece
veur Municipal,

Avis favorable de la Commission«

Rapport transmis à 1'Administration Municipale o
R2 IJ2 .- Ecole maternelle Mozart - Agrandissement - lot NQ 6- Peinture-Vitrerie - 

Décompte définitif - Avenant ,

Les travaux de peinture-vitrerie exécutés à l’occasion de l'agrandissement de 
l'école maternelle Mozart sont terminés et réceptionnés,Le prix d’adjudication s'éle
vait à 396.500 francs et le montant du décompte définitif atteint 690.020 Frs 10.
La différence constatée provient de 1'augmentation de la masse des ouvrages par suite 
de travaux supplémentaires reconnus nécessaires au cours de l'exécution, notamment 
l’installation de vestiaires, d'une chaufferie et la mise en peinture des radiateurs.

Conformément aux règlements en vigueur,le montant des travaux supplémentaires 
dépassant le sixième de ceux prévus au devis initial, un avenant au marché s'avère 
nécessaire .

Il est demandé l'approbation du décompte définitif et l'autorisation de passer 
un avenant avec M. LEPLAUX,adjudicataire du lot en question.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

NQ 133.~ Dommages de guerre - Colonie de vacances de Wormhoudt - Achèvement-Qème Lot- 
Fourniture de matériaux spéciaux - Décompte définitif -

Le 20 avril 1953» le Conseil Municipal a adopté un marché s'élevant à 
1.021.970 francs avec la Société DUBOIS & Cie,à Lille? pour la fourniture de panneaux 
acoustiques destinés au■réfectoire et de matériaux spéciaux pour l'habillage intérieur 
des murs du nouveau batiment édifié à la Colonie .

Le montant du décompte s’élève à 1.077»200 Frs; 1'augmentation de 55.230 Fruncs 
constatée est due à de légères modifications survenues dans les surfaces des panneaux 
livrés.

Il est demandé d'approuver le décompte définitif0

Avis favorable de la Commissions
Rapport transmis à 1'Administration Municipale o

I34.- Services municipaux - Fourniture de gaz comprimés pour postes de soudure - 
Année 1953 - Marché de régularisation

A la demande de M.le Receveur-Percepteur Municipal« il est présenté un marché 
de régularisation pour l'année 1953 en ce qui concerne les fournitures de gaz compri
més effectuées par la Société l'Air Liquideront 1-Agence du Nord est située à Lille, 
Boulevard de la Liberté 0

Le montant total des fournitures ayant atteint la somme de 694*754 Frs et dé
passant, par conséquent, le maximum prévu par les règlements, il est demandé d'approu
ver la passation du marché nécessaire „

Avis favorable de la Commission«

Rapport transmis à l'Administration, Municipale-;
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N2 135 ~ Services municipaux - Fournitures de métaux ferreux» tubes et raccçrds divers 

Substitution de fournisseur»
La Société d’Escaut et Meuse» titulaire pour 1954 d’un marché de fournitures de 

métaux ferreux, tubes et raccords divers, a fusionné par absorption avec la Société 
Commerciale Longwy Nord-Alpes "Soloval".

Cette dernière Société sollicite le transfert à son nom du marché dont la Société 
d’Escaut et Meuse était titulaire.

11 est demandé d1agréer cette demande.

Avis favorable de la Commission
Rapport transmis à 1’Administration municipale

NS I36 - Services municipaux - Fournitures de quincaillerie, machines-outils, outillage 
petit outillage, aciers spéciaux et divers. Substitution de fournisseur

La Société anonyme des Forges et Aciéries de Firminy, titulaire pour 1954 d'un 
marché de fournitures d'aciers spéciaux et divers, a fusionné avec la Compagnie des 
Ateliers et Forges de la Loire, Etablissements Jacol HOLTZER à Paris.

Cette dernière Compagnie sollicite le transfert à son nom du marché dont la 
Société anonyme des Forges et Aciéries de Firminy était titulaire.

Il est demandé d'agréer cette demande.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale
Nfi 137 - Palais des Beaux Arts - Travaux divers de ravalement de pierre - Marché.

Des travaux de pierre d’un montant total de 200.000 frs ont été confiés à la 
Société moderne de Maçonnerie, entreprise spécialisée dans les ouvrages de ce genre et 
qui assure, depuis de nombreuses années, à notre entière satisfaction, le ravalement 
de tous les ouvrages en pierre des façades du Palais des Beaux Arts.

Les règlements en vigueur nous mettent dans l'obligation de passer un marché avec 
cette firme. Il est demandé d'en approuver la passation.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1'Administrâtion municipale

N2 138 - Services municipaux - Travaux et fournitures divers - Marchés -
Dans le cadre des marchés de fournitures passés pour 1954 en début d'année, aucun 

n'avait été prévu pour les travaux spéciaux de revêtement de sols, ni pour les fournitu
res correspondantes.

Il est demandé, en raison des travaux de ce genre a effectuer dans certains bâtiment 
communaux, l'autorisation de passer un marché avec les trois firmes désignées ci-après:

Société "FIVELINO" à Lille prévisions de dépenses : 250.000frs
Société "LINO-CONFORT" à Lille prévisions de dépenses : 25O.OOOfrs
Société "LE TERRAZOLITH" à Lille prévisions de dépenses : 2.200.OOOfrs 

soit un montant total de 2.700.000 frs

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à L’Administration municipale

ng 139 - Colonie de Vacances de Brighton-les-Pins - Direction des travaux.
Les travaux d’aménagement de la propriété acquise par la Ville à Brighton-les-Pins 

sont maintenant achevés et il n'apparaît pas opportun de reconduire le contrat de pres
tation?, de services passé avec 1'Architecte M. FLORY; ce dernier n'a d'ailleurs plus de 
cabinet à Cayeux-sur-Mer. Les travaux d'entretien courant peuvent être dirigés par le 
Service municipal d’Architecture.
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Il est demandé d’approuver ces nouvelles dispositions.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1*Administration municipale

NQ 139 bis - Batiments communaux - Colonie de Vacances de Brighton-les-Pins - Travaux 
de peinture - Marché - Travaux d'entretien.

Pour permettre la finition des travaux et assurer la conservation des bâtiments 
de la Colonie, il est nécessaire de prévoir une nouvelle application de peinture dans 
les diverses salles récemment aménagées, une seule couche de ce produit ayant été 
prévue par 1'Architecte.-

En effet, l’intérêt de la Ville exige la préservation du bâtiment qui, fermé une 
grande partie de l’année et situé près de la mer,se détériorerait rapidement. Il appa- 
rait indispensable que l'entretien soit parfaitement suivi.

Dans cette intention, il est demandé de décider de confier aux entrepreneurs 
locaux, qui consentent d'ailleurs des rabais identiques à ceux accordés lors de l’aména
gement de la Colonie, les quelques menus travaux d'entretien.

Toutefois, une dépense plus importante en ce qui concerne la peinture est envisagée 
et, à cet effet, il est demandé l'autorisation de passer avec M. BATEL, entrepreneur 
de peinture à Cayeux-sur-Me.r, un marché d'un montant de un million de francs.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale

N- 140 Abattoirs - Boyauderie - Sinistre du 24 Novembre 1953 - Travaux - Crédit
Un incendie s'est déclaré en Novembre 1953 dans un bâtiment des Abattoirs affecté 

aux boyauderies; des dégâts importants ont été enregistrés, notamment à la couverture, 
à la charpente et à l’installation électrique. Le devis des travaux, s'élève à 
1.500.000 frs. ■ ’

•Après 1 ’’..expertise par la-Compagnie d’Assurance, le montant de l’indemnité a été 
fixé à 891.000 frs.

Il -est demandé le vote d’un crédit de ï".500.000 frs à inscrire au-Budget supplé- 
ment-ai*re'de 1'exercice en cours pour permettre l’exécution des travaux et l'admission 
en recette de la somme de 891.000 ffs, montant de l'indemnité sus-visée.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale

NS 141 - Eglise Saint Etienne - Dégradations - Travaux - Crédit

Des dégradations ont été provoquées à 1'Eglise Saint Etienne par une entreprise 
qui a exécuté des travaux-de couverture dans les locaux de 1'Hôpital militaire contigus 
à l'édifice cultuel; les dégâts constatés au baptistère ont été évalués à 38.500 frs.

Par-ailleurs, après expertise, l'indemnité a été fixée à 35.000 frs par la Compa
gnie d'Assurance "La Métropole".

Il est demandé d’admettre en recette le montant de la dite indemnité.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale
N- -142 - -Groupe scolaire Tdrgct-Renan - Entretien d’un monte-charge - Contrat

Le monte-charge du Groupe scolaire Turgot-Renan, inutilisé pendant de nombreuses 
années, a été récemment remis en service. Il apparait indiqué de confier l'entretien 
de cet appareil au fournisseur: la Société anonyme "ASCENSEURS OTIS", qui assure 
d'ailleurs déjà l'entretien des monte-charge dans'les autres groupes scolaires.

A cet effet, un contrat d'entretien doit être passé avec cette firme moyennant 
un prix d’abonnement annuel de 28.000 frs environ.

Il est demandé d’approuver ces dispositions
Avis favorable de la Commission
Rapport transmis à 1'Administration municipale . .»•/
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E£lise_S.aint-Eti^nne- J'ravaux-de._cpurertare_et_.divers - Participation du 
Culte - Admission en recette,,

L’exécution de travaux de couverture est nécessaire à l’Eglise Saint-Etienne et 
le coût de ces travaux a été évalué à 20„000 Frs environ«

Le Culte a accepté la participation habituelle de 50$ aux dépenses0 II est deman- 
dé d'admettre en recette cette participation s’élevant à 10»000 Frs.,

Avis favorable de la Commission«

a-. JJ .Administration municipale,
ffaJl^des_Aipicales laiciues., Place de Sébastopol - Travauxa

A la demande de I.» le Rece zeur Municipal, une délibération est présentée pour per
mettre le règlement de 11 installation d’un poste d’eau à l’étage de la Salle des Amicales 
laïques, aménagement qui a entraîné une dépense de 50,000 Frs«

li y a lieu de noter que, selon les termes des bail et convention qui ont été passés, 
la Ville doit supporter l’intégralité des chargesf tant locatives que celles qui incom
bent habituellement au propriétaire.

il est demandé de ratifier la décision de création du pcs te et eau

Avis favorable de la -Commission«
Rapport transmis à Is Administration municipale,

NA.I45.g- Ecoles maternelles - Acquisition de mobilier - Marchés0

L’accroissement constant des effectifs des écoles maternelles, qui a rendu néces
saire la création, de classes supplémentaires, exige l’acquisition de mobilier.

Un appel d* offres a été lancé parmi 56 maisons spécialisées;, 20 d’entre elles ont 
depose des soumissions, L examen des propositions; tant du point de vue prix unitaire 
que du point de vue technique, a fait apparaître que les offres les plus intéressantes 
ont été faites :
a)- par la Société anonyme "Manufacture d’Articles d’Ameublement métallique et de

Ferronnerie1’ de Saint-Dizier pour les fournitures de tables, chaises, Fauteuils, 
tables ovales et tableaux mobiles ;
b)- par les Etablissement LAFARGUE à Cie à Aurillac pour les tables à sable,

La dépense totale- est évaluée à 5,745,470 Frs0

Il est demandé d:approuver la passation des marchés nécessaires à la régularisation 
de cette opération,,

Avis favorable de la Commission.-

SâERPXÈ. transmis à 1.’Adminis. trat i on mur ici pale „
ÜA-ÏA1--"" 2;Ap.hq_Pg-stour - Logement de îfee la Directrice - Dégradations- Remise en état 

Information - Décision.,

Pendant la période des grands froids, une canalisation d’eau s’est rompue dans 
l’appartement de Mme la Directrice de l’école Pasteur, ce qui a entraîné une inondation 
des locaux eu provoqué des dégâts pour un montant.de 80.000 Frs environ,

L’installât!>n d’eau étant pourvue de robinets d’arrêt et pouvant donc être vi
dangée et purgée pour éviter tout accident, il appartenait dès lors à Mme CARPENTIER 
de prendre toutes précautions utiles pour la protection des canalisations avant de 
s’absenter,

La question est de sdvoir si les réparations doivent être effectuées par la Ville et 
à ses frais-

Apres échangé de vues, la Commission décide que la Ville procédera à la remise en 
état des piafonds, des enduits et du gros-oeuvre en général? mais que l’occupant sera 
invité à assurer les travaux de pci mire et le remplacement du papier peint«.

de l’: Entretien pour suite à donner«,

C Ô
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N£_. 147.0~ Eglise^ SainWferie  Madeleine - Travaux jjte .remise. en état - Refus de participa

tion du Culte_- Dé où. s ion c
M?. le Curé de la Raro isse Ste-Marie-Madeleine a signalé que des infiltrations 

importantes se produisent dans son Eglise et occasionnent de sérieux dégâts à 1'édifice?

Afin d assurer l'étanchéité de la couverturedes travaux importants, pour un 
montant de 8.300.^000 Frs, sont-à envisager-. Ils comprennent des remaniements d’ardoises, 
le remplacement des recouvrements en zinc et plomb existants et la réparation d’une 
partie de charpente de- l’annexe de la Sacristie.

Par ailleurs- après sondages,il a été constaté la présence du mérule dans l’une 
des chapelles de l’église« Pour Eiminer co champignon il a été reconnu nécessaire 
d’exécuter certains travaux qui. ont été estimés à 400f,000 Frs sous réserve des i .prévus 
qui pourraient être découverts ultérieurement«

Le Curé de la Paroisse, mis au courant del’importance de la dépense, a fait savoir 
ou'il lui était impossible de supporter la participation habituelle de 500, même en 
prévoyant des remboursements échelonnés sur plusieurs années, étant donné qu’il est 
encore redevable d’une somme de 2o0000000 Frs pour des travaux effectués en 1949 et en 
I950n

Après échange de vies, il est décidé que les travaux visant la suppression du 
nérule seront entrepris et qu’une participation du Culte sera demandées, En ce qui con - 
cerne lestravaux de couverture, M« le Curé de la Paresse S te-Mar ie-ïlade leine sera in
formé que la Ville ne peut pas prendre en charge une telle dépense et qu’il y aurait 
lieu de faire reconsidérer la décision de non participation prise par son Conseil Pa
roissial, étant donné que la Ville est disposée à accorder au Culte d’aussi longs délais 
que possible pour le réglement de sa quote-part«

Les travaux do couverture ne seront entrepris que sous cette condition«
Dossier retourné au Service de l’Entretien pour suite à donner«

N2 148o- Opéra de Lille - Travaux., de couverture - Cahier des Charges.
A la suite de l'ouverture d’un crédit de sept millions do francs du budget primitif 

do 1954, une première trän ehe de travaux de remplacement de couverture de l’Opéra 
peut être mise en adjudication.

Un cahier des charges a été établi« Il est envisagé cette année la réfection du 
dôme, de la cage de scène, du Hall d'honneur et de la Salle du Public,

L'adjudication sera faite sous la forme d’un concours. Pour la désignation de 
l’adjudicataire, il sera tenu compte, non seulement des prix offerts, mais aussi de 
la valeur technique des propositions présentées, de la qualité des matériaux ^proposés, 
du délai d’exécution et de la garantie consentie.

La Comission prend acte de ces informations et approuve les dispositions prises 
Elle sera d:ailleurs appelée en temps voulu à se prononcer sur le résultat d<e l'appel 
d'offres.

Dossier retourné au. Service de 1’Entretien pour suite à donner.

N P- I494-. Bâtiments scolaires - Loi BARAI>ICË - Fnseignxxqent.....ménager Informations.*

A la suite d'une demande de renseignements formulée par N,, le Conseiller BESTRî'd®. 
visant l’aménagement dos classes d’Enseignement ménager et leur mode de chauffage?, 
un rapport détaillé a été établi par Mo LEMOINE, rapport qui comporte notamment un 
état comparatif dos dépenses qu'entraînerait le chauffage par le gaz de ville ou 
l'utilisation du butane.

Des renseignements recueillis, il résulte que, pour une période de dix années, 
les frais d'installation du gaz de ville seraient les plus élevés.

Mo BERTRAND n'est pas d'accord sur les chiffres fournis et déclare ne pas êtæ 
convaincu que l'utilisation du gaz de ville serait la solution la plus onéreuse. EL 
estime que, d'une lacon generale, c'est cette dernière solution qui doit être adoptée 
partout où cela est possible, d'autant que les travaux peuvent être effectués par la 
main-d’oeuvre municipale, seul le matériel étant à acquérir.
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M. LEMOINE fait remarquer que si sa main-d’oeuvre procède à ces installations, 

elle ne pourra pas, dans le même temps, être occupée à l’exécution de travaux neufs 
ou d’entretien0 M. BERTRAND insiste sur le fait qu’il ne s’agit, pour l’instant, que 
de l’aménagement de quatre classes qui pourrait être opéré sans compromettre la bonne 
exécution des travaux normaux incombant au Service, d’autant que certaines écoles sont 
déjà pourvues d'une installation et qu'un simple raccordement serait à effectuer.,

M. LEMOINE souligne la facilité de manipulation des bouteilles de gaz butane qui 
peuvent être transportées d'une classe à l’autre par chariot ; leur utilisation per
mettrait non seulement de faire plusieurs cours sur une même journée, même dans des 
écoles ne disposant pas d’un local spécial, mais de réaliser une économie importante 
puisque dans ce cas il n’y aurait pas à engager de frais de premier établissement ni 
de location de compteur„ En effet, la consommation de gaz pour 1'enseignement ménager 
ne pourrait se cumuler avec celle opérée pour le fonctionnement des cantines, l’impu
tation des dépenses correspondantes ne pouvant se faire sur le même crédita

En conclusion, Mo BERTRAND demande que les prix de revient fournis soient revus 
en tenant compte de l'emploi de la main-d’oeuvre municipale. Il ne donnera son accord 
que sous cette conditiono

Toutefois, le principe de l’équipement au gaz de ville est retenu pour les écoles 
où les installations existantes en permettront une utilisation facile, le gaz butane 
n'étant employé qu’à titre exceptionnelo

Dossier retourné au Service de 1’Entretien pour une nouvelle étude. 

N9 1^0 - Télévision - Travaux - Informations -

Les travaux d’aménagement des locaux du sous-sol pour l’installation du poste 
d’émission sont en cours, mais diverses observations nous ont été rapportées visant 
les dégradations commises pour permettre le passage du câble oo-axial devant relier 
ce poste à l’antenne.

M. LEMOINE fait connaître que ce câble spiralé est très difficile à manier et 
que son passage à certains endroits exige le percement de grands trous; à ce sujet, 
il rappelle que dans le contrat qui lie la Ville aux Services de la Télévision, 
obligation est faite à ces derniers de remettre le tout en état.

M. BERTRAND insiste sur la nécessité de veiller à cette remise en état et regrette 
vivement que le Conseil Municipal n’ait pas eu à se prononcer sur le programme des 
nouveaux travaux effectués par la Télévision. M. ASTIE serait d’avis de rencontrer 
M. LAFONT, afin de lui confirmer les réserves faites en ce qui concerne la remise en 
état des parties de bâtiment qui auront été dégradées au cours des travaux.

M. le Conseiller DOYENNETTE a eu connaissance d’une information selon laquelle 
l’antenne aurait 16 m.50 de hauteur au lieu de 11 m.50c Lè Service, qui n’a pas été 
avisé d’une telle modification, a simplement été informé que la Maison ZUBLIN, de 
Strasbourg, qui a assuré la construction du Beffroi, avait été consultée pour l’étude 
des conditions de résistance de l’antenne au ventc

M. DEMENCE signale à la Commission qu’il ne pourra faire reprendre les ascen
sions au Beffroi que lorsque les travaux seront terminés, la plateforme servant de 
table d'Orientation étant en partie encombrée.

N9 I5I - Etablissements scolaires - Revêtement du sol des cours de l’institut Denis*- 
Diderot et de 1’Annexe Franklin du lycée Faidherbe -

Un crédit de 10<>000.000 de francs ayant été obtenu dans une tranche d’emprunt 
réalisé récemment par nos services financiers, il a été envisagé de l'affecter aux 
travaux de revêtement du sol des cours de 1?Institut Denis Diderot, de l’annexe 
Franklin du Lycée Faidherbe et, si possible, de l’Ecole Pasteur

D’autre part, un crédit de 20:,000.000 de francs^également été obtenu et affecté 
aux travaux très importants à effectuer à l’établissement de bains du Boulevard de la 
Liberté.
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Or, M® LEMOINE, qui a établi le devis general de cos derniers travaux, estime que 
c’est une somme globale de 28c000,000 de francs qui lui est nécessaire de suite, pour 
mener à bien cette réalisation, étant donné qu’il s’agit d’un ensemble qui ne saurait 
être fractionné et qui devrait être poursuivi’ sans désemparer pour limiter au minimum, 
soit la durée de fermeture de l’établissement, soit la gêne apportée dans son fonction
nement c

M, LEMOINE propose, étant donné que le crédit ne pouvant actuellement être augmen
té à concurrence des prévisions, do le désaffecter et de le réaffecter aux travaux 
ci-après ;

- I,500.000 frs, pour 1:aménagement d’un déshabilloir collectif aux Bains du Boulevard 
de la Liberté

- .I5o000i000 de frso peur permettre l’exécution des travaux de couverture et de mise 
en place des baies de la salle dsabattage des porcs aux Abattoirs

- 5o500.000 frs. pour les travaux de gros oeuvre à effectuer à l’institut Denis Diderot 
en vue de l’agrandissement de la cuisine, des réfectoires et des locaux annexes de 
la Cantine - et pour la construction d'un garage de bicyclettes et vélo-moteurs.

M . ASTIE signale que le projet de transformation de la cuisine de l’institut 
Denis Diderot et de construction d’un garage pour vélos est une réalisation de 1ère 
urgenceo

L’installation, prévue à l’origine pour 200 élèves, est devenue maintenant 
nettement insuffisante, la cantine étant fréquentée par 1.200 dîneurs -,

Toutefois, M. ASTIE n’est pas d’avis de désaffecter le crédit de 20.000.000 défis. 
Il propose de surseoir aux travaux de revêtement de la cour de l’institut Denis 

Diderot et de désaffecter'partiellement le crédit de 10.000.000 de frs, pour permettre 
l’exécution des travaux de la cuisine, du réfectoire et du garage à bicyclettes de cet 
établissement, le revêtement de la cour de l'annexe Franklin restant inscrit au pro
gramme de cette année.

La question de désaffection de crédits étant importante, il est décidé que le 
Service procédera à une nouvelle étude du programme à exécuter avec ces deux tranches 
d’emprunt et que la Commission sera appelée à examiner de nouvelles propositions lors 
d'une prochaine réunion,

Dossier retourné au Service pour étude./

N g I5-- , - Batiments scolaires -■> Revêtement du sol des cours - 2ème tranche -
Décompte définitif

Cette tranche de revêtement du sol des cours est terminée et les travaux 
réceptionnéso

Le décompte définitif a été établi. Il s’élève à 15,097.510 frs. en dépassement 
de Ia855e555 frs0 sur le prix d’ad judication«, Ce supplément de dépenses est dû à 
l’augmentation dans la masse des travaux. Il y a eu, en effet, des changements opérés 
en cours d’exécution afin d’assurer, dans de meilleures conditions, l’écoulement des 
eaux pluviales, ce qui a entraîné des modifications dans les niveaux et, par suite, 
des terrassements et des déblaiements plus importants que ceux prévus à l’origine.

Il est demandé d-approuver le décompte tel qu’il est présenté.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis . à__l ’^ministration Municipale.

N .L,L55. - Construction, de Groupes Scolaires - Désignation d ° Architectes
La construction accélérée de blocs d’habitations dans les ilôts du Parc des 

Expositions va provoquer dans un avenir prochain un accroissement de population dans 
ce quartier. Les Ecoles de Saint-Sauveur ne permettant pas d’absorber de nouveaux 
effectifs scolaires, il est proposé d’édifier un Groupe Scolaire sur un terrain 
réservé au plan d’Urbanisme et situé à proximité de l’institut Mécanique des Fluideso
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En outre, de nouveaux logements ont été édifié® au Faubourg de Béthune, square 

du Portugal, d’autres, beaucoup plus nombreux seront construits dans ce quartier dans 
un avenir rapproché, ce qui nous a conduit à prévoir un seconj Groupe Scolaire destiné 
a doubler les écoles Albert Samain — Léon Trulin et Jean Aicard qui ne pourront 
absorber les effectifs supplémentaires qui seront enregistrés par le déplacement de 
population»

En raison du caractère et de l’importance des travaux prévus, votre Service 
d’Architecture demande la désignation de quatre Architectes qui, par groupe de deux 
et en accord avec lui, établiront d’abord un avant—projet, puis le projet définitif 
et assureront ensuite la direction des travaux»

Après avoir examiné quelques offres de service émanant d’architectes,et compte 
tenu des références de ceux qui ont déjà travaillé pour la Ville, il est proposé de 
charger des projets susvisés:
a) MM. MOLLET et F.P. DELANNOY, Architectes D.P.L.G. pour le groupe du parc des 

Expositions ,
b) M. BRUNOT, Architecte D.P.L.G. et M. QUIQUEMPOIS, Architecte E.B.A. pour le Groupe 

du Faubourg de Béthune.

Des contrats de prestation de service seront passés ultérieurement avec ces 
Hommes de l’Art.

Avis favorable de la Commission.
Rapport'transmis à l’Administration municipale.

NS 154 - Monuments Historiques - Hospice Comtesse -
Réfection du parquetage de la charpente du grand dortoir - Participation 
de la Ville.

Par délibération N^ 221 en date du 16 Novembre 1953, le Conseil Municipal a 
voté un crédit de 5.000.000 Frs qui a été inscrit au Budget supplémentaire de 1953, 
en vue de l’exécution de travaux d’aménagement en musée de la grande salle du premier 
étage du Bâtiment de la Communauté et décidé d’inscrire en recette deux subventions, 
l’une de 2.000.000 Frs devant provenir de la Direction des Musées de France, l’autre 
de 500.000 Frs, du Conseil Général du Nord.

Entre temps, M. Paul GELIS, Architecte en Chef des Monuments Historiques, nous 
a fait savoir que la Direction des Musées de France ne disposait plus de crédit pour 
assurer sa participation aux dépenses pour 1953, et qu’il craignait ne rien obtenir 
pour 1954? Dans ces conditions, les travaux d’aménagement du Musée ne furent pas 
entrepris.

Dans une lettre en date du 26 Avril 1954, M. GELIS souligne l’intérêt qu’il y 
aurait de procéder au parquetage de la voûte du grand dortoir afin de permettre 
l’utilisation de cette grande salle. Il demande, à cet effet, une participation de 
la Ville de 1.800.000 Frs. Les travaux seraient exécutés par la Direction des 
Monuments Historiques avec des crédits mis à sa disposition par la Direction des 
Beaux-Arts.

Les dépenses s’élèveraient à 4.167.398 Frs suivant un devis qui nous a $té
fourni; elles se répartiraient comme suit:

- Part de l’Etat  2.067.398
- Part du Conseil Général du Nord .... 300.000
- Quote part de la Ville ....... 1.800.000

Total ....... 4.167.396
En raison, d’une part, de ce que les travaux au Bâtiment de la Communauté ont 

du être ajournés et, d’autre part, qu’il s’agit de terminer une salle très importante 
de 1’Hospice Comtesse, il est demandé l’autorisation de donner accord à la Direction 
des Beaux-Arts pour les travaux au grand dortoir et de décider la participation de 
la Ville dans les dépenses à concurrence de 1.800.000 Frs, cette somme étant prélevée
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sur le crédit voté au Budget Primitif pour les travaux d’aménagement d*un musée.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale,

L'Ordre du jour étant épuisé, la Séance est levée à 22 h. 40.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1954.

VU:
L’Architedte en Chef

Directeur du Service d’Architecture

R. GOULxiRD

La Rédactrice principale 
Secrétaire de séance,

M.J. DELACHERIE

VU:«

Le Conseiller Municipal 
délégué aux Travaux

J. ASTIE.

VU:
Le Chef de bureau des 
Services Techniques,

P. LEVÏUGUE



COMMISSION DES BATIMENTS
Procès-verbal iA la réunion du 5 Mai 1954

M.M. los Membres de la Commission des Bâtiments se 
le mercredi 5 inai 1954, à 18 heures, sous la présidence 
municipal délégué aux Tuyaux.

Présents:

Absents:

M.M. Jean ASTIE, Conseiller municipal, 
DECAMPS, Adjoint au Maire, 
BERTRAND, Conseiller municipal,
DŒEL, d°

M. le Docteur DEFAUX, d2
M.M. DOIENNETTE, d°

HANSKENS, d°
Me VEROONE d°

Me MOITHY, Conseiller municipal
M.M. METTE, d°

RONSE, d°

sont réunis à 1’Hôtel de Ville,

Assistaient également à la séance :

M.M- GOULARD, Ingénieur en Chef, Directeur du Service d’Architecture 
LEMOINE, Ingénieur Principal,
DEMENGE, Chef de Bureau des Services Techniques
N. DELAUNOY; d°
P. LEVRAGUE, d°

Mme DEL'i-CHERIE; Rédactrice principale, secrétaire de séance.

La séance est ouverte à 18 h0
Le procès-verbal de la réunion du 4 Février 1954 est adopté sans observation.

M. A3 TIE annonce à la Commission la nomination de M. GOUL.RD en qualité d’ingé
nieur en Chef, Directeur du Service d5 Architecture. L’Assemblée assure le nouveau Di
recteur du Survice de toute sa confiance.

QUESTIONS DIVERSES
b) Salle des Fetes de Fiveso

Suite à l'observation présentée par M. le Conseiller Doyennette visant le manque 
d’entretien de cette salle, M. Lemoine a fait vérifier le mobilier et des dossiers de 
sièges ont été remplacés et passés au vernis. Le dépoussiérage, qui avait été effectué 
en 1952 et en 1955» ue peut être assuré cette .année faute do crédits.
c) Vitraux du Gr nd Théâtre.

Le nettoyage de ces vitraux a été effectué.
d) Ecole Paul Bert.

Les travaux de réfection à exécuter dans cette école ont été prévus au titre de 
la Loi B .rongé de l’exercice 1954 et seront exécutés dès que le crédit correspondant 
sera disponible.

n£ 118 - Mnsée des Canonniers - Prise en charge par la Ville - Information.
Maître Martinache,. adjoint à l’instruction publique et aux Beaux-Arts, a fait 

parvenir un rapport relatif au Musée des Canonniers; dans ce rapport,établi par M. le 
Directeur des Musées de France, il est signalé, en particulier, qu’il serait souhaita
ble que la Ville prît en charge, au moins sous la forme d’une subvention annuelle, le 
batiment et las collections qu’abrite ce musée et d’inclure celui-ci actuellement fer
mé au public dans le cadre des Musées municipaux, la Société des Canonniers ne dispo
sant pas de ressources suffisantes pour permettre la réorganisation scientifique du 
Musée.
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Bien que la Commission de l’instruction publique et des Beaux-Arts ait émis l’avis 

de commencer les pourparlers et de retenir la suggestion faite par le Directeur des Mu
sées de France de négocier les bases d'un accord entre, la Ville et la Société des Ca
nonniers, la Commission des Batiments émet un avis défavorable en ce qui concerne la 
prise en charge par la Ville du batiment et des locaux, en r tison de l’insuffisance 
des credits mis a la disposition du Service d’Entretien des Batiments communaux et aussi 
de 1' état lamentable dans lequel se trouve ce batiment qui. nécessiterait de gros frais 

pour sa remise en état.

Apres un échangé de vues au cours duquel Mo Decamps fait notamment remarquer que 
les collections sont réellement dignes d'intérêt, il est proposé de rechercher un local 
municipal susceptible d’abriter et d’exposer au public les collections actuellement en
treposées dans ce musée.

Dossier retourné au Service de la 4ème Division.

jP m._l.19 “ Sgl.i86 Sainte-Çptherine - Demande d’inscription, sur l’inventaire supplémen
taire des Monuments historiques —Instance de classement.

Lors de lâ réunion du 1er octobre 1955, il avait été signalé que l'état de la Tour 
de 1’ Eglise Sainte-Catherine était une menace pour la sécurité publique et exigeait de 
sérieuses réparations pour lesquelles la dépense était de l’ordre de plus de 20.000.000 
defrs, Appelée à se prononcer, la Commission avait émis un avis favorable pour sa res
tauration. Il avait, en outre, été décidé de solliciter une participation du Culte, 

Invite a apporter une quote-part dans les dépenses, ce dernier a fait savoir qu’il 
était dans l’impossibilité de répondre favorablement à cette' demande.

La Ville ne pouvant a elle seule supporter les frais énormes à engager pour la re
mise en état de la Tour, le Service a estimé que l'Etat, en l'occurrence 1’Administra- 
tion des Beaux-Arts, pourrait éventuellement concourir aux dépenses. La solution était a 
alors de demander le "classement" de 1’ édifice parmi les Monuments historiques, seul 
moyen pratique d’obtenir une subvention de l’Etat.

Il semble d'ailleurs que cette opération puisse être envisagée favorablement en 
raison d’un rapport très bienveillant sur 1’Eglise Sainte Catherine de M. Berry, nouvel 
architecte en chef des Monuments historiques à M. le Directeur Général de 1 Architec
ture et d’une lettre de M. Corbeau, architecte départemental des Monuments historiques, 
qui nous suggéré notamment de demander la mise en instance de classement de la Tour.

Dans ces conditions, il est proposé, dans un rapport qui sera présenté au Conseil 
Municipal, de demander :
I- ) l'insertion, à l’inventaire supplémentaire des Monuments historiques, de 1'Eglise 

Sainte-Catherine et de sa Tour,
22) la mise en instance de classement de l'ensemble de l'édifice.

Avis favorable de la Commission-,

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.

32 “* Services Municipaux - Acquisition de bois d’oeuvre - Marché.

Les services de l’institut Denis Diderot n’ont pas trouvé parmi les fournisseurs 
de bois titulaires de marche les bois d’oeuvre convenant aux besoins de leurs ateliers 
de menuiserie, d’ébénicierie et de modèlerie.

.après prospection, il est apparu que M. Legroux,246 avenue de Dunkerque à Laibber- 
sart, pouvant livrer les bois possédant les qualités recherchées par l’institut Denis 
Diderot, Les previsions de dépenses s'élèvent à 1.500.000 frs environ.

Il est demandé l'autorisation de passer un marché avec M. Logroux.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration Municipale.
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A DojffQa-gQS-de guerre - Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe — Installation de 

chauffage central et de production d’eau chaude — Délai d'exécution.
A la suite d'une adjudication, les travaux de reconstitution de l'installation 

du chauffage central ont été attribués à la Société Albert PETIT à Lille. Le délai im
parti à l'entreprise pour l’achèvement était de trois mois, mais des difficultés ont 
.ete rencontrées pour le choix du type de chaudière, pour le remplacement d’anciens ra
diateurs reconnus avariés après essais et pour la réalisation de travaux à la chauffe
rie; en outre des travaux supplémentaires ont été reconnus nécessaires pendant l'exé
cution et un serieux ralentissement de rendement de main—d'oeuvre a été constaté pen
dant la période de grands froids, M. PETIT demande dans ces conditions un allongement 
de deux mois et demi du délai qui lui avait été accordé.

Les raisons invoquées par M. PETIT étant justifiées, le service propose de lui 
donner satisfaction.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration Municipale.

B Dommages de guerre — Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe — Achèvement des 
.travaux Remise en état des pavements et des soubassements - Marché -

Lors de l'adjudication des travaux d'achèvement de la reconstruction de l’Ecole 
de Plein Air Désiré Verhaeghe, le lot de carrelage ne fut pas mis en adjudication; 
il s agissait surtout de travaux spéciaux de granito et il fut décidé, à cette époque, 
que ces ouvrages seraient confiés à un entrepreneur spécialisé.

C cet effet, nous avons demandé des propositions à la Société 7ANITSST & SWFCÏÏmT. 
a Lille. L’offre faite par cette firme a été reconnue avantageuse pour la Ville par 
1 Architecte charge de la direction des travaux et par le Service d'Architecture,

Le montant des travaux a ete évalué à 850.000 francs et la passation d'un marché 
est nécessaire»

Avis favorable de-la Commission. • '

Rapport transmis à'1'Administration Municipale.

Eeole de,Plein Air Désiré Verhaeghe - Acquisition de mobilier - Marchés -
En vue de la réouverture prochaine de l'Ecole de Plein Air, il convenait d'acqué

rir le mobilier destiné aux classes ainsi qu'aux réfectoires et à la cuisine.

Le choix du Conseil d’.administration de cette ecole s'est porté, pour le mobilier 
scolaire, sur du mobilier à ossature tubulaire similaire à celui livré récemment au 
Collège moderne de Jeunes Filles Jean Macé et fourni par la Manufacture d'Articles 
d'Ameublement métallique et de Ferronnerie de Saint-Dizier. Cette firme a également 

fait des propositions intéressantes en ce qui concerne les tables de réfectoires, les 
sièges et les tabourets de cuisine.

. 'Pour les lits de repos, le Conseil d'Administration a choisi du matériel de la 
Société CIMES; s'agissant des chariots pour le Service du réfectoire, c'est la Société 
H.C. SLINGSBY qui a fait les propositions les plus intéressantes et, pour les armoires- 
vestiaires métalliques, les offres de la Société BOYAVAL ont été retenues.

La dépense en mobilier scolaire s'élève approximativement à I.959.OOO Frs; 
pour le mobilier de réfectoiresde la cuisine et des annexes, elle a été fixée à 
873.580 frs environ.

Il est demande l’autorisation de passer avec les quatre firmes susvisées les 
marchés nécessaires.

Avis favorable'de la Commission^ ■

Rapport transmis à 1'Administration Municipale*

x
X X



,:Me LEMOINE demande, en raison de l'urgence qu'il y a à équiper l’établissement en 
vue de.sa réouverture prochaine, l'autorisation de passer commande de ce mobilier dès 
à présent.»

M. BERTRAND, tout en donnant un avis favorable à cette demande signale qu'il 
aurait été intéressant que le Conseil Municipal fut saisi de. la question et suggère 
à la Commission d'émettre le-voeu que les réunions du Conseil Municipal soient plus 
fréquentes.

La Commission se range à cet avis<-
NQ 124.- Institut Denis Diderot - Collège Technique Baggio - Création d'un Internat- 

Info naat ion.
I ■ ,

A la demande de la Commission, le Service a fait chiffrer la dépense qu’entraîne
rait l’aménagement d'un Internat au 3ème étage et, par incidence, l'installation de 
cinq classes de remplacement au 2ène étage»

Le projet qui a été établi comprend des dortoirs, dos chambres de surveillants, 
des lavabos, une lingerie, une infirmerie, une salle d'isolement; los W.C. sont exis
tants.

"Le devis total .pour l’installation de dortoirs avec boxes individuels s’élève 
à 12»815.073 frs, y compris les honoraires d’Architoste» Dans le cas d’installation 
de dortoirs collectifs avec lavabos collectifs, une économie de 1.500.000 frs pourrait 
être réalisée sur le montant total du devis»

Après échange de vues, la Commission donne un avis favorable au projet et décide 
l'installation de dortoirs avec boxes individuels.

Il est signalé que les internes pourront prendre leurs repas à la cantine de 
1’établissement.

Le projet fera l’objet d’une demande d'ouverture de crédit spécial au Budget 
Primitif de 1955; a ce moment des démarches seront entreprises en vue d’une partici
pation de l'Etat à la dépense.,

a) I25°~ Palais Rameau - Remise .en état - Devis et plans -

Lors de la réunion du 4 février dernier, la Commission avait examiné la possibi
lité d'amorcer la remise en état'du Palais Rameau déjà fermé depuis "'plusieurs années 
en raison du danger que présentait l'état de vétusté des toitures, de la coupole et 
des lanterneaux. En outre, il avait été envisagé î

b) de prévoir l'ouverture, au Budget supplémentaire de 1954, d’un crédit de
10.. 000.000 Frs pour la réfection complète de la couverture;

c) d’établir le projet complet de remise en état.

x
x x

Il n’a pu être obtenu l'ouverture, au Budget Primitif de 1954, que d'un crédit 
de 5*000.000 Frs à affecter aux'travaux de couverture du Palais Rameau.

Le- devis estimatif, complet de remise en état des parties conservées du Palais 
Rameau a été établi par le Service d'Architecture; il s'élève à 47.160.000 Frs et se 
répartit comme suit :

Couverture amiante- ciment et zinc .............. 4*330.000 Frs
Couverture.zinc et remplacement chassis de.toit.. 4*800-000 Frs
Enduits murs et plafonds (raccords) ........... .. 55O.OOO Frs
Chassis et portes vitrées (réparation et

peinture) ........ 6.000-000 Frs ■
Peinture ................................... ....... 10.150.-000 Frs
Dallage ........... A   .......... . 6 o 600.000 Frs
Installations électriques....... „.............. . 1.500,000 Frs
Chauffage .................. .....:....... ,......13 >230.000 Frs

Ensemble........ .....47^160.000 Frs ...
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Le crédit dont nous disposons sera affecté à la première tranche des travaux de 

couverture qui comporte le maintien des charpentes actuelles, la suppression de tous les 
verres des lanterneaux et de la coupole, leur remplacement par des ardoises amiante- 
ciment sur la coupole et par des plaques ondulées sur les versants de la travée centrale 
et des retours. Les lanterneaux en pavillons des travées latérales seront recouverts par 
du zinc sur voligeage»

Prévisions de dépenses s 4o330,000 F.

La deuxième tranche des travaux de couverture comprend le remplacement de tout le 
zinc des chêneaux, des plates-formes entourant' les lanterneaux-“pavillons et des couvre- 
murs, ainsi que le remplacement des châssis situés à la partie supérieure de la travée 
centrale, pour un montant de 4.800*000 F.

La,Commission prend connaissance des autres postes de travaux mais, compte tenu 
des dépenses importantes à engager, surtout en ce qui concerne l’installation de chauf
fage, il est décidé de mettre d’abord hors d’eau le bâtiment afin de pouvoir l’ouvrir 
au public dès que possible et durant la période où il n’y aura pas de chauffage à assu3?er.

En conclusion, la Commission est unanime à reconnaître qu’il y aurait lieu de pro
céder, dansle plus bref délai, à la réouverture du Palais Rameau, mais toutefois pas 
avant que la sécurité du public soit totalement assurée, condition qui ne sera remplie 
que lorsque les travaux de couverture seront terminés*

Il est donc décidé de procéder à la première tranche des travaux de couverture 
pour un montant de 4c330«000 F.

Bossier transmis au Service de 1’Entretien pour suite à donner,
N- 126.- Bibliothèque municipale - Avant-projet - Présentation de la maquette, des 

plans et du devis»
h. Noël DELAUNOY, Chef du Bureau d’Architecture, a mis au point l’avant-projet de 

construction d?une Bibliothèque municipale sur le terrain de l’ancienne Salpêtrière, 
situé rue Edouard Belesalle.

Il présente aux membres de la Commission :

12 -un schéma des dispositions exigées par la Direction des Bibliothèques de France;
22 - la vue en plan des différents circuits à faire suivre par les lecteurs qui fré

quenteraient la Bibliothèque;
3e - une maquette-.démontable figurant en détail les locaux qui composeraient la nouvelle 

construction;
4- - des dessins à l’échelle des différentes façades.-.

M. DELAUNOY donne quelques explications sur le.genre de construction projeté, tant 
du,point de vue de la construction proprement dite que de la nature des matériaux à 
employer : l’ossature principale serait en béton armé avec remplissage en briques et 
les façades en briques de parement et pierre reconstituée.

M* DECAMPS suggère d’étudier l’incidence qu’aurait sur le montant des dépenses une 
construction à ossature métallique.

Le projet tel qu’il a été présenté s’élèverait approximativement à 450 millions de 
francs, y compris le mobilier et serait subventionnable.

M, DELAUNOY signalé que les plans ont "reçu 1'’approbation de la Direction des Biblio
thèques de France,

N, ASTIE félicite K, DELAUNOY pour l’étude présentée et les membres de la Commis^ 
sion s’associent d’ailleurs à ces éloges,

Une suite sera donnée à cette affaire lorsque les finances de la Ville permettront 
d’obtenir les fonds nécessaires à sa réalisation»

Dossier transmis au Bureau d’Architecture pour classement en instance.
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,N2 127.- Terrain du Magasin. Brûlé - Construction de classes pour 1*Enseignement tech

nique de Jeunes Filles - Transfert de crédit.
L’aménagement de classes prévu dans l’aile Ouest du bâtiment de la Halle aux Su

cres en vue de reloger les 5èmes techniques du Collège Valentin® Labbé licenciées des 
écoles primaires ne peut pas avoir de suite. En effet, la salle de gymnastique à désaf
fecter devait trouver place dans un local du Béguinage; or, cette année, le bail emphy— 
theotique liant 1’Administration des Hospices à la Ville vient à expiration et ne sem
ble pas devoir etre renouvelé, En conséquence, il a fallu rechercher une autre solution 
pour le logement des classes.

Il avait été un moment envisagé d’occuper une partie du Musée Industriel de la 
Halle aux Sucres, mais cette solution a dû etre abandonnée, car il n’était pas possible 
do reloger ailleurs les collections du musée,

Aucun bâtiment n’ étant disponible dans ce secteur, il a été proposé de construire 
sur le terrain libre appartenant à la Ville et situé à l’angle des rues Maracci et 
Saint-Sébastien, au lieu dit "Le Magasin brûlé", un bâtiment en matériaux légers de 
52 m x 7 m comprenant six classes de 40 élèves, un petit local devant servir de chauffe

rie et de dépôt de combustible et un bloc sanitaire; une cour serait aménagée et l’en
semble clôturé.

Cet avant-projet a été établi en accord avec Mlle D’ESTREE, Directrice du Collège 
Technique de Jeunes Filles Valentine Labbé; il a reçu l’agrément de principe de 
M. CORBEAU, Architecte dos Bâtiments de France, ainsi que celui des Services de 1’En
seignement Technique. Les bâtiments à construire seraient du meme type que ceux déjà 
édifiés au Groupe scolaire. Anatole France-Marcel Sombat, à l’Ecole Carnot et au Collège 
moderne de Jeunes Filles Jean Macé, Les travaux seraient entièrement effectués par les 
Services municipaux des Travaux en Régie, tant pour le Bâtiment que pour les installa
tions de chauffage et d’électricité.

En ce qui concerne le chauffage, une chaudière de récupération et des- tuyauteries 
entreposées au Magasin de la Ville pourront etre remployées.

Le mobilier serait choisi parmi celui récupéré dans les écoles primai res à la sui
te de leur dotation en mobilier neuf0

Le projet ainsi conçu n’exige pas l’ouverture d’un nouveau crédit et la somme de 
4.500.000 Fo inscrite au Chapitre XXXV du Budget primitif de l’exercice en cours sera 
suffisante pour l’acquisition des matériaux nécessaires à l’édification projetée.

Il est demandé à la Commission d’autoriser, dès à présent, l’exécution des tra
vaux avant que le Conseil Municipal soit appelé à se prononcer sur la question, en 
raison de l’urgence qu'il y a à édifier ces classes pour qu’elles soient en état d’u
tilisation à la rentrée scolaire de septembre prochain.

M. BERTRAND, tout en donnant son accord à la mise en exécution immédiate des tra
vaux, regrette que le Conseil Municipal n’ait pu .être saisi à temps de cette importan
te question.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1’Administration Municipale,

L28o_- Terrain du Magasin brûlé - rue Maracci — Construction de classes pour l’En
seignement technique - Demande de subvention.

Une subvention sera demandée à l’Etat (Enseignement technique) sur une base de 
dépense totale de 81,000,000 Fc environ. Dans ce prix, entrent le coût des matériaux et 
du matériel, soit 4.5OO.OOO F.-> et une prévision de dépense de main—d’oeuvre de 
3r5OO> .000 Fa, cette dernière prévision ne pouvant être chiffrée actuellement en raison 
de ce que le travail sera assuré par la Main-d’oeuvre muni, ci pale.

Avis favorable de la Commission«

Rapport transmis à 1’Administration Municipale.
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N2 129,- Dommages de guerre_-Institut Denis Diderot - Première tranche de travaux - 

L^ts'Nos 5,7 et 8 - Décomptes définitifs - Avenants -

Les travaux de la première tranche de reconstitution de l’institut Denis Diderot 
sont terminés et ontété réceptionnés provisoirement,EN ce qui concerne trois lots : 
plâtrerie, couverture-zinguerie et peinture-vitrerie,le montant des dépenses définitives 
est supérieur aux prix d’adjudication ou aux montants rectifiés des dépenses autorisées. 
Les différences constatées en plus sont dues, d’une part, à l’augmentation des prix 
qui ont subi des hausses importantes entre la date d’établissement des devis et celle 
d’exécution des travaux et, d’autre part, à une augmentation dans la masse des travaux 
due aux ouvrages supplémentaires dont la réalisation a été reconnue indispensable,ou
vrages qui ont d’ailleurs fait l'objet d’additifs au devis général des dommages de 
guerre .

En application des règlements en vigueur, les travaux supplémentaires dépassant 
le sixième du montant de ceux prévus au devis d’origine doivent faire l’objet d’un 
avenant pour chacun des trois lots sus-visés.

Il est demandé d’approuver les décomptes définitifs et d-’autoriser la passation 
des avenants nécessaires; les dépenses supplémentaires seront imputéès sur les crédits 
ouverts au Budget pour la réparation des dommages de guerre..

Avis favorable de la Commission«.
Rapport transmis à 1’Administration Municipale e

NQ 1^0.- Dommages de guerre - Institut Denis D-jderot - Reconstruction des parties dé
truites - Adjudication des lots I à 9 - Cahier des charges - Délais d’exécution.

L’ensemble des travaux exposés ci-avant comprenant 9 lots ont. été commencés en 
Mars-1951?. ils-se sont échelonnés jusqu’en Décembre 1955* Les délais fixés au cahier 
des charges comportaient six mois pour les travaux de 1’Atelier de Mécanique et dix 
mois pour la remise en état du reste du bâtiment,ces•délais ne se cumulant pas .

Les délais prescrits n’ont pu être respectés en raison des difficultés rencon
trées pat? toutes■les entreprises.au cours de l’exécution de leur ?ot.Les travaux ont 
dù être effectués pendant le fonctionnement de l’école,sans qu’il soit apporté de per
turbations durant les cours. En outre, les délais fixés par les Architectes étaient 
nettement insuffisants,compte tenu du volume des travaux prévus et du nombre de corps 
d’état appelés à intervenir. L’approvisionnement en matériaux spéciaux pour les hour- 
dis creux des planchers s’est avéré difficile et a provoqué un retard important 
d’ailleurs constaté par le Service .

Il y a lieu de signaler, en outre, que l’entrepreneur de plâtrerie a été déclaré 
en liquidation judiciaire, le II juillet 1952, alors qu’il n’avait exécuté que le 
dixième des travaux de son lot. Il a fallu-procéder à un appel d’offres pour désigner 
un nouveau titulaire du. lot et cette défaillance-d’entreprise a provoqué une répercus
sion sensible sur l’ensemble des travaux restant à entreprendre,notamment ceux de pein
ture, de menuiserie et de carrelage .

Pour toutes ces raisons, il a été estimé que le retard constaté’n’était pas im
putable aux entreprises et que les délais prévus devaient être prolongés,afin de ne 
pas appliquer de pénalités aux entreprises non responsables de cette situation.

En conséquence, il est proposé, pour chacun des lots, un nouveau délai d’exécu
tion,ces dispositions étant nécessaires pour permettre le règlement des décomptes défi
nitifs à présenter à Mole Receveur Municipal „ -,

Avis favorable de la'Commission!
Rapport tyarismis à 1 ’ A.dminis tr at ion Mimic ipale. .

NS I3I.~ Dommages de guerre -.Institut Denis Didei - Achèvement des travaux de re
constitution - Cahier des changes - Délai d’exécution,-

La même situation s’est produite pour la phase d’achèvement des travaux de re
constitution de l’institut Demis Diderot .
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Les raisons du retard constaté, un peu différentes que précédemment, sont dues 

à la non approbation, en temps voulu, du dossier et du procès-verbal d’adjudicationc

L’exécution des travaux avait été prévue pendant les vacances, mais elle n'a pu 
avoir lieu qu’à la rentrée des classes,c’est-à-dire pendant le fonctionnement de l’éta
blissement et avec la présence des élèves o Par ailleurs, des travaux supplémentaires 
importants pour lesquels aucun délai n’avait été imparti«, ont dù être effectués«.

Dans ces conditions, les travaux se sont échelonnés jusqu’au 50 Juin 1953 et le 
retard n’est pas imputable aux entrepreneurs .

Il est demandé 1’autorisation de fixer à cette dernière date l’achèvement des 
travaux pour permettre le règlement des décomptes définitifs à présenter à M.le Rece
veur Municipal,

Avis favorable de la Commission,

Rapport transmis à 1’Administration Municipale ,
NS 132 -• *" Scole maternelle Mpzart - Agrandissement - Lot NS 6- Peinture-Vitrerie - 

Décompte définitif - Avenant .

Les travaux de peinture-vitrerie exécutés à l’occasion de l’agrandissement de 
l’école maternelle Mozart sont terminés et réceptionnés,Le prix d’adjudication s’éle
vait à 396*»■00 francs et le montant du décompte définitif atteint 690.020 Frs 10. 
La différence constatée'provient de 1’augmentation de la masse des ouvrages par suite 
de travaux supplémentaires reconnus nécessaires au cours de l’exécution, notamment 
l’installation de vestiaires, d’une chaufferie et la mise en peinture des radiateurs.

Conformément aux règlements en vigueur,le montant des travaux supplémentaires 
dépassant le sixième de ceux prévus au devis initial, un avenant au marché s’avère 
nécessaire .

Il est demandé l’approbation du décompte définitif et l’autorisation de passer 
un avenant avec M, KEPLAUX,adjudicataire du lot en question.

Avis favorable de la Commission,
Rapport transmis à l’Administrâtion Municipale,

N'S 133.- Dommages de guerre - Colonie de vacances de Wormhoudt - Achèvement-Cème Lot- 
Fourniture de matériaux spéciaux - Décompte définitif -

Le 20 avril 1953, 1© Conseil Municipal a adopté un marché s’élevant à
1.021.970 francs avec la Société DUBOIS & Cie,à Lille, pour la fourniture de panneaux, 
acoustiques destinés au réfectoire et de matériaux spéciaux pour l’habillage intérieur 
des murs du nouveau batiment édifié à la Colonie .

Le montant du décompte s’élève à I.077o200 Frs; l’augmentation dé 55*230 Francs 
constatée est due à de légères modifications survenues dans les surfaces des panneaux 
livrés.

Il est demandé d’approuver le décompte définitif,

Avis favorable de la Commissionft
Rapport transmis à l’Administration Municipale □

N2 134.- Services municipaux - Fourniture de gaz comprimés pour postes de soudure - 
Année 1953 - Marché de régularisation .

A la demande de M.le Receveur-Percepteur Municipal, il est présenté un marché 
de régularisation pour l’année 1953 en ce qui concerne les fournitures de gaz compri
més effectuées par la Société l’Air Liquide^dont !■Agence du Nord est située à Lille, 
Boulevard de la Liberté .

Le montant total des fournitures ayant atteint la somme de 694^754 Frs et dé
passant, par conséquent, le maximum prévu par les règlements, il est demandé d’approu
ver la passation du marché nécessaire

Avis favorable de la Commission,

Rapport transmis à l’Administration Municipale«,
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N2 I3ß - Services municipaux - Fournitures de métaux ferreux» tubes et raccords divers 
Substitution de fournisseur.

La Société d’Escaut et Meuse, titulaire pour 1954 d’uii marché de fournitures de 
métaux ferreux, tubes et raccords divers, a fusionné par absorption avec la Société 
Commerciale Longwy Nord-Alpes ’’Soloval".

Cette dernière Société sollicite le transfert à soh nom du marché dont la Société 
d’Escaut et Meuse était titulaire.

Il est demandé d'agréer cette demande.

Avis favorable de la Commission

Rapport transmis à 1’Administrâtion municipale

NS 136 - Services municipaux - Fournitures de quincaillerie, machines-outils, outillage 
petit outillage, aciers spéciaux et divers. Substitution de fournisseur

La Société anonyme des Forges et Aciéries de Firminy, titulaire pour 1954 d’un 
marché de fournitures d’aciers spéciaux et divers, a fusionné avec la Compagnie des 
Ateliers et Forges de la Loire, Etablissements Jacol HOLTZER à Paris.

Cette dernière Compagnie sollicite le transfert à son nom du marché dont la 
Société anonyme des Forges et Aciéries de Firminy était titulaire.

Il est demandé d’agréer cette demande.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à l’Administration municipale

137 - Palais des Beaux Arts - Travaux divers de ravalement de pierre - Marché.

Des travaux de pierre d’un montant total de 200.000 frs ont été confiés à la 
Société moderne de Maçonnerie,, entreprise spécialisée dans les ouvrages de ce genre et 
qui assure, depuis de nombreuses années, à notre entière satisfaction, le ravalement 
de tous les .ouvrages en pierre des façades du Palais des Beaux Arts.

Les règlements en vigueur nous mettent dans l’obligation de passer un marché avec 
cette firme. Il est demandé d’en approuver la passation.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1’Administrâtion municipale

N2 138 - Services municipaux - Travaux et fournitures divers - Marchés -

Dans le cadre des marchés de fournitures passés pour 1954 en début d’année, aucun 
n’avait été prévu pour les travaux spéciaux de revêtement de sols, ni pour les fournitu
res correspondantes.

Il est demandé, en raison des travaux de ce genre à effectuer dans certains batiment 
communaux, l'autorisation de passer un marché avec les trois firmes désignées ci-après:

Société "FIVELINO” à Lille prévisions de dépenses : 25O.COOfrs
Société ’’LINO-CONFORT” à Lille prévisions de dépenses : 25O.OOOfrs
Société "LE TERRAZOLITH” à Lille prévisions de dépenses : 2,200.000frs

soit un montant total de 2.700.000 frs

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1’Administrâtion municipale

ng 139 - Colonie de Vacances de Brighton-les-Pins - Direction des travaux.

Les travaux d’aménagement de la propriété acquise par la Ville à Brighton-les-Pins 
sont maintenant achevés et il n’apparaît pas opportun de reconduire le contrat de pres
tations de services passé avec 1’Architecte M. FLORY; ce dernier n’a d’ailleurs plus de 
cabinet à Cayeux-sur-Mer. Les travaux d’entretien courant peuvent être dirigés par le 
Service municipal d’Architecture.
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Il est demandé d’approuver ces nouvelles dispositions.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1’Administration municipale

NS 139 bis - Bâtiments communaux - Colonie de Vacances de Brighton-les-Pins - Travaux 
de peinture - Marché - Travaux d'entretien.

Pour permettre la finition des travaux et assurer la conservation des batiments 
de la Colonie, il est nécessaire de prévoir une nouvelle application de peinture dans 
les diverses salles récemment aménagées, une seule couche de ce produit ayant été 
prévue par 1'Architeete.-

En effet, l'intérêt de la Ville exige la préservation du bâtiment qui, fermé une 
grande partie de l’année et situé près de la mer,se détériorerait rapidement. Il appa
raît indispensable que l'entretien soit parfaitement suivi.

Pans cette intention, il est demandé de décider de confier aux entrepreneurs 
locaux, qui consentent d'ailleurs des rabais identiques à ceux accordés lors de l'aména
gement de la Colonie, les quelques menus travaux d'entretien.

Toutefois, une dépense plus importante en ce qui concerne la peinture est envisagée 
et, à cet effet, il est demandé l'autorisation de passer avec M. BATEL, entrepreneur 
de peinture à Cayeux—sur-Mer, un marché d'un montant de un million de francs.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1'Administration Municipale

N2 I4Q - Abattoirs - Boyauderie - Sinistre du 24 Novembre 1933 - Travaux - Credit

Un incendie s'est déclaré en Novembre 1953 dans un bâtiment des Abattoirs affecte 
aux boyauderies; des dégâts importants ont été enregistrés, notamment à la couverture, 
à la chârpéflte -et à l'installation électrique. Le devis des travaux s'élève à 
1.500.000 frs. .

Ajprès l'expertise par la Compagnie- d'Assurance, le montant de l'indemnite a été 
fixé à’891.000 frs.

Il est demandé le vote d’un crédit de 1.500.000 frs à inscrire au Budget supplé
mentaire de l'exercice en cours pour permettre l'exécution des travaux et l’admission 
en recette de la somme de 891.000 frs, montant de l'indemnite sus-visee.

Avis favorable de la Commission. •
Rapport transmis à. l'Administrâtion municipale

NQ 141 - Eglise- Sa-int Etienne - Dégradations - Travaux - Crédit
Des dégradations ont été provoquées à 1'Eglise Saint Etienne par une entreprise 

qui a exécuté'des travaux de couverture dans les locaux de l'HÔpital militaire contigus 
à l'édifice cultuel; les dégâts constatés au baptistère ont été évalués à 38.500 frs.

Par ailleurs, après expertise, l'indemnité a été fixée à 35.000 frs par la Compa
gnie d'Assurance "La Métropole".

Il est demandé d'admettre en recette le montant de la dite indemnité.

. Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale
NS 142 - Groupe scolaire Turgot-Renan - Entretien d'un monte-charge - Contrat.

Le monte-charge du Groupe scolaire Turgot-Renan, inutilisé pendant de nombreuses 
années, a été récemment remis en service. Il apparait indiqué de confier l'entretien 
de- cet appareil au fournisseur: la Société anonyme "ASCENSEURS OTIS", qui assure 
d'ailleurs déjà l'entretien des monte-charge dans les autres groupes scolaires.

A cet effet, un contrat d'entretien doit être passé avec cette firme moyennant 
un prix d'abonnement annuel de 28.000 frs environ.

Il est demandé d’approuver ces dispositions
Avis favorable de la Commission
Rapport transmis à 1'Administration municipale ••
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Eglige..^.aint-Et Lenne- Travaux.de couverture et divers - Participation du 
Culte - Admission en recetteo u^».w ;t,x.T- xiK.-rïr.- »W; . ... Wt

L-exécution de travaux de couverture est nécessaire à 1’Eglise Saint-Etienne et 
le coût de ces travaux a été évalué à 20„000 Frs environ»

Le Culte a accepté la participation habituelle de 50/^ aux dépenses. Il est deman- 
dé d’admettre en recette cette participation s’élevant à 10.000 Frs.

Avis favorable de la Commission»

Rapwr t_transmis_à Adminis trat ion munie ipale.3

N.Q . 14.4.3Salle de,s Amicales laïques. Place de Sébastopol - Travaux»

A la demande de L., le Receveur Municipal, une délibération est présentée pour per
mettre le réglement de 1‘installation d’un poste d’eau à l’étage de la Salle des Amicales 
laïquesy aménagement qui a entraîné une dépense de 50.000 Frs»

Ii y a lieu de noter que5 selon les termes des bail et convention qui ont été passés 
la Ville doit supporter l’intégralité des charges, tant locatives que celles qui incom
bent habituellement au propriétaire.

Il est demandé do ratifier la décision de création du pœ te d’eau

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à__PAdministration municipale.

iNg_.:I45o- Ecoles maternelles Acquisition de mobilier - Marchés0

L'accroissement constant des effectifs des écoles maternelles, qui a rendu néces
saire la création de classés supplémentaires, exige l’acquisition de mobilier.

Un appel d'offres a été lancé parmi 36 maisons spécialisées, 20 d’entre elles ont 
déposé des soumissions» L’examen des propositions, tant du point de vue prix unitaire 
que du point de vue technique, a fait apparaître que les offres les plus intéressantes 
ont été faites ;
a)- par la Société anonyme "Manufacture d’Artiçles d’Ameublcment métallique et de 

Ferronnerie" de Saint-Dizier pour les fournitures de tables, chaises, Fauteuils, 
tables ovales et tableaux mobiles ;
b)- par les Etablissement LAFARGUE A Oie à Aurillac pour les tables à sable.

La dépense totale est évaluée à 3„745ft470 Frs»

Il est demande d'approuver la passation des marchés nécessaires à la régularisation 
de cette opération.

Avis favorable de la, Commission,

BâPPPPÿ transmis à. "L’Administration municipale.

.ÎIr_JÇ4 6... - ilcple._.Pasteur - Logement de Mme.,la Directrice - Dégradations- Remise en état 
Information - DécLsLon,

Pendant la période des grands froids, une canalisation d’eau s’est rompue dans 
1 appartement de Mme la Directrice de l’école Pasteur, ce qui a entraîné une inondation 
des locaux eu provoqué des dégâts pour un montant de 80.000 Frs environ.

L'installation d'eau étant pourvue de robinets d’arrêt et pouvant donc être vi
dangée et purgée pour éviter tout accident, il appartenait dès lors à Mme CARPENTIER 
de prendre toutes précautions utiles pour la protection des canalisations avant de 
s’absentero

La question est de savoir si les réparations doivent être effectuées par la Ville et 
à ses frais»

< Apres échange de vues, la Commission décide que la Ville procédera à la remise en 
état des piaionds, des enduits et du gros-oeuvre en général, mais que l'occupant sera 
invité a assurer les travaux de pV ture. et le remplacement du papier peint,

de 1;Entretien .pour suite à donner,3
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N2_ 147o- Eglise^ Saint>Marie__Madeleine - Travaux de remise en état - Refus de participa

tion du Culte___- ^pjqcisi qn.,
Mo le Curé de la Paroisse Ste-Marie-Madeleine a signalé que des infiltrations 

importantes se produisent dans son Eglise et occasionnent de sérieux dégâts à l’édifice.

Afin d:assurer l’étanchéité de la couverture, des travaux importants, pour un 
nontant.de 8-.300^000 Frs, sont à envisagera. Ils comprennent des remaniements d’ardoises, 
le remplacement des recouvrements en zinc et plomb existants et la réparation d’une 
partie de charpente de l’annexe de la Sacristie.

Par ailleurs, après sondages,il a été constaté la présence du nérule dans l’une 
des chapelles de 1’égliseo Pour éliminer ce champignon il a été reconnu nécessaire 
d’exécuter certains travaux qui ont été estimés à 400«-000 Ers sous réserve des i .prévus 
qui pourraient être découverts ultérieurement«

Le Curé de la Paroisse, mis au courant del’importance de la dépense, a fait savoir 
qu’il lui était impossible de supporter la participation habituelle de 50%, même en 
prévoyant des remboursements échelonnés sur plusieurs années, étant donné qu’il est 
encore redevable d’une somme de 2,:;000,000 Ers pour des travaux effectués en 1949 et en 
1950 o

Après échange de nies, il est décidé que les travaux visant la suppression du 
mérule seront entrepris et qu’une participation du Culte sera demandée0 En ce qui con - 
cerne lestravaux de couverture, ML le Curé de la Paresse Ste-ïîarie-ïiadeleine sera in
formé que la Ville ne peut pas prendre en charge une telle dépense et qu’il y aurait 
lieu de faire reconsidérer la décision de non participation prise par son Conseil Pa
roissial, étant donné que la Ville est disposée à accorder au Culte.d’aussi longs délais 
que possible pour le réglement de sa quote-part.

Les travaux do couverture ne seront entrepris que sous cette condition,

Dossier retourné au Service de L’Entretien pour suite à donnera

N2 I48o- Opéra de Lille - Travaux de couverture - Cahier des Charges.
A la suite de l’ouverture d’un crédit de sept millions de francs du budget primitif 

de 1954y une première trän ehe de travaux de remplacement de couverture de1 l’Opéra 
peut être mise en adjudication.

Un cahier des charges a été établi. Il est envisagé cette année la réfection du 
dôme, de la cage de scène, du Hall d’honneur et de la Salle du Public.

L’adjudication sera faite sous la forme d’un concours. Pour la désignation de 
l’adjudicataire, il sera tenu compte, non seulement des prix offerts, mais aussi de 
la valeur technique des propositions présentées, do la qualité des matériaux ;proposés, 
du délai d’exécution et de la garantie consentie.

La Corassion prend acte de ces informations et approuve les dispositions prises 
Elle sera d’ailleurs appelée en temps voulu à se prononcer sur le résultat de l’appel 
d’offres.

Dossier retourné au Service de 1’Entretien pour suite à donner-

NS 149o~ Bâtiments scolaires - Loi BALANCE - Enseignement ménager - Informatâonff„.

A. la suite d’une demande de renseignements formulée par Mo le Conseiller BEBTRiLND 
visant l’aménagement dos classes d’Enseignement ménager et leur mode de chauffage', 
un rapport détaillé a été établi par Mo LEMOINE, rapport qui comporte notamment un 
état comparatif des dépenses qu’entraînerait le chauffage par le gaz de ville ou 
l’utilisation du butane,.

Des renseignements recueillis, il résulte que, pour une période de dix années, 
les frais d’installation du gaz de ville seraient les plus élevés.

Mo BERTRAND n’est pas d’accord sur les chiffres fournis et déclare no pas être 
convaincu que l’utilisation du gaz de ville serait la solution la plus onéreuse. H 
estime qued’une façon générale, c'est cette dernière solution qui doit être adop'tée 
partout où cela est possible, d'autant que les travaux peuvent être effectués par la 
■main-d’oeuvre municipale, seul le matériel étant à acquérir.
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M. LEMOINE fait remarquer que.si sa main-d!oeuvre procède à ces installations, 

elle ne pourra pas, dans le même temps, être occupée à l’exécution de travaux neufs 
ou d!entretiens M. BERTRAND insiste sur le fait qu’il ne s’agit, pour l'instant, que 
de l’aménagement de quatre classes qui pourrait être opéré sans compromettre la bonne 
exécution des travaux normaux incombant au Service, d'autant que certaines écoles sont 
déjà pourvues d'une installation et qu’un simple raccordement serait à effectuer.

M. LEMOINE souligne la facilité de manipulation des bouteilles de gaz butane qui 
peuvent être transportées d'une classe à l’autre par chariot; leur utilisation per
mettrait non seulement de faire plusieurs cours sur une même journée, même dans des 
écoles ne disposant pas d’un local spécial, mais de réaliser une économie importante 
puisque dans ce cas il n’y aurait pas à engager de frais de premier établissement ni 
de location de compteur» En effet, la consommation de gaz pour l’enseignement ménager 
ne pourrait se cumuler avec celle opérée pour le fonctionnement des cantines, l’impu
tation des dépenses correspondantes ne pouvant se faire sur le même crédit.

En conclusion, M, BERTRAND demande que les prix de revient fournis soient revus 
en tenant compte de l’emploi de la main-d’oeuvre municipale. Il ne donnera son accord 
que sous cette condition»

Toutefois, le principe de l’équipement au gaz de ville est retenu pour les écoles 
où les installations existantes en permettront une utilisation facile, le gaz butane 
n’étant employé qu’à titre exceptionnel»

Dossier retourne au Service de 1;Entretien pour une nouvelle étude.
Ng 150 - Télévision - Travaux - Informations -

Les travaux d’aménagement des locaux du sous-sol pour l'installation du poste 
d’émission sont en cours, mais diverses observations nous ont été rapportées visant 
les dégradations commises pour permettre le passage du câble co-axial devant relier 
ce poste à l’antenne.

M. LEMOINE fait connaître que ce câble spiralé est très difficile à manier et 
que son passage à certains endroits exige le percement de grands trous; à ce sujet, 
il rappelle que dans le contrat qui lie la Ville aux Services de la Télévision, 
obligation est faite à ces derniers de remettre le tout en état.

M. BERTRAND insiste sur la nécessité de veiller à cette remise en état et regrette 
vivement que le Conseil Municipal n’ait pas eu à se prononcer sur le programme des 
nouveaux travaux effectués par la Télévision, M. ASTIE serait d’avis de rencontrer 
M. LAFONT, afin de lui confirmer les réserves faites en ce qui concerne la remise en 
état des parties de bâtiment qui auront été dégradées au cours des travaux.

M. le Conseiller DOYENNETTE a eu connaissance d’une information selon laquelle 
l’antenne aurait 16 m.50 de hauteur au lieu de 11 m.50» Lé Service, qui n’a pas été 
avisé d’une telle modification, a simplement été informé que la Maison ZUBLIN, de 
Strasbourg, qui a assuré la construction du Beffroi, avait été consultée pour l’étude 
des conditions de résistance de l’antenne au vent*

M. DEMENGE signale à la Commission qu’il ne pourra faire reprendre les ascen
sions au Beffroi que lorsque les travaux seront terminés, la plateforme servant de 
table d’Orientation étant en partie encombrée,

N9 I5I - Etablissements scolaires - Revêtement du sol des cours de l’institut Denis’• 
Diderot et de 1’Annexe Franklin du Lycée Faidherbe -

Un crédit de 10c000o000 de francs ayant été obtenu dans une tranche d’emprunt 
réalisé récemment par nos services financiers, il a été envisagé de l'affecter aux 
travaux de revêtement du sol des cours de 1?Institut Denis Diderot, de l’annexe 
Franklin du Lycée Faidherbe et, si possible, de l’Ecole Pasteur

D’autre part, un crédit de 20»000.000 de francs,a également été obtenu et affecté 
aux travaux très importants à effectuer à l’établissement de bains du Boulevard de la 
Liberté »
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Or? M,, LEMOINE? qui a établi le devis general de ces derniers travaux, estime que 
c'est une somme globale de 23-000.000 de francs qui lui est nécessaire do suite, pour 
mener à bien cette réalisation? étant donne qu’il s’agit d’un ensemble qui ne saurait 
être fractionné et qui devrait être poursuivi sans désemparer pour limiter au minimum, 
soit la durée de fermeture de l’établissement, soit la gêne apportée dans son fonction
nement 0

M, LEMOINE propose, étant donné que le crédit ne pouvant actuellement être augmen
té à concurrence des prévisions, de le désaffecter et de le réaffecter aux travaux 
ci-après :
- I.,500,000 frs, pour l’aménagement d’un déshabilloir collectif aux Bains du Boulevard 

de la Liberté
- I3o000n000 de frs„ pour permettre l’exécution des travaux de couverture et de mise 

en place des baies de la salle d’abattage des porcs aux Abattoirs
- 5o500.000 frso pour les travaux de gros oeuvre à effectuer à l’institut Denis Diderot 

en vue de l’agrandissement de la cuisine, des réfectoires et des locaux annexes de 
la Cantine -et pour la construction d’un garage de bicyclettes et vélo-moteurs.

M. ASTIE signale que le projet de transformation de la cuisine de l’institut 
Denis Diderot et de construction d’un garage pour vélos est une réalisation de 1ère 
urgenceo

L’installation? prévue à l’origine pour 200 élèves-, est devenue maintenant 
nettement insuffisante, la cantine étant fréquentée par 1,200 dîneursc

Toutefois? M«. ASTIE n’est pas d’avis de désaffecter le crédit de 20.000.000 defrs. 
Il propose de surseoir aux travaux de revêtement de la cour de l’institut Denis 

Diderot et de désaffecter partiellement le crédit de 10,000.000 de frs. pour permettre 
l’exécution des travaux de la cuisine, du réfectoire'et du garage à bicyclettes de cet 
établissement, le revêtement de la cour de l'annexe Franklin restant inscrit au pro
gramme de cette année,

la question de désaffection de' crédits étant importante, il est décidé que le 
Service procédera à une nouvelle étude du programme à exécuter avec ces deux tranches 
d’emprunt et que la Commission sera appelée à examiner de nouvelles propositions lors 
d’une prochaine réunion.

Dossier retourné au Service pour étude,
N2 ITT c' - Bâtiments scolaires - Revêtement du sol des cours - 2ème tranche - 

Décompte définitif
Cette tranche de revêtement du sol des cours est terminée et les travaux 

réceptionnéso
Le décompte définitif a été établi. Il s’élève à 15-097=510 frs. en dépassement 

de 1,855,555 frs, sur le prix d'adjudication,, Ce supplément de dépenses est dû à 
l’augmentation dans la masse des travaux. Il y a ou, en effet, des changements opérés 
en cours d’exécution afin d’assurer, dans de meilleures conditions, l'écoulement des 
eaux pluviales? ce qui a entrainé des modifications dans les niveaux et, par suite, 
des terrassements et des déblaiements plus importants que ceux prévus à l’origine.

Il est demandé d?approuver le décompte tel qu’il est présenté.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1?ndmini s trat ion Municipale.

N 2 153 - Construction de Groupes Scolaires - Désignation d’Architectes
La construction accélérée de blocs d’habitations dans les ilôts du Parc des 

Expositions va provoquer dans un avenir prochain un accroissement de population dans 
ce quartier.. Les Ecoles de Saint-Sauveur ne permettant pas d’absorber de nouveaux 
effectifs scolaires, il est proposé d’édifier un Groupe Scolaire sur un terrain 
réservé au plan d’Urbanisme et situé à proximité de l’institut Mécanique des Fluideso
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En outre, de nouveaux logements ont été édifiés au Faubourg de Béthune, square 
du Portugal, d’autres, beaucoup plus nombreux seront construits dans ce quartier dans 
un avenir rapproché, ce qui nous a conduit à prévoir un second Groupe Scolaire destiné 
a doubler les ecoles Albert Samain — Léon Trulin et Jean Aicard qui ne pourront 
absorber les effectifs supplémentaires qui seront enregistrés par le déplacement de 
population.

En raison du caractère et de l’importance des travaux prévus, votre Service 
d’Architecture demande la désignation de quatre Architectes qui, par groupe de deux 
et en accord avec lui, établiront d’abord un avant-projet, puis le projet définitif 
et assureront ensuite la direction des travaux.

Après avoir examiné quelques offres de service émanant d’architectes,et compte 
tenu des références de ceux qui ont déjà travaillé pour la Ville, il est proposé de 
charger des projets susvisés:
a) MM. MOLLET et F.P, DELANNOY, Architectes D.P.L.G. pour le groupe du parc des 

Expositions
b) M. BRUNOT, Architecte D.P.L.G. et M. QUIQUEMPOIS, Architecte E.B.A. pour le Groupe 

du Faubourg de Béthune.

Des contrats de prestation de service seront passés ultérieurement avec ces 
Hommes de l’Art.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1’Administration municipale..

Ng 154 - Monuments Historiques - Hospice Comtesse - 
Réfection du parquetage de la charpente du grand dortoir - Participation 
de la Ville,

Par délibération N2 221 en date du 16 Novembre 1953, le Conseil Municipal a 
voté un crédit de 5.000.000 Frs qui a été inacrit au Budget supplémentaire de 1953, 
en vue de l'exécution de travaux d’aménagement en musée de la grande salle du premier 
étage du Bâtiment de la Communauté et décidé d’inscrire en recette deux subventions, 
l’une de 2.000.000 Frs devant provenir de la Direction des Musées de France, l’autre 
de 500.000 Frs, du Conseil Général du Nord.

Entre temps, M. Paul GELIS, Architecte en Chef des Monuments Historiques, nous 
a fait savoir que la Direction des Musées de France ne disposait plus de crédit pour 
assurer sa participation aux dépenses pour 1953, et qu’il craignait ne rien obtenir 
pour 1954? Dans ces conditions, les travaux d’aménagement du Musée ne furent pas 
entrepris.

Dans une lettre en date du 26 Avril 1954, M. GELIS souligne l’intérêt qu’il y 
aurait de procéder au parquetage de la voûte du grand dortoir afin de permettre 
l'utilisation de cette grande salle. Il demande, à cet effet, une participation de 
la Ville de 1.800.000 Frs. Les travaux seraient exécutés par la Direction des 
Monuments Historiques avec des crédits mis à sa disposition par la Direction des 
Beaux-Arts.

Les dépenses s’élèveraient à 4.167.398 Frs suivant un devis qui nous a <té
fourni? elles se répartiraient comme suit:

- Part de l’Etat ................. 2.067.398
- Part du Conseil Général du Nord .... 300.000
- Quote part de la Ville  1.800.000

Total  4.167.398
En raison, d’une part, de ce que les travaux au Bâtiment de la Communauté ont 

du être ajournés et, d’autre part, qu’il s’agit de terminer une salle très importante 
de 1'Hospice Comtesse, il est demandé l’autorisation de donner accord à la Direction 
des Beaux-Arts pour les travaux au grand dortoir et de décider la participation de 
la Ville dans les dépenses à concurrence de I.800.000 Frs, cette somme étant prélevée
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sur le crédit voté au Budget Primitif pour les travaux d’aménagement d’un musée.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration Municipale.

L’Ordre du jour étant épuisé, la Séance est levée à 22 h. 40.

Hôtel de Ville, le 20 Mai 1954.

VU; ■ 
L'Architedte en Chef 

Directeur du Service d’Architecture

R, GOULARD

La Rédactrice principale 
Secrétaire de séance,

M.J. DELACHERIE

VU:.

Le Conseiller Municipal 
délégué aux Travaux

J. ASTIEÎ

VU:
Le Chef de bureau des 
Services Techniques,

P. LEVRaGUE



V 1JjL e DE AILLE .
TR..1UUX MUNICIPAUX

Service d'nrchitecture

DIRECTION
oir bienJe vous saurais gré 

assister à la réunion des Membres de la Commission 
des Bâtiments qui aura lieu le Mardi 1er Juin 1954 
à 18 heures 50, à 1'Hôtel de Ville, Bureau de 
l'ingénieur en Chef, Directeur du Service d’Archi
tecture, 1er Etage, Pavillon IV, (côté sruo Sonnt- 
Sauveur), porte n2 A - 67.

la séance débutera à 18 h 50 précises ot 
sera lovéo à 20 h 50.

Hôtel de Ville, le 24 Mai 1954
De Conseiller Municipal délégué aux- Travaux, 

Jean'ASTIR

ORDRE DU JOUR

1 - Questions diverses

2 - inrché couvert de la Nouvelle Avonturc
Fourniture et pose de grilles mécaniques - i.ARCHS -

5 - Divers batiments communaux
Travaux d’étanchéité et d’asphaltage - MARCHE

4 *“ Denis Diderot — Travaux d’aménagement de la cuisine et
du garage do bicyclettes. Estimation. Décision

5 ~ Institut Donis Diderot.
Reconstruction - Phase d'achèvement
dème lot - 9èmo lot - Décomptes définitifs - Avenants»

6 ~ Etablissement do bains du Boulevard de la, Liberté
Aménagement des cabines - Devis-programme.

7 - Co liège moderne, do Jeunes Fillos Je an Macé
/Aménagement d’une cuisine et d’un réfectoire.

8 ~ Collège âodorne de Jeunes Filles Jean Rasé -
Aménagement do la salle d'enseignement ménager.
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9 - Collège, mo dc-r no do Jo un os Pjllos Joan Macs
Aménagement dos laboratoires do Physique, Chimie et Sciences 
Naturelles.

10 - ga t im ont s se olair os - Lycée Pêne Ion - P-cplo do Plein nir 
Désiré Vorhaogho
Chsuifage - décision . .

11 - Groupe scolaire do Pivos Lakanal - Campan
Reconstruction - Ayant-projet.

12 - Construction d*un Contre Hédico Scolaire ot d!un Centre do 
Vaccination.
Travaux - Délais d*exécution.

13 4 Centre sportif du Chevalier Prançais
Avant-projet - décision

14 - Restaurant dos Municipaux
Squipomont - Information

15 - Rcolo matornelie Gounod
Amélioration et agrandissement.
Présentation du projet.

16 - _xf f air e s dive r s o s...



COMMISSION DES BATIMENTS

Proces^erbal_4e^ la réunion du 1er Juin 195 Uta

rie. les Membres de la Commission des Batiments se sont réunis 
a 1'Hôtel de Ville, le mardi 1er Juin 1954 à 18 h 30, sous la prési
dence de M. Jean ASTIE, Conseiller municipal délégué aux Travaux.

Présents :

Excusés :

DOYENNETTE 
Me.MOITHY

MM. DECAMPS. -h

Jean ASTIE, Conseiller municipal 
d2 

! d2
d2

,d j o in t au Ma ir e, 
DANEL, Conseiller municipal

Absents :

II. le Docteur D.^DAUX d2
ri. H ■j-'.j
H. VSROOÎIS
MM. DELAUÏTOY, Chef de

d2
d2

Bureau des
DEMENCE, d2

M. ILxNSKENS, Conseiller municipal
RuiETTE d2

Services Technique

Assistaient également à la séance :

MM. GOUL-dD, Ingénieur en C^ef, Directeur du 
Service d ’-Architecture, 
LEMOINE, Ingénieur principal
P.LEVBAGUE^ Chef do Bureau dos Services Techniques

Mme DEL.X0HEBIE, Rédactrice principale, Secrétaire 
de séance

La séance est ouverte à 18 h.30

Le procès-verbal de la réunion du 5 Mai 1954 est adopté sans 
observation.

GUESTIONS.BIVENSES

■a)- M.BERTR^W^ demande à être renseigné sur la pose d’une grille Ên 
for forgé à l’entrée do la sali:.- do réception de 1’Hôtel do Ville 
M. ^LuVKx(tUE indique que l’installation de cotte grille était 
prévue dans le programme d’aménagement de le. salle deréception 
oc du vestibule y attenant; il ajoute que la fabrication en a été 
assurée par 1’at. lier de serrurerie de la Porte dos Postes, pour 
autant que les travaux courants d’entretien l’ont permis.

M. BERTRAND prend acte de cos informations, mais regrette toute
fois ces bransxorm..,tions coûteuses qui ont d’ailleurs amené la sup
pression do la grande salle Jean Jaurès.



N£.-À55. - -..arche couvert de la Nouvelle .„.venture - Fourniture et 
p o s g do grill o s_ médani que s - Marché.

Parmi les aménagements prévus au Marché couvert do la Nouvelle 
aventure figure la pose do grilles roulantes en tubes ondulés à 
manoeuvre par treuil et manivelle. Ces propositions ont été deman
dées aux Etablissements MINDITR SECOURT .& Fils qui ont assuré une 
installation du morne genre aux Halles centrales.. Le prix remis par 
cette firme est do 480.000 Frs environ. Il est proposé do passer un 
marché.

Avis favorable do la Commission.

Rapport transmis à 1 * administration municipale.

Fivers batiments communaux - 
dj asrhaltage - Marché^_

'Travaux d’étanchéité et

JDos travaux divers d’étanchéité et do revêtements en asphalte 
ont -etc confies a la Société Jnionymc dos Mines do Bitume et d’As
phalte du Centre. D’autres travaux et. notamment le revêtement asphal
tique de^la travée centrale du Marché couvert do la Nouvelle Aventure 
doivent être réalisés au cours do cotte- année.

Le volume global dos travaux dépassera vraisemblablement 
500e000 Frs et les règlement on vigueur nous obligent à passer un 
marche avec cette, firme-

Avis favorable do la Commission.'

Rapport transmis à l’Administrât!on Municipale

Ä1JL52 - institut Denis Diderot - Travaux d’aménagement de la cuisine 
g orage à bicyclettes - Estimation - Decision.

Torsade 1: précédente réunion do la Commission dos Bâtiments, 
question d e travaux d’ aménagement et d’agrandissement à 

effectuer à l.a cuisine ot au réfectoire de l’institut Denis Diderot. 
Par ailleurs, au cours do sa séance de Décembre dernier, La Commis
sion^ de l’instruction publique ot dos Boaux-^rts a demandé la réa
lisa cion do cos amenagements ot, de plus, La creation d’un garage à 
bicyclettes«.

Los problèmes ainsi soulevés sont dus uniquement à l’accrois
sement des effectifs dos Collèges qui sont passés do 1.000 élèves ai 
1958^ a 2»500. La cuisine, conçue on 1938 pour 250 rationnairos, sort 
mainçonant à assurer 1.200 repas. Do matériel, devenu insuffisant j 
esc pr .Giqucmont hors d’usage ot doit être remplacé» Quant au réfoc— 
Goiro, il est trop exigu ot las ropas doivent faire l’objet de trois 
services, les élèves participant au dernier do cos services ne dis
posant que do très pou do temps avant la reprise dos cours de 14 h.

Il est donc envisagé un nouvel aménagement do la cuisine ot 
dos locaux annexes pour lequel le devis s’élève à 5.250.000 Frs. Des 
rofoctoiros et.dégagements devront être agrandis du côté eu garage à 
bicycle a tes qui serait supprimé. Lo devis pour cos derniers travaux 
monte a 10.000»000 Frs.
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S'agissant du garagg. à bicyclettes, trois projets ont été étudiés*

Coverage serait situe à 1'extérieur do 1’ Institut, parallè
lement a la chaussée existante, à l’Est do 1 ’etablissement*

Le premier projet, s’élevant à 18.100.000 Frs, prévoit la 
pose dos voles nu sol sur dos emplacements macadamises à créer«

Le deuxième projet, d’un montant de 13*715.000 Frs serait 
constitue ",voc dos elements du type Gantois St—Lie, avec vélos 
accroches dont les emplacements seraient également macadamisés avec 
c caniveaux* '
n ~ Quant au.troisième projet, il comprend également dos elements 
au type Cr-nuois St-Dio montes sur des emplacements nivelés, mais 
avec formes on scoriesj Ce dernier projet entraînerait une dépense 
do o.lOOoOOO Fis sans caniveaux et do 9.656.OOO Frs avec c<anivoaux*

mmun crédit n’ étant disponible actuellement pour la réali
sation do cos uravaux, il est propose d’y affecter le crédit prevu 
pour lo revêtement du sol do la cour do l’institut Donis Didorot. 
soit 5*500*000 Frs. ’

Oe projet tel qu'il est présenté entraînerait une dépense 
co cale comprise entre 20 et 30 millions de francs, suivant le type 
de g... rage à bicyclettes qui serait adopté.

npres examen, la Commission estime ne pa,s pouvoir retenir 
le projet d’aménagement d’un garage à bicyclettes et décide d'in
viter Jh . WlhlND* Directeur du Collège technique Baggio, à faire 
son affaire personnelle de cetto question*

3n.ce Gui concerne la cuisine et ses annexes, ainsi que les 
réfectoires.et dégagements, les travaux seront réduits'au strict 

a*^n rester dans la limite du crédit disponible, soit 
5.. o 00.000 .Frs. Les travaux de peinture, de revêtement et de carre
lage seraient effectués Ultérieurement; quant au mobilier, il 
sera demande à K. FONTAINE d’en faire assurer la fabrication par 
ses ateliers, en particulier les tables.

la suite.d’un long échange de vues, la Commission donne un 
accord ue principe quant au projet présenté visant la cuisine et 
les réioctoiros et charge le Service de se mettre à nouveau on 
rapport avec M. FOiTT^INE pour prendre toutes dispositionssutiles 
on vue de réduire l’importance de ce projet*

os ciispo si bions seront soumises à la Commission do lïnstruc— 
tion Publique pour avis et au Service dos Finances, on co qui con
cerne lo changement d'affectation do crédit.

Dossier retourné P22„Joryi.CQ. do l'Entre tien nour_suite _à donner.

M. LOTIE, 
d’écoles

on examinant lo programme do 1954 d’asphaltage de: 
tait remarquer que, dans les conditions précjtéos 

co.programme sera réduit aux travaux à effectuer à l’annexe Dran-
klin du Lycée Faidhorbc.
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~ Institut Denis Diderot -- Deconstruction - Phase d-achèvement 
JA9JÈ. ~ 9 emo lot. - Décomptés définitifs - Avenant

Les travaux de la phase d’achèvement de reconstruction de l’ins
titut Denis Diderot sont terminés. Pour les lots nô 3 (Asphaltage

. f ehrasses:) et N2 9 (Peinture-Vitrerie), le montant des décomptes 
définitifs est supérieur à celui du prix dAdjudication.

JLJ augment at ion de 4.238 Frs constatée pour le lot l'T2 9 est due à 
une légère, variation dans les quantités d’ouvrages; quant à 1 Augmen
tation enregistrée pour le lot N2 3, elle a été provoquée par 1’exé
cution des/travaux supplémentaires pour lesquels un devis a été établi 
et qui s’élève à 335.230 hs.

En application des règlements en vigueur, ces travaux doivent 
faire l’objet d’un avenant; on conséquence, il est’demandé d’approu
ver les décomptes définitifs dos lots 3 & 9 tels qu’ils sont présen
tés et d Autoriser la passation d’un avenant avec la .Société dos 
nines de Bitume et d’Asphalte du Contre à Wambrochies, titulaire dos 
travaux du lot N2 3*

Avis favorable de la Commission.
S1PPÄÖI trarismisg_à 1. Adminis trat ion munie ipalo

Æ.L..À59 " établissornent do bains du Boulevard do la Liberté - 
Amenagement dos cabinos — Devis-programme

Il avait été envisagé antérieurornent de désaffecter le crédit 
de 20.000.000 Frs provenant d’un emprunt réalisé récemment par la 
Ville auprès do la Caisse fraternelle de Capitalisation ot destiné à 
la realisation do travaux de grosses réparations prévus à l’Etablis
sement do Bains du Boulevard do la Liberté.

J'ï. ASTIE .signale qu’il a reçu une lettre do Maître ROMBAUT, 
adjoint^aux finances , qui. expose les inconvénients;'qui résulteraient 
do la désaffectation d’un crédit do cette importance.

■ Il est-donc décidé do maintenir la première -affectation do ce 
crédit ot do commencer les travaux sus-visés.

M. LEMOINE présente un dossier technique- complot visant los tra
vaux do grosses reparations à effectuer à 1'établissement do bains 
du Boulevard do la Liberté ot, notamment, dans le batiment occupe 
par les cabinos do déshabillage.

Lo devis, qui prévoit la démolition complète dos anciennes 
installations ot la construction do 34 douches ot do 170 cabinos de 
bains réparties au rez-de-chaussée ot au 1er étage, ainsi que doux 
.C et dos vestiaires pour le- personnel, s’élève approximativement à 

2e.250.000 frs.
h. LEMOINE estime qu’il est possible de commencer les travaux,à - 

la condition toutefois d’avoir l’assurance que la somme do 6.250.0CW 
c’ost à diro la différence entre le montant total du devis ot la 
part d’emprunt soa.t 20.000.000 Frs qui nous est réservée, sera prévue 
au Budget primitif do l’exercice 1955.
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Afin de permettre le fonctionnement de la piscine dans les 

meilleures conditions pendant l'exécution des travaux, il est suggé
ré de construire uh déshabilloir collectif. A cet effet, le Service 
d'Architecture prendra contact avec les Services de. la 5è.me Division 
en vue des dispositions à prendre.

Il est proposé que les travaux fassent l'objet d'appels d’of
fres avec rabais sur les prix de la Série de Prix du Bâtiment de la 
Région du Nord.

Avis favorable de la Commission.

Dossier retourné, au Service pour mise au peint du devis. qt des 
appels d'offres à lancer, ainsi que du dossier à transmettre à I ■ ■lui    »w ITO-I|r -■ Wr ■ Will UM »■ »»I ■■■  imi «un.—ruiwn.i..uiii...-r HH Jwi-mr',. tf r.K ■ ■ ■ ww t. ■ t*** 

1 * Autorité prefectorale.

N5 160 - Collège moderne de Jeunes Pilles "Jean Placé" -Aménagement 
d'une cuisine et d'un réfectoire.

Au cours do sa réunion du 18 Mai dernier, la Commission de 
l’instruction publique et dos Beaux-Arts a demandé que soit examinée 
la possibilité do créer, au Collège moderne do Jeunes Pilles Jean 
Racé, uns cuisine avec réfectoire, afin d'éviter le déplacement dos 
él’èvos qui prennent actuellement leur repas au Restaurant dos Muni
cipaux à IfHÔtol de Ville.

Un projet a été établi par le Service de 1'Entretien; la dépen
se s’élèverait à 8-500.000 Frs environ et comprendrait: 1 ’aménagement 
et l’équipement do la cuisine, 1 ' installa don du réfectoire, l'ac
quisition du mobilier ainsi que 1'installation électrique.

Une suite favorable pourra ôtro donnée à co projet à la condi
tion que les crédits correspondants nous soient attribués.

h. ASTIS propose que l'inscription d’un crédit spécial soit 
demandée au Budget primitif de 1'exercice 1955*

Avis favorable de la Commission
Dossier retourné au Service.

N5 161 - Collège moderne do Jeunes Pilles î; Jean~Macé - - Aménagement 
de la Selle d’Enseignement ménager.

Ng_ 162 - Collège moderne do.Jouncs^illos "Jean Racé - Aménagement 
des Laboratoires do Physique, do Chimie et do Sciences 
ï^tuTcllsq.

Par lettre en d .te du 14 Mai 1954, M. le Préfet nous a fait 
connaître que le projet d’installation d'une Salle d’Enseignement 
ménager ainsi que dos Laboratoires do Physique, Chimie ot Sciences 
Naturelles du Collège moderne de Jouhos Pilles J’Joan Macé" figurait 
au programme établi pour l’-annéê 1954 et paraissait, on conséquence, 
susceptible d’etre subventionné au cours du présent exercice.

Une étude a été faite par le- Service d'Entretien. La dépense 
s1 dévorait à 3-5OO.OOO Frs pour la Salle d'’Enseignement ménager et à 
9-2OO.OOO Frs pour 1’aménagement dos salles do travaux pratiques de 
Sciences naturelles, do cours do Sciences'naturelles, do travaux pra 
tiques de physique et chimie. 



Aucun credit n’étant disponible actuellement pour ontroprondro 
ces travaux, il sera' demandé à M. le Préfet de bien vouloir réserver 
les subventions annoncées pour 1955, époque à laquelle des proposi
tions seront faites aux Services financiers en vue de l’exécution 
des dits travaux.

Avis favorable de la Commission.
Dossiers re t our n<é s^^au__.Se rvi c e

N5 165 - Bâtiments scolaires - Lycée Fénelon - Ecqle^ de JPlein Air 
Désiré Verhaeghe - Chauffage - Décision

La réouverture de l’Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe pose 
le problème de la conduite de la chaufferie qui était assurée avant 
la guerre par le concierge de Is école sous le contrôle eu Service 
d’Architecture. En raison des charges que comporte cette besogne, 
il est suggéré de faire assurer ce Service par une entreprise et do 
lancer un appel d’offres auprès d’entreprises spécialisées, appels 
d’offres qui seraient effectués selon les températures à obtenir 
dans les différents locaux.

ITous sommes assurés d’une concurrence très intéressante et le 
contrat à intervenir pourrait être prévu pour une durée do cinq 
années à compter du 15 Septembre 1954, date de la réouverture do 
l’établissement.

En ce qui concerne le Lycée Fénelon, la décision à prendre vi
sant le chauffage est infiniment plus grave. I jouis plusieurs années, 
le Service s’est ingénié à maintenir en état de marche la chaufferie 
do ce bâtiment; l’installation est arrivée maintenant à sa limite 
d’utilisation et dos accidents sont à craindre.

Un crédit de 22.000.000 hs avait été demandé on 1952 pour la 
réfection complète dos installations et le remplacement dos chau
dières; il n’a jamais été obtenu fauto do disponibilités.

ÎÀ LEMOIEE suggère la solution suivante:
Appels d’offres auprès do firmos spécialisées pour 1’entretien, 

la conduite et 1’approvisionnement on combustible de la chaufferie, 
à charge pour l’entreprise adjudicataire do procéder à ses1frais 

à la réfection totale do la chaufferie et à la remise en état dos 
installations pour assurer dans l’établissement les températures 
imposées au contrat qui serait à intervenir; ce Contrat devrait 
s’étendre sur une période do dix années, afin do permettre à l’en
trepreneur do disposer d’un délai suffisant pour^amortir les dépen
ses qu’il aurait engagées.

La Commission est unanime à reconnaître que la formule proposée 
est excellente.

Dossiers retournés au Service pour la préparation des 
rr,,<" ■lu - .i.--BRi i.m.i .1— un I m »■IX-^11 ir.—» ■ 11^. 1.1 ,-1 Wiw nw -igiu..wilRMW*.--wnaRlR»^ii wu»'.aRiiM', ?.|     h । un imi.',." jni-mwi ■■■■»»■■ ■■i-.imiitw nwnm*appels d’offres.

Il convient toutefois de faire observer quo les crédits 
ouverts on 1954 pour le chauffage des bâtiments scolaires no 
sauraient supporter le surcroît do dépenses qui serait occasionné 
par les doux contrats dont il est question ci-avant, bien que la 
réouverture en cours d’année do l’école do Plein Air Désiré Vorhaogho 
ait été signalée aux Services financiers au début du présent exercice
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164 .- Groupe scolaire Lakanal-Campan - Roconstruction - Avant- 
pro jot -

La Direction dos Dommages do Guerre du Ministers de la Recons
truction ot du Logement nous a fait conn,nitro quo le Comité inter
ministériel avait retenu on priorité, nu programmo.de 1954, la re
construction du Groupe scolaire Dakanal-Campan.

Par ailleurs, le montent de l'indemnité do reconstruction nous 
a été notifie; elle s’élève à 2.955.815 Ers valeur 1959, soit envi
ron 50.000.000 Fr valeur actuelle« Il est donc possible d’envisager 
l'exécution des travaux dans un avenir prochain.

M. BASELIS, Architecte D.P.L.G. designs pour l’étudo do ce 
projet, nous a remis un avant-projet établi suivant les bases d’un 
nouveau programme drosse par M. l’inspecteur d’Académie.

Cet «avant-projet tient compte do la suppression éventuelle do 
l’école do garçons Paul Bert, rue du Long Pot, située sur 1’empla
cement d’une voie urbaine projetée ot qui est par conséquent sus
ceptible do disparaître.

L’avant-projet «ainsi présenté comprend une école do garçons 
do 9 classes, avec salle do travaux manuels ot une écolo do filles do 
6 classes avec salle d’enseignement ménager, chacune d’d los étant 
dotée d’un préau, d’un groupe sanitaire, d’un bureau do Directeur, 
d’une salle d’attonto pour les parents, d ’un logomen t do Directeur 
ot d’un réfectoire avec cuisine commune aux donv- écoles.

Ce programme no serait que partiellement réalisé, les besoins 
actuels n’exigeant quo 5 classes ot une salle do travaux manuels 
pour les garçons et 4 classes ot uns salle d’enseignement ménager 
pour los filles-

Il est donc proposé do limiter los travaux à La réalisation do 
cos locaux avec lours annexes ot le projet serait complété ulté
rieurement on cas d’accroissement dos effectifs scolaires. Getto 
première tranche do travaux correspondrait d’ailleurs- à l’indemnité 
do remploi do dommages do guerre.

Il ost demandé d*.approuver 1’avant-projet préscntéopâr M.BASELIS 
et do limiter sa réalisation à la partie du programme désignée 
ci-dossus.

Avis favorable do la Commission.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale

Il est signalé que 1’établissement do bains-douches do la ruo 
Dupuytren qui ost à reconstruire sera contigûi à ce groupe scolaire; 
afin do réduire les frais do chauffage, une chaufferie commune 
alimentera les doux bâtiments.

Ne 165- Construction d’un, Contre Médico-scolaire ot de Vaccination - 
Travr.ux - Délais d’exécution

Los décomptes définitifs dos différents lots do travaux do 
construction du Contre médico-scolaire ot do Vaccination sont établis 
à l’exclusion do ceux do carrelage et do chauffage contrai.
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Il y a lieu de signaler que les délais fixés pour la réalisa
tion des travaux adjugés ont été respectés, mais que les ouvrages 
supplémentaires exécutés à la demande de 1’Architecte ont nécessité 
la détermination de nouveaux délais, .afin de satisfaire la demande 
de 1. le -Receveur Municipal et de permettre le réglement des entre ■ 
preneurs, les délais d?exécution ont été rajustés et c’est ainsi 
qu’il est proposé :

2 mois et 3 semaines pour le lot do charpente-menuiserie;
3 mois pour le lot do peinture;
3 mois pour lo lot do platroric;
2 mois pour lo lot d’électricité.
Il est demandé d’approuver cos nouveaux délais d’exécution.

Avis favorable do la Commission.

Dossier, transmis à 1/.administrai ion municipale.

N6 166 - Contre sportif du Chevalier, francais - Avant-projet - 
Décision

Pa,r lettre du 13 -ai 1354, A. lo Préfet nous a fait savoir que 
dos possibilités étaient offertes aux Collectivités locales do con
tracter un emprunt.pour la réalisation do lour^ travaux d’équipomont 
sportif.

La suite du programme prévoit la création d’un Centro sportif 
au lieu dit du Chevalier français. Lo projet établi on 1953 par lo 
Bureau d fxr chit oc turc est présente à la Commission; il comprend un 
polouso do football, un court do tennis, un plateau d’évolutions 
ainsi que dos vosti.airos-douchos et dos W.C . Le dovis s’élève à 
20.000.000 Frs.

A la demande dos membres do la Commission, il est rappelé quo 
lo programme d’équipomont sportif a débuté par la création du Contre 
d’Bducation physique ”Wasomn.es” et a été poursuivi avec la réalisa^:, 
tion du Stade d’Athlétismo ’’Citadelle” : la- suite de co programme 
comporte:.lo Centre sportif du Chevalier français et 1' aménagement du 
terrain do la rue Anatole do la l'orge à Lives.

M. DOŸSOBTTE fait remarquer que le terrain du Chevalier 
français est utilisé pendant les vacances par los onf mts fréquentant 
les camps et que sa transformation on Centre sportif serait do nature 
à entraver lo fonctionnement do cos camps.

Il est proposé do demander à M. Lo Professeur MIB1IB des préci
sions sur lo contingent d’enfants qui frequente co terrain et sur 
los conséquences qu’entraînerait ce changement d’affectation.

Avis favorable do la Commission.
Dossier retourne au Service pour étude comnlémontairo.

N2 167*- Rost purent. des Municipaux- Bquipomont y._lnf ormation.

A 1 . suite d’une demande d’aménagements formulée par M. lo 
President du Restaurant des Municipaux, M- lo Receveur-Percepteur 
municipal a fait connaître quo les travaux ot fournitures intéressant
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cc Service no pouvaient pas dtre supportés par la Ville, aucun con
trat no liant cotte organisation à l’Administration Municipale.C’ost 
ainsi que le règlement du chauffe-eau installe dans la cuisine sou
lève dos observations.

La Ville ayant déjà à sa charge le paiement du gérant et de la 
femme de service, il apparaît popportun d’étudier, en accord avec le 
Service du Contentieux, la convention à intervenir pour régulariser 
cette situation et mettre définitivement au point les conditions de 
gestion. Cette convention devrait comporter notamment une clause 
spécifiant que les élèves du Collège moderne de Jeunes Pilles Jean 
Macé sont autorisées à fréquenter le Restaurant des Municipaux jus
qu’au moment où la cuisine et le réfectoire de cet établissement 
auront pu être remis en état et équipés.

Avis favorable de la Commission.
Dossier retourné au Service do 1’Entretien pour suite à donner.

_NS 168 ~ Ecole maternelle Gounod - Amélioration et agrandissement - 
Présentation du projet

L’avant projet d’amélioration et d’agrandissement d o l’école 
maternelle Gounod a été adopté par lo Conseil Municipal "le 23 No
vembre 1953.

Dans une lettre on date du 17 Avril 1954, h. lo Préfet nous 
demande de lui faire tenir lo dossier technique comprenant plans, 
devis et cahier des charges, afin do lui permettre d’autoriser uti
lement la mise on adjudication des travaux considérés.

A cet effet, lo projet définitif établi par lo Bureau d'Architec
ture est présenté à la Commission.

Il ost rappelé que lo financement do l’opération, soit 
22.000.^000 Frs ost totalement assuré d’une part, par imputation sur 
les crédits attribués au titre do l’allocation scolaire et, d’autre 
part, à Iaido d’un crédit inscrit au Budget supplémentaire do 1953. 
Par ailleurs, une subvention a été demandée au Département et à 
l’Etat.

Avis favorable de la Commission quant au projet présente.
Dossier retourné au Bureau d’Architecturo pour la préparation du 

dos sior _technique

ÀLJkêS ™ EqQl.P- àc- Plein Air Désiré Vorhnoghc - Reconstitution - 
Bâliment dos classes - Lot n^ 3 - Platrorio-Cimontagc - 
Pénalités - Admission on recette

ÆLJLZQ*“* Jjisji^ut Denis .Diderot, - Reconstitution - Première tronche 
âAJraynux - LOT N s 3 - Platroriq - ’ Pénalités - Admission on 
recette.

L’entreprise HAEST à Armcntièrcs, déclarée adjudicataire dos 
doux lots do travaux précités, n’a pas pu les réaliser dans les délais 
impartis aux cahiers dos charges. Il no lui a d’ailleurs pas été 
possible do los terminer on raison do co qu’elle fut mise en liquida
tion judiciaire lo 11 Juillet 1952.



Conformément aux dispositions dos cahiers dos charges, dos 
pénalités doivent ôtro appliquées en co qui concerne cotto entrepri
se; c’est ainsi que, pour l’école do Plein Air Désiré Veiahaogho, 
olios s’élèvent à 155-600 Frs pour 256 jours do retard et pour l’ins
titut Denis Diderot, à 75-000 Frs pour 75 jours de retard.

Pour permettre la liquidation dos comptes avec la Société 
HAEST, 14» lo ilooovour Municipal a demande l’établissement do titres 
de recettes correspondant aux sommes indiquées ci-avant.

Il est demandé d’approuver ces admissions en recettes.
Avis favorable do la Commission.
Rapports transmis à 1’Administration municipale.

XuJL71.- Colonie de Vacances de b-ormhoudt - Travaux divers do 
piomborio - Dommages do guerre,..y Maj^cjhé

Dos. baraquements affectés à usage d'infirmerie ot services 
annexes sontdépourvus d'installation d'eau courante’. Il est indique 
de remédier à cet état do chose ot, dans cotto intention, il est 
propose do passer un marché avec la Coopérative artisanale du Ba-r 
timont du Département du Nord qui cassure actuellement, dans los 
batiments neufs do la Colonie, tous les travaux do plomberie et 
d c canali sat ions.

Do devis établi fait apparaître une dépense de 550.000 Fis envi.- 
ron qui serait d’ailleurs imputée sur les crédits ouverts au titre 
dos dommages de guerre. La firme précitée consent un rabais do 20^ 
sur los prix do la Série do Prix du Batiment, conditions qui ont 
etc reconnues avant.agousos pour la Villo5 les prix facturés étant 
nets do tous frais supplémentaires tels que frais do déplacement, 
indemnité de panier, transports, etc...

Avis favorable do la Commission»
SCtPPQ.Dp transmis à l’Administrâti on muni ci pal o.

■ - Ecoles maternelles - Buanderies - Examen do la question
Mme la Directrice ,do l'école maternelle Chateaubriand sollicite 

lo raccordement d'un réchaud à gaz à la canalisation générale, pour 
permettre à la fournie do service do laver lo lingo dos enfant®: 
serviettes, torchons, bavoirs, rideaux, toiles do lits do ropos,otc

M. LEMOINE fait remarquer qu’il s'agit là d’un problème d*or
ganisation générale visant toutes los écolos maternelles. Il 
propose, plutôt que do créer dos embryons do buanderies dans les 
écoles maternelles, do confier lo nettoyage du linge dont il s’agit 
à la.Station do Désinfection, rue Maracci, qui assure déjà lo 
lessivage du lingo dos crâchos, qui est pourvue des installations 
necessaires ot où lo lingo pourrait ôtro étuyé, lo cas échéant.

L-a Commission retient la suggestion do M. LEMOINE et une étude 
sera f ,itc dans co sons on collaboration avec los Services de la 
5èmo Division.

d’Entretien pour suite à donnor 
^Pll^P^Jlémont à l-a décision ci-dessus.
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1LAZ2 - gorvicQS Municipaux - Travaux d’installations oloctriques et, 

téléphoniques - Fourniture de matériel - -innéc_ 1993- îtecho 
dp~_r é^iljpr is_vt_i on.

Los dépenses correspondant aux travaux et fournitures commandés 
à la Compagnie générale de Constructions téléphoniques à Puris, on 
1955, se sont élevées a 900.000 Frs environ» Pour observer la régle
mentation on vigueur, il est nécessaire de régulariser cette situation 
par la passation d’un marché.

Il est demandé d’approuver ces dispositions.
Avis favorable de la Commission.

1/Administration municipale.

AFFAIRES DIVERSES
a) “ Ancienne Ecole Baggio, rue. Racine, Locaux vacants -

GOULARD donne lecture d’un extrait du procès-verbal de la 
reunion du 18 Mai 1954 do la Commission de l’instruction publique et 
des Boaux—iirts relatif à un voeu émis quant aux locaux vacants do 
l’ancienne ucolo Baggio, rue Racine, qui pourraient être remis on 
état et servir do locaux scolaires à la fois à l’école maternelle 
Pape Carpentier et à l’école Racine. Il est ensuite signalé quo la 
question dos cours do récréation pourrait être résolue par la sup
pression du tronçon de rue séparant l’écolo du jardin public do la 
Place Verte.

Ce voeu est complété par les regrets exprimés par cette Assemblée 
et. selon lesquels: ’’les efforts déployés en ce sens par Me MARTINACNE 
qui, à ’’maintes reprises, y a mené les divers adjoints aux travaux 
’et les Services d’Architecture, n’ont pas encore pu aboutir”.

M..GOULaRD fait remarquer qu'à sa connaissance aucune visite 
du Service d’Architecture n’a été opérée à l’ancienne Ecolo Baggio, 
rue Racine et que c’est la première fois que la Direction du Service 
entend parler de cotte suggestion; la bonne foi du Service ne pout 
être mise on cause dans cotte affaire.

M. BERTRAND, qui a assisté à la dernière réunion do la Commis- 
sion de l’instruction publique ot dos Beaux-Arts, regrette vivomont 
1 absonco do Mo MARTINACHE qui aurait pu, on cos circonstances, ap
porter toutes les précisions désirables.

h ) ^RR^ruction _djune ..nquyæjl^ Mai sorg dos Etudiants, _Place Gentil 
Muiron. * ’ ~ ~~
M. GOULARD informe la Commission qu’un projet do construction 

d une nouvelle Maison dos Etudiants à 1‘omplaôcmont du Marché Gentil 
Muiron esc accuclloment étudié par les Services de 1’Université.

Le Service no doit intervenir dans cette affaire qu’on co qui 
concerne lo rologoment dos decors entreposés dans ce marché et pour 
lesquels d’autres locaux ont éiîé recherchés.
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II semble indiqué d’utiliser à cet effet la partie dos locaux 

de la Halle aux eueres, Avenue du Peuple Belge, où se trouve situé 
l’entrepôt dos Douanes.

_J1 est signalé qu’il sera fait retour à la Villo do Oa Maison 
dos étudiants do la ruo de Valmy on contrepartie de l’aliénation du 
terrain occupé par lo marché .

La Commission prend acte de cotte information.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est lovéo à 21 h 30.

Hôtel do Ville, le 15 Juin 1954

VU
L‘Ingénieur on Chef, 

Directeur du Service d’Architecture, 
H. GOULARD

VU
Le Conseiller Municipal délégué 

aux Travaux,
J. ASTIE

La Rédactrice principale, 
secrétaire de séance, 

. M. J. DELACHERIS

VU
Lo Chef de Bureau dos 
Services techniques,

P. LSVRAGUE.



Le 24 .Septembre 1954, à 18 heures 15? la Commission des Bâtiments s'est 
réunie à l'Hôtel de Ville, au bureau de M„ 1'Ingénieur en Chef, Directeur du 
Service d:Architecture, sous la présidence de Ma Jean ASTIE, Président de la 
Commission, Conseiller Municipal délégué aux Travaux»

Etaient présents; MM. ASTIE, Conseiller municipal, Pl’ésid 
DECAMPS, Adjoint au Maire 
BERTRAND, Conseiller Municipal, 
DANEL, Conseiller municipal 
le Docteur DEFAUL . ~ d° ....
REMETTE - d° -
Me VEROONE - d° -

Excusé : IL HANSKENS, Conseiller Municipal

Etaient également présents: MM» GOULARD, Directeur du Service d'Architecture, 
LEMOINE, Ingénieur principal
DEMENCE, Chef de Bureau des Services

Techniques
Paul LEVRAQUE - d° -

Le proces-verbal de la dernière réunion est adopté sans observation.

Aucune question diverse n'étant posée au début de la séance, il est immédiatement 
passé à l'Ordre du Jour..

N° 174 - Dommages de guerre spéciaux - Désignation d1 expert

M. VOISIN, "expert vérificateur'" chargé de vérifier les opérations confiées 
au Service des Travaux et relatives aux dommages de guerre subis par le mobilier 
et le materiel appartenant à la Ville dans le$ Propriétés Communales, est décédé.

Il n'a pas pu examiner toutes les affaires auxquelles se référait sa mission.
Il est .-proposé de désigner pour le remplacer, Mo Louis MEYNIER , à

La Madeleine, expert agréé par le Ministère de la Reconstruction et du Logement.
Avis favorable de la Commission,

Dossier transmis à l\Administray.pn^nJcJpaT_ee

N° 175 - Bâtiments Communaux - Acquisition de mobilier métallique - Marché

Différents services municipaux ayant demandé la fourniture d'armoires ves
tiaires métalliques destinées au personnel ouvrier, il a été procédé à un appel 
d «offres parmi quelques maisons spécialisées. Le meilleur prix a été remis par 
les Etablissements BOYAVAL a Lille. Cette firme étant par ailleurs susceptible de 
fournir des classeurs, fichiers, etco, à des prix intéressants, il est demandé 
l'autorisation de passer avec cette un marché d'un montant de 200,000 Fr.

Avis favorable de la Commi s si on.
Dossier transmis à 1'Administration Municipale



N° 176 - ' batiments Çqmwnaupc - Immeuble. 14 rue Saint Michel à Lille - 
Raccordement au Réseauj^lactrigue -..„Travaux^- Imputation de la dépense

La famille OFRRAY, évincée des Dondaines, a été relogée par les soins de la 
Ville dans un immeuble lui appartenant 14 rue baint-Michel. Cet immeuble est dé
pourvu de toute installation d’éclairage et L’Administration municipale s’est 
engagée à faire procéder à l’installation électrique réduite au minimum indispen
sable. Dépense prévisible : 50*000 Ers*

Il est demandé l’autorisation de faire exécuter les travaux nus-désignés.
Avis fqvorable de la Commission*

Dossier transmis à 1’Administrât j on .Municipale.

177 - Eglise Sainte-Ma.vie-MadeJ.eine - Travaux d’élimination du mérule - 
Participation du^ Culte - Admission .en recette -

Le Service d’Architecture a décdlé la présence du mérule dans l'une des 
Chapelles de IsEglise. Les travaux d’élimination de ce champignon ont du être 
immédiatement entrepris. La dépense est estimée 400.000 1rs, sauf imprévus. Le Culte 
accepte de supporter 50 % du montant de la dépense mais demande de s’acquitter 
après le remboursement total de sa dette -actuelle envers la Ville et dont l’éché
ance se situe en 1957 o

Il est demandé d’approuver les dispositions qui précèdent.
Avis favorable de la Commission*

Dossier transmis à 1’Administration Municipale

178 - Æg-lise.Saint-Etienne ~ Travaux de couverture - Participation du Culte - 
Admission en recette

- Réparations peu importantes à la toiture
- Devis s'élevant à 56.000 îrs
- Acceptation du Culte pour une participation de 50 %

Il est demandé d'admettre en recette une somme de 28.000 1rs 
Avis favorable de la Commission

Dossier transmis à L'Administration Municipale,

N° 179 - Eglise Saint-Michel - Travaux de couverture - 
Participation du „6u.Lte - Admission en recette -

- Réparations peu importantes à la toiture
- Montant des travaux évalué à 50*000 Ers
- Acceptation du Culte pour participer à raison de 50 %
- Il est demandé d’admettre en recette une somme de 25.000 Ers
- Avis favorable de la Commission

Dossier transmis à L'Administration.Municipale,

N° 180 - Egli se Sainte Catherine - Travaux cie zinguerie - Participation du Culte - 
Admission^en recette -

- - Menues réparations au recouvrement en zinc du mur surplombant la cour de 
l'Ecole voisine.

- Coût des travaux: 25.000 Ers
- Le Culte accepte la participation habituelles 50 %

Il est demandé d’admettre en recette la somme de . 12*500 Ers
Avis favorable de la Commission

Dossier transmis à 1’Administration Municipale
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11^est indiqué qu’aucune suite n'a encore été donnée par l'Autorité Supé
rieure à ~la aemancæ de classement parmi les Monuments Historiques de 1'Eglise 
Sainte Catherine et de sa Tour.

“ Batiments scolaires — Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe — 
J^ou^nitureûe mobilier de réfectoire - Marché - Avenant

Lors de la passation des marchés en vue de l’équipement en mobilier de 
l’Ecole^de,Plein Air, le nombre des professeurs et l’importance du personnel at
taché à l'établissement n’étaiactpas connus avec certitude. Maintenant que l’Ecole 
est ouverte, le nombre de tables et de chaises de réfectoire se révèle insuffisant

Il est demandé l’autorisation de compléter le matériel existant par l'ac
quisition de 5 tables de réfectoire et de 25 chaises à la Manufacture d’Articles 
d'Ameublement Métallique .et ;de ferronnerie à Saint-Bizier, cette firme ayant 
fait précédemment les meilleurs prix et les maintenant pour la présente commande. 
Un marche ayant été passé le 3 Mai 1954 avec cette maison, un avenant audit 
marché, d'un montant de 95.000 francs, est nécessaire pour le règlement de la 
dépense3 .

Avis favorable de la Commission
Bossier transmis a 1'Administration Municipale

—— - ^t^nt^scolairesEcoles Primaires - Fourniture de tables réglables 
■Individuelles avec sièges - MARCHE - AVENANT -

L'ouverture de deux nouvelles classes à l’école primaire de filles Pasteur 
a nécessité l'achat de 80 tables individuelles réglables avec sièges attenant.

... raifon de l'urgence, la Commande a été passée le 19. Juillet à l’entreprise 
titulaire d un marché en cours d’exécution et relatif à la fourniture de mobilier 
identique.

L-entreprise dont il s’agit, les "Etablissements Vve BEAUCAMP & Fils" 
maintient le prix consenti initialement.

Le montant de la dépense s’élève à 788,000 Frs. Il nécessite la passation 
d un avenant au marché du 23 Septembre 1953k conclu avec cette Maison.

Avis favorable de la Commission.

Dossier..transmis à l’Administration Municipale.

- l'È^.sins. de la Ville - Vente de vieux métaux - Admission en recette

Ln petit stock de vieux zinc, constitué au Magasin Brûlé, Avenue du Peuple 
elge, a ete cède aux Etablissements BOONE à La Madeleine pour le prix de

57.000 Frs la tonne, ce prix s'étant révélé le plus intéressant pour la Ville lors 
du dernier appel d’offres,

Compte tenu des bons de pesée à une bascule publique, les poius ayant été 
con-roles par un agent municipal, la somme de 220.818 Frs, dus par M. BOONE à la 
Ville de Lille, doit faire l'objet d’une admission en recette,

Il est demandé l'autorisation de faire procéder à cette formalité.
Avis favorable de la Commission.

I^^Ëlllyansmis à 1’Administration Municipale.
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N° 184 - Observatoire - Cession de terrain à 1'Université - 
Rectification de la  sortie du garage du Directeixv

M. KOURGANOFF, directeur de l'Observatoire de Lille a exposé que la disposition 
de l'entrée de son garage rend presque impossible l’accès de celui-ci et demande 
La modification de cette entrée.

Cette rectification nécessite une emprise sur.les terrains de l'Ecole de 
Plein Air contigus à l’Observatoire.

La cession de. cette parcelle de terrain est subordonnée à l'avis de la 
Commission de 1’Urbanisme qui inscrira cette question à l’ordre du jour d’une 
prochaine réunion.

D’autre part, la solution de ce problème est également liée à la décision qui 
doit intervenir quant au déclassement du tronçon de la rue au Faubourg de Douai qui 
longe l'Observatoire et à la création d’un chemin d-accès à l’annexe de 1’Ecole 
maternelle Philippe de Comines qui doit être édifiée à l'angle des rues du Faubourg 
de Douai et du Capitaine Michel, sur le glacis Sud du parc de l’Ecole Désiré 
Verhaeghe.« Ce déclassement de voie, qui doit être examiné par la Commission de la 
Voie Publique en Octobre prochain, est demandé par M«> KOURBANOFF dont les obser
vations scientifiques sont génées par la circulation des véhicules dans cette rue.

Plusieurs projets ont été établis pour l’accès à l'Ecole maternelle: sentier 
à l'Ouest de l'Observatoire en bordure de la clôture de l'Ecole de Plein Air - et 
Chemin d’accès à l'Est de l'Observatoire reliant en ligne droite la rue du Fg de 
Douai à la rue du Capitaine Michel.

Ce dernier projet semble devoir être écarté, tout au moins en partie, en rai
son de la position de l'Ecole maternelle, le chemin figuré au plan coupant le bâ
timent des classes.

De toutes façons, le redressement de la piste d'entrée du garage entraînerait 
une dépense variant de 160^000 à 325.000 Fis suivant la solution adoptée, celle-ci 
nécessitant la cession d'une parcelle de terrain du parc de l'Ecole de Plein Air.

La Commission ne s'oppose pas à cette cession de terrain à l'Observatoire, 
mais de refuse à prendre en charge les dépenses consécutives au redressement de 
l'entrée du garage et au dép"dee olûhires.

Dossier retourné au Service pour suite à donner en ce qui concerne la réponse 
à faire à Me KOURGANOFF pour les travaux. Le dossier "Voie Publique" sera retourné 
à ce service avec copie du présent chapitre 184.

+ 
+ +

Le déclassement d’une partie ae la voie publique au droit de l'Observatoire 
soulève le problème du passage des transports à l'Ecole de Plein Air en raison du 
Boulevard périphérique qui, parait-il, ne peut être coupé par aucune voie dite 
"secondaire".

Mô GOULaRD est chargé de prendre contact avec M, AUREL pour résoudre la ques
tion au mieux des intérêts de la Ville et de l'Observatoire. Toutefois, si l'accès 
a la chaufferie de l’Ecole ne peut plus se faire par la voie de droite du boule 
vard périphérique lorsque celle-ci sera mise en circulation, il sera demandé au 
Service de la îAoie Publique de ménager un chemin carrossable devant permettre 
l'accès des camions jusqu'à la chaufferie,

N° 185 - llLbé^^nelcn - Installation de chauffage -
■ftésulta_ts. de 11 appel d' offres - Informtjpn

Lors de la réunion de la Commission du 1° Juin dernier, le problème du 
remplacement de la chaufferie du Lycée Fénelon ainsi que de certaines installations
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attenantes a été examiné. En raison du manque de crédits, il avait été envisagé la 
possibilité de confier la conduite, l'entretien et l'approvisionnement en combusti
ble de l'installation à une entreprise spécialisée qui, titulaire d'un contrat de 
dix ans, s’engagerait à remettre en état la chaufferie et les installations.

Un appel d’offres a été lancé - Huit firmes ont été consultées - Trois 
d’entr’elles ont remis des propositions. L'offre de la Société S.E.T.E.C a été 
écartée, ne correspondant pas aux stipulations du Cahier des Charges visant l'in
corporation de l’amortissement de la remise en état des installations dans le cal
cul de la redevance annuelle proposée.

Deux concurrents restent en présence: les Sociétés S.O.F.E.T.E.C et "Chauffage 
Service" dont les offres sont les suivantes:

Entreprise Redevance 
annuelle

Combus

Prix

tible

Tonnage
Frais de 
personnel

Frais d’entre-- frais d’entre4 
tien et de rem • tien des 
placement de , installâtion^ 
la chaufferie I . . ______ _ ■

S.O.F.E.T.E.C

Chauffage-
Service 

_______________

...
2.567.000

> 2.798.690

1.672.000

2.093.690
É K

220 T

230 T

225.000

255.000

... ■ ,m t i
550.000 | 120.000

1 >
450.0$) j

j

Prix for
faitaire 

.. .... . ■ ■

s à la charge du Lycée à la charge de la Ville

Il faut distinguer:
d’une part, les dépenses à la charge de la Ville,qui correspondent aux frais de 
remplacement de la chaufferie et d’entretien de toute^Les installations (chaufferie, 
canalisations, radiateurs, distribution d’eau).

La Société "Chauffage-Service" dont le meilleur prix, soit 450.000 Fr, 
contre 670.000 Fr (SOFETEC), ce dernier prix se décomposant comme suit:

550.000 Fr pour l’entretien et le remplacement de la chaufferie; 
120.000 Fr pour l’entretien des installations.

d’autre part, led dépenses qui incombent au Lycée (combustible et frais de personnel) 
qui sont les plus importantes.

C'est cette fois la Société "SOFETEC" qui fournit le prix le plus avantageux:
Cbmbustible Personnel TOTAL

SOFETEC  1.672.000 225.000 1.897.000,-
CHAUFFAGE SERVICE .. 2.093.690 255.000 2.348.690,-

DIFFERENCE... 451.690,-

II est à signaler que les offres faites ne sont pas supérieures aux dépenses 
de chauffage actuelle supportées par le Lycée.

L’offre de la firme "SOFETEC" est incontestablement la moins chère.
La décomposition du prix forfaitaire a été donnée par les deux firmes le jour meme 
de l'appel d’offres, c’est-à-dire le 13 Août,. Cil a cependant été demandé à l'en
treprise SOFETEC de produire une pièce supplémentaire: le devis estimatif du projet 
de renouvellement de la chaufferie (d’ailleurs exigé au devis-programme, pageo6, 
titre 2) qui avait pour but de faire connaître la valeur de l'installation restant 
propriété de la Ville à l'expiration du contrat. L'Entreprise SOFETEC n'a pas donné 
suite. Cette pièce avait été fournie par "Chauffage-Service" le 13 Août; elle 
faisait apparaître un cniffre de 4.000,000 Fr.
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Cet article avait également été inséré au devis-programme pour laisser éven
tuellement à la Ville la possibilité de traiter avec une entreprise l'installa
tion de la chaufferie et la distribution d'eau chaude, sans passer de contrat d’en 
tretien. Dans ce cas, la Ville pouvait prétendre à une subvention d’environ 50 % 
sur les frais d'installation. Cette solution a été rejetée car les chaudières 
vétustes doivent être remplacées dans les moindres délais et nous ne disposons 
actuellement pas de crédits; il y aurait donc intérêt, pour éviter tout incident, 
d'adjuger à la fois l'installation et l'entretien.

COMPARAISON : TECHNIQUE -
CHAUDIERES - SOFETEC propose 3 chaudières Titan 1330 de 252.900 cal/h. équipées 

de 3 brûleurs Maxicalor A.60 avec trémie de chargement.
CHAUFFAGE-SERVICE propose 2 chaudières du meme type et 2 brûleurs 
Autocalor A.60.
Ces chaudières sont susceptibles d'assurer le chauffage et la four

niture d'eau chaude. SOFETEC présente un avantage de puissance et une réserve sup
plémentaire en cas de panne d'une chaudière ou d'un brûleur. Les chaudières Titan 
sont d'excellente qualité et donneraient satisfaction.

Les services municipaux n'ont utilisé, à ce jour, que les brûleurs Autocalor 
qui sont excellents.

PRODUCTION D'EAU CHAUDE -

de 500 litres)

de 1,000 l.neuf)
de 1,000 1. préservé 2.700 litres
de 700 1. )

outre le remplacement des radiateurs

SOFETEC propose 2 réservoirs de 2.000 litres)^
1 réservoir

CHAUFFAGE-SERVICE propose
1 réservoir 

remise en état 1 réservoir 
d° 1 réservoir

CHAUFFAGE SERVICE propose en
dans les galeries et le renforcement des surfaces de radiation dans certaines 
pièces.

Les deux firmes comprennent, dans leur proposition de contrats l'entretien 
de la distribution d'eau froide, d'eau mitigée,, la vidange du service des douches 
et des appareils sanitaires (Lavabos, douches et même machine à laver la vaisselle)

La proposition de la Société SOFETEC présente un avantage sérieux en raison 
de la fourniture d'une chaudière supplémentaire qui peut être évaluée à environ 
650.000 Fr et d'un brûleur évalué à 550.000 Fr

REFERENCES.-
La Société "CHAUFFAGE-SERVICE" est une maison ancienne aux nombreuses réfé

rences (Bâtiments publics - Administrations - Ecoles - Hôpitaux, etc..) que nous 
connaissons bien en raison des contrats qu'elle a avec la Ville pour plusieurs 
batiments. Au contraire, nous ne connaissons pas SOFETEC, Société récemment formée 
et dont la liste de références est très courte.

La Direction du Lycée, consultée, accepte de traiter ■, pour des raisons de 
références, avec "Chaûffage Service"bien que cette société présente la dépense la 
plus élevée et demande que le chauffage de l'internat, sis rue Brûle Maison, et du 
Lycee Gombert soit incorporé au contrat,, afin d'éviter, pour cet établissement, 
la complication résultant de régimes différents.

La question, ainsi posée et bien détaillée, permet à la Commission de porter 
son choix sur la désignation de la Société "Chauffage Servicâ".
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Un contrat, qui prendra date au 1° Janvier 1955, sera passé avec cette firme 
à qui il sera d'ailleurs demandé des propositions pour le chauffage de l’internat du 
Lycée lenelon et celui du Lycée Gombert. Ces dernières propositions, une fois 
étudiées et soumises à la Commission feront, si elles sont adoptées, l'objet <i 'un 
avenant au contrat.

A’er7Àc.e_._P-QU^ suite.À donner, conformément aux décisions 
- ci-avant, .

N° 186 - Batiments scolaires - Ecole ce Plein Air Désiré Verhaeghe 
Installation de chauffage - Contrat de conduite, d!entretien et 
d;approvisionnement.
L'Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe, dont la réouverture a eu lieu le 

17 Septembre, a été dotée d'une nouvelle installation de chauffage central. La 
décision de s'adresser à une entreprise spécialisée pour la conduite, l'entretien 
et l’approvisionnement a été prise le 1° Juin dernier.

A cet effet, huit firmes susceptibles d'assurer ces travaux et fournitures ont 
été consultées. Trois d'entre elles ont fait des offres.

La proposition la plus intéressante pour la Ville a été présentée par la Sté 
Chauffage Service, Il est demandé l'autorisation de passer avec cette entreprise un 
contrat de cinq ans.

Avis favorable de la Commission
Dossier transmis à 1'Administration Municipale.

M 187 - Bâtiments scolaires - Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe - Chauffage - 
Dépenses de fonctionnement des installations - CREDIT.

La réouverture de l'Ecole de Plein Air, décidée par le Conseil Municipal le 
15 Juillet 1954, a eu lieu le 17 Septembre 1954» '

Cet établissement, qui accueille les enfants débiles., classés "à surveiller” par 
l'inspection de 1’Hygiène scolaire, exige pour son fonctionnement la mise en service 
des installations de chauffage afin d'assurer dès à présent la température nécessaire 
dans certains locaux et d’une façon permanente, la production d'eau chaude pour les 
Services des douches, de la cuisine et des installations sanitaires.

Les dépenses de fonctionnement des installations comprenant le prix du combus
tible pour la saison entière de chauffe en ce qui concerne l'installation de l’école, 
le prix du combustible à utiliser d'ici la fin de l'année pour l'installation du pa
villon médical et de la loge du concierge ainsi que les frais de conduite, de surveil
lance et d'entretien des chaufferies peuvent être évaluées à 1.800.000 francs.

-Aucun crédit n'ayant été inscrit au Budget pour ce poste de dépenses, celles-ci 
devant être réglées cette année conformément aux termes du contrat .passé avec l'en
treprise chargée de la marche de l'installation, il est proposé de prélever sur le 
crédit inscrit au Chapitre XIX article d du Budget "Entretien, des Edifices Cultuels" 
qui présente un solde disponible important, la somme de *1.800.000 frs nécessaire au 
fonctionnement du chauffage de l'Ecole de Plein Air, et de l'affecter au crédit ins- 
exit au chapitre XXa, art. 18 du budget sous rubrique "Chauffage des Bâtiments scolai
res" afin de renf rcer ce dernier crédit.

Avis favorable de la Commi os-i on,
Dossier transmis à 1;-Admini styati on_ Mur; ç.ijaTa
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N ° 188 - Monument a.ux Morts - Réfection du Parvis du Souvenir - Arrêt d’offres - .. - -V- «»a»..». s<M_ J. —. ... „ , b. ..» <■• ■   -*.-■□   r..—.
Informât ion --’

Le Service a procédé le 31 Août dernier à un arrel d’offres, en vue de 2a
réfection du Parvis du Souvenir endommagé

L’examen des propositions présentées 
prize que des précisions ont été demandées 
échantillons des pierres proposées seront 
Laboratoire Municipal...

par faits de guerre.
fait apparaître de telles différences de 
aux soumissionnaires« D’autre part des 
soumis à des essais .’de gélivité au

Le projet de marché sera soumis à 1;examen de la Commission lors de sa prochaine 
reunion lorsque tous les éléments complémentaires d’information permettant des points 
identiques de comparaison? seront en possession du Service,

La Commission prend acte de cette information*

Dpssier_.retoum.é_ au Service

N° 189 -- ÆL4bl,î.ssemen;tj^^ Liberté - Aménagement provisoire
des Cabines en déshabil? oprs - Info?- maki. on.

Les cahiers des charges .particulières en vue de l’exécution des gros travaux 
d’aménagement des cabanes de Ja piscine de 1’Etablissement de bains du Boulevard de 
la Liberce sont sur le point d’être achevés et la mise en adjudication des travaux ne 
saurait tarderc

Pour permettre le fonctioxiaement des deux piscines pendant les travaux qui du
reront vraisemblablement de 6 à 7 mois, il a été demandé à M-. le Professeur LACET, 
Adjoiht délégué à 1'-Hygiène, l’autorisation de fermer 1 te ■ hab lis semen t de bains- 
baignoires de J.a rue d’Hazebrouck afin d’utiliser les cabines de cette partie de 
1'’établissement en déshabillezr collectif pour les usagers des piscines durant cette 
période,

M, PAGET a donné son accord à cette proposition»
La Commission prend acte de cette i,rformation.

Dossier retourné au .Service

N° 190 - Bâti ment sp „Communaux - Jardin de^ la Citadel J e - Pavillon des Oiseaux 
exotiques - Inst aliâtion de chauffage - Contrat d’entretien -

L’installation de chauffage du Pavillon des Oiseaux Exotiques du Jardin de la 
Citadelle requiert Un entretien minutieux et doit être maintenue constamment en 
parfait état de bon fonctionnement pour éviter que les animaux fragiles ne périssent 
par suite d’un chauffage Insuffisant.

Le Service estime qu’il convient d’en confier 1’entretien à l’installateur 
"Ateliers,de construction R. DUCROUX” dont le siège est à Rcnchin, lâ bis, rue du 
Général Leclerc.

Cette firme, pour le prix annuel net et forfaitaire de VINGT MILLE Frar.es, 
accepte de faire procéder, chaque année, à deux visites complètes avec romorage de 
l'installation et de se tenir immédiatement à notre disposition en cas d ’■ arrêt intem
pestif de fonctionnement,

A cet effet, si la proposition, qui s'avère très intéressante et peu onéreuse 
pour la Ville, est retenue, un contrat d’entretien doit être passé avec les 
’’Ateliers de construction R.DUCROÜX”«

Avis favorable des membres de la Commission sauf de M. le Conseiller BERTRAND 
qui déclare s’abstenir pour la raison déjà exposée J.ors des précédentes séances, à 
savoir ''qu’aucun projet d’ensemble des installations n’a été soumis à ’examen de la 
Commission en ce qui concerne 1■aménagement de cette partie du Jardin de la Citadelle”

Dossier, transmis à l’Administrât.ion_Miinicipa? e
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N° 191 - Collège moderne de Jeuhes Filles Jean Mcé - Logement de Mine la Surveillante 
Generale - Travaux - Décision

Mme la Directrice du Collège Jean Placé a signalé le manque de confort du loge
ment mis a la disposition de Mme la Surveillante Générale. Aucun accès direct 
n*existe entre le logement dont il s’agit et le local utilisé comme cabinet de 
toilette„ Pour se rendre dans ce dernier, l’occupant doit emprunter le vestibule 
utilisé par les élèves.

Il serait nécessaire, pour éviter cette gêne, de percer une porte de communica- 
tion entre le démarras contigu à la cuisine et le cabinet de toilette qui devrait 
être doté d'un lavabo.

La dépense est évaluée à 50.000 fçs.
Il est souligné qu’aux termes du traité constitutif concernant le Collège 

Jean Placé et conclu du 1° Janvier 1947 au 31 Décembre 1955,1a Ville de Lille doit 
inscrire à son budget l’indemnité logement de la Surveillante Générale, à défaut 
d’un logement gratuit.

La Commission émet un avis favorable aux aménagements proposés.
Dossier retournéAu Service p&ur suite à donner.

Au sujet des logements neufs mis à la disposition du personnel municipal ou du 
personnel enseignant, M. GOULaRD porte à la connaissance de la Commission les dif
ficultés rencontrées auprès de M. le Receveur Municipal pour le règlement des frais 
d’équipement des salles d'eau dans les logements nouvellement construits.

Il signale que les règlements sanitaires et d’hygiène, ainsi que ceux du M.R.L 
exigent dans chaque habitation la construction d’une salle d’eau destinée aux soins 
de toilette et d'hygiène.

A son avis, le fait de ne pas équiper ces salles irait à l’encontre du but 
poursuivi par les instructions et règlements.

La Commission se range à cet avis et estime que toute salle d’eau de logement 
neuf doit être pourvue d’un lavabo, d’une baignoire et d’un chauffe-bain. D’autre 
part, l'évier et le chauffe-eau devraient faire partie intégrante de l’équipement 
de la cuisine.

Pour éviter tout malentendu a l’avenir avec M, le Receveur Municipal pour le 
reglement des équipements des cuisines et des salles d’eau des logements neufs 
actuellement construits ou à Construire, une délibération sera soumise à 11exsmsn 
du Conseil Municipal lors de sa prochaine séance.

Dossier,Retourné, au.Service pour .suite à donner.

H°__19.2 ~ otade, d*Athlétisme ue la Citadelle - Abris guichets du portique d’entrée — 
Travaux - Marché -

Pour terminer les portiques d’entrée du Stade où des baies pour guichets avaient 
été aménagées dans les deux retours de la façade principale, il a été procédé à un 
appel d'offres parmi quatre entreprises de maçonnerie de la Région.

Il s agissait de construire des ossatures en béton armé avec remplissage des 
vides en briques de verre type ’’NEÏÏADA" - C’est M. DANNELS de Ronchin qui a fait 
l’offre --.la plus intéressante.

La dépense est évaluée 665.000 Frs,compte tenu de quelques travaux supplémen
taires de l'ordre de "30.000 francs.

Cette opération, nécessite la passation d’un marché à la demande de M. le 
Rece veur Munie ipal.

Avis favorable de la Commission.
Dossier transmis à 1'Administration Municipale.
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M. RAMETTE demande où en est l’affaire de l’acquisition du terrain et des 
nouveaux aménagements du Lo0.ScC, M. GOULARD signale que le projet est toujours en 
instance dans les Services préfectoraux. Il précise que le premier projet, ri 'un 
montant de 250.000o000 1rs a été suivi d'un second projet d'un montant de 
350.-000,000 Frs environ, ce dernier projet ayant été établi pour éviter les expro
priations de terrain que nécessitait le premier projet.

Mc. REMETTE demande en outre si le Service a été saisi d’une demande d’instal
lation de r'eciairage électrique du Stade en vue de l'organisation de "nocturnes". 
Cette installation, dit-il, serait souhaitable et pourrait donner un regain d'en
gouement vers le stade de la part des sportifs.

Aucune étude de ce genre n’a encore été demandée au Service d1Architecture0 

1L13.2 ~ Centre spontif .du Chevalier Français - PROJET - Information

M, 1©Professeur MME- premier adjoint au Maire, en sa qualité de délégué aux 
Camps de Vacances,, a fait savoir que rien ne s'opposait à la poursuite de l'étude 
au projet susvisé, étant donné eue des dispositions seraient prises pour diriger les 
enfants de cette garderie de vacances sur le Château de la 'Carnoye lorsque les tra
vaux à ce Centre seraient entrepris, le transport des enfants étant chose réalisée 
maintenant.

La Commission unanime se range à cet avis et décide la continuation du pro
gramme sportif par la réalisation du Centre -du Chevalier Français.

dossier jetourné au Bureau d’Architecture pour suite à donner

N° 194 - Lycée de Jeunes Filles Fénelon
Remplacement- de chassis rue Alexandre Le]eux - MARCHE -

Le crédit de réfection de façades du Lycée Fénelon présentant un solde disponi
ble, il est proposé de poursuivre le programme’ de remplacement de chassis sur la 
rue Alexandre Lei eux. Les offres ont été demandées à la Maison DELOOSE & C°, conces
sionnaire exclusif pour le Département du Nord, des chassis à Guillotine "ROL", 
système brevete. firme ayant déjà assuré les travaux de remplacement de chassis de 
même type au rez-de-chaussée et au premier étage de cette façade.

L'offre faite par cette entreprise permet de procéder à la fourniture et à la 
pose de 10 chassis..

Compte tenu des travaux connexes, la dépense est évaluée à 690.000 Frs environ.
La passation d'un marche avec la Maison DELOOSE & C° est nécessaire.
Avis favorable de la Commission.

£2ssier_transmis à 1'administration Municipale. -

.ÜL-1S5 - Dommages- de guerre - Eglise Saint-Louis - Reconstruction - PROJET - 
AÔijRdication,,des_ travaux - 1ère phase -

Par lettre au 6 Août 1954, M„ le Ministre de la Reconstruction et du Logement 
a fait connaître que le Comité Interministériel du Plan de Reconstruction envisaget?"^ 
i-.it d'inscrire sur un programme complémentaire de priorité pour 1954, la recons
truction de 1'Eglise Saint-Louis.

Une double condition nous était imposée à savoir:

- le dépôt ayant le 1° Octobre 1954 du dossier de demande de permis de construire 
accompagné du projet de reconstruction

l'assurance que les travaux puissent être commencés avant la fin de la présente 
année.



Le dossier de demande de permis de construire--a été déposé à la Préfecture le 
11 Août 1954 - OLe projet est présenté aujourd’hui.

A’édifiçe à reconstruire se trouvera presque au même emplacement et aura une 
surface à peu près identique à celle de 1’Eglise sinistrée. Ossature formée d’ogives 
sur poteaux en Béton armé, charpente‘en béton armé et bois, couverture en tuiles. 
Murs extérieurs en briques de parement d’un ton clair avec parties en pierre recons
tituée, intérieur au plâtre avec soubassement en ciment, le sol en carrelage grès 
cérame : voilà les principales caractéristiques du nouveau bâtiment.

La valeur actuelle de reconstruction s'élève à 58.500.000 Frs, ce prix comprenant: 
édifice proprement dit,-, locaux utilitaires, Equipement électrique, installations de 
chauffage, commande électrique des cloches et agencements intérieurs.

Ces deux derniers postes, repris au devis général pour un montant de 4.800..000 Fr 
et relevant de la partie professionnelle de 1'Eglise, seront réservés, pour la 
reconstitution, à l’Association diocésaine de Lille conformément à une décision pri
se par le Conseil municipal le 16 Novembre 1949.

Il est demandé l’autorisation de mettre dès que possible en adjudication les 
lots de terrassement, maçonnerie, béton armé, canalisations, charpente, menuiserie, 
carrelages et revêtements, couverture-zinguerie, vitrerie, peinture, ferronnerie et 
plomberie-sanitaire.

Les lots spéciaux tels que les voûtes légères, le plâtre, le cimentage, le 
jointoiement, le chauffage central et l’installation électrique seront mis en adju
dication ultérieurement.

Avis favorable de la Commission.

Bossier transmis à 1’Administration Municipale

N° 196 - Eglise Saint-Maurice des Champs - Travaux au clocher - Information

La croix en pierre située au sommet du clocher de 1'Eglise Saint-Mauric©-des 
Champs est descellée de son socle. Elle fait un dangereux mouvement d’oscillation 
lors de la sonnerie des cloches.

Le Service avait proposé de l’enlever afin de supprimer la menace qui pèse sur 
la sécurité des fidèles. Le ^ulte demande son remplacement par une croix plus 
légère en tôle et accepte de participer pour 50 % au montant des dépenses.

Le Service procédera donc à une étude du, remplacement de la croix et une délibéra 
tion sera établie à cet effet pour l’admission en recette de la somme à verser par 
le Culte.

Avis favorable de la Commission.
Dossier retourné au Service pour suite à donner

N° 197 - Groupe scolaire Briand-Buisson - Entretien du monte-charge - Contrat - 
Rectificatif

Une erreur s”’est glissée dans la délibération n° 816 du 15 Juillet 1954 qui 
visait un contrat d’entretien du monte-charge du groupe scolaire Turgot-Renan. 
C’est "Groupe Briand-Buisson" qu'il fallait lire.

Il est demandé d'approuver la rectification qui s’impose.

Avis favorable de la Commission.
Dossier transmis à 1'Administration Municipale
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N° 198 - ScaLle des Amicales laïques 7 place de Sébastopol - Travaux - Décision.

M* VISTE, Président de la Fédération des Amicales laïques, a demandé l'exécution 
et la prise en charge par la Ville de différents travaux qu'il estime nécessaire de 
réaliser dans la Salle des Amicales«

Il s'agit: de la fourniture et la pose de 2 lavabos et d'un poste
d’incendie

- de quelques travaux de serrurerie,-de quincaillerie
coût 70.000 -

de resserrage du plancher de l'avant-scène, de répa
ration du parquet sur bitume

- . de la mise en peinture des panneaux de l'avant-scène
- de la .mise en place sur la scène d'un appareillage

- électrique pour la commande de l'éclairage de la Salle
- de la fourniture de 2 nouveaux extincteurs et de la 

vérification des extincteurs existants
- de la fourniture et de la mise en place de projecteurs 

de chaque côté de la scène

coût 25.000 -
5.000

100., 000

L'ensemble des travaux et fournitures demandés peut être estimé 300., 000 Frs.

Il convient de signaler que toutes les améliorations resteront la propriété 
du bailleur à l’expiration du contrat. Le bail consenti à la Ville par M.. Léon 
GRIMONPREZ, propriétaire, prévoit en outre que les aménagements devront être autorisés 
par M. GRIMONPREZ et les travaux exécutés suus la direction et le contrôle de ses 
architectes dont les honoraires seront à la charge de la Ville.

La Commission estime qu'il ne peut être donné suite cette année à l’ensemble 
des demandes., Elle décide de ne retenir pour l’instant que les travaux de serrurerie, 
de quincaillerie, de menuiserie, de réparation du parquet dt de la mise en peinture 
des panneaux d'avant-scène. En outre, contact'-sera pris par le Service de l’entretien 
avec: Ph "VISTE et la Commission Municipale de sécurité pour la question des extincteurs 
Les autres demandes seront revues en 1955 ©t feront l'objet d’une demande de crédit 
au budget de cet exercice.

Dossier retourné au Service pour suite à donner

QUESTIONS DIVERSES

ANTENNE DE TELEVISION SUR LE BEFFROI DE L'HOTEL DE VILLE -

Mo BERTRaND signale l'émotion créée à Lille par l’installation au sommet du 
Beffroi de l'antenne de Télévision qui produit un effet disgracieux et qui détruit 
l'estnétique du Beffroi. Cette antennç,dit-il,n’est pas conforme au projet et à la 
maquette soumis par les Services de la Télévision.

M. LEMOINE confirme que la hauteur a été respectée, mais qu'au cours du montage^ 
il a été reconnu nécessaire de renforcer la poutre en treillis par des goussets et 
entretoises supplémentaires afin d'augmenter la rigidité de l'ensemble.

M. ASTIE fait remarquer qu'actuellement seule l'ossature est en place. Il 
souhaite que la pose des,antennes sur l'ossature vienne étoffer l’ensemble de cette 
installation, acceptée par la Commission à l’unanimité le 26 Mars 1954, et rende ainsi 
son effet moins disgracieux,



CASERNE DBS POMPIERS MALUS

Sur sa demande, il est signalé à Mo BERTRAND que deux installations de douches 
et la pose d’une gazinière à la cantine des sapeurs pompiers de la Caserne Malus 
ont été effectuées.

Les travaux ont été demandés en Août 
adjoint, faisant alors fonction de Maire« 
sapeurs pompiers.

par M. le Professeur PAGET, deuxième
La dépense est prélevée sur le crédit des

LOGEMENT DE M. BOUCHEZ. nouveau Directeur de l’Ecole FOMBELLE

M. BERTRAND signale les difficultés rencontrées pour le logement de M.BOUCHEZ.
Le 18 Mai, il avait suggéré, à la Commission de l’instruction publique, de loger 

'M. BOUCHEZ à l’Ecole Rollin où l’aménagement d’un appartement était possible.
Le service n’a pas été mis au courant de cette information. M. BERTRAND souli

gne l’absence ue liaison entre les délégations municipales, ce qui provoque des 
perturbations regrettables.

M. àSTIE signale que la 
des fonctionnaires de l’Etat 
l’inconvénient signalé ne'se

désignation des logements à affecter à l’habitation 
ou de la 
produira

Ville a été mise au point et 
plus»

que, de ce fait,

CREATION DE CLASSES AU GROUPE SCOLAIRE DU FAUBOURG DE BETHUNE

N. BERTRAND attire l'attention de la Commission sur le manque de locaux sco
laires au Groupe Albert Samain - Léon Trulin,

Il suggère la création d’une classe à l’école des garçons par l’utilisation 
d’une salle attenant à la salle des Fêtes et la création d’une nouvelle classe à 
l’école des filles en aménageant l'ancien cabinet médical et le local réservé pour 
la perception des frais de cantifie.

Le Service étudiera ces deux suggestions.

PROGRAAiE LE CONSTRUCTION DE LOCAUX SCOLAIRES

Il est porté à la connaissance des membres de la Commission qu’une réunion a 
eu lieu récemment en présence de M. ARNOULD, Inspecteur primaire, Adjoint à l’ins
pecteur d'Académie et de Melle MINNE, Inspectrice Départementale des Ecoles mater
nelles, afin d'étudier la question de construction de nouveaux locaux scolaires 
compte tenu, d’une part, de l'augmentation des effectifs et, d’autre part, du dépla
cement de population dû aux nouvelles constructions en cours de réalisation ou 
prévues ctans la périphérie de la Ville.

O. ARNOULD & Melle LINNE ont promis d'établir rapidement le programme des locaux 
nécessaires et M. GOULaRD est chargé cie dresser le projet général des constructions 
à envisager, ce projet étant demandé d’urgence par les Services,préfectoraux.

PALETS RAMEAU - REMISE; EN ETaT
A la demande de M. RAMETTE, il est signalé que la première phase ues travaux 

de remise en état du Palais Rameau est en cours de réalisation.,
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1+sisîe FHr que, lors de la réouverture du Palais, l’installation 
a une öuvette Ooit autorisée par les groupements organisateurs de fêtes ou de 
manifestations.

La Commission se range à cet avis.

+
+ +

THEATRE DE SEBASTOPOL — Refection ctu plancher de scène

Le plancher de scène,qui était en très mauvais état, a été refait entièrement 
pendant 1'int er-sai son.

To utefois, il a été réfactionné dans les mêmes conditions qu1 auparavant 
c’est-à-dire en respectant le plan incliné.

M. BERTRAND proteste et estime que la mise à plat de la scènq4urait permis, 
par 1 utilisation des mêmes décors sur les deux scènes municipales, une économie 
importante. Il regrette que le Service des Théâtres n'ait pas attiré l’attention 
du Service d*Architecture sur ce point.

N. LEMOINE fait remarquer qu'une telle .transformation aurait été plus onéreuse 
e ^nos crédits ne nous la permettaient pas. Elle aurait également nécessité un délai 
beaucoup plus long, et les travaux n'auraient pu être exécutés pendant l'inter
saison.

Hôtel de Ville, le 25 Septembre 1954

Le Conseiller Municipal délégué 
aux Travaux, 

President de la Commission des Batiments,

L’Ingénieur en Chef, 
Directeur du Service d’Architecture

R, GOULARD

J. ASTIE



ADDENDUM

THEATRE SEBASTOPOL - RhEECTION DU PLANCHER DE SCENE

M. le Professeur^PAGET, Deuxième Adjoint, faisant fonction de Maire de 
Dille, a fait savoir a M. ASTIE, Conseiller municipal délégué aux travaux, 
que lui-meme et ses services avaient étudié, depuis longtemps, 1& problème 
de la remise en état de la scene du Théâtre Sébastopol et qu’ils avaient jugé 
impossible sa mise à niveau pour les raisons suivantes:

2 le nouveau plein aurait nécessité les démolitions d’un plancher en maçonnerie 
situe dans le tond de la scene et le déplacement des canalisations de 
chauffage et d’éclairage passant sous ladite scène ;

3 une telle réalisation eut complètement déséquilibré la structure actuelle 
du plancher des parterres et géné la visibilité des premiers fauteuils 
d’orchestre;

3 ° la durée des travaux aurait empêché l’ouverture du Théâtre pour le début 
de la saison 1954/1955»



VILLE DB LILLE

TRAVAUX MUNICIPAUX

Service d'Architecture
Je vous saurais gré de vouloir bien assister à la

-réunion des membres de la Commission des Bâtiments qui aura
lieu le jeudi 25 Novembre 1954, à 18 heures, à 1’Hôtel de 
Ville, Bureau de l'ingénieur en Chef, Directeur du Service 
d’Architecture, 1er étage, Pavillon IV (Côté rue Saint- 
Sauveur), Porte N°A-67e.

Hôtel de Ville, le 15 Novembre 1954

£* LILLE

Le Conseiller municipal délégué aux 
Travaux, 

Jean ASTIE

I.- Questions diverses.

•2.- Dommages de guerre - Institut Denis Diderot - Equipement de 
la Salle d’Education physique - Marché.

5 *- Construction d’une Pouponnière - Contrat de prestation de 
services avec 1’Architecte.

4 .- Bâtiments scolaires - Ecole de filles Pasteur - Aménagement 
de deux classes dans locaux existants - Crédit complémentaire.

5 .- Hôtel de Ville - Fourniture de paumelles et pentures pour les 
grandes portes d’entrée et les portes de pavillons du rez-de- 
chaussée.

6 .- Bâtiments communaux - Installations sanitaires dans les 
nouvelles habitations de fonctionnaires logés.

7»- Programme des constructions scolaires pour les années 1955- 
1956-1957 - Exposé.

8 .- Programme des constructions scolaires - Désignation d’un 
Architecte coordonnateur et d’Architectes d’opération,

9 .- Dommages de guerre - Reconstruction de l’école maternelle 
Broca - Lot N°I3 - Fosse septique - Marché,

10 .- Stade de la Citadelle - Construction d’un ponoeau - Décompte 
définitif.

II .- Dommages de guerre - Colonie de Vacances de Wormhoudt - Jème 
phase de travaux - Lot N°I (Terrassement, maçonnerie, béton 
armé, etc...,) - Décompte définitif.
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12 .- Dommages de guerre - Colonie de Vacances de Wormhoudt - 
4ème phase de travaux - Lot N°5 - Charpente métallique - 
Décompte définitif.

15 •- Bâtiments communaux - Palais des Beaux-Arts - Bouchement 
de trois occulus - Décompte définitif.

14 .- Salle municipale des Sports "Roger Salengro" - Remplacement 
de la couverture - Marché - Avenant.

15 ♦- Bâtiments scolaires - Collège technique de Jeunes Filles 
Valentine Labte et Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe - 
Acquisition de mobilier - Marché.

16 .- Lycée Fénelon - Remplacement de la chaufferie - Conduite, 
entretien et approvisionnement des installations de chauffa
ge- central, de douches et de distribution d'eau chaude. 
Marché - Convention.

17 ,“ Bâtiments communaux - Eglise Saint-Sauveur - Travaux de 
couverture - Participation du Culte - Admission en recette.

18 .- Services municipaux - Fournitures et travaux divers pour 
l'année 1955 - Marchés.

19 .- Affaires diverses.



VILLE DE LILLE

TRAVAUX MUNICIPAUX

Service d’Architecture COMMISSION DES BATIMENTS

Procès-verbal de la réunion du 25 Novembre 1954

Le 25 Novembre 1954, à 18 heures 15, la Commission des Bâtiments 
s'est réunie à 1'Hôtel de Ville, au bureau de M. 1*Ingenieur en Chef, Direc
teur du Service d'Architecture, sous la présidence de M. Jean ASTIE, Prési
dent de la Commission, Conseiller municipal délégué aux Travaux.

Etaient présents : MM. ASTIE, Conseiller municipal, Président, 
BERTRAND, Conseiller municipal, 
HANSKENS, Conseiller municipal, 

Me MOITHY, Conseiller municipal, 
Me VEHOONE, Conseiller municipal.

Etaient excusés : MM. DECAMPS, Anjoint au Maire, 
DANeL, Conseiller municipal, 
le Docteur DEFAUX-, Conseiller municipal, 
RuiMETTE, Conseiller municipal,

Etaient également présents : MM. GOULARD, Directeur du Service d'Architecture 
LEMOINE, Ingénieur principal,
Paul LEVRaGUE, Chef de Bureau des Services 

techniques,
Mme Marie-Jeanne DELACHERIE, Rédactrice prin

cipale.
Me MeRTINaCHE, Adjoint au Maire, qui avait fait part de son 

désir d’être presente pour l'examen des questions scolaires, s'était excuséé.

Avant de passer à l'ordre du jour, M. BERTRAND marque son étonnement 
d'avoir relevé, à la-lecture du’procès-verbal de la séance du 24 Septembre 1954 
de la Commission des Batiments, des informations dont il n'avait pas été question 
et demande la raison pour laquelle ce compte-rendu ne"rapporte pas exactement 
les discussions qui ont eu lieu.

Il cite les exemples suivants :

- Caserne des Pompiers Malus - 2 e paragraphe -

"Les travaux ont été demandés en août par M. le Professeur PAGET "

“ N°-189*— Etablissement de Bains du Boulevard de la Liberté — Aménagement provi
soire des cabines en déshabilloirs - Information - 2e paragraphe -

” il a été demandé à M, le Professeur PAGET......"
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- Théâtre Sébastopol - Réfection du plancher de scène - Addendum.

"La dommission des Bâtiments n'avait pas été tenue au courant de ces 
particularités".

M. LEVRAGUE signale que le procès-verbal de la reunion de la Commis
sion des Bâtiments a été transtais en minute par M. le Secrétaire général à 
M. le Professeur PaGET, Maire suppléant; c'est M. le Professeur PAGET qui a 
rectifié de sa main le compte-rendu avant de le faire transmettre pour tirage 
et.expédition.

N. BERTRAND déclare qu’il n'approuve pas le procès-verbal et protes
te contre le fait qu'une personne qui n'a pas assisté à la réunion apporte des 
modifications et ajoute d'autorité des informations qui auraient pu être don
nées verbalement à la Commission pour ne pas changer le texte officiel, celui- 
ci devant traduire fidèlement les discussions qui se déroulent et les observa
tions qui sont faites.

O. ASTIE fait remarquer que le texte de l'addendum n'est pas incorpo
ré au procès-verbal et que ces indications ont été données strictement à 
titre ..de renseignements complémentaires, ce qui a évité de faire une lettre à 
chacun des membres de là Commission.

P. BERTRAND' ajoute qu'il conteste le droit pris par M. le Professeur 
PAGET- de modifier le procès-verbal d'une réunion au cours de laquelle chacun 
peut émettre des avis et donner ses impressions sur les questions examinées.

Questions diverses.-

Q. BERTRAND signale que l'installation de la classe d'Enseignement 
ménager à l'école Albert Samain ne donne pas tout à fait satisfaction, des 
■difficultés de surveillance des élèves s'étant révélées.

M. LEMOINE rappelle que cette installation a été faite conformément 
aux désirs de la Directrice. La cloison mobile qui a été aménagée peut facile
ment être déplacée pour répondre aux exigences de la bonne organisation des 
cours. i .

ORDRE DU JOUR
N°199.- Dommages de guerre - Institut Denis Diderot - Equipement de la Salle 

d’Education physique -Marché -

La Salle d'Education physique de l'institut Denis Diderot ainsi.que 
son matériel sportif ont' été complètement détruits par faits de guerre; la 
reconstruction de cette salle étant maintenant terminée, son rééquipement 
s'impose.

Un appel'd'offres a été lancé parmi des maisons spécialisées dans la 
fabrication des appareils pour 1'Education physique.
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Quatre maisons ont été consultées :

- Etablissements THOMASSON & Cie à Lyon
(Ces établissements ont fait savoir qu'ils ne pouvaient pas se charger 
de cette fourniture).

- Etablissements KESSLER a Grenoble
(Cette firme a fait connaître qu'il ne lui était pas possible d'assu
rer la pose des appareils)*

- Maison BARDOU Fils èv Cie à Paris
Prix pour fourniture et pose 736;000 F.

- Etablissements J. VRONAN à Roubaix
Prix pour fourniture et pose : 707.780 F.

Les propositions de cette dernière firme, qui sont les plus 
avantageuses pour la Ville, ont été retenues.

L’équipement ■comprend les appareils suivants :

- 4 barres fixes démontables
- I échelle orthopédique sur rails
- I échelle inclinée
- I jeu de 6 cordes lisses
- 18 espaliers suédois
- I échelle horizontale
- I jeu de barres doubles

L'achat envisage a été arrêté en accord avec les Professeurs 
d'Education physique de l'institut Denis Diderot et le montant de la dépen
se reste-dans le cadre de l'indemnité de dommages de guerre attribuée.

Il est demandé l'autorisation de passer avec les Etablissements 
VROMAN un marché de 707.780 F.

Avis favorable de la Commission.
Dossier transmis à- 1'Administration municipale.

N°200.~ Construction d'une Pouponnière pour enfants débiles - Contrat de 
prestation de services avec 1'Architecte.

M. GHESQUIERS, Architecte D.P.L.G. à Lille, a été chargé de la 
réalisation de la Pouponnière, rue des -Meuniers.

Pour permettre le règlement de ses honoraires, un "contrat de 
prestation de services" doit être établi entre la Ville et M. GHESQUIERS. 
C'est cette convention qui fait l'objet du rapport présenté.

Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à 1'Administration municipale.
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M. GOULARD donne lecture d'une lettre adressée par M, le Professeur 

MINNE à M. ASTIE lorsqu'il a eu pris connaissance de l'ordre du jour de la 
Commission des Bâtiments dont l'article 5 porte, sur la construction de la 
Pouponnière. Il dit notamment : "Mes services et moi-même sommes extrêmement 
satisfaits de la façon dont sont uienés ces travaux : surveillance minutieuse 
de la part de 1'Architecte, activité du chantier, soins apportés à l'édifica
tion du gros-oeuvre par les entrepreneurs, etc......J'ai pu moi-même le vérifier 
à maintes reprises ",

Enfin, en rappelant l'effort consenti par la Ville pour cette construc
tion, soit 25 millions, M. le Professeur MINNE signale que le Département 
participera à la dépense pour une somme de 15 millions et qu'il a obtenu finale
ment des organismes de Sécurité sociale un fonds de concours qui n'est pas enco
re chiffré.

N°20I.- Bâtiments scolaires - Ecole de filles Pasteur - Aménagement de deux 
classes dans locaux existants et travaux divers - Augmentation des 
dépenses.

Sur un crédit de 5.800.000 F., une somme de 2.400.000 F. avait été 
réservée pour les travaux de bâtiment proprement dits visant la création de 
classes; le solde, soit 1.400.000 F. , étant destiné au chauffage, au mobilier 
et à l’équipement des nouvelles classes.

Au cours de l'exécution des démontages et des démolitions, des travaux 
beaucoup plus importants que ceux prévus devinrent nécessaires (travaux en 
sous-oeuvre, renforcement des linteaux du façade, remplacement de poutres-maî
tresses) .

Par ailleurs, des travaux supplémentaires furent décidés en cours de 
réalisation, notamment 1'aménagement d'un bureau à l'étage, la réfection totale 
des plâtres et celle des peintures,

Pour toutes ces raisons, une estimation complémentaire a été nécessaire. 
Elle accuse une augmentation de dépenses de 1.700.000 F. Il est proposé, afin 
d'en permettre le règlement, de prélever ce surplus sur un solde disponible 
relatif au Groupe scolaire A. France-M.Sembat et à l'école Michelet, les tra
vaux deins ces établissements étant terminés.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale. .

... o
O O

M. BERTRAND demande si le Service a eu connaissance d'une lettre que 
M. le Recteur aurait adressée à M. le Maire l'informant que, la Faculté de 
Médecine étant transférée, il cessait d’occuper les locaux de la dite Faculté, 
ce qui aurait permis a' la Ville de reprendre possession des bâtiments.
M. GOULARD n'est pas au courant de cette information et n'a été saisi qué 
d'une proposition de cession d’une petite partie de la Faculté de Médecine, 
sur la rue Jeanne d'Arc, en vue de l'aménagement d'une Bibliothèque municipale.

M. BERTRjiND rappelle qu'il a demandé à Me MARTINACHE, au cours d'une 
réunion de la Commission de l'instruction publique, que M. le Maire soit invité
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à poser au Conseiller juridique la question de savoir quels sont les
droits de la Ville sur les Facultés, car il croit se souvenir que, lorsqu’une 
Faculté quitte un local, celui-ci doit revenir à la Ville.

M. ASTIE s'entretiendra de la question avec M. le Professeur
MINNE et renseignera la CoLmiission lors d'une prochaine séance.

N°202.- Hôtel de Ville - Fourniture de paumelles pour portes d'entrée et 
portes de pavillons - Marché.

En vue du remplacement de certaines grosses quincailleries des por
tes d'entrée de 1'Hôtel de Ville et de celles de pavillons, il a été procé
dé à un appel d'offres qui a donné les résultats suivants :

Société Jean MALLET à Lille, pour le prix de ........  448.000 F.
Délai........... . 10 semaines

Albert GOMBERT à Lille, pour le prix de ........ ..... 441.920 F.
Défai...... ..... I mois l/2

Société A. COTTE & Cie, Successeur, pour le prix de... 456.000 F.
Délai...........  3 mois 1/2

Les conditions techniques offertes par les trois concurrents 
sont identiques.

M. GOMBERT, qui a fait l'offre la plus avantageuse pour la Ville 
tant au point de vue prix qu'au point de vue délni d'exécution, est propo
sé comme titulaire du marché à intervenir pour la fourniture de 32 paumel
les à exécuter conformes aux modèles existants.

Avis favorable de la Commission. .

Rapport transmis à 1'Administration municipale.

' N°203.- Bâtiments communaux - Installations sanitaires dans les nouveaux 
logements.

Des difficultés de règlement de factures s'étant produites en 
ce qui concerne les dépenses consécutives à la fourniture d'appareils sani
taires dans les logements nouvellement.construits, il est necessaire de 
régulariser ces dispositions par une délibération du Conseil Municipal.

La Commission estime, en effet, qu'il est indispensable de doter 
chaque salle d'eau d'un logement neuf, d'un lavabo, d'une baignoire ou dou
che, d'un chauffe-bain et de leurs accessoires. D'autre part, l'evier et 
le chauffe-eau feront partie integrante de l'amenagement de la cuisine.

Ces dispositions seront également valables pour les deux loge
ments de gardiens nouvellement construits au Stade ue la Citadelle et au 
Centre d*education physique de Wazemmes.

Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à 11 Administration municipale.

o
CO Q



' ■ ■

Il est rappelé, à cette occasion, qu'au cours d'une reunion antérieure 
■ la Commission avait décidé d’aménager un lavabo dans les logements de Direc
teurs et Directrices d'ecoles. Afin de réduire la dépense, il fut d'ailleurs 
entendu que cet équipement se limiterait à cinq logements par an.

o
O O

■La Commission est informes, par ailleurs, de la demande formulée par 
1'Econome de l'Ecole de Plein Air Visant l’installation dans son logement 
d'une salle de bains. L'Assemblée estime ne pouvoir donner une suite favo
rable ,-à cette demande, étant donné qu'il n'existe aucune disposition autori
sant les installations de salles de bains dans les logements actuels du per- 

■ ■ • sonnel enseignant.
ö

O O

De renseignements et informations recueillis, il résulte qu'il 
n’existait pas avant 1939 de salle d'eau dans les logements de 1’Ecole de 
Plein Air. Ces pièces étaient nues, non plafonnées ni enduites; elles ser
vaient de grenier et de débarras. Ce sont les troupes ennemies d'occupation 
qui aménagèrent ces pièces, les transformèrent en salle de bains en y ins
tallant tous les appareils nécessaires. Les installations demeurées en 
place après le départ des allemands sont pour la plupart hors d'usage.

M. BERTRAND fait remarquer que 1'Econome occupe le pavillon réservé 
à la Directrice et que la subvention accordée par l'Etat lors de la cons
truction visant un logement pour un membre de 1'Enseignement et non celui 
d'un agent municipal.

N°204.- Programme de constructions scolaires pour les années 1955, 1956 et 
ISS-

L'accroissement des effectifs scolaires et les déplacements de popu
lation résultant de la réalisation des programmes ue constructions de blocs 
d'immeubles ~t de maisons d'habitation nous ont obligés à reconsidérer 
dans son ensemble le problème de l'équipement scolaire de la Ville.

A la suite de réunions tenues à 1'Hôtel de Ville et à la Préfecture 
en présence des responsables des différentes Administrations où il a été 
procédé à un examen des besoins en constructions scolaires pour les années 
à venir, un grand programme à étaler sur 1955, 1956 et 1957 a été élaboré.

Ce programme est joint en annexe du présent procès-verbal.

Il y a lieu toutefois d'ajouter que, pour répondre aux désirs de 
M. l'inspecteur d’Académie, il sera prévu, dans chaque nouvelle école, une 
salle d’Enseignement ménager pour les filles et une salle de travaux 
manuels pour les garçons. Les écoles maternelles seront pourvues d'une 
salle de repos, d'une salle de propreté et d’une salle de jeux. Un service 
de cantine dans chacune des nouvelles constructions sera également prévu. 
Il est indiqué, en outre, qu'en raison du plan d’équipement scolaire ainsi 
établi, la Ville a interet à appliquer le principe des "commandes groupées"
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préconisé par le Ministère de 1'Education Nationale et grâce auquel il 
sera possible d'obtenir très rapidement des emprunts et d'iimportantes 
subventions.

Les modalités portant sur la mise en adjudication puis sur 
l’execution des travaux seront fixées ultérieurement après que les études 
d’avant-projets, puis celles des projets, auront été établies par les 
-architectes désignés à cet effet.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1*Administration municipale.

~ .^on-St.yuctions scolaires - Désignation d'Architectes.

Pour l'étude des nombreux projets de constructions scolaires men
tionnés à la rubrique précédente, il est proposé les désignations suivantes :

Dates de ré- 
alisations ARCHITECTES PROJETS

1955 MM. SEGERS et QUIQUEMPOIS Agrandissement du Groupe A. Samain-L. TRU- 
lin - Agrandissement de la maternelle J. 
Aicard.
Creation d'une nouvelle école maternelle au 
Faubourg de Béthune.

1955 MM. P.F. DELANNOY et le. .Cabi
net SECQ et MaSURE

Construction d'un nouveau groupe scolaire 
au "Moulin des Alouettes".

1955 MM. CORBEAU & BOYER Agrandissement des'écoles A. France-M. Sem- 
bat et Jules Simon dans le quartier du 
Buisson.

1955 MM. DELETANG et BaSELIS Agrandissement du Groupe Bracke-Desrousseaux 
et construction d'une maternelle rue Paul

■ Bardou.

1955 M. MAES Construction d'une école maternelle, rue 
Bohin, à proximité du Groupe Berthelot-Jules 
Verne.

1955 M. LEMAY Construction d'une école maternelle à 
l'Epi de Soil.

1956 MM. BRUNOT et DOISY Constructions scolaires à réaliser entre 
les anciennes portes de Bethune et d'Arras.

1956 MM. P. F. DELANNOY et SARaZIN Construction du Groupe scolaire du Boule
vard Montebello, angle rue d'Iena.

1956 MM. CORBEAU & BOYER Ecole maternelle du Quartier du Buisson.

1957 Les Architectes seront désignés ultérieurement.



- 8 -

L'application du principe des "commandes groupées" exige la nomination 
d’un Architecte chef de groupe ayant la mission d’"Architecte coordinateur r.’’ 
Pour ces fonctions, il est proposé de désigner M. MOLLET, Architecte D*PfiLbG, 
à Lilleâ-

La Commission émet ùh avis favorable quant à la désignation des 
Architectes.

Rapport ,transmis_à 1’Administration municipale^

M£-2Q6,.- Ecole ^maternelle Broca - Reconstruction - ménagement d’une for^c 
septique -Marché*

Une fosse septique devant être aménagée à l’école Broca, 1:Architecte 
a procédé à'un appel d’offres parmi des entreprises spécialisées de la Ré
gion < Les propositions sont résumées ci-après :

- Nord-Epuration à Fiers - .« 218.520 F.
- Société d'Exploitation d’Entre

prises connexes à Marcq.. 275.135 F.
- Assainissement rationnel à ...

Roubaix. , ........ <. à... ..... . 210.000 F.

L’offre de cette dernière entreprise étant la plus avantageuse'pour 
la Ville, il est proposé de traiter par voie de marche ave^ cette firme„

Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à 1’Administration municipale.

N°207.- Stade d’Athlétisme de la Citadelle - Construction d’un ronceau. en 
béton armé. Décompté définitif.

Marché de 687.800 F. passé le 8 Avril 1953 avec les Etablissements 
CATTOIRE & ALLARD à Lille.

Travaux termines - Montant du décompté : 750.885 F.23

Le surplus de dépense, soit 63.085 F» 23, provient de 1’augmentation 
dans la masse des travaux, notamment dans les fouilles et les puits de fonda
tion.

La Commission donne un avis favorable quant à l’approbation du 
décompte définitif.

Dossier transmis à .11Adminis trati on_municipalen

N°208.- Dommages de guerre - Colonie de Vacances de Wonuhoudt - jème phase
de travaux - Lot. N°I (Terrassement, maçonnerie5 béton armé etc...) 
Décompte définitif*

Ce dossier est retiré de l'ordre du jour, les renseignements devant 
permettre l’établissement du décompte n’ayant pas été fournis à temps par 
1'Architecte.
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Ä2.?.Q9 * - Pommages de guerre - Colonie de Vacances de Wormhoudt - Reconstruc

tion ~ 4e phase de, travaux - Lot h°5 (Charpente métallique-Ferronne- 
rie) - Décompte definitif.

Lot N°5 adjugé à la Société "Les Fils de Rémy Tellier" à Loos-lez- 
Lille, pour le prix de 4.818.270 F., rabais déduit. Travaux terminés.

Montant du décompté : 5.410.551 F.60.

Le surplus de dépense, soit 592.281 F.60, provient surtout de 
l'augmentation de la masse des travaux. L'avant-métré, sur la base duquel 
a eu lieu 1 adjudication, prévoyait un poids de métal de 55 tonnes. Le métré 
détaillé a accusé un poids total de 41 tonnes 560. C'est ce dernier poids 
qui a été porte au décompte conformement a l'article 16 du cahier des char
ges.

Il est demandé d'approuver le décompté.

Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à l'administration municipale.

KÎL^DO.*“ Batiments comiqunaufc — Palais des Beaux-arts - Bouchement de trois 
occulus - Décompte définitif.  ——

Montant du marché passe le 7 Février 1952 avec la Société moderne
- de Maçonnerie à Paris : *..» ,  *  900.000 Fi

■Travaux terminés*
Montant du décompte définitif : 923.084 FiI9

Aucune observation a formuler quant a l'exécution des travaux et à 
la présentation du décompte dont il est demandé l'approbation.

Avis favorable de la- Commission.,

Dossier transmis à 1'Administration municipale.

lj.2,211.»- Salle municipale de sports "Roger Salengro" - Remplacement de la 
couverture - Avenant au marché. '

Montant du marché passé le 30 Septembre 1953 avec la Maison 
DESMARETZ A Cie à Lille :  3.316.000 F.

Montant du décompté définitif : .... 3.642.507 F.97

Le surplus de la dépense provient notamment des modifications 
techniques reconnues nécessaires au cours de l’exécution des travaux, en 
particulier le maintien de la partie surélevée du lanterneau pour per
mettre l'accès aux lustres centraux.

PoUx le reglement des travaux, il est necessaire de passer un 
avenant au marche DESMARETZ.

Avis favorable de la Cor.imi ssi on,
Dossier transmis à 1'Administration municipale.
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N°2I2.- Bâtiments scolaires - Collège technique de Jeunes Filles Valentine 

Labbe - Ecole Desire Verhaeghe - Acquisition de mobilier - Mazché.

Du mobilier scolaire a été demandé par Mme la Directrice du Côllèg© 
technique Valentine Labbé et par le Directeur de l'Ecole Désiré Verhaeghe.

Le mobilier existant ayant été livré par la Manufacture d‘Articles 
d'Ameublement métallique et de Ferronnerie à Saint-Dizier, il est proposé 
de traiter à nouveau avec cette firme afin de conserver de l'unité dans le 
mobilier de ces etablissements scolaires, d'autant que cette firme consent à 
maintenir ses prix anterieurs, reconnus d'ailleurs avantageux pour la Ville. 
La dépense, qui s'élève à 362.180 F., nécessite la passation d’un marché.

Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à 1'Administration municipale.
o

O O

Concernant l’Ecole de Plein Air Désiré 
l'effort'réalisé par la Manufacture d’Articles 
de Ferronnerie de Saint-Dizier pour fournir le 
utile, afin de permettre la réouverture de cet

Verhaeghe, M. LEMOINE signale 
d'ameublement métallique et 
mobilier nécessaire, en temps 
établissement.

En raison du service rendu à la Ville par cette firme, la Commission 
accepte, sur la proposition de M. LEMOINE, de lever la pénalité dont la dite 
firme devrait être l’objet par suite du retard apporté dans une livraison 
en cours de mobilier d'.écoles maternelles.

N°2I3«~ Bâtiments scolaires - Lycée Fénelon - Remplacement de la chaufferie - 
Conduite, entretien et approvisionnement des installations de chauf
fage central, de douches et de distribution d’eau chaude. Marché.

Le Commission a décidé, lors de sa seance du 24 Septembre 1954, de 
confier à la Société "Chauffage-Service” la conduite, l'entretien et l'ap
provisionnement des installations de chauffage central, de douches et de 
distribution d'eau chaude, ainsi que le remplacement de la chaufferie du 
Lycée Fénelon.

Un rapport a été établi pour être présenté au Conseil Municipal 
ainsi que le contrat qui doit prendre uate eu 1er Janvier 1955.

Il est rappelé que la Société ”Chauffage-Service” s'engage, moyen
nant une redevance annuelle de 2.798.690 F., à assurer la conduite, l'en
tretien et l'approvisionnement des installations de chauffage central et 
de production d'eau chaude. Elle s'engage, en outre, à remplacer avant le 
1er Septembre 1955 los appareils de la chaufferie et le matériel de produc
tion d'eau chaude. Il y a lieu de noter que la dépense se répartit comme 
suit ;
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- 450*000 F* par an,- à la charge de la Ville, pour l'entretien et le rempla

cement de la chaufferie et celui des installations de distribution d'eau 
des douches, lavabos, etc....

- 2.348.690 F. par an, à la charge de l'internat du Lycée pour le combustible, 
la conduite et la surveillance des installations ainsi que l'enlèvement des 
scories.

C'est sur ces bases qu'un marché est proposé avec la Société 
"Chauffage-Service".

nvis favorable de la Commission.

Dossier transmis a 1'Administration municipale.

N°2I4.~ Bâtiments communaux -'Eglise Saint-Sauveur - Travaux de couverture- 
participation du Culte - Admission en recette«

Cette affaire est retirée de l'ordre du jour, le devis des 
travaux n'étant pas établi définitivement.

N°2I5.- Services municipaux - Fournitures et travaux divers pour les an
nées 1955 et 1956 - Marchés.

Les dispositions légales prévoient la passation de marchés écrits 
lorsqu'il s'agit de dépenses se renouvelant périodiquement et dont le 
montant annuel est prévisible et dépassé 500.000 F. pour une même entre
prise ou un même fournisseur. Elles s'appliquent également à des fournitu
res et des travaux entrant dans des catégories comparables ou similaires, 
mais commandés à differentes firmes si l'ensémble des prévisions dépasse 
500.000 F.

Dans ces conditions, 130 marchés ont été préparés, afin de per
mettre aux différents services municipaux de traiter avec des entrepre
neurs pour certains travaux spéciaux et avec les négociants ou fournisseurs 
appelés à fournir le materiel et les matières premières nécessaires à 
l'exécution des ouvrages confiés à la main-d'oeuvre municipale.

Lecture est donnée des différentes natures de fournitures et de 
travaux.

Il y a lieu de noter que les titulaires de marchés ont été dési
gnés à la suite d'une prospection duns les Services intéressés et choisis 
pari..i ceux qui ont donné satisfaction antérieurement*

Il est signalé qu'afin d'éviter le gros travail nécessité chaque 
année par la preparation de ces marchés, ceux-ci ont été établis pour 
deux années (1955 et 1956),en accord d'ailleurs avec les Services préfec
toraux.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale.
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N°2I6.- Batiments communaux - Opéra de Lille - Concession éventuelle de 

vitrines - Examen de la question.

Nous avons été saisis par 1’Agence PALLET, 23 rue d'Antin à Lille, 
d’une demande de concession de vitrines à l’intérieur de l'Opéra, moyennant 
le paiement à la Ville d'une redevance mensuelle de 1,500 F. par vitrine,

La Commission est unanime à reconnaître que cette demande pose de 
multiples problèmes : assurance - incendie - assurance-vol - installation 
de prises de courant, esthétique à respecter.

Une position de principe est à prendre.

■ -- -M. ASTIE préférerait, si la demande était acceptée, que ces vitrines 
fussent posées au fumoir et non au foyer. Il ajoute que cette question est 
à étudier d'une façon très approfondie et se montre peu favorable à son 
adoption.

Me VEROONE- estime qu'avant de faire une étude, il convient de savoir 
si la Ville peut tirer'profit de cette- opération. Il signale d'autre part la 
nécessité d'un entretien constant et minutieux et, enfin, d'une présentation 
impeccable.

En résumé, il est décidé de ne prendre position que lorsque l'avis 
des autres Commissions compétentes sera connu.

Dossier transmis à M. le President de la Commission des Théâtres»

N°2I7»~ Salle des Amicales laïques, 7 Place de Sébastopol - Travaux.

M. le Président de la Fédération des Amicales laïques a demandé 
l'éxécution de différents travaux dans la Salle des Amicales, notamment 
de travaux de serrurerie, de quincaillerie, de menuiserie, de réparation 
du parquet et de mise en peinture des panneaux d'avant-scène.

Le montant du devis s'élève à JO.000 F. environ.

Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale.
i

N°2I8.- Bâtiments communaux - Eglise Saint-Maurice des Champs - Remplacement 
de la croix surmontant le clocher. Participation du Culté - Admission en 
recette.

La croix en pierre du clocher de 1'Eglise St-Maurice des Champs 
est descellée de son socle et prend un dangereux mouvement d'oscillation 
lors des sonneries de cloches. L'amplitude des oscillations est telle que 
les appareillages de pierre de la partie terminale sont dissociés et 
certains ancrages rompus.

Le Service avait envisagé la suppression de la croix, mais le 
Conseil Paroissial a demandé son remplacement.par une croix métallique.Le 
Service d'Architecture propose de disposer une croix en tôle soudée, galva
nisée a chauf et qui serait recouverte d'une fine feuille de plomb.
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A l’occasion de ce travail, il serait procédé à une vérification 

complète des appareillages de pierre, au remplacement des ancrages et au 
rejointoiement des parties défectueuses.

Le devis s'élève a 2.000.000 F. environ. Le Ministre du Culte accepte 
de supporter 50/4 du montant de la dépense, mais demande la faculté de se li
bérer en trois annuités.

Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis a 1'Administration municipale.

N°2I9.- Dommages de guerre - Ecole de filles Jules Ferry, rue du Grand Bal
con - Transfert de l'indemnité de dommages de guerre,

L'école de filles Jules Ferry, édifiée rue du Grand Balcon, a été 
totalement sinistrée pendant la guerre 1939-1945. L'Inspection académique 
n'a pas demandé la reconstruction de cette école dans le quartier du Grand 
Balcon en raison de la suppression d'une grande partie des habitations par 
suite des modalités de remembrement.

La Ville a demandé, le 9 Novembre 1953? l'autorisation de remployer 
l'inciemnité afférente aux dommages de guerre de cette école au financement 
partiel des travaux de construction d'une nouvelle école maternelle, annexe 
de l'école Philippe de Comines, devant être édifiée a l'angle des rues 
du Faubourg de Douai et du Capitaine Michel.

Dans une lettre du 17 Novembre 1954f le Délégué départemental deman
de la délibération du Conseil Municipal régularisant l'opération sollicitée 
de transfert de l'indemnité de dommages de guerre. C'est l'objet du présent 
rapport.

Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à 1'Administration municipale, 

o 
o o

Au sujet de transfert et de remploi d'indemnités de dommages de 
guerre, M, LEMOINE rappelle que la Vixle pourrait prétendre à une indemnité 
pour les dommages causes par faits de guerre aux Carrières de Maupertus.

M. GOULaRD informe la Commission que le dossier déposé à cet effet 
a été reconnu irrecevable par la Delegation départementale du M.R.U, de la 
Manche, en raison de ce que les carrières avaient été abandonnées bien 
avant la guerre et qu'a cette époque les bâtiments étaient déjà passable
ment vétustés.
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AFFAIRES RIVERSES.-

ABATTOIRS.- M, HANSKENS insiste ^our qu'au Budget de 1955 un credit 
soit prévu pour la couverture du bâtiment édifié aux Abattoirs, aux fins 
d’aménagement de la charcuterie de la salle de vente des porcs.

M. LEMOINE signale què des couvre-murs ont été posés provisoirement 
afin de protéger ce bâtiment,

La Commission est avisée qu’un crédit a été demandé en première 
urgence- dans les propositions budgétaires de l'exercice 1955, pour terminer 
les travaux de ce local,,

o o

parvis du souvenir.- Information -

La Commission est avisée que des essais de gélivité ont été faits 
par le Laboratoire' municipal sur des .échantillons de pierre de Comblanchien 
et de Rocheron clair. Les essais ont donné les mêmes résultats : ces pierres 
ne sont- pas gélives.

Des propositions pour l'exécution du Parvis ont été demandées en 
pierre de"Rocheron"qui coûte d’ailleurs moins cher et présente le même 
aspect que4le"Comblanchien"

o

0 0

Collège technique de Jeunes Filles "Valentine Labbé" - Création 
d’une section de Laborantines. .

II. l'inspecteur principal de 1'Enseignement tecnnique nous informe, 
par une lettre en date du 22 Novembre 1954, du désir exprimé par M. le 
Recteur de 1'Académie de Lplle de voir créer au Collège technique de Jeunes 
Filles une section de Laborantines,

Il ajoute que ce laboratoire permettrait aux élèves de se livrer 
journellement aux travaux pratiques de chimie et que divers établissements 
techniques assurent cette formation professionnelle particulière à Stras
bourg, Bourges, Reims et Paris,

Des laboratoires du même genre ont ete 
et au Collège moderne Jean Macé,

amenages au Lycee Fenelon

Il insiste pour que la construction et 1'aménagement de ce labora
toire soient prévus en toute première urgence. La dépense a envisager serait 
de l'ordre de 5 millions et demi de francs, la Direction de 1'Enseignement 
technique prenant à sa charge la part habituelle des dépenses basée sur la 
valeur du centime communal.
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La meilleure solution pour permettre la construction de ce labora
toire serait de surélever un bâtiment du Collège,

M. GOULARD signale que l'ouverture d’un crédit spécial a été 
demandée à la Section extraordinaire du Budget primitif de 1955 pour 1 1 arnéna.- 
gement d'une classe et d'un laboratoire. Toutefois, la demande de M. l'ins
pecteur principal de 1'Enseignement technique sera soumise à la Commission 
de l'instruction publique et des Beaux-Arts.

N. GuULARD fera mettre le projet à l'étude par leBureau d'Archi
tecture.

O. séance est levée à SI H,40.

V u, le Chef de Bureau des Services 
techniques, 
P. LEVRaGUE

Hôtel de Ville, le 14 Janvier 1955*

La Rédactrice principale, 
Secretaire de séance,

I'M. DELACHERIE

V u, le Conseiller municipal délégué 
aux Travaux, 

J. ASTIE

V u, l'ingénieur en Chef, Directeur 
du Service d'Architecture, 

R. GOULziRD



VILLE DE LILLE
-TRAVAUX MUNICIPAUX

Service d_'Architecture

DIRECTION

Je vous saurais gré de vouloir bien^a^^iW^^'Ta réunion de la 
Commission des Bâtiments qui aura lieu le Jeudi 14 Avril 1955 à 
18 heures, à 1’Hôtel de Ville, Bureau de l'ingénieur en Chef, 
Directeur du Service d'Architecture, 1er étage, pavillon IV, (côté 
rue Saint-Sauveur) perte n° A - 67•

Hôtel de Ville, le 7 Avril 1955

Le Conseiller municipal délégué aux Travaux,
Jean ASTIE

ORDRE DU JOUR

1 - Questions diverses

2 - Monuments historiques -
Hospice Comtesse - Bâtiment de la Communauté - Salles du 
Rez-de-Chaussée - Travaux d'aménagement et d'agencement 
Fonds de concours - Imputation de la dépense - Crédit

3 - Atelier des Décors - Création de nouveaux .décors - Crédit

4 - Palais des Beaux-Arts - Construction de panneaux pour ex
positions - Crédit

5 - Constructions scolaires - Programme de 1955 - CREDIT -

6 - Constructions scolaires - Programme de 1955 - Demande de 
subventions

7 ~ Annexe de l1Ecole maternelle Philippe de Comines - 
Construction d'une nouvelle école -
Financement de la dépense - CREDIT

8 - Ecole maternelle Chateaubriand et Ecole de Filles Maintenon 
Améliorations et aménagements divers- CREDIT

9 Institut Denis Diderot - Création d'un Internat au Collège 
Technique Baggio - Travaux - Equipement - CREDIT

10 “ Institut Denis Diderot - Création d'un Internat au Collège 
Technique Baggio - Travaux - Equipement - Demande de sub
vention

11 - Institut Denis Diderot - Aménagement de la cuisine, de ses 
annexes et des réfectoires - CREDIT

12 - Institut Denis Diderot - Réfection de l'étanchéité des ter
rasses - CREDIT



15 - Institut Denis Diderot - Ateliers - Modifications aux ins~ 
lallations électriques - CREDIT

14 - L/cée Faidherbe et annexe__Franklin
Gros travaux dsentretien - CREDIT

* 15 - Lycée Faidherbe - annexe Legouvé,_ rue des Tours 
Travaux d'aménagements et de sécurité - CREDIT

16 - Lycée de Jeunes Filles Fénel~n
Gros Travaixx à la couverture - CREDIT

17 ■* Lycée de Jeunes Filles Fénelon
Remise en état des étages supérieurs et aménagement de 
nouvelles classes - CREDIT

18 “ Lycée de Jeunes Filles Fénelon
Remise en état des étages supérieurs et aménagement de 
nouvelles classes - Demande de subventions

19 - Bâtiments Communaux; -
Conservatoire de Musique - Travaux de gros entretien - CREDIT

20 “ Bâtiments Communaux - Halle aux Sucres
Remplacement de la couverture - berne tranche de travaux 
CREDIT

21 - Bâtiments Communaux - Bourse du Travail
Travaux de couverture - 2ème tranche - CREDIT

22 - Opéra de Lille - Remplacement de la couverture - 2ème tranche 
de travaux - CREDIT

25 - Opéra de Lille - Travaux divers - CREDIT

26 - Promenades, Jardins et Voies publics - Construction et pose 
de bancs - CREDIT -

27 - Construction d'urinoirs - Programme de 1955 - CREDIT

28 - Bâtiments Communaux - Laboratoire Municipal
Travaux d!aménagement et de remise en état - CREDIT

29 - Dommages de Guerre - Ecole maternelle BROCA
Travaux de reconstruction - Lot n° 4 - Croisées en bois - 
Marché - Extension du lot n° 5 - Avenant.

30 ~ Ecole maternelle BROCA - Reconstruction -
Contrat de prestation de services avec 1'Architecte

31 - Services Municipaux - Vidange et curages de fosses d’aisance 
pour leB années 1955 & 1956 - MRC HE

50 - Services Municipaux - Travaux de vidange et de curage d’égouts 
de pièces d'eau, d'étangs, etc., pour les années 1955 & 1956- 
MARCHE
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31 - Colonie de Vacances de Wormhoudt 
Hivers travaux d'entretien - MARCHE,

32 - Colonie de Vacances de Wormhoudt -
Vente de vieux bois - Admission en recette

33 - Dommages de Guerre - Colorie de Vacances de Wormhoudt - 
3ème phase de travaux -
Lot n° 1 (terrassement, maçonnerie, béton armé, etc..) 
DECOMPTE DEF7JITT~F

34 - Dommages de guerre - Colonie de Vacances de Wormhoudt -
4 feme phase de travaux -
lot n° 1 (terrassement, maçonnerie, béton armé)
lot n° 2 (carrelage - revêtements en faïence)
lot n° 6 (couverture tuiles - zingage)
Décomptes définitifs

35 - Bâtj^nJs Communaux - Construction d'une pouponnière 
lot n° 4 TCharpente, escalier, plancher s )'~~~MÂRCHHJ~

36 - Bâtiments scolaires - Revêtement des sols de cours 
3ème tranche de travaux y^^judûçation^

37 ~ Jardin des Plant es_ - Orangerie -
Travaux d'aménagements - Imputation des dépenses

38 - Jardin des Plantes - Orangerie
Travaux d'aménagements - Honoraires...de l'Architecte
Contrat de prestation de services

59 “ Construction d'une école maternelle, Annexe cte l'école 
Philippe de Comines
Contrat de prestation de services avec l'auteur du projet

40 - Lycée Fénelon et annexes - Conduite, entretien et approvision
nement des installations de chauffage central, de douches et 
de distribution d'eau chaude. Remplacement de la chaufferie. 
Marché -- Avenant

4" ! - JT^^iraents coiomunaux - Cçntrôle_ et vérification d'installations 
diverses - vérification des appareils à vapeur, générateurs et 
récipients - CONTRAT,

42 - .Batiments Communaux - Etablissement de bains du Bd de la 
liib.ert.é - Etude d'un avant-pro jet - Participation aux~tr avaux • 
Contrat de prestations de services

43 - Hôtel de Ville - Entretien du monte-charge - Contrat

44 - Egfli~-.se Sainte Marie Madeleine - Sacrj stie - Travaux de couver
ture - Participation du Culte - Admission en recette

45 - Eglise Saint-Michel - Travaux de couverture (zinc et ardoises 
Participation du Culte - Admission en recette
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46 - Eglise Saint-Pierre Saint-Paul - Travaux de vitrerie 
Participation du Culjje - Admission en recette

47 - Eglise Sain-Etienne - Travaux de zinguerie - Participation 
du Culte - Admission en recette

48 - Temple ,Protestant - Travaux de couverture - Participation du 
Culte - Admission en recette

49 - Monument aux Morts - Parvis du Souvenir - Remise en état - 
Pommages de guerre - MARCHE

50 - Hotel de Ville - Télévision - projet de contrat

51 - Opéra de Lille - Travaux de couverture - 1ère tranche de 
travaux - MARCHE

52 - Bâtiments Communaux -
Installations téléphoniques - Demande de crédit - DECISION

53 - Affaires diverses
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VILLE DE LILLE

TRAVaUâ municipaux
Service cl'Architecture

ERECTION

Le 14 Avril 1955, à 18 heures, la Commission des Bâtiments s'est réunie 
à l'Hôtel de Ville, au Bureau de M. l'ingénieur en Chef, Directeur du Service 
d'Architecture, sous la présidence de M. Jean ASTIE, Président de la Commission, 
Conseiller municipal délégué aux Travaux.
Etaient présents : MM. ASTIE, Conseiller municipal, Président

BERTRAND, Conseiller municipal,
DECAMPS, Adjoint au Maire, 
DANEL, Conseiller municipal, 
HANSKENS, Conseiller Municipal

Etait excusé
Etaient absents

Me VEROONE, Conseiller Municipal
M. le Docteur DEFAUX, Conseiller municipal, 
Me MOITHY, Conseiller municipal
Mo RAMETTE, Conseiller municipal

Etaient également présents:
MM, GOULARD, Directeur du Service d'Architecture, 

LEMOINE, Ingénieur principal
Paul LhVRAGUE, Ingénieur principal

Mme Marie Jeanne DELACHERIE, Rédactrice principale

Le procès-verbal de la séance du 25 Novembre 1954 est adopté sans 
observation.

Avant de passer à l'ordre du jour, M. ASTIE rappelle qu'au cours de la 
dernière réunion, M. BERTRAND a demandé si le Service d'Architecture n'aurait 
pas eu connaissance a'une lettre adressée à M. le Maire par M. le Recteur 
d'Académie, lors du transfert de la Faculté de Médecine à la Cité Hospitalière, 
pour l'informer qu'à partir de cœ moment-là les bâtiments de 1'ancienne Faculté 
étaient mis à la disposition de la Ville,

Renseignements pris auprès de M. le Professeur MINNE, il résulte que 
M. Le Recteur se serait au contraire refusé à mettre ces bâtiments à la dis
position de la Ville, ce qui a provoqué une demande de consultation juridique. 
La réponse de M. le Doyen DEBEÏRE a confirmé la position de M. le Recteur selon 
laquelle les locaux restent à la disposition de 1'Université.

M. BERTRAND demande que la copie de la consultation juridique lui soit 
communiquée; ' il serait également désireux de savoir comment a été posée la 
question et par qui.

N. ASTIE estime que cette affaire revêt d'autant plus d'importance que 
la question se posera à nouveau pour le Lycée Faidhsrbe lors de la construction 
d'un nouveau lycée. Il demandera toutes informations complémentaires utiles à 
M. - le Professeur MINNE.
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ORDRE DU JOUR

N° 22Oo- Monuments historiques - Hospice Comtesse - Bâtiments de la Communauté - 
Salles du rez-de-chaussée - Travaux d'aménagement et d'agencement - ■ 
Fonds de concours - Imputation de la dépense

M. le Préfet a lait connaître que M. le Ministre de 1'Education Nationale 
avait l’intention de faire exécuter cette année la restauration de la salle des 
Malades et des Bâtiments dits "de la Communauté" de l'ancien Hospice Comtesse. 
Cette disposition confirméed'ailleurs par M. GELIS, Architecte en Chef des Monu
ments historiques dans une lettre du 1° Mars 1955, entraîne pour la Ville une 
participation de 50 % aux dépenses.

Des devis s'élevant à 14.000.000 Fr, la part de la Ville ressort donc 
à 7.000.000 Fr.

Les travaux comprennent la. restauration des façades et des baies, la réfec
tion du dallage et l'agencement des salles du rez-de-chaussée.

Il est demandé de donner accord à la Direction des Beaux-Arts pour les 
travaux projetés et d'autoriser à cet effet l'inscription d’un crédit de 7.000.000 
au Budget de 1955 à titre de fonds de condours. Cette dépense serait prélevée 
sur fonds généraux.

N. BERTRAND fait remarquer qu'il existe des réparations plus urgentes à 
effectuer que celles prévues à 1’Hospice Comtesse.

Né anmoins, comme il s'agit d'une participation au taux de 50 %, la Commission, 
après avoir procédé à quelques échanges de vues, se prononce favorablement.
Rapport transmis à 1'Administration municipale

N° 221 - Atelier des décors - Fabrication de nouveaux décors - Crédit
La création au Théâtre Sébastopol de l'Opérette "CAROLINA" a exigé la 

fabrication de nouveaux et nombreux décors qui se composent de 40 toiles de fonds 
et principales. L'ensemble, qui forme à lui seul un répertoire, est susceptible 
d'etre employé a la production d'autres oeuvres. Il a été étudié spécialement 
pour, le cas échéant, être loué à d'autres théâtres.

La dépense correspondant aux fournitures nécessaires est de l'ordre 
de 3.000.000 Frs.

Il est proposé l'ouverture, au Budget primitif de 1955> sur fonds généraux, 
d'un crédit de même importance.

Avis favorable de la Commission,

.Rapport transmis à la 1'Administration municipale

o

O >c

M. ASTIE, qui a assisté à la première représentation de "CAROLINA", signale 
qu’il a adressé une lettre de félicitations à M. MOLIERE, Chef de 1'Atelier de 
Decors, au sujet des décors magnifiques et dignes d'éloges qu'il a réalisés en 
collaboration avec son personnel.

p

O 00

NfL .2?2.- Palais des Beaux-Arts - Construction de panneaux pour expositions - CREDIT

A la demande de M. le Conservateur des Musées du Palais des Beaux-Arts et 
de M. le Directeur de l'Ecole des Beaux-Arts, un projet de construction de 
panneaux fixes et mobiles a été dressé en vue de permettre l'accrochage des 
tableaux et dessins lors des expositions au Palais des Beaux-Arts. La première 
exposition importante devant avoir lieu en mai prochain à l'occasion du



3.-

h.i-centenaire de IsEcole des Beaux-Arts, le projet a été mis à exécution. Ceilet-ci 
a été confiée au Service des Travaux en Régie.

La dépense pour matières premières, fournitures diverses et accessoires 
s'élève à 1.000.000 Frn

Il est demandé l'ouverture d'un crédit de même importance pour le règlement 
des achats, la dépense étant prélevée sur fonds généraux.,

Avis favorable de la Commission.

Rapport  t ransmi s_.à J.^Administrâti on Municipale

N° 223O- Constructions scolaires - Programme. de 1955 - Crédit -
Les modifications ont dû être apportées au programme antérieurement étudié, 

à la suite des différentes visites opérées par M. MOLLET, Architecte Coordinateur, 
au Ministère de 1'Education Nationale.

.’C’est ainsi que les constructions suivantes, qui avaient été prévues pour 
1955?' ont été reportées en 1956 '
- Quartier du Faubourg de Béthune, Place des Chasseurs de Priant -

a) agrandissement du Groupe scolaire Léon Trulin-Albert Samain - Jean Aicard 
par la création de 13 classes primaires et 4 classes maternelles.

b) création d'une école maternelle à 4 classes.

- Quartier du Faubourg des Postes et de l'Epi de Soi! -
Edification d’une école maternelle à 4 classes pour compléter le groupe 

Briand-Buisson.
Par ailleurs, le projet de création, pour le quartier du Parc des Expositions, 

d’un groupe scolaire à l'emplacement de 1'Hôpital Saint-Sauveur a été inscrit au 
programme de 1'année 1 957 o

La première pnase, dont l’exécution est prévue pour l’exercice 1955, comprend 
69 classes (garçons, filles et maternelles) parmi lesquelles se trouvent les salles 
d’Enseignement ménager et de Travaux manuels. Par ailleurs, sur la demande de 
l’inspection académique, il a été envisagé l’aménagement de cantines, salles de 
jeux et de repos pour les écoles maternelles, ainsi que de bureaux et logements 
pour les Directeurs.

Le montant du programme de 1955 exposé peut être évalué 360.000.000 Fr
Le financement peut être prévu:

a) à concurrence de 180.000.000 Fr sur un crédit d’emploi des subventions 
à provenir de l'Etat et du Département

b) pour le reste soit 180.000.000 Fr, sur un crédit spécial à ouvrir au 
Budget et devant provenir d:un emprunt0

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1'Administration Municipale

o
O 0

La Commission dépl.ore unanimement la pénurie de terrains pour les constructions 
scolaires à aménager aux abords des Groupes d’Habitations à Loyer modéré; en effet, 
lorsque ses logements seront tous occupés, il y aura à redouter l'insuffisance 
des nom eaux locaux scolaires, alors que ceux-ci auraient dû être prévus par l'Ur- 
baniste e i Chef en fonction de 1-importance de la population à reloger.
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M. GOULARD signale ' par ailleurs que le système de cantines envisagé par 

le Ministère ne I1Education Nationale dans ses projets est tout à fait simple, 
peu coûteux et consiste à chauffer les gamelles sur un poêle.

La Commission est d'accord pour prévoir dans ces nouvelles constructions 
scolaires des cantines plus grandes et mieux équipées, le supplément de dépense 
correspondant devant être pris en charge par la Ville.

M. GOULARD attire l'attention de la Commission sur le cas des écoles du 
Quartier du Buisson qui peut être considéré comme l'un des plus urgents et pour 
lequel des difficultés se sont présentées.

Il avait été envisagé, à Isorigine, d’agrandir les écoles Anatole France 
Marcel Sembat et Jules Simon sur une propriété voisine que la Ville pouvait 
acquérir. Un refus catégorique a été opposé par les Services techniques du Minis
tère, de 1'Education Nationale à la réalisation de cet avant-projet en raison de 
l'exiguïté du terrain et de. l'orientation défavorable des bâtiments.

Obligation nous est donc faite de créer un nouveau groupe scolaire distinct 
et la seule solution susceptible de donner satisfaction serait celle qui consis
terait à .utiliser le terrain du Chevalier français. Cette solution, qui a été 
exposée à 1'Administration municipale, permettrait en effet de doter rapidement 
le quartier Saint-Maurtce-Buisson des locaux scolaires dont il a besoin.

La Commission approuve cette proposition.
Il y a lieu de noter, par ailleurs, que Mme l'inspectrice des Ecoles 

maternelles souhaitait la construction d'une école maternelle plus proche de la 
rue du Faubourg de Roubaix que l'école Jules Simon et distincte de cette dernière

Pour le Groupe scolaire du Quartier du Parc des Expositions et du Boulevard 
périphérique, la construction est prévue Boulevard Paul Painlevé dans l’îlot 
de la Mécanique des Fluides, mais des inconvénients se présentent par suite de 
la limite de zone. Or, il y a actuellement impossibilité de construire sur des 
terrains de zone.

M.ASTIfî et M. 1'Adjoint DECAMPS estiment toutefois que c'est un cas de 
nécessité publique dont la Commission de 1'Urbanisme et du Plan devrait être 
saisie et que, dans l'intérêt général, il y aurait lieu de provoquer l'interven
tion d'une loi qui serait demandée au cours d'une réunion du Conseil Municipal, 
afin que la Ville, service public, soit autorisée à construire des écoles sur la 
zone.

En ce qui concerne les Ecoles à construire entre le Faubourg de Béthune et 
le Faubourg des Postes en bordure du boulevard de Metz où 200Qlogements doivent 
être édifiés, 1'Urbaniste en Chef n'a prévu qu'un groupe scolaire et deux écoles 
maternelles séparées, La Commission estime ces prévisions nettement insuffisantes 
A l’examen du plan, il apparaît possible d'envisager la construction d’*un autre 
groupe au Sud du Boulevard périphérique à proximité de l'extrémité Nord du 
Chemin de Bargues. Si cette solution devait être adoptée, il y aurait lieu 
d’aménager un passage souterrain sous le boulevard pour en faciliter la traversée,.

M°, 224.- Constructions scolaires - Programme de 1955 ~ Demande de subvention
Il est proposé de solliciter, de l'Etat et du Département, des subventions 

pouvant être évaluées à 180,000,000 Fr, soit 50 % du montant des dépenses estimées
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360.000.000 Fr pour la réalisation du programme de 195 des constructions 
scolaires.

Avis favoràble de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration municipale.

" Cojiatruction d'une école maternelle, annexe de l'Ecole Philippe de 
deCofflines. Financement de la dépense - Crédit -

Le Conseil Municipal a précédemment approuvé le principe de la construction 
d une annexe à l'Ecole maternelle Philippe de Comines et sollicité l'inscription 
de cette école sur la liste départementale de priorité.

Pour permettre d'entreprendre les travaux dès que les autorisations seront 
données, il y a lieu de prévoir le financement des dépenses.

Celui-ci est prevu de la façon suivante:

a) a concurrence de 16.000.000 Fr sur un crédit de remploi de l'indemnité de 
Dommages de Guerre de l'école Jules Ferry

b) pour le solde, soit 15.508.000 Fr, sur un crédit spécial dont l'ouverture est 
demandée au Budget primitif de 1955, ce crédit devant être financé par voie 
d'emprunt.

Le rapport présenté a donc pour objet le vote dudit crédit.
Avis favorable de la Commission
ItogAÂfct* transmis à 1'Administration municipale.

$. ,.,,£26 — Ecole, maternelle Chateaubriand et école de filles Maintenon, 
^£âyauF^bJpm.énagement ét d:améliorâtion - Crédit -

Il est décidé d-apporter de très sensibles améliorations à ces deux écoles 
en^ce qui concerne, le service de la cantine qui fonctionne actuellement dans de 
très mauvaises conditions. Il est prévu, en effet, de construire une cuisine 
commune, un réfectoire pour chacune des deux écoles et un bloc sanitaire pour 
l'ecole Chateaubriand.

Le devis établi en 1955 s'élève à 14.000.000 Fr.
Les dépenses seront financées:

d) sur un crédit de 7*000.000 Fr à prélever sur les fonds de la loi Barangé 
^exercice 1952-1953)

e) par prélèvement sur un crédit spécial de 7.000.000 Fr dont l'ouverture a été 
emandee au Budget primitif de 1955, ce crédit devant faire l'objet d'un 

emprunt.
Le rapport présenté a pour objet le vote du crédit mentionné ci-avant.
Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à l'Administration Municipale

Institut Denis, Diderot - OréatJ^dJun internat au Collège technique 
Baggio “ Travaux - Equipement - Crédit . ~ ‘

Pour financer le projet d'aménagement 
Baggio, dont le devis s'élève à 12.3',56073 
seront prélevées : 

de l'internat au Collège technique- 
Fr, il est prévu que les dépenses

a) 

b)

sur un crédit spécial de 6.15'J„OOO Fr à ouvrir au Budget, cette dépense devant 
etre financée par emprunt
sur un crédit d'emploi des subventions à provenir de l'Etat et du Département 
dont le montant prévisionnel peut être fixé à 6.15O.OOO Fr et qui sera également 
inscrit au Budget. 6

Le rapport présenté a pour objet d'exposer ces dispositions de financement
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Avis favorable de la Commission
Dossier transmis à 1'Administration municipale

N° 228.- Institut^Denis Diderot - Création d'un internat au Collège technique 
Baggio - Travaux - Equipement - Demande de subvention.

Les travaux ci-avant mentionnés entrant dans le cadre des dépenses subven
tionnâtes, il est proposé de solliciter de l'Etat et du Département une parti
cipation aussi élevée que possible.

Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à 1'Administration Municipale -

N° 229 - institut Denis Diderot - Aménagement de la Cuisine, de ses annexent 
des réfectoires - CREDIT

Pour permettre cle poursuivre et de terminer 1'aménagement du sous-sol de 
l'institut, comprenant notamment 1'agrandissement de la cuisine, des dépôts 
annexes et des réfectoires ainsi que l'équipement des locaux, un crédit de 
12.000.000 Fr est encore nécessaire.

Il est demandé l'autorisation d'inscrire ce crédit au Budget de l'exercice 
en cours, son financement devant faire l'objet d'un emprunt.
Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à 1'Administration municipale.

Dans les rapports qui suivent et jusqu'au n° 244 inclus, il s'agit d’ou
vertures de crédits pour des travaux importants et urgents qui ont été dégagés 
par priorité du programme d'ensemble. Pour la plupart d'entre eux, les fonds 
doivent provenir d'emprunts à réaliser.

N° Désignation 1 Montant du 
crédit

Indication sur la nature 
des travaux f

230 Institut Denis Diderot
!

Il s'agit de la réfection complète) 
du revêtement du préau central 1 
et des parties latérales inclinée^

Réfection des toitures-terrasses
CREDIT (Emprunt) 3.400.000

231 Institut Denis Diderot - Ateliers

232

Modifications aux .installations 
électriques - CREDIT (Emprunt)

Lhcée Faidherbe & Annexe Franklin

800.000
Les circuits de force motrice ali-, 
mentant la fonderie et l'atelier 
de mécanique automobile et ceux 
d'éclairage de ces «ateliers sont 
vétustes et menacent la sécurité. 
Il s'agit de procéder à leur 
remplacement'
Travaux de toitures et de ché-

Travaux de gros entretien - CREDIT 
(Emprunt)

■ 3.600.000 neaux - réparations et mise en 
peinture des menuiseries de fa
çades;
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N°

233

234

235"

236

.237

238

239

। .... . ................ *--------------
Désignation

Lycée Faidherbe - Annexe Legouvé 
rue des Tours -
Travaux d’aménagements et de sécu
rité. CREDIT (Emprunt)

Lycée de Jeunes Filles Fénelon
Gros travaux à la couverture
CREDIT - (Emprunt)

Lycée de Jeunes Filles Fénalon
Remise en état des étages supérieurs 
et aménagement de nouvelles classes
Crédit (Emprunt)

Lycée de Jeunes Filles Fénelon
Remise en état des étages supérieurs 
et aménagement de nouvelles classes 
Demande de subvention

Bâtiments Communaux
Conservatoire" de Musique
Travaux de gros entretien
CREDIT ■ _ (Emprunt)

Bâtiments Communaux - Halle aux Lucres 
Travaux de couverture et de zinguerie 
3ème tranche - Achèvement -
CREDIT (Emprunt)

Bâtiments Communaux - Bourse du
Travail -

Travaux de couverture - 2ème tranche
CREDIT (Emprunt)

-•

f

1

Montant du 
crédit

3.000,000

2.500.000

15.000.000

Subvention 
7.500,000

3.000.000

•4.500.000

• f ■

6c000o000

Indications sur la nature 
des travaux

Construction d!un escalier de se
cours et réfection des blocs 
sanitaires

Bâtiment sur rue Alexandre Leleux: 
remplacement de la couverture en 
tuiles à en ardoises par une cou
verture en tuiles mécaniques -
- remplacement du chénequ sur cour 
des solins et travaux connexes. 
Galerie sur cour - Salle de 
gymnastique & annexes : 

remplacement des terrasses en ci
ment volcanique - des bandeaux et 
solins en zinc - des plateformes : 
en zinc sur cages d’escalier

Lutte contre le champignon ayant 
atteint les bois de la charpente du 
dortoir Maintenon et s'étendant à 
toute la charpente des étages supé
rieurs - Remise en état du dortoir- 
des salles de dessin et de musique- 
réfection des combles et des plan
chers

Il est demandé la participation de 
l'Etat et du Département. Ces sub
ventions peuvent être évaluées pré
vis! onnellernent- à 7-5OO.OOO Frs

Il s'agit ue travaux de couverture 
et de chéneaux et de réfection des 
peintures extérieures

Deux tranches de travaux de rempla
cement de couverture et de ravale
ment des pierres sous chéneaux ont 
déjà été exécutées - La tranche dori 
il s'agit ici constitue l'achève
ment .

Une première tranche de travaux 
de remplacement de couverture a 
été effectuée .en 1954 - Afin 
d'assurer la continuité dans 

l'exécution, il est envisagé qa 
réalisation d;une nouvelle tran
che en 1955c
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N° Désignation
—

Montant du 
crédit

-..... .. . ........
Indications sur la nature 

des travaux

240 QFcM pa LIL-^
Remplacement de la couverture 
2ème tranche de travaux - Crédit 

(Emprunt)

. 1

9.000.000
Il s'agit de la seconde tranche 
de travaux de remplacement de la 
couverture. Il est rappelé que le 
programme a été fixé à 20 millions 
environ et que la 1ère phase des 
travaux a été adjugée à M.A.EVIN, 
entrepreneur à Wattignies

241 QBERA DE LILLE
Travaux divers - CREDIT (Emprunt) 4.000.000

- réfection du plancher de 
scène 3.000,000

- remise en état du
perron à des escaliers 
d'accès 1,000,000

242 Promenades - Jardins & voies publics
Tstal 4.000,000

Il s'agit d'un crédit annuel
Construction, pose et entretien des 
bancs - CREDIT (fonds généraux) 2.000.000

nécessaire pour la fourniture et 
la pose de 80 nouveaux bancs et 
l'entretien des bancs existants

245 Construction d'urjnoips
Programme de 1955 - Crédit(fonds géné

raux)
2.000.000

Le programme de 1955 comprend la 
fourniture et la pose de cinq édi
cules aux emplacements suivants: 
Place Edith Cavell- Place de la 
Nouvelle Aventure - Place Leroux 
de Eauquemont $ Bd Montebelle, 
angle rue d'Iéna - Place Casquette

244 Bâtiments Communaux - Laboratoire De gros travaux sont à effectuer
municipal

Travaux d’aménagement et/ie remise 
en état - brédijs (fends generaux) 2.300.000

au Laboratoire municipal. Le dévia 
s'élève à 5.600.000 ft.
Les disponibilités financières de 
l'exercice en cours permettent 
l'exécution d'une tranche de 
2.300.000 Fr

La Commission émet un avis favorable à toutes ces ouvertures de crédits.
Elle regrette toutefois qu'il s'agisse surtout d'emprunts dont la réalisation est 
improbable dans l'immédiat, ce qui aura pour effet de reporter l'exécution de travaux 
urgents.
Dossier transmis à 1'Administration municipale

o

0 O

La Commission est unanime à regretter que le Service ne dispose pc3' '•
de crédits plus importants pour l'entretien des Bâtiments communaux qui deviennent ôn 

géné>ôl» plus en plus vétustés, u’autant qu'e le domaine communal est constamment en augmei> 
tation par suite d’acquisitions et de la construction de bâtiments neufs.

O O

Il est signalé eue la Ville va peut-être avoir la possibilité de remettre à 
l'Etat les bâtiments universitaires; en effet, 1'Autorité supérieure a demandé la 
liste de ces bâtiments avec l'indication des dépenses faites pour chacun d’eux 
depuis ces dernières années.
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——245_!_ Dpjggpgfes de Guerre - Ecole maternelle Broca - Travaux de reconstructjon 

Lot n° 4 - Croisées en bois - MARCHE
Extension du lot n° 3 - Avenant

Les travaux de gros oeuvre étant fort avancés, il y avait lieu d'envisager la 
mise en oeuvre du let n° 4 relatif aux croisées en bois - Celles-ci comprennent 
des chassis ordinaires et dix chassis spéciaux du genre "à guillotine”.

Pour ces derniers un appel d'offres a été lancé -
Trois entreprises ont fait des propositions. La plus avantageuse pour la Ville 

est celle de MM. DELOOSE & C° à Lille pour le prix forfaitaire de 456.000 Fr - Un 
marche est à passer avec cet établissement.

Pour les chassis ordinaires, il est proposé de confier leur exécution à 
M. Jean GOTHIERE, titulaire pour ce meme chantier du lot de charpente-menuiserie. 
En effet, cet entrepreneur consentant le même rabais de 38 % sur ces travaux, cette 
maniéré d'opérer aura l'avantage d'assurer cte l'unité dans les ouvrages de menuiserie 
et la continuité de la réalisation. Il y a lieu d'étendre le marché de M. GOTHIERE 
par la passation d'un avenant, le prix d'adjudication étant augmenté de 1.213*960 Fr. 
Avis favorable de la Commission quant aux dispositions propesées par le Service. 
Dossier transmis à 1'Administration Municipale.

. Ü2—246 - Ecole maternelle Paul BROCA - Reconstruction
Opntrdt de prestation de services avec 1'Architecte.

Pour permettre le règlement des honoraires de M. BASELIS, un contrat dit "de 
prestation de services" doit être passé avec ce dernier pour la partie des travaux 
payes sur le crédit de 7.000.000 Fr prélevé sur fonds généraux, la partie financée 
lité16 remplOi de 1,indemnité de dommages de guerre ne nécessitant pas cette forma-

Avis favorable de la Commission.
Dossier transmis à 1'Administration Municipale.

-°-' “ —e.rydc&s .Municipaux - Vidange et curage de fosses d'aisances: pour les
années 1955 & 1956 - Marché • ...

Pour désigner 1'entrepreneur appelé à exécuter la vidange et le curage des 
fosses d aisances des bâtiments communaux, il a été procédé à un large appel d'offres. 
14 entreprises ont été consultées - Cinq ont fait des propositions.

La plus intéressante est celle de M. DELFLY a La Madeleine. Le montant des 
epenses annuelles, évalué à 800.000 Fr, nécessite la passation d'un marché. CeluUèi 
sera.établi pour deux-années,
Avis favorable de'la Cômm-i ssi on,
Dossier transmis à .l'Administrâtion Municipale

âl_248_- Services ^iefeaux^^ vidange et de curage d'égoûfg, de pjèçeg
dj.eau, d'étangs, etc.. pour les années 1955 & 1956 - 

ont été 
santé a 
62, rue

lieu de

Les travaux susvisés ont fait l'objet d!un appel d'offres. Quatorze entreprises 
contactées - Cinq d^entr'elles ont fait des propositions. La plus intéres- 
eté celle de la Société d'Assainissement et de Répurgation urbaines (S.A.R.U) 
de la Justice à Lille.

Le montant des dépenses annuelles étant évalué à UN MILLION DE frs, il y a 
de passer un marché avec cette Société. Le marché sera établi pour deux années.

Avis favorable de la Commission.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale.
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N-O.__2.4.9 - Colonie de Vacances de Wormhoudt - Couverture-Plomberie - Installations 
sanitaires et divers - MARCHE

Certains travaux d’entretien ues bâtiments de la Colonie ne peuvent être 
executes par le personnel attache au domaine de Wormhoudt. Il s’agit notamment des 
travaux de couverture, de plomberie et des installations sanitaires.

Nous avons contacté M. DEMORA, artisan spécialiste habitant Lompret, qui a 
réalisé les installations de Wormhoudt, Cet entrepreneur accepte de pourvoir aux 
travaux d'entretien moyennant un rabais de 20 % sur les prix de Série et de 8 % sur 
ceux de main d'oeuvre.

Ces propositions sontaavantageuses pour la Ville d'autant qu’aucun frais de 
déplacement, ni d^indemnité de panier ne seront facturés.

La dépense annuelle est de l'ordre de 200.000 Fr. La passation d'un marehé 
est nécessaire. Il est proposé de le valider pour 1955 & 1956.
Avis favorable de la Commission
Dossier transmis à 1'Administrâtion Municipale

N° 250 ~ Colonie de Vacances de Wormhoudt - Vente de vieux bois - Admission es. 
recette

Le bois provenant de la démolition d'anciens baraquements de la Colonie de 
Wormhoudt .‘a:.fait l'objet d'un appel d’offres. C'est la Maison DEREMAUX & C° à 
Nieppe qui a fait la proposition la plus avantageuse pour la Ville en offrant 
75.000 Fr pour le lot, M. Germain DECOUVELAERE n'ayant proposé que 20.000 Fr.

Il est demandé d'admettre cette somme en recette.
Avis favorable de la Commission
Dossier transmis à 1'Administration Municipale

1C 251 - Dommages de guerre - Colonie de Vacances de Wormhoudt - 3ème phase 
ley lot (terrassement, maçonnerie., béton armé, etc,.)

- ’-Décompté- définitif - AVENANT' '. • ""

Le prix d'adjudication, rabais déduit, s'élevait à 2.640.000 Fr
Par suite de hausses sur les prix, de modifications apportées au cours de 

l'exécution et d'une sous-estimation du devis quantitatif, le décompte définitif 
monte à 5.503«937 Fr 59. Da différence, soit 863.937 Fr 59, se répartit comme suit;
Augmentation due à la hausse des prix  144.930.48
Devis complémentaire de travaux  719.007,11

Total.. 863.937,59
En raison de l’importance du montant du devis complémentaire, les dispositions 

légàles nous obligent à établir un avenant au marché d'adjudication. 
. La/Commission donne.un avis favorable à l'approbation du décompté et à la 
passation de l’avenant,'
Dossier transmis à 1'Administration Municipale

N° 252.- Dommages de Guerre - Colonie de Vacances de Wormhoudt - 
Reconstruction - 4ème phase de travaux - 
Décomptes définitifs des lots 1, 2 et 6,

Les travaux des 3 lots sus-mentionnés sont réceptionnés.
Leur décompte définitif a été transmis par 1'Architecte. La situation 

des dépenses se présente comme suit *
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Noms des 

adjudicataires
Prix 

d'adjudication
Montant des 

décomptes
Lot 1 - Terrassement, maçonnerie 

béton armé
Lot 2 - Carrelage - Revêtements

Sté Louis PREVOST 14,718,750?- 15.750.037:48

en faïence

Lot 6 - Couverture tuiles,

F. VANARDOIS 2,803.640,- 3.251 <>821,74

zingage G.CARPENTIER 1, 995.086,- 2.035.596,81

Les dépenses accusent une augmentation sur les devis initiaux en raison des 
travaux supplémentaires qu'il a été reconnu nécessaire d’effectuer au cours de 
l'exécution.

La Commission émet un avis favorable quant à l'approbation des décomptes

Dossier transmis à 1'Administration Municipale

No 253 - Construction d'une pouponnière rue des Meuniers - Lot n° 4 - Travaux de 
charpente en bois - escalier en bois et plancher - MARCHE

Il a dû être procédé à un appel d'offres pour désigner l'adjudicataire du lot 
N° 4 des travaux de construction de la pouponnière, l'adjudication du 30 Novembre 
1954 ayant été infructueuse.

Douze entreprises ont été consultées. Six d'entre eitles ont remis des propo
sitions. La plus avantageuse pour la Ville a été celle de MM. D.LEPERS & FILS, de 
Roubaix, qui a consenti un rabais de 36 % sur les prix do la Série de Prix du 
Bâtiment du Nord.

La dépense, rabais déduit, s'élèvera à 876.213 frs.
La passation a'un marché est nécessaire.
Avis favorable de la Commission
Dossier transmis à 1'Administration Municipale -

• . * . • V.

N° 254 - Bâtiments scolaires - Revêtement des sols de cours -
3ème tranche, de travaux - Adjudication

Dans le cadre d'un crédit d'emprunt réalisé, une somme de 35.500.000 Fr a été 
affectée à l'exécution de la 3ème phase de travaux de revêtement des sols de cours 
de récréation -

En raison de l'importance de l'entreprise, la réalisation a été prévue en 
3 lots: 9.500 m2 - 6,650 m2 et 7.770 m2 comprenant les écoles suivantes:
Institut Denis Diderot - Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe (garçons & filled - 
Gutenberg - Pascal - Diderot - Littré - Alfred de Musset - Pasteur - Michelet - 
Montaigne - Voltaire - Viala - Bara - Paulin Parent - Bæasseur - Montesquieu - 
Descartes - Aristide Briand - Ferdinand Buisson et Lycée Fénelon.

C'est donc sur une superficie de 24.000 m2 environ que porteml'adjudication- 
concours pour la désignation des entreprises appelées à exécuter les travaux.

Avis favorable de la Commission.
Dossier transmis à 1'Administration Municipale -

N° 255 - Jardin des Plantes - Orangerie - Travaux d'aménagements - Imputation 
des dépenses

L’extension prise par le Service des Jardins a entraîné un accroissement 
des cultures et le magasin et la grande salle de l'Orangerie sont maintenant trop 
exigus pour entreposer les plantes et le matériel,
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M. BRUNOT) architects D.P.L.G. a été chargé d'étudier les dispositions à 
■prendre pour agrandir les surfaces horizontales de-s deux locaux précités. Il a 
préconisé la construction de deux planchers intermédiaires clans le magasin et d'une 
galerie dans 1'orangerie.

Le Service des Jardins a agréé cette proposition qui a été mise à exécution 
en raison de l'urgence.

Lés travaux s élèvent à 1 .250^.000 Fr environ, La dépense sera prélevée sur le 
solde restant disponible après le règlement des dépenses de construction de 
l'Orangerie.

Avis favorable de la Commission,

Dossier transmis à 1 ' A^^istraj^n Jt?rn_c-ipril e

ML..M56 - J^L31L.L^L^L?Æ^£Smz.,0fsto^^ie-^^Tx^rai?x_^Lam£nagement;__- Désignation d’un 
Architecte - Contra?? de prestation de services.

Pour permettre le règlement des honoraires de M, BRWOT, auteur et réalisateur 
du projet ci-avant, les dispositions léga.às^nous obligent à passer un contrat dit 
"de prestation de services".

Le rapport a pour objet la présentation de ce contrat
La Commission prend acte de cette disposition
M9^Êi^ll,§LQæ^.A_L^Adminis^atÂpn Municipale.

ML..257 - Const^ucti^dlimejéçple maternelle, annexe de 1*Boole Philippe de Comines 
Contrat de prestation de services avec l’auteur du rrojet

M, MOLLET, Architecte D.P.L.G. a été désigné le 25 Novembre 1955 par le Conseil 
Municipal pour établir le projet pu: s diriger les travaux de construction d’une 
ecole maternelle a l'angle des rues .du Capitaine Michel et du Faubourg de Douai.

Pour permettre le règlement des honoraires qui seront dûs à M, MOLLET, les 
dispositions legales nous obligent à passer avec lui un contrat de prestation de 
services.

La Commission prend acte de cette disposition,

Dossier transmis à 1'Administration.Municipale,

M2—258_- BatimentsCom.nranx - Lycée Fénelon et annexes - Conduite, entretien et 
SJILI2installations de chauftage centra 1, de douches et de 
distribution d'eau chaude.
Remplacement de. la.chaufferie - Marché. - Avenant

Un marche a été passé av .c la Société "Chauffage Service" à compter du 1° Janvier 
1955, pour une durée de 10 années, pan-? la conduite, 1'entretien et la fourniture du 
combustible de 1'installation de chauffage central du Lycée Fénelon, cette société 
devant assurer également l'aménagement JJ une nouvelle chaufferie.

A la demande de la Directrice du Lycée, le Service a été amené à -étudier la 
possibilité de confier a cette meme entreprise, et pour la même durée, la conduite, 
1 entretien es j,a fourniture du combustible pour les annexes du Lycée, à savoirs 
Internat.,rue Brûle Maison, Lycee Gombert, rue Gombert et Annexe 54, rue Alexandre 
Le leux..

Les propositions faites par "Chauffage Service sont les suivantes^

I - Entretien des trois installations
II- Annexe rue Brûle Maison s,O0

III- Annexe 54 rue Alexandre Leleux ...„.
IV- Annexe Gombert, rue Gombert 

96o COO Fr par an 
1*215=690 Fr "

149 = 292 Fr
501 *455 Fr
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Reconnues avantageuses., ces propositions ont été retenues; elles seront in

corporées au marche sous la forme d'un avenant qui aura la même durée que le marché, 
Avis favorable de la Commission

Dossier transmis à 11Administration Munieipale

N° 259 - Bâtiments Communaux - Contrôle et vérification d'installations diverses -
Vérification des appareilsà vapeur, générateurs et récipients - Contrat 
de ^prestation de services

L'Association des Propriétaires d'appareils à Vapeur de la Région du Nord, dont 
la Ville de Lille est membre, met à la disposition de ses adhérents les techniciens 
chargés des contrôles et des vérifications, rendus obligatoires par la législation 
en vigueur, des appareils à vapeur, générateurs et récipients. Cet organi sme assure 
également, dans le cadre de l’agrément ministériel, les contrôles, vérifications, 
analyses de combustibles, etc., ressortissant à sa compétence

Pour permettre de régler les honoraires à l’Association, la Recette Municipale 
demande de passer avec ledit organisme un contrat de prestation de services. Ce 
contrat, d'une durée indéterminée, restant valable tant que la Ville sera adhérente 
à l’Association.
Avis favorable de la Commission.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale

NL.26.0_j-- Batiffepls Communaux - Etablissement de bains du Boulevard de la Liberté
T A J 1  1 ♦ " ‘ । - —- ---- - - - r .et d’un projet général - Participation aux travaux - 
Contrat de prestation de services

L'Association des propriétaires d’Appareils à Vapeur a établi le dossier techni
que qui a servi de base à l’appel d’offres en vue de l’acquisition des générateurs 
et- brûleurs de l’établissement de bains du Boulevard de la Liberté. Elle a dirigé 
l’installation et participé aux opérations de réceptions.

Pour permettre le règlement des honoraires dus à l’-Aasiciaiion pour l’intervention 
de leurs techniciens dans les travaux, M. le Receveur Municipal exige la passation 
d’un contrat dit "de prestation de service^

La Commission prend acte des dispositions prises par le Service.

Dossier transmis à 1’Administration Municipale

N° 261. - Hôtel de Ville - Entretien d’un monte-charge - CONTRAT
L’installation du monte-charge de 1.000 Kgs à l’Hôtel de Ville est èerminée.

Il a été mis en fonctionnement. Le Service estime qu’il convient d’en confier 
l1’entretien à l’installateur : "Les Ascenseurs OTIS".

L’entretien par abonnement complet reviendrait annuellement à 80.000 Fr environ.
Il est demandé l’autorisation de souscrire avec cette Société un engagement 

d'Entretien,
Avis favorqble de la Commission.
Dossier transmis à 1’Administration Municipale

N_i_2.6_2.._- Aëj-É.s.e. Sainte Marie Madeleine - Sacristie - Travaux de couverture -
- Admission en recette

Il s'agit de la remise en état des chéneaux en zinc et des couvertures en 
ardoises et en tuiles de la Sacristie.
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Montant prévisible de la dépense : 650,000 francs 
Participation du Culte ; 525-000 francs.

Ce dernier a^ ant demandé le paiement différé en raison des engagements de 
remboursement pris jusqu’en 1958 pour les travaux d’élimination du mérule dans une 
des chapelles de l'église, il est décidé que la participation ci-dessus s'effectuera 
en deux annuités égales en 1959 & I960.

Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1'Administration Municipale

N° 263 - ~ Travaux de cowebtupe - Participation du Culte -
Admi.£§ion, en rocette -

Travaux de couverture (Zinc et ardoises)
Montant prévisible de la dépense; 70,000 Fr
Participation du Culte s 35.000 Fr
Timest demandé d'admcr :cette dernière somme en recette. '
Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis à 1'Administration Municipale

E° 264 - Eglise Maint Pierre-Saint Paul - Travaux de vitrerie - Participation du 
Culte - Admission en recette

Deux vitres du transept ont été brisées par la tempête. 
Les travaux ont été exécutés - Montant ; 5.000 Fr 
Participation du Culte : 2o500 Fr
Il est propose l'admission en recette de cette somme
Avis favorable de la Commission.

Rapport transmis à 1'Administration Municipale

265 - Eglise Saint-Etienne - Travaux de zinguerie - Participation du Culte - 
Admission en recette

Travaux de zinguerie à exécuter ;
Montant des travaux : 325,000 Fr
Participation du Culte: 162,500 Fr
Il est proposé l'admission en recette de ladite somme
Avis favorable de la Commission.
Rapport transmis_à_l'Administration Municipale -

N° 266 - Temple protestant - Travaux de couverture - Participation du Culte - 
_A_dmi_ssj on en recette

Travaux de couverture au clocher et au toit exécutés en raison de l'urgence
Montant des travaux : 55.000 Fr
Participation du Culte;27»500 Fr
Avis favorable de la Commission quant à l'admission en recette du montant de 

la participation.
Rapport transmis à 1'Administration Municipale.

N° 267 - Dommage s^de guerre - Monument aux Morts - Parvis du Souvenir - Remise 
~~én état - MAROHtT" ~

Un appel d'offres a été lancé en vue de l'exécution des travaux comprenant 
le remplacement des dalles brisées et la surélévation de l'ensemble du parvis; 
en vue de sa mise à niveau avec le péristyle du Monument.



Douze firmes ont été consultées - Trois offres nous ont été faites :
M. PASQUARELLI - montant total : 3 = 089«.983 - en comblanchien,grès, ou granit de 

Kerenoc - délai : 130 jours
MM.LEBON & DAMAT d° 3.390,500 - en comblanchien - grès gris plus

granit de Kerenoc - délai : 10 mois 
d° 3.465.500 - en Rocheron clair - même délai

" 4.170,500 - en Valore perlé d°
Etablissements MARIN d° 6,063.500 - Valore - gréa de Saverne rouge et gris

délai : 5 mois
La Commission ayant précédemment choisi la pierre de Comblanchien, l’examen 

des offres fait ressortir que la proposition de M. PASQUARELLI est la plus intéres
sante pour la Ville.

Compte tenu de travaux supplémentaires pour lesquels M. PASQUARELLI propose 
un rabais de 20 % sur la Série de Prix, un marché de 3.500,000 Fr est à passer avec 
cet entrepreneur.

Avis favorable de la Commission des Bâtiments
Dossier transmis à 1'Administration Municipale

o
o O

Une erreur s'est glissée dans le procès-verbal de la réunion du 25 Novembre 
1954 - page 14 - PaRVIS DU SOUVENIR - Information - 2ème paragraphe - Il faut 
lire Des propositions pour l'exécution du Parvis ont été demandées en pierre de 
Comblanchien" qui coûte d'ailleurs moins cher et présente le même aspect que la 

pierre de "Rocheron",

Df_268 - H6tel_.de Ville - Télévision - Occupation des locaux - Projet de contrat
Contrairement à la décision prise à la réunion du 4 Février 1954 de la Commis

sion des Batiments de passer un avenant, le texte a été remanié, complété et un 
nouveau projet de contrat sauvegardant les intérêts de la Ville a été mis au point 
pour l'ensemble.

.Après avoir reçu l'accord des Services de la Télévision, ce document a été 
soumis à l'examen du Service du Contentieux.

Le Service a été saisi, par les Services de la Radiodiffusion et Télévision 
françaises, d'une demande d'autorisation d'aménagement, autour du Beffroi et à un 
étage déterminé, d'une galerie couverte.

La Commission n'examinera cette demande qu'après le dépôt par les Services 
de la Radiodiffusion et Télévision françaises, de propositions concrètes permettant 
une étude approfondie de la question,

M. LEMOINE informe la Commission que les deux phares synchronisés sont annoncés 
et seront installés dans quelques semaines. Par ailleurs, l'ascenseur Actuellement 
occupé à cause des travaux sera bientôt libéré, ce qui permettra la reprise des 
visites du Beffroi.

Mo ASTIE dit qu'il faut aviser h. CARPENTIER que les visites du Beffroi 
reprendront a partir du 1er Mai.

N. LEMOINE insiste par ailleurs pour que les Services de la Télévision 
soient instamment invités à remettre en état le Etade de 1'Hôtel de Ville en vue 
des prochains examens d'Education physique.
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N—269 — natiments Communaux - Opera de Lille - Transformation de la couverture - 

1ère tranche de travaux - Marché surconcours -
La première tranche de travaux de remplacement dt de transformation de la 

couverture de l'Opéra a fait l'objet d;un appel d'offres-concours sur la base d'un 
devis-programme établi par le Service. Les résultats en ont été les suivants:

Soumissionnaires Mentant des 
offres

i
Matériaux Délai 

total
garantie 
spéciale

EVIN Alfred . 3-533o541 Zinc■ 14 semaines 2 ans !
!! 5«614o318 cuivre d° d° 1

LESAFFRE-EVIN 4.466,563 Zinc 6 mois 1 an
DUYCK & BEHIN 4.473,423 Zinc 11 semaines n
BARBIEUX (proposition 854.787 Zinc 2 mois 5 anspartielle)

j iI
1

L’offre la plus interessante pour la Ville a été faite par M. Alfred EVIN.
Il est propose de traiter avec cet entrepreneur avec qui il y a lieu de passer un 
marché.

Avis favorable de la.Ccmmis si on

Dossier transmis à 1'Administration Municipale

——**- Batiment s,_çpmmuna,ux — Reseau téléphonique municipal — Extension — 
Adjonctions et modifications diverses - Crédit - Décision

Plusieurs demandes d'adjonctions ou de modifications d'installations télépho
niques ont été présentées en ce qui concerne l'Opéra, l'Ecole de Plein Air Désiré 
Verhaeghe, l'institut Denis Diderot et le Collège technique Valentine Labbé.

La prise en considération de ces demandes entraînerait une dépense de 
750.000 fr environ qui ne pourrait être financée que par l'ouverture d'un crédit 
spécial.

Il est demande a la Commission une décision de principe.
Après échange de vues, la Commission ne retient que les deux demandes suivantesî 

“ Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe -
Installation de p postes téléphoniques supplémentaires pour le Directeur, 

1 Econome et le Concierge qui pourraient utiliser la ligne "Mairie" sans intermédiaire 
Le poste "Concierge" recevrait les appels de la Mairie et transmettrait les commu
nications aux postes intéressés.

“ Opéra ~
Remplacement du poste téléphonique privé du "Contrôle" par un poste mi xte 

avec possibilité de renvoi sur ce poste des appels de la ligne "réseau" normalement 
reçus au poste "location".

--- “ ^RA^£gs^e_j/uei?_re_ - r;aison de garde, 13 Avenue Pasteur à Tambersart -
Transfert de 11 indemnité -

Cet immeuble a été totalement sinistré au cour® des évènements de guerre 
eh- 1940, Le montant des dommages s'élève à 1.677.489 îr, valeur actuelle. Comme il
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n entre pas dans les intentions de la Ville de reconstruire cette maison il est 
propose de remployer l'indemnité allouée au financement partiel des travaux de 
construction d'une maison éclusière au Pont de la Citadelle, la Ville s'étant 
engages, par la Convention du 17 Décembre 1930, à loger le gardien de l'écluse 
dudit Pont
. Dnnsôes conditions, le transfert de l'indemnité de Dommages de Guerre doit 
etre sollicite.

Avis favorable de la Commission

jj^j^nistra^onj&mcipale

Ml. 272 - Dçvimag^ deJLuerre - Immeuble jxlnistré 145 rue du Long Pot - Transfert de 
ÀLîLllCJPLié_,de jiqmmages^clejguerre *“'* " ~ —-----------

jl‘^^le situe U5 rue du Long Pot, légué à la Ville par Mme FIEUW-DURUT. 
a ete totalement sinistré pendant la dernière guerre.

Le montant des dommages, valeur actuelle, peut être chiffré à 4,000 000 Fr

? D!an-d‘uroanisme prévoyant à cet endroit un élargissement de la rue du
0 S Dot 1 immeuble ne sera pas reconstruit. Il est proposé de remployer l’in- 
emnite de dommages de guerre pour la construction de la maison d'habitation de la 

Directrice de l'Ecole maternelle Broca. ^Divavion ne la
effet, ce dernier logement devait être financé partiellement par le remoloi 

1 demnii.es a provenir d'un rachat de dommages de rapportant à des propriétés " 
sises a Lille 27 - 28 & 23 bis rue Bellevue, mais le mIr.S a rnfusé oette oX- 
tion de transfert. h

Le Service propose donc le financement de la maison d'habitation de la direc
trice ,de 1 ecole BROCA par le remploi de l'indemnité du 145 de la rue du-Long Pot, 

ans ces conditions, l'opération de transfert doit être sollicitée.
Avis favorable de la Commission, '

ion Munieipale

M—il Ecole de Plein Air Désiré Verhaeghe -
ASMevgSont^ctë^tj^^ - Lot n° 8 - Teinture - vitrerie
fMfEPf 1LJL9~ Admise ion en rec e 11 e -

dn i ^.PæUifci " insuifisance et la carence de l'entrepreneur adjudicataire 
du lot de peinture-vitrerie, MM, DELCROIX Père et fils à Pandas, il a fallu 
pour permettre l'ouverture de l'établissement le 16 Septembre 1954, faire appel 
cerSSXXu Tt’ adduai°^aire l’entretien des Bâtiment s’communaS^ouf 
cercaj_ns tiaoaux de terminaison,

54 % à MM l’vîcROIf3 ’fVty2 ytre les rabais consentis par oes deux entreprises 
de dénent/nl ? ’/9 . 1 ailtr6Prls9 «WW, il est enregistré un excédent
Iffl. Âïx Père et fi7s:QUe apporter par l'entreprise défaillante,

de l'excldenF:r:XSiqU6r “ rece«e 16

Avis favorable de la Commission,

ÂSJLt£‘Æ^&A.f^IjA<^in ?j3jt_ratnon Jlunic ipale

n_274 - Chauffage Central -
ÄläS3Li<M-ä2ä_fe333SJX - Pénalités - Admission en recette

L’entreprise Albert PETIT & FILS, 39 rue de 1’Alcazar à Lille, adjudicataire 
™ délaiVe 2 Ge'/°entrV,C1U-Oentre médioo-so°laire et de vaccinations, avait • 
VLTi delai de 2 mois X» T)ou.2? 1 eypcii^_“i on Hpq 4--+-/- </2 x execjuion des travaux. Cette entreprise a mis 187 jours.

0*0
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soit 112 jours de plus que le délai imparti.
En application de l'article 19 du cahier des charges qui prévoit une pénalité 

de 2.000 Fip par jour de retard, c'est une somme de 224.000 Fr qu'il y a lieu de 
récupérer.

Il est uemandé d'approuver l'application desdites pénalités et... 1 1 admjssjon 
en recette de la somme de 224.000 Fr.

Avis favorable de la Commission.
Doss’’or.'transmis a l'Administration Eunicipàle.

N° 275 - hommages de guerre - Ecole de Plein Air Bésiré Verhaeghe - Travaux de 
menuiserie - Exécution des travaux.

Certains travaux de menuiserie non prévus au devis du lot n° 5 ont été 
coniiés à M. FOLLET, entrepreneur adjudicataire de l'entretien des Bâtiments 
Communaux au rabais de 74 %. Le montant de ces travaux s'élève à 174.000 Fr environ.

Ces dispositions doivent être régularisées par une délibération du Conseil 
Municipal pour permettre le règlement des sommes dues à M. FOLLET.

Avis favorable de la Commission
Bossier transmis à 1'Administration Municipale

N° 276 - Grand Palais de la Foire Commerciale et Internationale ue Lille -
Travaux d'extension et d'embellissement - Intervention de 1!Architecte -
Contrat de prestation de services -

M. R,CoBONTE, Architecte B.P.L.G. a été chargé de diriger l'exécution des 
travaux de reconstruction du Grand Palais de la Foire ainsi que ceux d'extension 
et d'embellissement de l'édifice.

Ces derniers, représentant environ 120.000.000 de frs de dépenses, ne peuvent 
être considérés comme des réparations au titre des hommages de Guerre. Aussi, M. le 
Receveur Municipal demande-t-il, pour payer les honoraires dus à M. BONTE sur cette 
partie de travaux, un nouveau contrat de prestation de services conforme aux dis
positions de l'article 4 du décret ministériel du 7 Février 1949, les honoraires dus 
au titre des hommages de guerre étant réglés sur la base ne l’arrêté du 4 Octobre 
1949,

Il est demandé l'autorisation de passer avec M. BONTE, le contrat en question.

Avis favorable de la Commission.

Bossier transmis a 1'Administration Municipale

N° 277 - Loi Barangé - Apnée scolaire 1954-1955 - Application - Programme de 
travaux

Un crédit prévisionnel de 48.000.000 Fr, à provenir des fonds de la Caisse 
départementale scolaire pour l'exercice scolaire 1954-1955, a été inscrit au Budget 
primitif de 1955.

Le programme d'emploi a été établi par le Service.
Il se présente comme suit :
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- Aménagement de Salles d'Enseignement ménager 

dans 10 écoles ne filles et de salles de travaux 
pratiques dans 10 écoles de garçons - Prévisions de dépenses

- Travaux d'aménagement, de modernisation et de réparations 
diverses dans 25 écoles ou groupes scolaires

10.000.000

52.245.000
- Réfection d'installations électriques et entretien du 

matériel fourni au titre de l'allocation scolaire depuis 1951 900.000

- Acquisition de matériel, d'appareils, de fournitures diverses 
etc., pour l'équipement des classes
Crédit mis à la disposition de la 4e division 4.855.000

Total 48.000.000

Il est demandé d'approuver le plan de répartition ci-dessus mentionné.

Avis favorable de la Commission
Il est décidé de transmettre le programme à l’approbation de la Commi spion 

de l’instruction publique et des Beaux-Arts.

o
O O

Cette Commission, réunie le 15 Avril, a donné son accord sur l’utilisation 
des fonds selon le devis du Service. Dans ces conditions, un rapport au Conseil 
Municipal a été établi et transmis à 1’Administration Municipale.

N° 278 - Bâtiments Communaux. Travaux de fumisterie - Maçonnerie et chaudières - 
Cheminées industrielles - Marché

Divers travaux du genre précité doivent être exécutés dans certains bâtiments 
communaux.

Le montant global prévisible des dépenses pour l'exercice 1955 est de l'ordre 
de 700.000 fr.

Il est proposé de passer un marché avec l'entreprise G. STAELGRaEVE, 206 
rue des Postes à Lille, spécialisée dans ces travaux particuliers.

Avis favorable de la Commis si on,
Dossier transmis à 1'Administration Municipale.

“ Bâtiments Communaux - Travaux de fumisterie - Ramonage des cheminées - 
MARCHE ......... " " ------

L£entrepreneur titulaire du marché ayant cessé son activité, nous avons 
consulté des maisons spécialisées.

L'entreprise TRONEL a Lille a remis les propositions les plus intéressantes 
pour la Ville. Elle consent en effet les prix suivants:

ramonage das cheminées : 180 Fr l'unité
Enlèvement des suies : 180 Fri’heure

D'autre part, les travaux de nettoyage, battage de chaudières et les travaux 
divers préliminaires aux visites annuelles ou décennales des chaudières à vapeur 
seraient effectues en régie sur la base de la Série de Prix avec un rabais de 
10 % sur les fournitures et de 5 % sur le prix de règlement de la main-d’oeuvre.

Le montant des dépenses annuelles est de l'ordre de 500.000 Fr,
Il est donc propose la passation d’un marché avec M. TRONEL pour les années 

1955 & 1 956.
Avis favorable de la Commission
Dossier t ran sm i sjàjl] Admini s trat i on Muni_c i pa le.
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Affaires diverses

Palais Rihour - Musée Lapidaire - Logement de gardien

N. DECAMPS saisit la Commission d’une proposition émanant de la Direction des 
Musées de France et relative à 1'attribution; par cette Administration, d’un crédit 
de 300.000 Fr environ en vue de l’aménagement, dans la petite tour du Palais Rihour, 
d’un logement de gardien pour le Musée lapidaire. Ce gardien serait un agent 
municipal qui assurerait à la fois les fonctions de concierge et de surveillant.

La Commission donne un accord de principe à cette réalisation tout en remar
quant que la remise en état de cette partie du Palais Rihour et les travaux d1amé
nagement d’un logement laisseront une grande part des dépenses à la charge de la 
Ville, l’effort consenti par les Musées de France étant très minime.

Le Service a été saisi, par le Chef de Centre de 1’Electricité de France, 
d-un projet de construction d’un, poste de détente dans la cour de 1’Annexe du Lycée 
Fénelon, rue Jean sans Peur.

Il esv rappelé a cette occasion que la Ville est concessionnaire de la distri
bution du gaz et qu'elle se doit de fournir des terrains et des locaux à cet effet.

Avis favorable de la Commission.

La séance est levée à 22 heures

Hôtel de Ville, le 27 Avril 1955

VU
L’Ingénieur principal

La Rédactrice principale, 
Secrétaire de séance

ICJ. DELACSERIE

P.LEVRaGUE

VU,
Le Conseiller Municipal délégué aux 

Travaux,

VU
L’Ingénieur en Chef, 
Directeur du Service d’Architecture

J. ASTLE

R.GOULARD


